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Organiser l'enseignement, les apprentissages et leur 

progression, voilà un souci [ ... ] auquel ni les chercheurs, 

ni les enseignants expérimentés ne parviennent vérita­

blement à répondre. C'est peut-être qu'il n'y a rien à en 

dire. Mais c'est peut-être aussi que les mots nous man­

quent, et que nous pourrions les inventer à condition 

d'engager scientifiques et praticiens dans une recherche 

commune. (Maulini et Vellas, 2003, p. 6) 



AVANT-PROPOS 

Cet avant-propos présente d'abord les raisons ayant motivé le choix de l'objet de 

recherche central de cette thèse. Il expose ensuite la perspective avec laquelle cet 

objet est abordé, permettant ainsi de situer l'ouvrage et ses contributions dans le 

champ d'étude. En cours de route, différents référents et postulats initiaux sont 

présentés afin d'éclairer mon univers interprétatif et les sensibilités ayant contribué 

à « être à l'écoute des données» desquelles j'ai tenté d'être consciente lors de 

l'interprétation et du processus de validation empirique 1
. 

À la source d'un projet ou d'un programme de recherche se trouve généralement 

une situation jugée problématique. Soucieuse de contribuer au vaste champ des 

sciences de l'éducation et désirant tracer la voie qui serait mienne comme jeune 

chercheuse, j'ai cherché à identifier les enjeux propres à la pratique enseignante 

qui m'habitaient suffisamment pour en faire un projet de vie. Enseignante en adap­

tation scolaire et sociale de formation, j 'ai rapidement constaté que j'étais animée 

d'une sensibilité particulière et marquée pour les élèves qui peinent à réussir et à 

se reconnaitre dans la culture scolaire. Mes expériences professionnelles dans ce 

milieu m'ont permis de constater que pour différentes raisons, les performances 

scolaires des élèves sont déterminantes dans la valeur qu'on leur accorde, ainsi 

que dans le statut scolaire qu'ils intègrent comme partie prenante de soi. Trop 

souvent, les enseignants2 s'affairent à démontrer ce que les élèves n'arrivent pas 

à apprendre ou à faire, notamment parce que ce sont ces indicateurs qui 

permettent d'avoir accès à des ressources, mais aussi à cause de l'une des 

responsabilités qui leur incombent, soit de départager les élèves en fonction de 

l'atteinte ou non du seuil de réussite. De plus, si les raisons de la réussite ou de 

l'échec sont souvent attribuées aux élèves, on oublie parfois de tenir compte de 

l'influence des pratiques pédagogiques dans l'équation, et les solutions sont 

1 Plusieurs sont d'avis que cette mise en parenthèse des représentations et expériences re lativement 
au phénomène étudié permet de dépasser l'évidence des premières interprétations et d'aiguiser la 
sensibilité du chercheur (Paillé et Mucchielli, 2012; Plouffe et Guillemette, 2012) . 
2 Le genre masculin est parfois utilisé à titre épicène, uniquement dans le but d'alléger le texte . 
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souvent trouvées à l'extérieur de la classe régulière ou par l'entremise des res­

sources professionnelles. Je suis de ceux qui croient que cette situation demande 

de questionner plus largement le système scolaire, la culture et les pratiques qui 

en résultent; une dynamique complexe dans laquelle les enseignants sont acteurs, 

consciemment ou non. C'est pourquoi la manière dont on traite et accompagne les 

élèves, dont ceux qui ne présentent pas les performances attendues selon les 

normes, est le premier enjeu à la base de cette thèse, tout en considérant les 

contraintes contextuelles avec lesquelles les enseignants doivent composer dans 

cette entreprise. Ce projet s'inscrit naturellement dans le champ de la prise en 

compte de la diversité, réaffirmant mon appartenance à ce domaine de recherche. 

Toutefois, cette thèse est aussi un premier pas dans le domaine des didactiques. 

La question des stratégies pédagogiques auxquelles les enseignants décident de 

recourir en fonction des besoins d'apprentissage m'interpelle particulièrement. Plus 

encore, au fil de mes expériences d'enseignante et de chargée de cours 

(notamment sur le sujet du Programme de formation de l'école québécoise -

PFEQ), j'ai développé la conviction que les enseignants doivent faire des choix 

pédagogiques non pas par habitude ou par effet de mode, mais dans le cadre d'une 

démarche la plus rationnelle et consciente possible. Il s'agit pour moi du sens 

même du jugement et de l'agir professionnels que l'on souhaite observer chez les 

enseignants dans la foulée du mouvement de professionnalisation des années 

2000. À l'inverse, j'ai constaté dans certains milieux scolaires le recours sécurisant 

aux manuels scolaires et à une approche plus transmissive et magistrale, ainsi que 

la demande incessante de démarches à appliquer, communément appelée « des 

recettes ». De plus, j'ai été témoin d'un certain mépriS des connaissances issues 

de la recherche sur les fondements de la pédagogie (par ex. concernant les théories 

de l'apprentissage, les courants pédagogiques, etc.), comme si la traduction' ou la 

transposition de ces savoirs en choix pédagogiques contextualisés et situés n'allait 

pas de soi et devait se faire par d'autres. Il y a là un enjeu de taille dans un 

contexte où les enseignants, en plus de devoir faire des choix pédagogiques 

quotidiennement, doivent aussi de plus en plus le faire en fonction d'une diversité 

d'élèves et de différents besoins d'apprentissage. C'est ainsi qu'est né le désir 
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d'étudier la planification de l'enseignement pour une diversité de besoins. Forte de 

mon expérience en formation initiale à l'enseignement (à titre d'étudiante et 

ensuite de chargée de cours), ce volet de la pratique enseignante m'apparaissait 

décontextualisé des façons de faire observables dans les milieux scolaires, 

principalement par l'entremise des canevas de leçons demandés dans le cadre des 

stages et des cours de didactiques, surtout à des fins évaluatives et sans réelle 

prise en compte de la diversité des besoins d'apprentissage des élèves. C'est dans 

ce contexte qu'est apparue chez moi l'ambition de produire des résultats 

empiriques qui ultimement pourraient guider le développement de dispositifs 

d'aide à la planification de l'enseignement pour une diversité de besoins. 

À plus court terme s'est profilée la nécessité de choisir l'angle et la perspective 

avec lesquels je souhaitais aborder cet objet de recherche et y contribuer dans le 

cadre de cette thèse. Rappelons qu'à ce moment, à ma connaissance, on disposait 

de peu de données probantes et empiriques sur les meilleures pratiques concernant 

ces deux objets réunis: la planification de l'enseignement et la prise en compte de 

la diversité des besoins. Il aurait donc été audacieux de tenter d'identifier les 

écueils dans les pratiques des enseignants ou de souhaiter accompagner un 

changement de pratique chez eux. À cela s'ajoute qu'une grande part des écrits 

consultés traitait du phénomène sous l'angle de la complexité de l'acte de planifier, 

due notamment aux différentes contraintes contextuelles à prendre en compte et 

accentuées par la diversité des besoins des élèves. Dans ce contexte, le besoin 

était d'abord de chercher à comprendre comment les enseignants planifient en 

fonction d'une diversité de besoins, à un niveau exploratoire. C'est dans cette 

perspective compréhensive que l'objet de recherche est investigué dans cette 

thèse. Finalement, le choix a été fait d'envisager la planification de l'enseignement 

à travers un processus décisionnel et de résolution de problèmes, et d'envisager la 

diversité de manière élargie en se centrant sur la diversité des besoins 

d'apprentissage, indépendamment des difficultés ou des troubles spécifiques. Il 

s'agit là de la perspective avec laquelle le phénomène est approché. 
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RÉSUMÉ 

Cette recherche s'inscrit dans un contexte marqué par une diversité de besoins chez 
les élèves sur le plan des apprentissages. Cette situation amène à s'intéresser aux 
solutions qui misent sur le rôle des enseignants et de leurs pratiques pédagogiques 
au sein de la classe, mais dans une logique proactive et préventive, portant ainsi 
l'attention sur la planification de l'enseignement en fonction de la diversité des besoins 
des élèves. Or, il s'agit d'un acte de création complexe qui est imparfait 
puisqu'essentiellement projectif et qui relève de la résolution d'un problème souvent 
mal défini, en plus d'être tributaire de différentes contraintes. De plus, malgré cette 
complexité, il s'agit d'un acte négligé du point de vue théorique et pratique, alors que 
certaines représentations réductrices de la planification perdurent. Face à la 
complexité de la planification de l'enseignement, mais aussi de la nécessité de 
renouveler l'intérêt qu'on lui porte notamment à titre de levier dans le projet de 
soutien à la réussite de tous, il devient prioritaire de chercher à mieux la comprendre. 

Cette étude vise principalement à comprendre l'articulation des processus décision­
nels et de résolution de problèmes chez les enseignants dans la planification de 
l'enseignement pour une diversité de besoins en classe ordinaire. Deux sous­
composantes retiennent particulièrement l'attention, soit: 1) le cheminement intel­
lectuel (façon de mener sa pensée) et les ressources structurantes mobilisées par les 
enseignants, ainsi que 2) les tensions associées aux démarches planificatrices pour 
une diversité de besoins. Cet objet de recherche est appréhendé selon une 
perspective compréhensive, et l'étude poursuit une visée analytique et descriptive de 
la pratique enseignante (visée théorisante). Les données ont été générées par 
l'entremise d'une recherche collaborative réunissant trois enseignantes de classe 
ordinaire du primaire et d'au moins l'une des deux directrices d'établissement lors de 
cinq rencontres collectives auxquelles s'ajoute un entretien individuel final. 
Différentes activités d'analyse de pratiques animées par l'entremise de techniques de 
verbalisation ont permis aux enseignantes d'expliciter leurs pensées planificatrices. 
Par le recours à l'analyse par catégories conceptualisantes, les résultats donnent lieu 
à une proposition théorique de l'articulation des processus décisionnels et de 
résolution de problèmes chez les enseignants dans la planification de l'enseignement 
pour une diversité de besoins. 

Essentiellement, les résultats permettent de mettre en évidence trois ressources 
structurantes aux pensées planificatrices. D'abord, les représentations que les 
enseignantes ont de la planification influencent le moment où elles envisagent de 
penser aux élèves et à leurs besoins, et donc l'importance relative qu'elles concèdent 
à cet impératif lors des pensées préactives. Au final, cela amène les enseignantes 
vers une gestion proactive et réactive des besoins, ou principalement réactive, ce qui 
se traduit dans le type de tâches ou de programmations didactiques qu'elles 
privilégient. Ensuite, les enseignantes possèdent un angle d'analyse privilégié pour 
choisir les besoins auxquels elles décident de répondre, ce qui influence aussi le type 
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de tâches ou de programmations didactiques qu'elles favorisent. Effectivement, cette 
analyse s'inscrit parfois dans une démarche globalisante, parfois dans une démarche 
individualisante. De l'autre côté, elle s'appuie parfois sur des besoins courants et par­
fois sur des besoins spécifiques aux groupes/élèves. Finalement, les résultats mettent 
en lumière que les représentations que les enseignantes ont des stratégies 
pédagogiques génèrent des considérations pragmatiques qui font office de filtre et 
influencent le choix d'y avoir recours ou non, et ce, au-delà des besoins des élèves. 

Les résultats permettent aussi d'identifier des tensions assoclees à ce processus 
décisionnel et de résolution de problèmes. Premièrement, une ambivalence se mani­
feste entre l'importance reconnue de la réflexion et les besoins liés à l'action immé­
diate, ce qui suppose un équilibre à trouver entre la part de réflexion et de spontanéité 
dans les décisions pédagogiques. Deuxièmement, les frontières semblent difficiles à 
tracer entre les pensées préactives et celles ayant lieu dans l'action, ce qui crée un 
flou entre le raisonnement conscient et l'intuition. Troisièmement, compte tenu de la 
programmation temporelle à respecter, une tension se manifeste entre l'attention à 
accorder au groupe (collectiVité) et celle à porter aux élèves (Singularités), ce qui 
amène les enseignantes à devoir prendre position quant au rôle qu'elles se donnent. 
Quatrièmement, le développement et la production du matériel et des tâches 
semblent au cœur de l'acte de planifier et engendrent un sentiment de surcharge. 
Enfin, cinquièmement, la question des traces planificatrices écrites active des 
représentations des attentes basées sur l'expérience en formation initiale ainsi qu'un 
malaise par rapport aux manières de faire effectives beaucoup moins systématiques. 

À titre de contribution scientifique et à la communauté de pratique, ces résultats 
permettent de dresser des constats pour une redéfinition de la planification, incitent 
à apporter des précisions sur l'articulation des pensées planificatrices, permettent de 
mettre en lumière des déterminants contextuels qui pèsent sur l'acte de planifier et 
finalement, invitent à formuler des considérations pour la formation initiale et 
continue à la planification de l'enseignement pour une diversité de besoins. 

Mots-clés: planification de l'enseignement, processus décisionnel et de résolution de 
problèmes, diversité de besoins d'apprentissage, modalités de gestion pédagogique 
de la diversité, recherche collaborative, analyse par catégories conceptualisa.ntes 



INTRODUCTION 

Cette recherche s'inscrit dans un contexte marqué par une diversité de besoins chez 

les élèves sur le plan des apprentissages, doublé de la volonté de soutenir la réussite 

de tous. Cette situation amène à s'intéresser aux solutions qui misent sur le rôle de 

l'enseignant et de ses pratiques pédagogiques au sein de la classe, mais dans une 

logique proactive et préventive, posant ainsi l'attention sur les décisions planificatrices 

des enseignants. C'est ainsi que cette thèse porte sur la planification de l'enseigne­

ment pour une diversité de besoins d'apprentissage, plus spécifiquement sur le 

processus décisionnel et de résolution de problèmes qui la caractérise. Elle s'inscrit à 

l'intersection du champ de la gestion de la diversité des besoins des élèves (inclusion 

scolaire, réussite pour tous, enfance en difficulté, etc.) et de la planification de 

l'enseignement (pédagogie, didactique, stratégies pédagogiques, etc.). 

L'aspect de la pratique enseignante au cœur de cette étude est appréhendé à travers 

sa complexité et la nécessité d'adopter une perspective compréhensive afin de saisir 

de quelle manière se structure une réalité aussi complexe, sans négliger les 

contraintes et exigences qui la régissent. Pour ce faire, certains suggèrent de 

s'intéresser aux systèmes de prise de décision et aux rationalités des enseignants, de 

chercher des invariants et des principes organisateurs qui permettraient de proposer 

une modélisation de la pratique. C'est dans cet esprit que cette recherche poursuit 

une visée théorisante et descriptive. La thèse est de nature exploratoire et elle 

s'inscrit dans une démarche de recherche qualitative/interprétative. 

Principalement, elle vise à comprendre l'articulation des processus décisionnels et de 

résolution de problèmes chez les enseignants dans la planification de l'enseignement 

pour une diversité de besoins en classe ordinaire. Deux sous-composantes retiennent 

particulièrement l'attention, soit: 1) le cheminement intellectuel (façon de mener sa 

pensée) et les ressources structurantes mobilisées par les enseignants, ainsi que 2) 

les tensions associées aux démarches planificatrices pour une diversité de besoins. 
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Ces objectifs de recherche sont poursuivis par l'entremise d'une recherche collabora­

tive, approche méthodologique qui vise à produire des connaissances sur la rationalité 

des enseignants en action. Afin de rendre la pratique enseignante la plus transparente 

possible, une zone d'argumentation et de négociation a été mise en place sous la 

forme d'une communauté d'apprentissage, ponctuée d'activités réflexives d'analyse 

de pratiques et soutenue de techniques de verbalisation. 

Le chapitre 1 situe d'abord la nécessité de s'intéresser à la planification de 

l'enseignement comme levier pour une gestion pédagogique proactive de la diversité 

des besoins d'apprentissage qui se manifestent chez les élèves. La complexité de cet 

acte est ensuite mise en évidence à travers l'équilibre que les enseignants doivent 

trouver entre l'acte de création que la planification suppose et les diverses contraintes 

auxquelles elle est soumise. Finalement, la mise en lumière du peu d'intérêt théorique 

qui est porté à cet acte de haut niveau complète ce chapitre et démontre qu'il devient 

prioritaire de chercher à mieux comprendre, tant pour la communauté de pratique 

que pour la communauté scientifique, le processus décisionnel et de résolution de 

problèmes dont les enseignants font preuve lors de la planification de leur 

enseignement pour une diversité de besoins. 

Le chapitre II clarifie les assises conceptuelles, soit les deux grands pôles qui sont à 

la base de cette étude. Premièrement, la planification de l'enseignement est située 

comme activité de la pratique enseignante. Sont également présentées les diverses 

manières dont elle est étudiée selon les paradigmes de recherche, ainsi que les 

principales approches de la planification de l'enseignement en tant qu'activité qu'il est 

possible de repérer dans les écrits professionnels et scientifiques. Une compréhension 

initiale de la planification de l'enseignement avec laquelle le projet de recherche a été 

amorcé est finalement décrite. Deuxièmement, la gestion pédagogique de la diversité 

des besoins des élèves est présentée à titre de concept unificateur en réponse au 

contexte conceptuel flou. Troisièmement sont précisés les multiples regards qu'il est 

possible de porter sur la diversité des besoins des élèves, ainsi que les principales 

modalités suggérées dans les écrits en fonction de ceux-ci. Un essai de synthèse est 

finalement proposé afin de synthétiser ce qui est considéré, dans le cadre de cette 

étude, comme un choix pédagogique en réponse à la diversité des besoins des élèves. 
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Le chapitre se termine par la mise en évidence de la posture adoptée par la cher­

cheuse à l'égard du phénomène étudié, ainsi que par les objectifs de recherche 

poursuivis. 

Le chapitre III précise les repères méthodologiques de la recherche ayant permis 

d'examiner l'objet d'étude. Le positionnement méthodologique est d'abord exposé par 

le choix de la recherche collaborative, en l'inscrivant dans le contexte plus large des 

recherches participatives et en précisant les attributs de cette méthode de recherche 

ayant guidé la quête de cohérence méthodologique. Ensuite, les méthodes mobilisées 

pour produire des données dans le cadre de la recherche sont détaillées et 

argumentées, soit la communauté d'apprentissage comme zone interprétative 

partagée, les activités réflexives et les techniques de verbalisation priorisées, le choix 

des acteurs au cœur de l'espace réflexif, ainsi que le déroulement effectif des trois 

phases de la recherche (cosituation, coconstruction, coproduction). Le processus 

d'analyse des données est finalement développé de manière à situer le choix d'avoir 

recours à l'analyse par catégories conceptualisantes et à préciser à rebours le 

déroulement des opérations d'analyse des données qualitatives menant aux résultats. 

Le chapitre IV présente les résultats de l'analyse des données qui, au vu des objectifs 

poursuivis et du type d'analyse privilégié, constituent la proposition théorique 

permettant de mieux comprendre l'articulation des processus décisionnels et de 

résolution de problèmes chez les enseignants dans la planification de l'enseignement 

pour une diversité de besoins en classe ordinaire. Une première section présente les 

variations dans la dynamique de base du processus décisionnel, une deuxième section 

précise des tensions vécues lors de ce processus et une troisième section illustre trois 

différentes logiques d'action possibles à travers l'exemple des participantes. 

Le chapitre V propose une discussion de l'apport des résultats dans le champ de 

l'éducation à la lumière des savoirs scientifiques existants. Il est question de constats 

pour une redéfinition et une clarification des frontières de la planification, de 

precIsions sur l'articulation des pensées planificatrices, ainsi que de déterminants 

contextuels qui pèsent sur l'acte de planifier. Finalement, des pistes à prendre en 
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considération sont avancées pour la formation initiale et continue à la planification de 

l'enseignement pour une diversité de besoins. 

La thèse se conclut par un rappel de l'objectif de recherche, de la méthode de 

recherche utilisée, des principaux résultats et de leurs limites. Sont ensuite abordées 

les retombées scientifiques et pour la communauté de pratique, ainsi que les pistes 

de recherche à envisager pour la suite. 



CHAPITRE 1 : SITUATION PROBLÉMATIQUE 

Ce projet de recherche s'inscrit dans un contexte où de nouvelles réalités sociales et 

scolaires accentuent la complexité des situations que l'enseignant doit gérer et avec 

lesquelles il doit composer quotidiennement (Biron, Cividini et Desbiens, 2005; 

Brodeur, Deaudelin et Bru, 2005; Desaulniers et Jutras, 2012; Tardif et Lessard, 

2004). Parmi l'éventail de ces réalités, la prise en compte de la grande diversité3 des 

élèves et de leurs besoins apparait comme un phénomène générant des situations 

particulièrement complexes, et est au cœur des préoccupations internationales 

(Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture [UNESCO], 

1994,2003,2006,2009). À plus forte raison depuis quelques décennies, elle mobilise 

tant les énergies des acteurs scolaires que celles des chercheurs. Les besoins peuvent 

se traduire notamment sur le plan des rythmes et des niveaux d'apprentissage variés, 

des caractéristiques individuelles (culturelles, cognitives, affective's et sociales), voire 

dans la facilité à donner un sens aux savoirs scolaires et à s'approprier la culture de 

l'école (Kahn, 2010). C'est dans la poursuite de cette tradition d'intervention et de 

recherche que s'inscrit cette démarche. 

1.1 Le phénomène de la diversité 

À titre de société démocratique contemporaine, l'école souhaite contribuer à réduire 

les inégalités ou à produire des inégalités plus justes (Dubet, 2011). En écho à cette 

quête d'égalité, assurer l'accès à l'éducation pour tous a naturellement eu des réper­

cussions sur la fréquentation scolaire, notamment celle des diverses populations. Au 

Québec, c'est autour des années 1960 que la démocratisation scolaire (visant 

l'accessibilité à l'école publique et l'obligation de fréquentation scolaire jusqu'à 16 

ans) s'est à la fois traduite « par une plus grande hétérogénéité des populations 

d'élèves et une plus grande demande d'égalité» (Tardif et LeVasseur, 2010, p. 20). 

En effet, selon Dubet (2011), ces efforts de massification ne sont pas nécessairement 

3 Puisque le terme « diversité » est associé à une connotation plus positive, il sera priorisé dans cette 
étude. 
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suffisants pour être synonymes de réduction des inégalités puisque ces dernières se 

reproduisent dans l'école. Contrer ce phénomène exige aussi de viser l'égalité des 

chances en cherchant à « mettre à disposition de tous les êtres humains des res­

sources adéquates et suffisantes en vue de favoriser au mieux leur développement», 

au contraire d'une égalité de traitement où « tous les élèves doivent bénéficier des 

mêmes objectifs, moyens, ressources et conditions» (Legendre, 2005, p. 541-542). 

Pour Tardif et LeVasseur (2010), ce passage de l'égalité d'accès à l'égalité des chances 

de réussite représente au Québec un renversement important par rapport à la 

démocratisation scolaire dès lors amorcée. 

S'il importait dans les années 1940 à 1980 de favoriser un accès massif aux 
études pour toute une génération et d'être scolarisée et, ce faisant, favoriser 
une certaine ascension sociale dans un cadre scolaire uniforme et impersonnel 
[ ... ], il consiste surtout depuis les années 1980 à dispenser des services 
éducatifs qui répondent spécifiquement aux besoins différenciés des élèves et 
notamment ces élèves qu'on appelle « à besoins particuliers» ou « spéciaux ». 
[ ... ] Bref, il ne s'agit plus seulement d'ouvrir l'école, il faut l'adapter à ceux qui 
en étaient traditionnellement exclus ou du moins rapidement évacués. (p. 61) 

C'est dans ce mouvement, « en vue de passer de l'accès du plus grand nombre, au 

succès du plus grand nombre» (Ministère de l'Éducation du Québec [MEQ], 1999, 

p. 7) que les diverses politiques et mesures se succèdent depuis4
• Si les moyens 

varient, la quête demeure la même, tout en n'étant pas exclusive au Québec: l'accès 

à une scolarisation de qualité pour tous (Goupil, 2014). Pour y arriver, force est de 

reconnaitre que cette diversité d'élèves présente une diversité de besoins pour 

apprendre, besoins auxquels l'école doit tenter de répondre dans son projet d'égalité 

des chances à la réussite. C'est sous cet angle que la diversitéS sera envisagée dans 

cette étude. 

4 Voir par exemple: 
1976 - L'éducation de l'enfance en difficulté d'adaptation et d'apprentissage au Québec. Rapport du comité 
provincial de l'enfance inadaptée (Copex) . 
1978 - L'École québécoise - Énoncé de politique et plan d'action, L'enfance en difficulté d'adaptation et 
d'apprentissage. 
1999 - Politique de l'adaptation scolaire. Prendre le virage du succès, une école adaptée à tous ses élèves 
2007 - L'organisation des services éducatifs aux élèves à risque et aux élèves handicapés ou en difficulté 
d'adaptation et d'apprentissage (EHDAA). 
5 L'expression « diversité des besoins » sera donc utilisée tout au long de la thèse pour référer à la diversité 
des besoins d'apprentissage qui résultent de la diversité des élèves fréquentant la classe ordinaire du 
système public. 



7 

1.2 Une variété de modalités en réponse à la diversité des besoins des 

élèves 

Dans l'idée de répondre à la diversité des besoins des élèves, une variété de modalités 

est privilégiée et priorisée selon les époques et les politiques mises en œuvre 

(Houssaye, 2012). Ces modalités, qui ne sont pas mutuellement exclusives, sont de 

différents niveaux et impliquent différents acteurs. 

1.2.1 De la différenciation structurelle à la différenciation en salle de classe 

Un premier niveau d'intervention dans la gestion pédagogique de la diversité se 

trouve à être institutionnel et structurel (Houssaye, 2012). Il sert à orienter et répartir 

les élèves dans des établissements différents (tel que la formation générale/la forma­

tion professionnelle, les écoles régulières/les écoles d'adaptation scolaire). Ensuite, 

un deuxième niveau d'intervention se révèle plutôt organisationnel au sein même des 

établissements, et s'effectue par le recours au redoublement, par la voie des diverses 

options et concentrations offertes (filières en France) ainsi que par l'intermédiaire des 

classes d'adaptation scolaire (Houssaye, 2012). Ces systemes, qui répondent à une 

logique de répartition, peuvent donner l'impression que les élèves tireront avantage 

de cette uniformité. Or, des synthèses de recherches mettent en lumière que tant la 

différenciation structurelle que la différenciation organisationnelle tendent à renforcer 

les inégalités d'acquis scolaires entre les élèves, contrairement au maintien d'un 

niveau élevé d'hétérogénéité (peu de redoublement, un tronc commun long, des 

établissements peu différenciés) (Dubois-Shaik et Dupriez, 2013; Galand, 2009; 

Suchaut, 2007). 

D'ailleurs, lorsque l'on compare les pays qui tentent de tenir compte de 

l'hétérogénéité au sein même des classes avec ceux qui différencient largement les 

parcours, les élèves de cette dernière catégorie sont moins performants que les 

autres, sans pour autant constituer une élite scolaire importante (Suchaut, 2007, 

2008). En outre, même si l'on pouvait penser que réduire l'hétérogénéité d'un groupe 

d'élèves permet un meilleur ajustement de l'enseignement et des gains 
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d'apprentissage6
, les recherches ayant examiné les relations entre hétérogénéité et 

apprentissage scolaire ne vont pas en ce sens (Crahay, 2000; Galand, 2009). Galand 

(2009) conclut, après l'analyse de plusieurs études, que 

les niveaux moyens des élèves [fréquentant la classe] ne seraient pas en eux­
mêmes des déterminants fondamentaux des apprentissages. Ce serait plutôt 
la mesure dans laquelle les variations d'hétérogénéité ou de niveau moyen 
s'accompagnent de changements dans les pratiques d'enseignement et la 
nature de ces changements, qui s'avèreraient déterminants. (p. 9) 

Suchaut (2007) abonde dans ce sens et allègue, à la suite d'une analyse des 

recherches existantes, que l'hétérogénéité ne nuit pas au niveau moyen des élèves. 

Pour Gather Thurler (2007), 

ces mesures [de différenciation structurelle et organisationnelle] n'atteindront 
jamais l'efficacité qu'assure une différenciation systématique et précoce de 
l'enseignement, intégrée à la pratique pédagogique d'une équipe d'encadre­
ment bien rodée, capable de percevoir les avantages d'une division des tâches 
différente, mise au service d'une régulation continue des apprentissages. 
(p. 348) 

À cela s'ajoute que les élèves contraints à poursuivre leurs études en parallèle 

peuvent « éprouver un sentiment d'injustice [ ... ] le sentiment d'être jugés, le senti­

ment de ne pas être à la hauteur, un faible sentiment de compétence» (Prud'homme, 

Vienneau, Ramel et Rousseau, 2011, p. 14). 

Des solutions à la gestion de la diversité des besoins sont donc à chercher, sans y 

être exclusives, au sein même des classes ordinaires (Suchaut, 2008). Il s'agit là d'un 

troisième niveau d'intervention, soit le niveau pédagogique. Ce dernier suppose que 

la question de la « gestion des différences entre les élèves soit prise en compte au 

sein de la classe elle-même, par un dispositif pédagogique qui est censé répondre à 

la réalité quotidienne» (Houssaye, 2012, p. 227). En ce sens, la différenciation des 

pratiques pédagogiques constitue une modalité de « gestion pédagogique des 

différences» à privilégier, pour reprendre l'expression de Houssaye. C'est à ce niveau 

de gestion de la diversité des besoins qu'en appellent en grande partie l'inclusion 

scolaire et une pédagogie inclusive. Cette différenciation a l'avantage de miser sur 

« l'effet enseignant» et le poids considérable que peuvent avoir les enseignants sur 

la progression des élèves, notamment par l'entremise de leurs pratiques 

6 Soulignons que tout le système d 'éducation spécialisée est basé sur cette prémisse . 
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pédagogiques mais aussi d'attentes élevées pour tous les élèves (Cusset, 2011; 

Hattie, 2012; Lindsay, 2007). Lorsqu'il est question de ce troisième niveau de diffé­

renciation, cette fois-ci en salle de classe, au moins deux voies peuvent être 

privilégiées, l'une réactive et l'autre proactive. 

1.2.2 D'une intervention réactive à une intervention proactive 

Comme démontré dans une étude, lorsque les enseignants planifient, ils ne le font 

pas en fonction des difficultés éventuelles, mais les difficultés sont constatées dans le 

feu de l'action, à partir desquelles les enseignants s'ajusteront en cours de route 

(Araujo-Oliviera, Lisée, Lenoir et Maubant, 2011). Il s'agit là d'une posture réactive. 

Cependant, dans le cadre d'une synthèse des travaux scientifiques portant sur la 

différenciation en salle de classe, Tomlinson et ses collaborateurs (2003) mettent en 

lumière que les tentatives de différenciation des enseignants ont parfois été limitées 

et inefficaces par leur caractère improvisé ou réactif. Les auteurs ajoutent 

qu'envisager la différenciation comme une réaction aux besoins manifestés, où 

l'enseignant prévoit un enseignement pour tous et tente de s'ajuster lorsque certains 

élèves éprouvent des difficultés, peut être à l'origine du peu d'efficacité de ces 

interventions, en plus de mobiliser beaucoup d'énergie dans l'action. Effectivement, 

une étude a mis en lumière que « les décisions prises dans le feu de l'action se 

résument souvent à réduire la longueur des tâches ou à exiger moins des élèves à 

qui [l'on a] proposé une activité d'apprentissage qui s'avère trop difficile pour eux» 

(Paré, 2011, p. 231). Le fait de réagir aux difficultés a aussi le désavantage d'amorcer 

l'intervention une fois que les difficultés sont déjà manifestes, ce qui perd en efficacité 

et s'avère plus aidant à court terme qu'à long terme (Legrand, 2009; Suchaut, 2008; 

Gather Thurler, 2007). 

Caron (2008) fait elle aussi la distinction entre la différenciation intuitive, que l'on 

exerce parfois sans s'en rendre compte à l'aide de son « flair pédagogique», et la 

différenciation planifiée, qui s'inscrit dans une démarche rigoureuse d'analyse des 

besoins des élèves. Campbell (2008) ajoute que les enseignants gagneraient à 

devenir plus conscients de ce qu'ils font et à le faire de manière intentionnelle. Ce 
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qu'il convient de retenir est que ces interventions plus « réactives» et intuitives font 

partie des interventions à envisager, mais ne constituent qu'une seule voie de possi­

bilités. Effectivement, comme dans différents domaines d'intervention sociale, si une 

première voie d'orientation corrective consiste à dépister les difficultés et offrir un 

soutien a posteriori, une deuxième voie d'orientation préventive consiste à mettre en 

place des conditions permettant de réduire la probabilité de l'apparition des difficultés 

a priori (Robertson et Collerette, 2005). Pour Tomlinson et al. (2003), une 

différenciation réellement efficace est le fruit d'efforts constants et cohérents au 

terme d'une réflexion a priori. La différenciation des pratiques pédagogique est ainsi 

proactive, alors que l'enseignant prévoit son enseignement, dès le départ, pour 

répondre aux besoins des élèves (Hume, 2009). Cette idée de répondre à la diversité 

des besoins a priori implique, selon Kahn (2010), d'anticiper « les difficultés possibles 

d'élèves dans leur rencontre avec la culture scolaire et avant que celles-ci ne soient 

avérées» (p. 101). 

1.2.3 La planification de l'enseignement comme levier 

D'autres études qui s'intéressent à l'inclusion scolaire, aux attitudes et aux pratiques 

qui y sont bénéfiques mettent en évidence l'importance de prendre en compte la 

diversité des besoins des élèves au moment de planifier l'enseignement, et la 

nécessité d'accompagner les enseignants dans l'ajustement de leurs manières de faire 

habituelles (Combs, Elliott et Whipple, 2010; Granger et al., 2013; Lee et Low, 2013). 

Il semble d'ailleurs que les enseignants soient moins à l'aise dans cette posture de 

prévention, notamment parce qu'ils sont plus réticents à accepter d'adapter le 

matériel utilisé, leurs planifications et leurs procédures d'évaluation (Tomlinson et al., 

2003). Une recherche en contexte québécois met en lumière que plusieurs 

inquiétudes sont associées à la planification de l'enseignement pour une diversité de 

besoins (Rousseau et Thibodeau, 2011). Une autre souligne les défis que la 

composante didactique soulève chez les enseignants: 

Cette lunette [didactique] semble aussi importante, considérant le besoin d'un 
soutien plus accru pour planifier en fonction d 'une diversité d'apprenants d'une 
part, ainsi que la pression évoquée en regard des contenus d 'apprentissage à 
enseigner, d 'autre part. (Bergeron, 2014, p. 306) 
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Dans ce contexte, la planification de l'enseignement devient un levier incontournable 

qui mérite que l'on s'y attarde. 

1.3 La complexité de l'acte de planifier: entre création et contraintes 

Si la planification est un levier incontournable pour envisager une gestion pédago­

gique de la diversité des besoins, mais que des études dans le domaine de l'inclusion 

scolaire font ressortir que c'est parfois à ce niveau que le bât blesse, il convient de 

chercher à comprendre pourquoi. L'une des explications concerne le fait qu'il s'agit 

d'une activité particulièrement complexe, porteuse d'enjeux majeurs (Dufays, 

Bouhon, De Kesel et Plumat, 2013). Les défis associés à la planification ne sont pas 

nouveaux. Il y a de cela déjà 25 ans, Tochon (1989) mettait en lumière de grandes 

difficultés associées à l'élaboration d'une planification puisque « l'enseignant est cons­

tamment partagé entre théorie et pratique, organisation et créativité, rigidité et 

souplesse, rendement et écoute, intellectuel et affectif, facteur technique et facteur 

humain» (p. 30). La planification suppose de prendre des décisions dans un contexte 

incertain, à partir d'une interprétation contextuelle et changeante où il ne peut y avoir 

de solutions exactes parce qu'essentiellement projectives (Tochon, 2000; Wanlin, 

2009). En ce sens, il s'agit d'une tâche cognitive et créatrice complexe qui relève de 

la résolution d'un problème souvent mal défini, et qui fait des enseignants des 

« résolveurs de problèmes », pour reprendre l'expression de Viau (1993). Lorsqu'ils 

planifient, les enseignants « font face à une kyrielle de situations et d'événements, 

non seulement complexes, mais aussi incertains, qui les amènent à prendre une 

légion de décisions différentes où il n'existe pas de solution exacte» (Wanlin, 2009, 

p. 121). De manière générale, les situations complexes et singulières, comme celles 

auxquelles les enseignants font face lors de la planification, exigent « une démarche 

de résolution de problèmes, une forme d'invention, plutôt que l'application d'un 

répertoire de recettes» (perrenoud, 2010a, p. 13). 

À cela s'ajoute que chaque moment de planification peut être influencé par des 

expériences de planification ou de pilotage antérieurs, et chaque situation 



12 

d'enseignement-apprentissage7 alimente potentiellement des démarches planifica­

trices ultérieures (Wanlin, 2009). L'enseignement n'est pas une série d'épisodes de 

situations d'enseignement-apprentissage sans relation, et la planification ne peut se 

réduire qu'à une somme de décisions séquentielles. Ces dernières s'organisent 

davantage en réseau où chaque composante influe sur les autres (Charlier, 1989). 

Ainsi, les décisions planificatrices s'articulent davantage dans une organisation 

complexe de type mind map (Bressoux, 2002; Jalongo, Rieg et Helterbran, 2007; 

Wanlin, 2009). Le travail de planification en est un cyclique et récursif, similaire au 

processus de travail de l'architecte, du designer ou du médecin, qui s'inscrit dans « un 

processus continu, et se déroulant au cours des années, dans lequel les frontières 

entre planification, enseignement et réflexion ne sont pas nettes et distinctes » 

(Wanlin, 2009, p. 113). Considérant cela, la planification gagne à s'envisager dans 

une perspective élargie et donc sur un axe temporel étendu afin de pouvoir assurer 

ce métissage en réseau. 

Finalement, les enseignants doivent aussi composer avec l'ambiguïté amenée par 

l'interrelation entre les contraintes, les fonctions et les perspectives des acteurs impli­

qués (Hong et Choi, 2011; Musial, Pradère et Tricot, 2012). Pour Musial et al. (2012), 

les pensées planificatrices et la réflexion s'apparentent à la démarche suivante: 

Étant donné l'état actuel des connaissances dans le domaine de 
l'apprentissage, de l'enseignement, du contenu à enseigner, étant donné 
l'ensemble des ressources matérielles et humaines qui sont à ma disposition, 
étant donné l'ensemble des contraintes qui pèsent sur ma situation 
d'enseignement, j'ai conçu une démarche pour atteindre ce but. (p. 65) 

Essentiellement, les décisions en matière d'enseignement ne sont pas anodines 

puisqu'elles sont tributaires de différentes contraintes personnelles et institution­

nelles, en plus de dépendre des conceptions personnelles de l'enseignant, notamment 

en ce qui a trait à l'apprentissage, au savoir, à la transposition didactique, à l'ordre, 

au pouvoir, etc. (Maulini et Vellas, 2003). Dans ce contexte, les enseignants doivent 

réguler les tensions qu'ils vivent entre une grande diversité de convictions et de 

principes d'action qui entrent en contradiction afin de trouver l'équilibre dans leurs 

7 Bien qu 'au Québec on recommande l'emploi de l'expression situation d'apprentissage et d 'évaluat ion 
(SAÉ), c'est l'expression d'usage courant et moins spécifique de situation d 'ense ignement-apprentissage 
qui sera utilisée dans cette thèse . 
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décisions (Goigoux, 2007). Il s'agit d'espaces décisionnels ambigus les forçant « à 

prendre, parfois dans l'urgence, des décisions basées sur des valeurs, croyances et 

pratiques opposées» (Wanlin, 2010, p. 1). C'est ainsi que « plusieurs recherches 

aboutissent à la conclusion que la réflexion et l'action des enseignants est gouvernée 

par la résolution de dilemmes» (Wanlin et Crahay, 2012, p. 24). Cette « hésitation» 

au moment de prendre des décisions résulte, entre autres choses, de différentes con­

traintes avec lesquelles les enseignants doivent composer (Philippe, 2010). Tout 

comme le précise cet auteur, la notion de contraintes ne doit pas être envisagée 

comme une limitation, mais plutôt comme des exigences qui caractérisent la pratique 

et dont l'enseignant doit tenir compte, sans qu'il n'existe de précisions sur comment 

le faire. Sans être exhaustives, les contraintes programmatiques et didactiques ainsi 

que les contraintes temporelles pour l'acquisition des contenus permettent d'illustrer 

des tensions vécues lors du processus de création et de planification. 

1.3.1 Créer à partir de contraintes programmatiques et didactiques 

Une des exigences qui caractérisent la planification de l'enseignement résulte de 

l'organisation simultanée du travail scolaire et des normes qu'elle suppose. Histori­

quement, l'organisation simultanée de l'enseignement est associée à l'enseignement 

de masse et à la création des regroupements d'apprenants recevant simultanément 

un enseignement par un seul maitre (Kahn, 2010, 2011; Maulini et Vellas, 2003; 

Tardif et Lessard, 1999). Par souci d'efficacité, les connaissances ont dû être réparties 

dans un cursus réparti en années successives, cursus qui suppose un cheminement 

uniforme tant par ses étapes que par sa durée. Au Québec et ailleurs, ceci implique 

que tous les élèves d'un même groupe-classe que l'on souhaite homogène se voient 

proposer au même rythme le même contenu découpé en disciplines et en matières 

scolaires (chacune étant assurée par un enseignant différent au secondaire) 

(Houssaye, 2012; Kahn, 2010, 2011; Tardif et Lessard, 1999). De cette forme scolaire 

résultent des objets de prescription et de recommandation qui norment la profession ; 

il s'agit de ce que certains nomment le programme prescrit, le programme prévu, le 

curriculum officiel ou encore, le curriculum formel (Dussault, 1986; Legendre, 2008; 

Perrenoud, 2009). 



14 

Ce programme prescritS fait office de contrainte à plusieurs égards pour l'enseignant. 

D'abord, il prend forme à travers le programme d'études qui détermine les contenus9 

à faire apprendre. Effectivement, il s'agit d'un document pédagogique officiel et pres­

criptif qui présente une description « des savoirs et des habiletés à acquérir et à 

développer dans un cycle d'études, dans un établissement d'enseignement ou de 

formation, et le temps prévu» (Legendre, 2005, p. 1092). Actuellement au Québec, 

il se compose du PFEQ (MEQ, 2001b) et des différentes Progressions des 

apprentissages au primaire (p. ex. le Ministère de l'Éducation du Loisir et du Sport 

[MELS], 2011). En plus de préciser les contenus à travailler, ce programme d'études 

encourage certaines démarches d'apprentissage, ces dernières faisant office de 

contraintes pour l'enseignant devant s'en soucier. À titre d'exemple, le PFEQ actuel 

s'inscrit dans une approche par compétences, en plus de se dire « marqué» de deux 

courants de la pensée, soit le béhaviorisme et le constructivisme (Legendre, 2008). 

L'explicitation de ces fondements et attributs participe à la forme scolaire et aux 

normes professionnelles, qui elles sont historiquement et socialement située (Reuter, 

Cohen-Azria, Daunay, Delcambre, et Lahanier-Reuter, 2013). Notons toutefois que 

certains sont d'avis que l'articulation des savoirs et des compétences disciplinaires 

s'avère peu explicitée dans les documents ministériels prescriptifs, même s'ils 

considèrent que le travail de « didactisation » et d'« axiologisation » effectué par les 

enseignants en demeure tributaire (Lebrun et Araujo-Oliviera, 2011). 

En complémentarité de ces précisions contenues dans le programme d'études, les 

disciplines et matières spécifiques sont elles aussi porteuses d'une épistémologie 

particulière, d'une transposition didactique proposant une certaine façon de construire 

des savoirs, du recours à certains matériaux et outils, etc. D'ailleurs, la didactique 

comparée se donne explicitement ce projet de décrire ce qui caractérise 

spécifiquement les différentes didactiques disciplinaires à partir de leurs spécificités 

(Reuter et al., 2013). Par exemple, certaines recherches en didactique de l'histoire 

encouragent à développer chez les élèves les modes de traitement et de raisonnement 

qui sont propres à la pensée historique en reprenant la démarche de l'historien 

8 Cette expression sera privilégiée. 
9 Dans le cadre de cette étude, la notion de contenus réfère aux savoirs, savoir-faire et compétences qui 
sont des objets d'enseignement et d'apprentissage structurés en disciplines et en matières scolaires (Reuter 
etai., 2013) . 
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(Demers, Lefrançois et Éthier, 2010). Le découpage du programme d'études par dis­

ciplines et matières scolaires engage des stratégies d'enseignement différentes, 

considérant les disciplines scientifiques desquelles elles sont le prolongement (Lebrun 

et Araujo-Oliviera, 2011; Lenoir et Abdelkrim, 2006; Tardif et Lessard, 1999). Ces 

façons de faire sont elles aussi des exigences qui caractérisent la pratique et dont les 

enseignants doivent tenir compte. Finalement, en parallèle de ce programme 

d'études, force est d'admettre que le contenu, les séquences et les activités détaillées 

dans le matériel didactique sont fortement structurants dans l'idée que les 

enseignants se font du programme à suivre (Goigoux, 2007; Wanlin et Crahay, 2012). 

Même si cette contribution du matériel didactique à l'idée que les enseignants se font 

du programme prescrit questionne certains chercheurs (Lebrun et Niclot, 2009; Lenoir 

et al., 2007), il demeure que leurs choix pédagogiques sont largement tributaires des 

outils dont ils disposent. 

D'un côté se trouve le programme prescrit, et de l'autre le programme enseigné (aussi 

nommé programme offert, curriculum réel, curriculum effectif, etc.). Il existe un écart 

entre les deux, soit entre les objets de prescription et de recommandation, et la 

manière dont les enseignants les actualisent dans leurs choix pédagogiques et dans 

leur enseignement. En effet, ces prescriptions doivent nécessairement être 

transformées et ajustées pour être réalisées, ce que certains associent au processus 

de transposition didactique, de traduction didactique ou de transformation curriculaire 

(Perrenoud, 2009; Philippe, 2004, 2010; Reuter etaI., 2013; Tardif et Lessard, 1999). 

À l'évidence, le programme d'études permet de connaitre les contenus disciplinaires 

prescrits, mais les enseignants doivent tout de même se les réapproprier de manière 

à 1) choisir la place à accorder à chacun, et à 2) séquencer la chronologie et la 

progression logique. Notons que l'ampleur grandissante des contenus des 

programmes d'études amène les enseignants à devoir sélectionner, hiérarchiser et 

prioriser les contenus au moment de les réinterpréter pour formuler leurs intentions 

pédagogiques (Tardif et Lessard, 1999; Tomlinson et McTighe, 2013). Au Québec, le 

programme par compétences suppose aussi, quant à lui, une grande marge de 

manœuvre, notamment à cause des diverses interprétations possibles de ce concept 

ambigu et des diverses façons de le concrétiser (Legendre, 2008). 
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De plus, une planification peut s'appuyer sur des ressources ou des séquences 

produites par d'autres, mais elle ne peut pas s'y réduire (Maulini et Vellas, 2003). Le 

processus de transposition didactique suppose une démarche créative et « enseigner, 

aujourd'hui, ce n'est pas "faire" devant les élèves ce que d'autres ont décidé que nous 

ferions, c'est mobiliser des ressources de différentes provenances pour créer les 

conditions favorables aux apprentissages» (Maulini et Vellas, 2003, p. 14). La 

planification de l'enseignant est donc le résultat d'une tension entre les exigences des 

prescriptions et des recommandations, ainsi que les efforts déployés par les 

enseignants pour « réélaborer, restructurer, resingulariser les artefacts et les 

modalités de l'usage» (Rabardel, 1995, cité dans Goigoux, 2007, p. 60) pour en faire 

une utilisation qui leur est propre et en fonction des élèves. Si les enseignants 

ressentent la pression de respecter le mandat qui leur est confié, il s'avère que 

certaines décisions ne peuvent s'anticiper « d'en haut ». Le travail de l'enseignant est 

donc moitié organisé, moitié organisant (Maulini et Wandfluh, 2007). Pour leur part, 

Tardif et Lessard (1999) constatent une tension entre ces aspects codifiés, 

bureaucratiques de l'enseignement et l'autonomie laissée aux enseignants. Entre la 

simple exécution d'un travail organisé par d'autres et une complète improvisation, il 

y a certainement un équilibre à trouver. D'ailleurs, pour Maulini et Wandfluh (2007), 

il Y aura toujours une organisation à créer et une autre à respecter, mais les 

proportions de l'un et de l'autre ne font pas l'unanimité. En peu de mots, planifier 

suppose de prendre appui sur ces exigences et contraintes programmatiques et 

didactiques, tout en se les appropriant et en les réinventant, ce qui nécessite de 

s'éloigner d'une posture entièrement « applicationniste » et techniciste. 

1.3.2 Créer à partir de contraintes temporelles fictives et réelles 

En plus de cette distance entre le programme prescrit et le programme enseigné, il 

existe un écart entre le programme enseigné et le programme appris (aussi nommé 

programme réalisé) (Dussault, 1986). Cette situation amène à nouveau une œuvre 

de création et de réinvention pour les enseignants qui doivent concilier ces deux 

trames qui ne vont pas toujours de pair. Effectivement, considérant le cursus scolaire 

et le programme d'études, le temps scolaire est normé. Il est organisé sur la base 

d'un continuum d'objectifs mesurables, quantifiables, administrables; il est découpé, 
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planifié, rythmé selon des évaluations, des cycles réguliers, répétitifs (perrenoud, 

2012; Tardif et Lessard, 1999). La structuration temporelle qui résulte de l'organisa­

tion scolaire est contraignante pour les enseignants, puisque le temps prescrit et 

prévu par l'institution les oblige à suivre ce rythme collectif et abstrait, qui ne corres­

pond jamais réellement au rythme des jeunes: 

Il est évident que le temps scolaire ne suit pas directement le temps 
d'apprentissage des élèves. L'un des problèmes majeurs de l'école est 
l'ajustement de ces deux temps: apprendre exige un temps variable selon les 
individus, les groupes, alors que le temps scolaire reproduit tant bien que mal 
des rythmes d'apprentissage collectifs et institutionnels. (Tardif et Lessard, 
1999, p. 75) 

Dans ce contexte, les enseignants ont le sentiment de devoir choisir: soit couvrir le 

programme qui impose un rythme d'apprentissage fictif, en ce sens qu'il ne corres­

pond à aucune réalité, soit ajuster la planification temporelle au rythme réel des 

élèves (Wanlin, 2009, 2010). Ainsi, les enseignants se trouvent face aux dilemmes 

qui découlent du délicat équilibre à trouver entre respecter et couvrir le programme 

d'études, ou assurer et attendre la maitrise effective des contenus travaillés par un 

maximum d'élèves avant de poursuivre la progression dans ledit programme 

(Tomlinson et al., 2003; Wanlin, 2010; Wanlin et Crahay, 2012). Certes, il y a une 

marge entre les intentions officielles de l'école et les expériences qu'y vivent 

concrètement les élèves (Maulini et Wandfluh, 2007). Considérant cette situation, 

Tochon(2013) distingue deux fonctions chez l'enseignant: une fonction didactique 

d'anticipation des futurs instants d'apprentissage, et une fonction pédagogique 

d'adaptation en situation d'interaction. L'enseignant est donc appelé à équilibrer ces 

deux fonctions, à jongler avec rythme fictif et rythme réel. 

Par ailleurs, même lorsque l'enseignant planifie en fonction du rythme réel des élèves, 

une autre question se pose. Effectivement, un équilibre reste à trouver entre cadencer 

la progression dans les contenus sur le rythme des élèves qui avancent vite, ou sur 

ceux qui ont besoin de plus de temps ou qui n'ont pas compris. Les enseignants ont 

à trouver une tension optimale, un compromis entre persécution (aller trop vite) et 

attentisme (ne pas aller assez vite) (perrenoud, 2012). Plus ou moins consciemment, 

les enseignants font des regroupements mentaux des élèves et, dans la foulée, ont 

recours à un « élève collectif» pour fonder leurs décisions, ce qui les amène à devoir 
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choisir en fonction de qui ils organiseront la cadence et le rythme de la classe 

(Farinelle et Wanlin, 2012; Wanlin, 2009; Wanlin et Crahay, 2012). Tardif et Lessard 

(1999) parlent de conflits de responsabilité liés à l'éthique du métier, amenant les 

enseignants à se demander: « Faut-il privilégier le groupe ou les élèves à problèmes? 

Jusqu'à quel point faut-il investir dans des individus qui ont manifestement besoin 

d'aide, tout en risquant de délaisser les autres? » (p. 248). Cette tension amène les 

enseignants à avoir le sentiment de devoir décider qui des « forts» ou des « faibles» 

servira de référence pour le pilotage et la planification de l'enseignement, même si 

choisir d'investir ses énergies et son temps dans l'une ou l'autre catégorie d'élèves 

désavantage nécessairement celle laissée pour compte (Farinelle et Wanlin, 2012; 

Wanlin et Crahay, 2012). Donner et maintenir l'avantage aux élèves dotés des meil­

leurs atouts, parfois appelé effet Mathieu, amplifie les inégalités, alors que se centrer 

sur les élèves moins favorisés tend à réduire les inégalités, mais peut engendrer l'effet 

Robin des Bois, qui consiste à prendre aux riches pour redonner aux plus démunis, 

ce qui risque de s'avérer désavantageux pour un groupe (Crahay, 2000; Wanlin et 

Crahay, 2012). Pour Wanlin et Crahay (2012), ce dilemme, bien qu'idéologique, « est 

aussi au coeur des réflexions des enseignants lorsqu'ils enseignent» (p. 26). 

Pour ajouter à la complexité de ces décisions, il ne faut pas oublier que le temps 

scolaire est lourd de conséquences puisqu'il permet de marquer s'il ya retard ou non, 

de parler d'échec ou de réussite, en imposant « au-delà des contenus transmis, des 

normes indépendantes des variations individuelles et qui s'appliquent à tous» (Tardif 

et Lessard, 1999, p. 75). L'uniformisation des contenus, des étapes et des durées 

signale mécaniquement les élèves qui ne suivent pas l'ordre imposé, conduisant à les 

étiqueter comme « en difficulté» et créant les conditions pour qu'on puisse décider 

qu'ils sont en échec, même si l'échec est le résultat d'une relation entre l'élève et la 

norme (de temps ou de contenu acquis à un certain moment) (Kahn, 2011; 

Perrenoud, 2010d). Il s'agit d'un enjeu de taille, alors que bien souvent, « l'élève qui 

ne "suit pas" doit refaire le programme, répéter son année, changer de filière, bref 

quitter le groupe qui ne peut plus l'intégrer» (Gather Thurler et Maulini, 2007, p. 3). 

Ainsi, lorsque les enseignants acceptent de passer à un autre volet du programme 

d'études malgré l'insuccès de certains d'entre eux, ils identifient comme « en 

difficulté» tous les élèves qui n'ont pas atteint les normes. Ces décisions peuvent 
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être douloureuses, et les contraintes temporelles y sont pour beaucoup. Les ensei­

gnants doivent jongler entre ces contraintes et la manière dont ils cadencent 

l'enseignement, recréent et réinventent une programmation temporelle en fonction 

de la progression des élèves. 

1.4 Un acte négligé du point de vue théorique et pratique 

La complexité de la planification de l'enseignement invite à s'intéresser à ce volet de 

haut niveau de la pratique enseignante lO
• Or, malgré cette complexité, « ni la 

recherche ni la formation des enseignants n'en ont fait jusqu'ici un enjeu principal» 

(Maulini et Vellas, 2003, p. 2). La planification a fait l'objet de peu de recherches 

(Dufays et al., 2013; Scheepers, 2013), alors qu'une comparaison des recherches sur 

la pratique enseignante dénote une centration sur les dimensions psychopédagogique 

et organisationnelle au détriment d'une réflexion épistémologique et curriculaire sur 

la nature des apprentissages et des démarches à favoriser (Lenoir et al., 2011). De 

surcroît, Maulini et Vellas (2003) dénotent aussi un malaise dans la formation à la 

planification qui se retrouve la « mal aimée », à l'intersection des approches 

disciplinaires (p. ex. la didactique des mathématiques) et des approches transver­

sales (p. ex. l'évaluation des apprentissages). En plus de ne relever clairement 

d'aucun domaine, les auteurs ajoutent que le travail de planification n'incombe 

véritablement ni de la formation théorique ni de la formation pratique. Effectivement, 

il se révèle « une espèce de "patate chaude" qui passe ainsi de main en main [parce 

qu']inaccessible aux chercheurs (qui le connaissent mal) et aux praticiens (qui le 

connaissent trop bien) » (Maulini et Vellas, 2003, p. 6). Serait-ce que la planification 

de l'enseignement, même si elle n'est pas identifiée comme telle par les auteurs, soit 

en fait une compétence orpheline au sens où Ramel et Curchod-Ruedi (2010) 

l'entendent? Ces compétences, méconnues par les formateurs et délaissées par la 

recherche, seraient bien souvent: 

invoquées dans le discours ou les stratégies, mais développées dans le terrain 
de manière non explicite; présentes dans la littérature, mais peu relayées en 
formation initiale et continue des enseignantes et enseignants; mobilisées 

10 La planification comme activité de la pratique enseignante sera située dans les assises conceptuelles 
(voir 2.1.1). 
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dans le 'quotidien des enseignantes et enseignants, mais vécues comme péri­
phériques à la profession, voire rejetées. (p. 58) 

À ces égards, la planification de l'enseignement semble correspondre à ces compé­

tences de haut niveau, mais prises pour acquis. Ceci permet de mieux comprendre, 

en partie, le peu d'intérêt qu'on lui porte. Maulini et Vellas (2003) ont quant à eux 

une autre hypothèse pour expliquer ce rapport particulier avec les pratiques 

d'organisation et de planification. Selon eux, l'une des raisons concerne une peur 

d'enfermer les enseignants dans des plans trop rigides ne leur permettant pas 

d'improviser et de s'adapter à la réalité des classes. À cela s'ajoute un sentiment que 

l'apprentissage s'avère un processus complexe, qui ne peut cadrer dans des plans 

linéaires et rectilignes, et finalement l'impression que l'essentiel se joue dans 

l'interaction avec les élèves et non dans la préparation. 

Ces représentations se révèlent réductrices puisque les recherches sur les pensées 

planificatrices mettent plutôt en lumière que la planification permet d'être plus centré 

sur les élèves et de réaliser des leçons de meilleure qualité, que les décisions planifica­

trices constituent la base de la majorité des réflexions dans l'action, et que cela 

n'empêche pas pour autant les enseignants d'être flexibles par rapport à ce qu'ils ont 

planifié (Dessus, 2002; Wanlin, 2009; Wanlin et Crahay, 2012). Ainsi, l'association 

entre la planification et une intervention figée dans des plans linéaires s'avère un 

raccourci trop hâtif, en plus de dénoter des représentations qui ne rendent pas compte 

de la complexité réelle de cet acte. Malgré cela, force est d'admettre que les modèles 

de planification linéaires centrés sur la leçon sont encore présents dans la formation 

à l'enseignement, bien que la majorité des enseignants d'expérience les considèrent 

comme chronophages et inutiles (Wanlin, 2009). Toujours selon la note de synthèse 

réalisée par Wanlin (2009), les enseignants rapportent avoir surtout utilisé ces 

modèles lorsqu'ils en avaient l'obligation lors de leur formation universitaire théorique 

et pratique. Pour Jalongo et al. (2007), cette représentation traditionnelle de la 

planification s'associe souvent à une pédagogie plus transmissive, met l'accent sur la 

dichotomie entre l'expert et les novices, en plus d'échouer à représenter le processus 

mental de planification, etc. Ainsi, en plus de devoir replacer la planification au cœur 

des intérêts de la recherche et de la formation, il convient aussi de renouveler notre 



21 

compréhension à la lumière de la complexité réelle de cet acte. Or, c'est justement 

cette complexité qui la rend si difficilement accessible. 

1.5 Le problème à l'étude et une question de recherche 

Rappelons que cette thèse s'inscrit dans un contexte où, dans la foulée du mouvement 

vers la démocratisation scolaire au Québec, la volonté politique est de soutenir la 

réussite et l'accès à une scolarisation de qualité pour tous les élèves qui fréquentent 

le système public, et ce, indépendamment de la diversité des besoins qu'ils présentent 

sur le plan des apprentissages (Dubet, 2011; Tardif et LeVasseur, 2010). Pour offrir 

ce soutien, même si l'on peut penser que les modalités de différenciation qui visent à 

réduire l'hétérogénéité des groupes par une répartition des élèves permettent des 

gains d'apprentissage, il semble que les changements les plus déterminants soient 

ceux qui concernent les pratiques d'enseignement (Crahay, 2000; Galand, 2009; 

Suchaut, 2007, 2008; Gather Thurler, 2007). Dans les solutions à trouver au sein des 

classes, dans une gestion pédagogique de la diversité (Houssaye, 2012), une voie 

commune pour tenir compte de la diversité des besoins consiste à constater les diffi­

cultés dans le feu de l'action et de s'y ajuster (Araujo-Oliviera etai., 2011; Tomlinson 

et al., 2003). Or, cette logique réactive s'avère parfois limitée ou inefficace par son 

caractère improvisé, se résumant souvent à réduire la longueur des tâches ou à exiger 

moins des élèves, en plus de mobiliser beaucoup d'énergie chez les enseignants (Paré, 

2011; Tomlinson et al., 2003). À l'inverse, une autre voie d'intervention plus proactive 

consiste à inscrire son enseignement dans une démarche consciente et intentionnelle 

d'analyse et d'anticipation des besoins des élèves afin d'en tenir compte a priori lors 

de la planification de l'enseignement (Hume, 2009; Kahn, 2010; Tomlinson et al., 

2003). 

Si cette voie place la planification de l'enseignement comme levier important dans le 

projet de soutien à la réussite de tous les élèves, il demeure que cet aspect de la 

pratique enseignante est particulièrement complexe et porteur d'enjeux majeurs 

(Dufays et al., 2013). En effet, la planification est un acte de création qui relève de 

la résolution de problèmes et qui suppose de prendre des décisions dans un contexte 
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incertain et changeant, alors qu'aucune solution exacte n'est possible (Jalongo et al., 

2007; Tochon, 2000; Viau, 1993; Wanlin, 2009). Également, cette démarche de 

création ne se réalise pas sans tension et s'opère en fonction de contraintes 

programmatiques, didactiques et temporelles, ce qui demande d'assurer un rappro­

chement entre la projection et la réalité, un resserrement entre le programme pres­

crit, enseigné et appris (Goigoux, 2007; Hong et Choi, 2011; Philippe, 2004, 2010; 

Reuter et al., 2013). Malgré cette complexité, des représentations réductrices de cet 

acte perdurent (telles que l'association avec des plans linéaires et figés) (Jalongo et 

al., 2007; Maulini et Vellas, 2003), et cet aspect de haut niveau de la pratique 

enseignante demeure peu étudié et peu développé explicitement, tant dans la 

formation à l'enseignement que sur le plan théorique (Dufays et al., 2013; Lenoir et 

al., 2011). 

Enfin, considérant que la planification de l'enseignement apparait un levier important 

dans le projet de soutien à la réussite de tous, considérant que cet acte est complexe 

et demande de chercher un éqUilibre entre la création et la prise en considération des 

contraintes, et finalement considérant le peu d'intérêt théorique qu'on lui porte 

actuellement, il devient prioritaire de chercher à mieux comprendre, tant pour la 

communauté de pratique que pour la communauté scientifique, le processus 

décisionnel et de résolution de problèmes utilisé par les enseignants lors de la 

planification de leur enseignement pour une diversité de besoins. Ce problème amène 

à formuler la question de recherche suivante : Comment s'articulent les processus 

décisionnels et de résolution de problèmes chez les enseignants dans la planification 

de l'enseignement pour une diversité de besoins en classe ordinaire? 



CHAPITRE II : ASSISES CONCEPTUELLES 

Deux grands pôles conceptuels sont à la base de cette étude, soit la planification de 

l'enseignement et la gestion pédagogique de la diversité des besoins des élèves. La 

clarification de ces fondements est nécessaire à la mise en transparence du champ 

conceptuel avec lequel la chercheuse aborde l'objet de recherche dans le cadre de ce 

projet (la planification de l'enseignement pour une diversité de besoins). La posture 

adoptée par la chercheuse à l'égard du phénomène étudié ainsi que les objectifs de 

recherche poursuivis concluront ce chapitre. 

2.1 La planification de l'enseignement 

La section qui suit présente l'angle sous lequel cette étude envisage a priori la plani­

fication de l'enseignement. Il sera d'abord question de la planification comme activité 

de la pratique enseignante, des diverses visées dans l'étude de la planification de 

l'enseignement, des principales approches de la planification dans les écrits, et 

finalement d'une compréhension initiale de la planification de l'enseignement. 

2.1.1 La planification comme activité de la pratique enseignante 

Qu'il soit question de la(les) pratiquees) enseignante(s)l1, de l'activité enseignante ou 

du travail enseignant, il est généralement entendu que ces concepts réfèrent à 

l'ensemble des tâches réalisées par les enseignants en présence ou non des élèves 

(Bru et Talbot, 2001; Martineau et Presseau, 2011; Reuter et al., 2013; Tardif et 

Lessard, 1999; Yvon et Saussez, 2010). Pour Altet (2002), cela « renvoie à une acti­

vité professionnelle située, orientée par des fins, des buts et les normes d'un groupe 

professionnel. Elle se traduit par la mise en œuvre des savoirs, procédés et 

compétences en actes d'une personne en situation professionnelle» (p. 86). 

11 L'expression « la pratique enseignante » sera priorisée dans cette étude . 
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La pratique enseignante peut être analysée avec un accent sur ses aspects organisa­

tionnels (structures qui conditionnent la pratique de multiples façons), ou encore sur 

ses aspects dynamiques (la façon dont le travail se déroule) (Tardif et Lessard, 1999). 

Selon ces chercheurs, en réalité, ces deux points de vue sont indissociables puisque 

l'activité se déroule toujours dans un contexte organisé; organisation qui elle se 

module en fonction des activités antérieures. Aussi, il convient de mentionner que la 

pratique enseignante relève de différents domaines et disciplines complémentaires 

(pédagogie, didactique, psychologie, sociologie, histoire, économie, gestion, etc.) 

(Altet, 2002; Tardif et Lessard, 1999). Pour Altet (2002), considérer et respecter la 

multidimensionnalité de la pratique enseignante est nécessaire pour rendre compte 

de sa complexité au moment de l'analyser. C'est aussi ce que croit Goigoux (2007), 

qui considère que 

pour comprendre l'activité des enseignants en référence à l'étymologie latine 
comprendere (prendre ensemble), ou comprehendere (saisir), [il convient] 
d'avoir pour projet de saisir ensemble toutes les dimensions de cette activité; 
donc de dépasser le morcellement scientifique actuel: les savoirs aux didacti­
ciens, les élèves aux psychologues, les situations de travail aux ergonomes, 
les contextes aux sociologues, les finalités et les valeurs aux philosophes, les 
pratiques et les émotions aux pédagogues des Sciences de l'éducation ... (p. 48-
49) . 

Finalement, la pratique enseignante, en tant qu'activité englobante, peut se décliner 

en plusieurs catégories de pratiques. Une déclinaison relativement fréquente est de 

considérer qu'elle comprend notamment des pratiques d'enseignement ayant lieu 

pendant le déroulement des situations pédagogiques avec les élèves (phase inter­

active), ainsi que des pratiques didactiques ayant lieu avant et après l'activité (phase 

préactive et phase postactive) (Bru et Talbot, 2001; Legendre, 2005; Wanlin, 2009; 

Wanlin et Bodeux, 2007; Wanlin et Crahay, 2012). La planification de l'enseignement, 

quant à elle, se situe au niveau des phases préactive et postactive (Tardif et Lessard, 

1999; Wanlin, 2009; Wanlin et Bodeux, 2007; Wanlin et Crahay, 2012). 

2.1.2 Les diverses visées dans l'étude de la planification 

La pratique enseignante, et par ricochet la planification de l'enseignement, ont 

historiquement fait l'objet de nombreux travaux s'inscrivant dans des paradigmes 

distincts. Dans un premier temps, ils se sont longtemps inscrits dans le paradigme 
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« processus-produit» à la recherche des meilleures pratiques, celles considérées 

comme efficaces à partir d'observations et pouvant être reproduites (Altet, 2002; 

Bressoux, 2002; Bru, 2002; Vinatier et Altet, 2008). Dans un deuxième temps, diffé­

rents travaux s'inscrivant dans une approche « cognitive classique» - aussi associée 

à l'expression teacher thinking - se sont davantage intéressés aux pensées des 

enseignants en tant qu 'activité cognitive (les préparations, les planifications et les 

prises de décision), ces dernières étant considérées comme déterminantes des 

pratiques des enseignants (Altet, 2002; Bressoux, 2002; Vinatier et Altet, 2008). Les 

travaux s'inspirant des modèles « écologiques », « phénoménologiques » et de la 

« cognition située» ont ensuite pris place, dans un troisième temps, en envisageant 

la pratique enseignante en tant que construit social et fortement contextuel (Altet, 

2002; Bressoux, 2002; Vinatier et Altet, 2008). 

Ces divers paradigmes de la pratique enseignante coexistent et teintent l'angle sous 

lequel la planification de l'enseignement peut être envisagée. D'ailleurs, au moins 

deux grandes visions de la planification de l'enseignement sont possibles dans les 

recherches qui les concernent (Altet, 2009). D'une part, dans une posture 

relativement prescriptive, on cherche à rationaliser l'enseignement et à fournir aux 

enseignants des modèles et des instruments applicables leur permettant de planifier 

efficacement. Viau (1993) nomme cette vision l'approche technologique (technologie 

éducative). Des liens indéniables sont à faire entre cette approche techniciste et le 

courant « processus-produit » qui , du point de vue fonctionnaliste, cherche à identifier 

ce qui fonctionne sur le terrain (Dessus, 2000; Wanlin , 2009). Pour Dessus (2000) , 

cette logique prescriptive a le désavantage de théoriser abusivement des faits 

éducatifs sans les lier aux situations réelles, plaçant l'efficacité en primauté . Toutefois , 

pour Viau (1993), les tenants de cette vision arrivent à éviter l'écueil de demeurer 

dans le circonstanciel et l'autobiographique. Les recherches dans cette posture 

prescriptive s'intéressent à ce que Bru (1994) nomme des modèles « pour » 

l'enseignement. 

En comparaison, dans une posture plus descriptive, d'autres recherches s'affairent à 

décrire le processus de planification et à le lier au contexte dans lequel il se déroule. 

Il est alors question de produire des modèles « de » l'enseignement (Bru , 1994) . En 
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tentant d'être plus près de la réalité, cette vision de la planification implique aussi de 

tenir compte de l'aspect très personnel du geste de planification (Altet, 2009). Viau 

(1993) associe à cette vision une approche qu'il nomme phénoménologique. Ses 

représentants sont plutôt convaincus que les enseignants gagneraient à clarifier et à 

conscientiser leurs propres démarches planificatrices, qui ne peuvent correspondre 

parfaitement à des modèles théoriques, en plus d'être extrêmement dépendantes du 

contexte et donc difficiles à modéliser (Dessus, 1995, 2000; Viau, 1993). Pour Viau 

(1993), cette vision a l'avantage d'éviter l'écueil de produire des outils et des 

instruments qui deviennent rapidement inutilisés, « des objets de musée» (p. 10). 

Ces considérations de l'aspect personnel des pensées planificatrices ne sont pas sans 

rappeler le courant « teacher thinking », alors que l'influence contextuelle dans les 

décisions planificatrices semble intimement liée aux courants « écologiques », 

« phénoménologiques» et de la « cognition située ». 

Dans ce contexte, les recherches sur la pratique enseignante et sur la planification de 

l'enseignement peuvent poursuivre au moins trois visées différentes, soit théoriser 

(décrire), prescrire ou former (Lenoir et al., 2011; Lenoir et Vanhulle, 2006). Ces 

recherches ont donné lieu à différentes approches de la planification de 

l'enseignement. Cependant, chacune d'elles ne peut aujourd'hui être clairement et 

uniquement associée à l'une ou l'autre des visées. Les différentes approches de la 

planification sont parfois utilisées pour un usage descriptif, et parfois pour un usage 

prescriptif (Dessus, 2000). D'ailleurs, face à la dichotomie apparente entre ces visées 

et postures, certains auteurs (Dessus, 1995,2000; Talbot, 2004; Tillema, 2003; Viau, 

1993) en viennent plutôt à la conclusion que ces modèles prescriptifs et descriptifs se 

complètent plus qu'ils ne s'opposent et que les savoirs produits dans une logique 

descriptive (modèles de la réalité) alimentent les savoirs de prescription (modèle pour 

la réalité) qui, à leur tour, permettent d'enrichir les savoirs produits dans une logique 

descriptive. 
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2.1.3 Les principales approches de la planification dans les écrits 

La consultation des ouvrages et des recherches qui portent sur la planification de 

l'enseignement permet de constater qu'en plus de chercher à la théoriser, à la pres­

crire ou à y former, ces documents abordent l'acte de planifier selon différents cou­

rants d'idées. D'ailleurs, pour cette raison et parce qu'il ne s'agit pas d'un champ de 

recherche circonscrit, une certaine confusion conceptuelle se manifeste. La section 

suivante présente les principales approches12 auxquelles les différents écrits recensés 

ont pu être associés13
• Soulignons toutefois que les frontières de ces approches ne 

sont pas aussi étanches que celles présentées dans cet exercice de comparaison. 

2.1.3.1 Le design et l'ingénierie de formation 

De nombreux écrits envisagent la planification comme un acte de conception de 

séquences d'enseignement et de plans de formation. Historiquement, cette approche 

est associée au perfectionnement du personnel, à l'enseignement programmé et à 

distance, à la technologie éducative et à la conception de systèmes de formation en 

ligne (Altet, 2009; Paquette, 2004; Viau, 1993; Wanlin, 2009). Bien que les 

expressions anglaises instructional design, instructional development et learning 

design soient parfois utilisées en ce sens, on les associe à l'occasion à l'expression de 

langue française « ingénierie de formation » (Raynal et Rieunier, 2012). Cette 

approche de la planification correspond donc à un ensemble de principes, de règles 

et de procédures à suivre afin de créer un plan de formation complet (Piskurich, 

2000). Différents modèles sont présentés dans la littérature, tel que la méthode 

d'ingénierie des systèmes d'apprentissage (MISA) (Paquette, 2004), la démarche 

systématique du plan pédagogique (Lebrun et Berthelot, 1994), le DC model (Dick et 

Carey, 1996), l'instructional design pro cess (Morrison, Ross, Kalman et Kemp, 2013), 

12 L'intérêt pour cette comparaison a d'ailleurs mené à la publication d'un chapitre consacré à la format ion 
.en enseignement en contexte inclusif: Bergeron, L. (2015). La planification de l'enseignement a priori en 
fonction de la diversité des élèves. Une logique préventive et proactive . Dans N. Rousseau (dir.) , La 
pédagogie de l 'inclusion scolaire,' un défi ambitieux et stimulant (3" éd . revue et corrigée, p. 375-398). 
Québec, Québec: Presses de l'Université du Québec. 
13 Pour effectuer la recension des écrits, les mots clés su ivants ont d'abord été util isés : planification de 
l'enseignement, planification pédagogique, planning of teaching , instructional planning, instructional 
design. La consultation des écrits cités dans les ouvrages les plus intéressants a ensuite permis de 
compléter le corpus. 
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comme autant d'exemples de modèles qui découlent de la grande famille du ADDIE 

Model (analysis, design, develop, implement, evaluation) (Morrison et al., 2013). 

Globalement, il demeure que cinq phases caractérisent ces démarches de conception, 

soit: 

1) la phase d'analyse des besoins d'apprentissage; 

2) la phase de design des objectifs, moyens et stratégies pédagogiques; 

3) la phase de développement et de construction des outils14
; 

4) la phase d'implantation et de mise en œuvre du système d'apprentissage; 

5) la phase d'évaluation du dispositif pédagogique (Morrison et al., 2013). 

De manière plus ou moins implicite, ces démarches poursuivent entre autres choses 

des buts d'optimisation, de rentabilité et de systématisation du dispositif 

d'apprentissage (Lebrun et Berthelot, 1994). Cette approche de la planification de 

l'enseignement met donc l'accent sur les étapes qui jalonnent le processus de 

conception d'un système de formation au sens large. 

2.1.3.2 La planification de la leçon et l'ingénierie pédagogique 

D'autres écrits abordent la planification de l'enseignement comme particulièrement 

centrée sur la conception de leçons et de situations d'enseignement-apprentissage 

(educational planning, lesson planning design, designing lessons plans, lesson plan 

development et parfois instructional design). Cette approche est parfois désignée par 

les termes « ingénierie didactique », « design» ou « ingénierie pédagogique », 

incluant l'ensemble des activités permettant de concevoir des périodes 

d'apprentissage, qui supposent l'articulation de stratégies pédagogiques orientées 

vers l'atteinte d'un but d'apprentissage (Legendre, 2005; Musial et al., 2012; Raynal 

et Rieunier, 2012). Cette approche est particulièrement présente chez les enseignants 

novices (Altet, 2009; Skowron, 2001; Wanlin, 2009), alors que les enseignants 

d'expérience affirment avoir peu recours à ce type de planification autrement qu'en 

formation initiale afin de répondre aux exigences évaluatives (Wanlin, 2009). Les 

modèles de planification tylériens, issus de la méthode linéaire de planification centrée 

14 Impliquant souvent les technologies de l'information et de la communication (TIC). 
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sur l'atteinte d'objectifs de Ralph Tyler (1950), sont associés à cette vision : 1) 

formuler des objectifs et sélectionner des activités, 2) organiser ces activités, et 3) 

évaluer la réussite des élèves (Bru, 2002; Wanlin, 2009). 

La planification de leçon suppose de présenter de manière organisée la structure et 

la séquence des activités d'enseignement et d'apprentissage, dans un laps de temps 

donné (Serdyukov et Ryan, 2008). Une planification traditionnelle et générique de 

leçon comprendrait quelques données descriptives (date, domaine d'apprentissage, 

thème, niveau scolaire), des buts généraux et des objectifs spécifiques (en plusieurs 

déclinaisons selon les besoins des élèves), l'environnement, le matériel, les res­

sources nécessaires ainsi que les groupements envisagés, le déroulement et la 

description des tâches, et finalement, des moyens de vérifier la progression des élèves 

(des preuves de l'apprentissage) (Jalongo et al., 2007; Serdyukov et Ryan, 2008; 

Skowron, 2001). Si la planification traditionnelle est envisagée comme 

essentiellement projective, et donc centrée sur les moyens et stratégies permettant 

d'atteindre les objectifs fixés à court terme, une planification prospective prend appui 

sur les buts lointains en termes de résultats d'apprentissage escomptés, en précisant 

à rebours les stratégies et ressources disponibles permettant de les atteindre 

(Legendre, 2005; Tomlinson et McTighe, 2013). Ainsi, pour certains auteurs, la 

démarche est la suivante, à quelques nuances près : 1) définir des buts et des 

objectifs en fonction des normes d'apprentissage visées; 2) créer une évaluation et 

déterminer des preuves valables de l'apprentissage; 3) rassembler du matériel; 4) 

prévoir les tâches d'apprentissage et la pédagogie privilégiée; et finalement 5) rédiger 

le plan (McTighe et Wiggins, 2004; Schoenfeldt et Salsbury, 2009; Tomlinson et 

McTighe, 2013). Des auteurs précisent toutefois que l'activité de création d'une leçon 

se déroule en fait en quatre temps, soit la préparation de la leçon, le développement 

de la leçon, l'implantation de la leçon, et une réflexion finale (Serdyukov et Ryan, 

2008), qui ne sont pas sans rappeler les étapes de la conception d'un système de 

formation évoquées ci-dessus. 

Le déroulement et les tâches décrites dépendront des stratégies pédagogiques adop­

tées par l'enseignant (p. ex. l'enseignement explicite ou stratégique, l'apprentissage 

par la découverte, la résolution de problèmes, la pédagogie par projets) (Raynal et 
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Rieunier, 2012; Schoenfeldt et Salsbury, 2009; Serdyukov et Ryan, 2008). Pour 

Musial et al. (2012), il s'agit littéralement de modèles de planification déjà prêts, 

chacun comportant des avantages et des désavantages, chacun étant plus opportun 

à un moment ou à un autre. Ainsi, une variété de designs pédagogiques sont possibles 

selon les contextes (milieu), certains plus centrés sur les élèves (sujet), d'autres sur 

les matières scolaires (objet), ou encore sur la médiation de l'enseignant (agent) 

(Legendre, 2005). Il arrive aussi que les leçons de plusieurs disciplines soient inté­

grées15 et reliées autour du même thème, d'un projet ou d'un problème complexe à 

résoudre, et soient ainsi planifiées en interdépendance (Skowron, 2001). Malgré ces 

distinctions, il demeure qu'habituellement, le début de toute leçon sert à solliciter 

l'attention, à se donner un but d'apprentissage et à activer les connaissances 

antérieures des élèves, alors que la fin de la leçon permet de déterminer les niveaux 

de compréhension des élèves, d'objectiver et de formaliser les apprentissages réalisés 

(Jalongo et al., 2007; Schoenfeldt et Salsbury, 2009; Skowron, 2001). Cette approche 

de la planification de l'enseignement met donc l'accent sur la séquence linéaire 

d'élaboration de leçons et d'activités. Les situations d'apprentissage et d'évaluation 

(SAE), telles qu'envisagées par le Ministère de l'Éducation, de l'Enseignement 

supérieur et de la Recherche, sont un exemple de prescriptions cohérentes avec cette 

approche de la planification de l'enseignement . 

2.1.3.3 Le design universel 

Plusieurs autres écrits abordent la planification sous l'angle de la conception de 

situations d'apprentissage et d'évaluation particulièrement flexibles et offrant une 

variété de possibilités afin d'assurer l'accès aux apprentissages et de réduire les 

obstacles potentiels à l'apprentissage, approche que l'on associe au design universel 

en enseignement (universal design for learning, universal design of instruction, uni­

versaI instructional design) (McGuire, Scott et Shaw, 2006; Rao, Ok et Bryant, 2014) 

et parfOiS présentée sous le vocable « pédagogie universelle » au Québec (Bergeron, 

Rousseau et Leclerc, 2011; Rousseau, 2010) . Issu du domaine de l'architecture 

(universal design), ce principe se traduit en éducation par la volonté de planifier 

15 L'expression « interd isciplinarité » est souvent utilisée pour illustrer ce cas de figure . 
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l'enseignement dans un souci d'accessibilité et de réduction du recours aux adapta­

tions individuelles (Bender, 2012; Bernacchio et Mullen, 2007; Browder, Wakeman et 

Flowers, 2006; Paré, 2011; Rose et Meyer, 2002; Wehmeyer, Smith et Davies, 2005). 

Dans cette logique, plutôt que de chercher l'origine des difficultés dans les capacités 

des apprenants, la réflexion se pose plutôt sur l'interaction entre les apprenants et la 

flexibilité relative du matériel et des méthodes pédagogiques - l'environnement 

d'apprentissage (Meo, 2008; Rose et Meyer, 2002). Cette logique était déjà mise en 

évidence par la théorie du processus de production du handicap (Fougeyrollas et 

Réseau international sur le processus de production du handicap, 1996). 

Ainsi, on y présente la planification comme un processus centré sur les besoins des 

élèves ainsi que sur les obstacles pouvant les empêcher de progresser en plaçant ces 

variables au cœur de la démarche planificatrice. Pour Meyer, Rose et Gordon (2014), 

trois principes permettent d'assurer l'accessibilité: procurer de multiples moyens de 

représentation de l'information, procurer de multiples moyens d'action et 

d'expression, procurer de multiples moyens pour stimuler l'engagement. Le modèle 

planning for ail learners - PAL16 est un exemple de démarche intégrant cette 

centration sur l'accessibilité des apprentissages: 1) définir des buts clairs et des défis 

adaptés aux élèves à partir des standards d'apprentissage et en fonction du contexte; 

2) identifier le matériel, les méthodes pédagogiques et l'évaluation probables pour en 

faire l'analyse à partir des obstacles potentiels; 3) écrire une planification universelle 

et rassembler divers matériels1
? pour rendre l'apprentissage accessible à tous; 4) 

enseigner la ou les leçons, évaluer la progression des élèves et réviser la planification. 

Cette approche de la planification place l'accent sur l'accessibilité des apprentissages 

et sur l'identification des obstacles à contourner par l'entremise des choix 

pédagogiques. 

16 Le modèle PAL a été développé par le Center for Applied Special Technology (CAST) (2004). 
17 Incluant fréquemment le recours aux ressources technologiques. 
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2.1.3.4 Les pensées planificatrices et le design thinking 

Un certain nombre d'écrits abordent la planification de l'enseignement dans une 

approche plus phénoménologique et centrée sur la cognition et les pensées des ensei­

gnants (design thinking, design cognition, design reasoning, teacher thinking). 

D'autres domaines tels que l'ingénierie, le milieu des affaires et l'architecture 

s'intéressent aussi aux pensées des concepteurs (de tout acabit), puisque ces 

dernières permettent de soutenir les habiletés à résoudre des problèmes (Razzouk et 

Shute, 2012). En éducation, des modèles « décisionnels et de résolution de 

problèmes» ont été élaborés pour décrire les processus mentaux et affectifs mis en 

œuvre en cours de planification (Altet, 2009; Wanlin, 2009). Plus concrètement, il 

s'agit de modèles cycliques de traitement de l'information et de résolution de 

problèmes passant par: 1) la formulation du problème; 2) l'identification des solu­

tions possibles; et vers 3) une mise en œuvre et une évaluation de la solution choisie. 

La planification est alors envisagée comme un processus réflexif, dans la foulée des 

travaux de Schôn et de Dewey (Jalongo et al., 2007; Tracey, Hutchinson et Grzebyk, 

2014). La réflexion serait l'un des facteurs déterminants dans la résolution de 

problèmes de planification et permettrait de prendre des décisions consciemment, en 

plus de faire face à de nouveaux problèmes toujours variables parce que dépendants 

du contexte (Hong et Choi, 2011). Plutôt que de suivre passivement un modèle ou 

des étapes de planification, le professionnel est considéré comme un agent de 

changement dynamique, qui utilise sa pensée créatrice pour naviguer dans la 

résolution d'un problème de planification complexe et mal structuré (Tracey et al., 

2014). Toujours selon ces auteurs, la planification repose donc sur le jugement 

professionnel de l'enseignant et sa capacité à éqUilibrer les éléments du problème de 

planification et son propre répertoire de connaissances afin de prendre des décisions 

planificatrices. C'est pourquoi cette approche de la planification de l'enseignement 

suppose d'aider les enseignants à clarifier leurs propres démarches planificatrices 

plutôt qu'à les former à des manières de faire (Dessus, 1995, 2000; Viau, 1993). 

Cette approche de la planification met donc l'accent sur le processus décisionnel et 

de résolution de problèmes des enseignants. 
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2.1.4 Une compréhension initiale de la planification de l'enseignement 

Dans un esprit de complémentarité et afin de traduire une acceptation qui sera la 

nôtre en amont du processus de recherche, le choix a été fait de proposer une inter­

prétation conceptuelle de la planification qui puise dans les constats théoriques de 

chacune des approches décrites ci-dessus. 

2.1.4.1 Un processus décisionnel suivant un cycle de résolution de problèmes 

Un des premiers constats est que la planification correspond davantage à une 

démarche de réflexion et de prise de décisions (processus) qu'au fait de compléter un 

modèle de planification (produit). Ainsi, à l'image de la résolution de problèmes, 

planifier c'est déterminer de manière plus ou moins consciente une façon de procéder 

afin de parvenir à une situation désirée (l'apprentissage des élèves) en cherchant des 

solutions en fonction de l'analyse et l'interprétation que l'on a de la situation de départ 

(Legendre, 2005). Ce constat résulte notamment des écrits associés au design et à 

l'ingénierie de formation qui proposent cette vision plus globale et cette vue 

d'ensemble des étapes qui jalonnent un processus de conception (analyser, esquisser, 

développer, implanter, évaluer). Les écrits sur les pensées planificatrices et le design 

thinking ont permis de comprendre, quant à eux, que ce processus décisionnel suit 

un cycle de résolution de problèmes. La figure 1 présente cette prémisse de base à la 

compréhension initiale de la planification de l'enseignement dans le cadre de cette 

étude. Le cycle de résolution de problèmes est illustré par le mouvement cyclique qui 

reprend les trois phases du processus de résolution de problèmes : [1] définir le 

problème, [2] élaborer des solutions et prendre des décisions, [3] mettre en œuvre, 

réajuster et routiniser des solutions choisies, suivi de la redéfinition en continu de 

nouveaux problèmes de planification (retour à la phase [1]). 
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Figure 1 Une compréhension initiale de la planification de l'enseignement 

Considérant que cette étude s'intéresse aux pensées planificatrices avant l'interaction 

avec les élèves et donc la mise en œuvre de ce qui est planifié, uniquement les phases 

[1] et [2] correspondant au volet préactif de la pratique enseignante sont investi­

guées. La dynamique itérative entre les phases [1] et [2], illustrée dans la figure 1 

par les flèches à double sens, est donc au cœur de la compréhension de la planification 

dans le cadre de cette recherche. Pour Hong et Choi (2011), il s'agit là d 'une 

dynamique capitale puisque le problème ne peut être réellement analysé qu 'à travers 

l'identification de solutions possibles qui, une fois confrontées aux contraintes qui 

découlent de l'analyse de la situation , permettront de redéfin ir le problème et de 

prendre une décision éclairée, dans un processus itératif. Cette approche de la 

résolution de problèmes, plus axée sur les solutions que sur les problèmes, établit 

une séparation moins claire entre la phase d 'analyse du problème de planification et 

les activités génératrices de solutions (Hong et Choi , 2011). 

Dans ce contexte où la planification correspond davantage au processus de prise de 

décision qu 'au produit de la planification, ces écrits (sur les pensées planificatrices et 

le design thinking et sur le design et l'ingénierie de formation) permettent de recadrer 

la place des traces écrites (entre la phase [2] et la phase [3]). Effectivement, l'acte 

de planifier ne peut s'envisager uniquement à partir de ces traces puisque ces 

dernières sont plutôt le reflet de ce que l'enseignant a bien voulu transcrire de ses 

décisions planificatrices. Ainsi, « les plans couchés sur papier ne reflètent que 

rarement la totalité de la planification enseignante » (Wanlin et Bodeux, 2007, p. 3) 
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correspondant davantage à des notes, parfois très succinctes, associées à un plan 

mental beaucoup plus élaboré, plan qui continuerait de se préciser lors du pilotage de 

l'enseignement. Ainsi, l'ampleur des traces écrites s'avère variable d'un enseignant à 

l'autre, ainsi que les niveaux qu'il privilégie. Ces derniers s'emboîtent et s'interin­

fluencent les uns les autres : la planification annuelle, périodique, unitaire, 

hebdomadaire et journalière; les leçons, unités et cours; les programmations de 

courte, moyenne et longue durées; des séances, séquences et scénarios 

d'apprentissage; des situations d'enseignement-apprentissage et des situations 

d'apprentissage et d'évaluation (Musial et al., 2012; Serdyukov et Ryan, 2008; 

Wanlin, 2009). En effet, lorsqu'ils planifient, les enseignants doivent composer avec 

une: 

triple temporalité: celle de la longue durée (le semestre et l'année, mais aussi 
le degré et le cycle), celle de la durée moyenne (la séquence didactique, étalée 
sur quelques semaines) et celle de la durée courte et immédiate (l'heure de 
cours à préparer pour le lendemain ... et à réguler au moment même où elle se 
déroule). (Dufays et al., 2013, p. 10) 

Plusieurs formats sont aussi possibles: le tableau, la description narrative, la liste à 

points, le schéma organisationnel, l'algorithme (p. ex. si ... je ... ), etc. (Serdyukov et 

Ryan, 2008). Finalement, mettre à l'écrit sa planification aurait l'avantage de : 

1) pouvoir mesurer l'écart entre ce qui était prévu et ce qui a été réalisé, 2) mettre 

son enseignement à la disposition de ses collègues, mais surtout de 3) s'assurer de 

penser en profondeur son enseignement (Musial et al., 2012). 

2.1.4.2 Une analyse et une interprétation personnelle de la situation 

Un deuxième constat est que la planification constitue un exercice très personnel 

puisqu'elle est le résultat de décisions que l'enseignant prend à partir de son inter­

prétation des informations dont il dispose (dynamique entre phase [1] et [2]), sans 

oublier qu'il s'agit d'un processus décisionnel « plus ou moins rationnel, plus ou moins 

conscient, mais toujours chargé affectivement » (Charlier et Donnay, 1993, p. 112). 

Ce constat résulte des écrits sur les pensées planificatrices et le design thinking ayant 

permis de mettre en lumière que les enseignants analysent en fonction de facteurs 

d'influence et de foyers de préoccupations au moment de prendre des décisions, 

variables qu'il est possible de regrouper de différentes manières (Wanlin, 2009). Pour 
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Hong et Choi (2011), la résolution de problèmes et les pensées planificatrices qui en 

résultent tournent autour de trois objets: une réflexion sur soi, une réflexion sur la 

ou les situations d'enseignement-apprentissage à produire, et finalement une 

réflexion sur les circonstances dans lesquelles ils le font. Dans le même sens, Tardif 

et Lessard (1999) recensent quant à eux des facteurs 1) personnels, 2) internes à la 

situation d'enseignement-apprentissage et 3) externes à la situation d'enseignement­

apprentissage, à titre de facteurs régissant le travail curriculaire des enseignants. 

Quoi qu'il en soit, retenons trois grands pôles. 

Des variables propres aux enseignants. Les décisions des enseignants sont en partie 

guidées ou explicables à partir de leurs représentations et théories personnelles 

(Charlier, 1989; Charlier et Donnay, 1993; Wanlin, 2009; Wanlin et Bodeux, 2007) . 

Au moment de planifier, les enseignants réfléchissent en fonction de leurs connais­

sances, expériences, sentiments, attitudes et croyances (Hong et Choi, 2011). 

D'ailleurs, les connaissances mobilisées des différents domaines sont déterminantes 

dans la qualité des planifications (Hong et Choi, 2011). Selon ces auteurs, un effort 

conscient pour être honnête au sujet de ses sentiments peut avoir une influence 

positive sur les planifications conçues, tout comme une réflexion critique au sujet de 

ses valeurs et croyances. Les expériences, les réussites ou les échecs passés jouent 

un rôle dans les représentations des enseignants et teintent les futures planifications 

(Hong et Choi, 2011; Wanlin, 2009). Toujours à titre d'exemple, pour Tardif et 

Lessard (1999), l'expérience de l'enseignant joue un rôle sur sa flexibilité, sa 

souplesse et sa gestion du temps; sa connaissance du programme d'études influence 

les priorités qu'il arrive à établir et sa répartition chronologique des contenus; la 

personnalité de l'enseignant agit sur la réinterprétation personnelle qu'il arrive à faire 

du programme afin de le « coller» à ce qu'il est et aime faire, etc. 

Des variables propres à la situation d 'enseignement-apprentissage. Lors de la plani­

fication, les enseignants réfléchissent nécessairement à la situation d'enseignement­

apprentissage qu'ils doivent produire, ses buts et objectifs, les personnes impliquées 

(Hong et Choi, 2011; Tardif et Lessard, 1999). D'ailleurs, parmi les foyers de préoc­

cupation qui apparaissent lorsque l'on s'intéresse aux pensées planificatrices des 

enseignants, les considérations pédagogiques seraient en tête de liste (contenus 
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disciplinaires, objectifs, stratégies d'enseignement mobilisées) (Wanlin, 2009; Wanlin 

et Bodeux, 2007). À ce sujet, les écrits sur la planification de leçons et l'ingénierie 

pédagogique, principalement ceux associés aux modèles de planification tylériens, 

mettent l'accent sur la formulation d'objectifs d'apprentissage. Certains de ces écrits 

priorisent une logique prospective dans laquelle les objectifs servent à clarifier les 

résultats d'apprentissage escomptés et les évaluations qui permettront d'en témoi­

gner, pour ensuite préciser à rebours les stratégies et ressources disponibles 

permettant de les atteindre (McTighe et Wiggins, 2004; Schoenfeldt et Salsbury, 

2009; Tomlinson et Mciïghe, 2013). Pour certains, la planification serait moins 

centrée sur ce que l'enseignant fera que sur ce que les élèves apprendront (Jalongo 

et al., 2007). 

Toujours en lien aux situations d'enseignement-apprentissage que les enseignants 

doivent produire, les élèves sont un facteur d'influence non négligeable. D'ailleurs, 

les écrits associés au design universel ont permis de préciser qu'au moment de choisir 

des activités et du matériel, planifier de manière à assurer l'accessibilité aux 

apprentissages suppose d'analyser ces stratégies envisagées afin de les ajuster en 

fonction des besoins potentiels des élèves (Meyer et al., 2014; Rose et Meyer, 2002). 

D'autres recherches sur les pensées planificatrices ont démontré que pour tenir 

compte des élèves, les enseignants ne se réfèrent pas à un apprenant individuel, mais 

plutôt à un membre d'une unité cognitive: « l'élève collectif» (Farinelle et Wanlin, 

2012; Wanlin, 2009). Ensuite, des recherches ont montré que les enseignants sont 

attentifs, dans leurs planifications, à la participation des élèves, à leur engagement, 

à leur motivation, à leurs besoins, à leurs capacités, à leurs intérêts et à leurs 

diagnostics et difficultés (Wanlin, 2009). Finalement, les pensées planificatrices des 

enseignants révèlent aussi des préoccupations quant aux considérations 

transitionnelles (p. ex. la gestion des enchainements et du rythme de l'enseignement) 

et managériales (p. ex. la gestion du déroulement de l'activité) (Wanlin et Bodeux, 

2007). 

Des variables propres aux circonstances et aux exigences contextuelles. Résoudre 

des problèmes de planification, c'est aussi penser aux circonstances dans lesquelles 

les enseignants enseignent, telles que les contraintes de temps, les contraintes 
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budgétaires ainsi que les ressources et les politiques (Hong et Choi, 2011). Selon ces 

auteurs, ces circonstances sont de première importance puisqu'elles dominent tant le 

processus de planification que la qualité finale de la situation d'enseignement-appren­

tissage. Certaines études ont d'ailleurs montré que le matériel et les ressources 

disponibles sont déterminants dans les pensées planificatrices des enseignants (Tardif 

et Lessard, 1999; Wanlin, 2009). Les attentes explicitées dans les programmes 

d'études sont aussi de première importance puisque la nature de ces programmes et 

leur contenu demande une réinterprétation des enseignants afin de traduire ces 

visées en apprentissages scolaires (Tardif et Lessard, 1999; Wanlin, 2009). De plus, 

les standards d'apprentissage et les normes prescrites se retrouvent au cœur des 

décisions pédagogiques des enseignants (Skowron, 2001). Toujours selon la note de 

synthèse de Wanlin (2009), d'autres études ont aussi mis en lumière qu'à titre de 

facteurs d'influence des pensées planificatrices, les collègues, l'appartenance à une 

équipe pédagogique, la hiérarchie et ses exigences, la formation initiale, mais surtout 

la formation continue entrent en ligne de compte, et ce, encore plus chez les 

enseignants ayant moins d'expérience. 

2.1.4.3 Un plan général sujet aux ajustements 

Un troisième constat relatif à la planification est que le travail d'anticipation qu 'elle 

suppose gagne à prévoir « ne pas être suivi à la lettre » . Il est généralement accepté 

que la planification ne constitue qu'un scénario a priori, un cadre pour l'action, et que 

l'enseignement comporte une grande part d'improvisation et d'adaptation (Reuter et 

al., 2013; Tochon, 2013). Dans ses recherches, Tochon (2013) constate la présence 

de ce qu'il nomme un fonctionnement improvisationnel : 

L'insatisfaction à l'égard des plans rigides, l'adaptation et la prise en compte 
des réactions des élèves, la souplesse des plans et leurs connexions fonc­
tionnelles suggèrent que le fonctionnement naturel d'un enseignant chevronné 
est ouvert, fluide et improvisationnel. (p. 33) 

D'ailleurs, le terme « préparation» est parfois privilégié pour représenter ce travail 

d'anticipation puisqu 'il réfère à la création d'un cadre général dans lequel l'enseignant 

se prépare à faire face à l'imprévu et organise le déroulement probable des activités 

à partir de ses intentions (Altet, 1993, 2009; Tochon, 2013). Cette préparation, plus 
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souple, tiendrait compte de l'imprévisibilité des situations d'enseignement et de la 

créativité des enseignants une fois dans l'action. Étant donné que les décisions prises 

au moment de planifier sont nécessairement incertaines et doivent demeurer 

flexibles, certains chercheurs qualifient de décisions « conditionnées» celles qui ne 

sont actualisées que si les conditions sont réunies dans l'action (Altet, 1993; Charlier 

et Donnay, 1993). 

Celles-ci peuvent prendre deux formes; soit elles ne comprennent pas d'alternative 

(planifier d'amener les élèves à créer un schéma synthèse en phase d'objectivation 

ou ne pas le faire si les conditions ne le permettent pas), soit elles comprennent des 

alternatives (planifier d'amener les élèves à créer un schéma synthèse si cette tâche 

semble accessible dans l'action, sinon, faire un retour collectif sur ce qui a été appris). 

Les enseignants ont donc avantage à construire des préparations ouvertes, souples 

et diversifiées, presque à « choix multiples» (Altet, 2009). Ces recherches ont aussi 

mis en lumière qu'au cœur de ces décisions de planification se trouve la mise en place 

de routines qui correspondent aux procédures établies pour coordonner des 

séquences habituelles de comportements. Elles sont issues de la routinisation de 

pratiques qui deviennent des automatismes, tant pour les enseignants que pour les 

élèves (Bressoux, 2002; Wanlin, 2009). En définitive, il convient d'approcher la 

planification comme Lenoir et Vanhulle (2006) proposent d'approcher un plan : 

comme une représentation partielle de l'action projetée, comme un guide et comme 

une ressource permettant d'interpréter, d'agir et de réagir en fonction de la situation 

et des contraintes à l'œuvre. 

2.2 La gestion pédagogique de la diversité des besoins 

La section qui suit présente ce qui est considéré, dans le cadre de cette étude, comme 

un choix pédagogique en réponse à la diversité des besoins des élèves. 

Successivement sont présentés la gestion pédagogique de la diversité des besoins 

comme concept unificateur, de multiples regards sur la diversité et sur les besoins, 

diverses modalités suggérées à titre de proposition pratique, et finalement un essai 

de synthèse des modalités possibles. 
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2.2.1 Un concept unificateur dans un contexte conceptuel flou 

Dans le champ de la prise en compte de la diversité, il n'existe pas de consensus 

scientifique tant les termes diffèrent et les origines des écrits s'inscrivent dans des 

paradigmes distincts. Dans la francophonie, il est possible d'associer l'apparition du 

terme « différenciation » à la mouvance vers « l'Éducation nouvelle», aux « Méthodes 

actives», ainsi qu'aux travaux de Legrand, de Meirieu, de Perrenoud, de Gillig et 

d'Astolfi (Houssaye, 2012; Kahn, 2010; Prud'homme, Dolbec, Brodeur, Presseau et 

Martineau, 2005). Ces travaux s'inscrivent clairement dans un souci de lutte à l'échec 

scolaire et dans des préoccupations relatives à l'égalité des chances, avec comme 

point de départ la fin de 1'« indifférence aux différences », expression attribuée à 

Bourdieu (Le Prévost, 2010; Suchaut, 2007). Dans les écrits anglophones, les efforts 

sont d'abord dirigés vers des élèves plus doués, et ce, sous divers vocables (p. ex. 

differentiation, differentiated c/assroom, curriculum differentiation et differentiated 

instructional design) (Descampe, Robin, Tremblay et Rey, 2007; Prud'homme et al., 

2005). 

Cette préoccupation a évolué pour laisser place à un tout autre pan d'écrits fortement 

associé au champ de l'adaptation de l'enseignement et à la pédagogie des 

« inadaptés» (adaptive education, adaptive teaching, setting, streaming) (Descampe 

et al., 2007; Prud'homme et al., 2005). Ainsi, si les premiers écrits étaient clairement 

centrés sur les élèves doués et sur les élèves ayant des handicaps ou des difficultés 

d'adaptation ou d'apprentissage, on retrouve aujourd'hui dans les écrits cette idée 

d'élargir les préoccupations de diversification des approches et de réussite scolaire à 

l'ensemble des élèves qui composent le groupe-classe dans une logique de pédagogie 

pour tous, et ce, tant dans les pays européens que dans les pays nord-américains 

(Descampe et al., 2007; Jobin et Gauthier, 2008; Kahn, 2010; Prud'homme et al., 

2005). C'est dans cet esprit que s'inscrit le mouvement vers une conception 

universelle de l'apprentissage18 (universal design for learning, universal design of 

instruction, universal instructional design) (McGuire et al., 2006; Rao et al., 2014). 

18 Aussi abordée dans cette thèse comme une façon d'envisager la planification de l'enseignement. 
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Sur le plan sémantique, il existe une certaine confusion terminologique à travers 

l'emploi d'expressions variées pour désigner ces diverses modalités de gestion 

pédagogique de la diversité des besoins, par exemple: pédagogie différenciée, diffé­

renciation pédagogique, individualisation de l'enseignement, conception universelle 

de l'apprentissage, etc. La confusion est d'autant plus manifeste que ces pratiques se 

réfèrent tantôt à des interventions très larges incluant les accommodations et les 

modifications du programme de formation générale (Guay, Legault et Germain, 2006; 

Legendre, 2005; MELS, 2006), tantôt à un premier niveau d'intervention uniquement 

marqué par la flexibilité pédagogique (Campbell, 2008; Caron, 2008; Jobin et 

Gauthier, 2008; Paré et Trépanier, 2010; Tomlinson, 2010). La différenciation est 

alors envisagée comme le reflet et l'extension des meilleures pratiques éducatives 

permettant de rejoindre tous les élèves, et non un substitut (Campbell, 2008; Jobin 

et Gauthier, 2008; Tomlinson et al., 2003). C'est aussi le cas de la conception 

universelle de l'apprentissage. Pour certains, la différenciation pédagogique ne 

consiste pas à individualiser la pédagogie pour chacun des élèves (Clerc, 2006; 

Feyfant, 2008). Cependant, malgré le rapprochement terminologique, l'expression 

« pratique d'individualisation de l'enseignement » réfère, dans certains écrits, à 

l'ensemble des pratiques visant à gérer la diversité des besoins des élèves et recouvre 

une grande variété de dispositifs (pédagogie différenciée, aide individualisée, 

remédiation, programme personnalisé, etc.) (Galand, 2009; Paré, 2011). Finalement, 

d'autres auteurs traitent quant à eux de pratiques ou de pédagogies inclusives, 

regroupant un ensemble de conditions gagnantes dans l'accueil de tous les élèves à 

l'école de quartier, indépendamment des difficultés et des handicaps de chacun, ce 

qui comprend certaines pratiques pédagogiques permettant d'exploiter la diversité au 

sein des classes (Bergeron, 2015; Prud'homme et al., 2011; Rousseau, Prud'homme 

et Vienneau, 2015; Vienneau, 2002). 

Toutefois, puisque cette étude s'intéresse à l'ensemble des modalités de gestion 

pédagogique de la diversité des besoins des élèves qu'il est possible d'envisager dans 

la planification de l'enseignement, il n'y a pas lieu de s'ancrer dans l'un ou l'autre des 

courants, dans l'une ou l'autre des approches, de choisir entre les différents termes 

et origines. Il semble au contraire pertinent d'élargir au maximum les horizons de 

manière à mettre en lumière une diversité de modalités, qu'elles s'inscrivent dans le 
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courant de l'adaptation de l'enseignement ou dans celui de la pédagogie pour tous, 

qu'elles soient associées à l'individualisation, à la différenciation ou à la conception 

universelle de l'apprentissage. Ainsi, les termes « gestion pédagogique de la diversité 

des besoins19 » sont priorisés de manière à demeurer suffisamment larges pour 

englober les différentes propositions pédagogiques et scientifiques. L'expression 

« gestion pédagogique» est reprise par Houssaye (2012) afin de référer explicitement 

à ce troisième niveau dans les modalités de gestion de la différence, soit la 

différenciation en salle de classe (voir section 1.2.1). 

2.2.2 De multiples regards sur la diversité et sur les besoins 

Les expressions « diversité» et « hétérogénéité» sont fortement teintées des débats 

de valeurs qu'elles activent, notamment dans le contexte scolaire. Elles présentent 

un caractère hautement sensible du fait qu'elles touchent à la notion de différence 

entre les individus (Kahn, 2010). Ainsi, elles peuvent être porteuses d'une 

connotation positive ou négative. Si d'un côté, l'hétérogénéité peut être rapidement 

perçue comme un problème, un défi à gérer ou un obstacle à l'enseignement, elle 

peut être perçue par d'autres comme une richesse, une possibilité de réduire les 

inégalités et maintenir la justice (Crahay, 2000; Lebeaume et Coquidé, 2002; Longhi, 

Longhi et Longhi, 2009; Talbot, 2011). Dans cet esprit de richesse, le terme 

« diversité» est fréquemment priorisé. Ultimement, se préoccuper des différences 

peut soit se traduire en une volonté de les sauvegarder, ou encore en une volonté de 

les réduire (Kahn, 2010). Alors que la valorisation des différences vise à conserver 

l'expression de la singularité de tout individu, la réduction des différences implique la 

recherche d'une certaine homogénéité. Pour rendre justice à cette idée, AuCoin et 

Vienneau (2010, 2015) situent historiquement le paradigme de normalisation, qui 

implique une intention explicite de chercher à ce que les élèves ayant des besoins 

particuliers rejoignent la norme, et le paradigme de dénormalisation, plus actuel, qui 

implique un souci de reconnaissance de la diversité et de l'expression des différences 

sans égard à la norme. 

19 Rappelons que la diversité d 'élèves suppose une diversité de besoins sur le plan des apprentissages, et 
que c'est sous cet angle que la diversité est envisagée dans cette étude. C'est pourquoi il est question de 
diversité de besoins, ou de diversité des élèves et de leurs besoins . 
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Kahn (2010) repère trois grandes tendances qui se dégagent quand vient le temps 

de poser un regard sur la différence rencontrée en milieu scolaire. Le regard que les 

enseignants posent sur la diversité oriente les besoins auxquels ils accordent de 

l'attention, et donc les manières de tenir compte de la diversité qu'ils envisagent. La 

première tendance, soit la conception « quantitative», envisage la différence comme 

étant l'écart entre le rendement d'un élève et les autres élèves, ou avec une norme 

préétablie, comme celle prescrite par le programme d'études. Elle se manifeste, 

notamment, par des retards scolaires et des écarts de performance, et implique la 

présence de rythmes d'apprentîssage et de niveaux différents. Dupriez (2006) 

constate lui aussi que les enseignants expliquent parfois les difficultés des élèves au 

moyen de la comparaison entre ce qui est attendu d'eux et leurs comportements 

réels. Les besoins2o des élèves sont alors envisagés en termes de rythmes 

d'apprentissage (par ex. le besoin de plus de temps ou d'interventions pour réaliser 

les apprentissages, pour effectuer les tâches, etc.) et des niveaux de préparation (par 

ex. le besoin de miser sur les connaissances et compétences de base, le besoin de 

travailler les préalables). 

La deuxième tendance, soit la conception « naturalisante », perçoit la différence 

comme faisant partie de l'essence même de la personne de l'apprenant, en quelque 

sorte comme ses attributs naturels . Il s'agit d'une diversité originelle qui se manifeste 

à travers des caractéristiques individuelles (culturelles, cognitives, affectives et 

sociales). Dupriez (2006) remarque à son tour que les enseignants ont le réflexe 

d'expliquer les difficultés scolaires en termes de déficit psychologique ou cognitif. Ce 

regard sur la diversité par l'entremise des caractéristiques individuelles suppose de 

considérer que des besoins particuliers découlent de ces traits (par ex . le besoin de 

manipuler et de toucher pour comprendre, le besoin d'être accompagné pour séquen­

cer les étapes, le besoin d'aide pour maintenir son attention et sa concentration, etc.). 

20 Dans le cadre de cette étude, le concept de besoins d'apprentissage sera priv ilégié, contrairement au 
concept de besoins particuliers par exemple, puisqu 'il permet de dépasser le clivage entre le normal et le 
pathologique, ainsi que la centration sur les manques et les déficits (Barry, 2011). Toujours selon la 
proposition de Barry (2011), l'élucidation de ces besoins met aussi en relation les dispositifs pédagogiques, 
ce qui est tout à propos dans cette étude qui cherche à étudier la planificat ion de l'enseignement en fonction 
de la diversité des beso ins des élèves . 
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Enfin, une troisième manière d'envisager la différence prend source dans un « désa­

justement» entre l'élève et la culture établie. Par opposition avec l'idée selon laquelle 

le problème réside uniquement dans l'individu, cette manière d'envisager la différence 

accuse l'interaction entre l'élève et l'école, c'est-à-dire son appropriation scolaire en 

tant que culture (Bélanger et Duchesne, 2010). Kahn (2010) parlera de « diffraction» 

en se référant au phénomène physique de la déviation des ondes au contact d'un 

obstacle. Ici, l'obstacle est « constitué par la culture scolaire à laquelle doivent 

nécessairement s'accommoder (s'acculturer) les élèves pour apprendre selon les 

modalités scolaires » (p. 88), culture à laquelle certains élèves n'arrivent pas à 

adhérer. Rumelhard (2002) aborde aussi cette idée selon laquelle la question du 

« sens» accordé au savoir et du type de rapport au savoir sert parfois à expliquer les 

difficultés. Pour sa part, Dupriez (2006) remarque que le discours des enseignants à 

l'égard des difficultés des élèves est parfois accompagné d'une analyse de la culture 

de leurs familles, et ce, dans l'idée de comprendre pourquoi l'école a posé problème. 

Cette conception n'est pas sans rappeler les théories du processus de production du 

handicap, modèle environnemental qui cherche à identifier ce qui peut être compensé 

ou modifié dans l'environnement, en l'occurrence l'école (Paré, Parent, Rémillard et 

Piché, 2010). La diversité ainsi envisagée, les besoins des élèves sont liés au manque 

de sens attribué aux savoirs que l'on enseigne et aux nombreux implicites propres à 

la culture scolaire (par. ex. le besoin d'expliciter les stratégies d'apprentissage, le 

besoin de faire des liens entre ces savoirs et leur utilité face à une situation réelle, le 

besoin de concrétiser les concepts habituellement abstraits). 

Dans le cadre de cette thèse, la diversité est envisagée de manière à tenir compte de 

tous ces angles. Ces conceptions permettent surtout, à l'instar de Kahn (2010), de se 

repérer parmi les nombreuses propositions suggérées dans les écrits. 

2.2.3 Les principales modalités suggérées dans les écrits 

Afin de bien saisir tous les choix pédagogiques qui s'offrent aux enseignants et qui 

pourraient être au cœur du processus de planification pour une diversité de besoins, 
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il convient de dresser un portrait des propositions pratiques associées à la gestion 

pédagogique de la diversité des besoins dans les différents écrits. Tant les écrits 

provenant de professionnels que de chercheurs, présentant des données empiriques 

ou exposant simplement leurs théories, ont été retenus pour leur contribution 

respective dans l'illustration de ce large éventail de modalités suggérées aux diffé­

rents lectorats21
• Nous avons ensuite choisi de les regrouper, dans une procédure 

semblable à celle d'une analyse thématique, sous la forme de familles, au sens 

mathématique du terme, c'est-à-dire en tant que groupes d'éléments appartenant au 

même ensemble en fonction d'un trait commun dominant. Un premier trait commun 

ayant guidé l'exercice de comparaison est lié aux conceptions de la différence, tel 

qu'envisagé par Kahn (2010). Même si ces différentes conceptions sont rarement 

aussi catégoriques dans les faits, elles permettent tout de même de départager les 

modalités de gestion entre elles: celles qui visent principalement à tenir compte des 

rythmes d'apprentissage et des niveaux de préparation des élèves, celles qui tentent 

avant tout de s'adapter aux caractéristiques individuelles des élèves, et celles qui 

cherchent enfin à contourner la perméabilité de la culture et de la forme scolaires22
. 

2.2.3.1 Les rythmes et niveaux de préparation des élèves 

De nombreux auteurs soutiennent que les élèves apprennent à des rythmes différents 

et qu'ils n'abordent pas les tâches et les situations d'enseignement-apprentissage 

avec le même niveau de préparation, ce qu'on désigne en anglais comme le readiness 

(Caron, 2008; Fox et Hoffman, 2011; Sousa et Tomlinson, 2013; Tomlinson, 2004, 

2010). Cinq grandes familles de modalités ont été associées à la conception 

« quantitative» de la différence: l'enseignement basé sur l'évaluation diagnostique 

et le suivi des acquis, l'enseignement basé sur les attentes du programme et ses 

21 Une première recherche documentaire s'est concentrée sur les écrits publiés après 2000 et associés aux 
expressions « diversité », « différence » et « hétérogénéité ». Les textes proposant des avenues pratiques 
ont été retenus afin de commencer à constituer des familles de modalités de gestion pédagogique de la 
diversité. À partir de ce vocabulaire en construction, des cercles itératifs de recherche documentaire on t 
permis d'enrichir la documentation sur les familles en émergence, de les préciser et de retourne r lorsque 
nécessaire à des écrits de base précédant les années 2000 . 
22 L'intérêt du comité de recherche et de plusieurs collègues pour cet angle d'analyse et de compara ison a 
mené à la publication d'un texte théorique sur les modalités de gestion pédagogique de la diversité : 
Bergeron, L. , Vienneau, R. et Rousseau, N. (2014). Essai de synthèse sur les modal ités de gestion 
pédagogique de la diversité chez les élèves. Enfance en difficulté , 3, 47-76 . 
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niveaux de complexité, l'individualisation des parcours d'apprentissage, l'augmenta­

tion du niveau de soutien pour atteindre les normes d'apprentissage, et la 

modification des attentes liées au programme d'études. Ces modalités ne sont pas 

sans rappeler l'obligation de respecter le programme de formation prescrit par les 

instances gouvernementales et de maintenir une norme minimale dans la formation 

des jeunes. 

L'enseignement basé sur l'évaluation diagnostique et le suivi des acquis. La première 

de ces familles de modalités de gestion pédagogique de la diversité des besoins 

associées au rythme d'apprentissage et au niveau de préparation des élèves est celle 

qui cherche à offrir un enseignement basé sur l'évaluation diagnostique et le suivi des 

acquis. Plusieurs écrits concernant la gestion pédagogique de la diversité des besoins 

ont en commun cette suggestion de baser l'enseignement sur les connaissances et 

les compétences des élèves mises en lumière par une évaluation formative, continue 

et progressive des apprentissages des élèves plutôt que sur ce que les élèves 

devraient apprendre pour planifier l'enseignement, évitant ainsi une centration sur le 

programme (Gillig, 1999; Robbes, 2009). La pédagogie de la maitrise, développée 

par Bloom aux États-Unis autour des années 1980, semble être l'instigatrice de cette 

approche (Galand, 2009; Gillig, 1999; Legrand, 2009; Robbes, 2009). Dans la même 

lignée, plusieurs auteurs suggèrent d'effectuer un suivi méticuleux de la progression 

des élèves par la passation fréquente d'évaluations et par une régulation minutieuse 

de l'enseignement (Caron, 2008; Hume, 2009; Lawrence-Brown, 2004; Tomlinson, 

2010). L'administration de tests critériés et diagnostiques permettra d'obtenir des 

renseignements précis sur les besoins des élèves (Pham, 2012) et de réaliser ce que 

Sousa et Tomlinson (2013) appellent un bilan des acquis. Ces auteurs précisent qu'il 

convient cependant de garder à l'esprit que les capacités des élèves sont malléables 

et qu'elles peuvent différer grandement d'un domaine à l 'autre, voire à l'intérieur d'un 

même domaine. 

D'autres écrits rappellent l'importance d'offrir un enseignement basé sur les acquis 

des élèves. La zone proximale ou zone prochaine de développement, décrite pour la 

première fois par Lev Vygotsky en 1934, propose d'offrir un enseignement « sur 
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mesure» aux élèves, c'est-à-dire suffisamment exigeant pour offrir un défi, et suffi­

samment accessible pour permettre de réaliser des apprentissages (Fox et Hoffman, 

2011; Pham, 2012; Sousa et Tomlinson, 2013; Tomlinson, 2004). La proposition d'un 

enseignement par étayage ou échafaudage (scaffolded instruction) se traduit par une 

augmentation constante du niveau de rendement attendu des élèves, accompagné 

d'une augmentation du soutien nécessaire, mais plaçant toujours les élèves face à 

des tâches légèrement hors de leur portée afin de monter la barre du rendement 

(Bender, 2012; Fox et Hoffman, 2011; Schlemmer, Schlemmer et Bratsch, 2008). 

Dans cette même optique, certains suggèrent de regrouper les élèves en fonction de 

leurs acquis dans le but de réaliser une activité d'apprentissage ensemble sous la 

forme d'ateliers ou de cliniques, activités accompagnées ou non d'un enseignant 

(Campbell, 2008; Descampe, Robin, Tremblay et Rey, 2008; Feyfant, 2008; 

Schlemmer et al., 2008). S'il existe une « tendance naturelle» à regrouper les élèves 

à partir de leurs résultats scolaires (Descampe etai., 2008), l'évaluation diagnostique 

dont il est question ici permet également de former des groupes de besoins. Contrai­

rement aux groupes de niveaux, les groupes de besoins sont constitués à partir de 

besoins spécifiques et momentanés, ce qui implique que la répartition des élèves soit 

révisée à intervalles réguliers. Ces regroupements s'avèrent moins stigmatisants et 

plus flexibles, en plus de permettre une meilleure régulation entre pairs (Descampe 

et al., 2007, 2008; Galand, 2009; Gillig, 2006; Meirieu, 2009; Robbes, 2009; 

Suchaut, 2008). 

Enfin, le recours à des diagnostics fréquents et à des suivis rigoureux se retrouve 

aussi au cœur du modèle de la réponse à l'intervention (RAI, response to intervention) 

(Bender, 2012; Whitten, Esteves et Woodrow, 2012). Il s'agit d'une modalité marquée 

par le dépistage (un minimum de trois fois par année) et par le suivi des progrès 

visant à offrir des services dès que nécessaire et en respectant certains paliers 

(Whitten et al., 2012). 

L'enseignement basé sur les attentes du programme et ses niveaux de complexité. 

Une deuxième famille de modalités visant à tenir compte du rythme d'apprentissage 

des élèves et de leur niveau de préparation réunit des modalités qui proposent d'offrir 
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un enseignement organisé autour des niveaux de complexité du programme d'études. 

En effet, certaines modalités de gestion pédagogique de la diversité des besoins 

proposées dans la littérature s'inspirent d'une utilisation graduée des niveaux de 

complexité des programmes. Cette famille de modalités se caractérise par 

l'identification, à l'aide d'un programme d'études donné, d'un continuum de connais­

sances et de compétences considérées comme essentielles et dans lequel les élèves 

peuvent progresser à leur rythme dans le cadre d'activités à difficultés graduées. 

Départager l'essentiel de l'accessoire dans le programme est considéré comme 

indispensable et est parfois associé à l'expression curriculum compacting (Caron, 

2008; Nordlund, 2003; Sousa et Tomlinson, 2013). 

Ces modalités de gestion impliquent de décortiquer une même connaissance ou 

compétence en niveaux, le plus souvent au nombre de trois, analyse fréquemment 

représentée par une pyramide et qui porte parfois l'appellation de all-most-some 

(Schlemmer et al., 2008). Les niveaux illustrent une progression en termes de 

complexité ou d'abstraction : des objectifs prioritaires pour les élèves en difficulté, 

des objectifs réguliers et des objectifs de renforcement pour les élèves prêts à aller 

plus loin (Descampe et al., 2008; Lawrence-Brown, 2004; Tomlinson, 2004). Ils 

donnent lieu à des situations d'enseignement-apprentissage qu'on désigne par les 

expressions curriculum par couches, activités ou enseignement par échelons, ou de 

layered curriculum. Différentes modalités sont présentées dans les écrits (Descampe 

et al., 2008; Tomlinson, 2004). Par exemple, le choix du niveau d'approfondissement 

peut être laissé à l'élève qui choisira, s'il le souhaite, de s'en tenir aux connaissances 

(couche C), d'appliquer les concepts (couche B), ou de faire preuve d'analyse et de 

pensée critique face à l'élément de contenu (couche A). Cela peut aussi prendre la 

forme d'un enchainement d'activités dirigées par l'enseignant, des plus concrètes aux 

plus abstraites, s'apparentant à des jalons. Pour soutenir ce travail, plusieurs auteurs 

proposent l'utilisation de la taxonomie cognitive révisée de Bloom (Krathwohl, 2002) 

pour permettre de différencier en fonction de six niveaux progressifs d'abstraction: 

se rappeler, comprendre, appliquer, analyser, évaluer et créer (Caron, 2008; Fox et 

Hoffman, 2011; Krathwohl, 2002; McGrath et Noble, 2008; Nordlund, 2003; 

Schlemmer et al., 2008; Sprenger, 2010). 
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L'individualisation des parcours d'apprentissage. Une troisième famille de modalités 

de gestion pédagogique de la diversité des besoins visant à tenir compte du rythme 

d'apprentissage des élèves concerne l'individualisation des parcours d'apprentissage. 

L'idée principale y est de favoriser la participation active et autonome des élèves dans 

un parcours d'apprentissage individualisé et adapté à ses intérêts. Parmi ces modali­

tés, on trouve le « plan de travail », historiquement associé à certaines expériences 

de différenciation du début du siècle aux États-Unis (p. ex. le système Winneketa et 

plan Dalton) et en Europe (p. ex. les techniques Freinet), où le programme général 

était subdivisé en« unités de contrats» (Descampe etai., 2008; Gillig, 2006; Robbes, 

2009). Le plan de travail, appelé parfois menu, agenda d'activités ou contrat 

d'apprentissage, se traduit par une progression d'activités ou de tâches, obligatoires 

ou au choix, planifiées par l'enseignant seul ou en collaboration avec les élèves, 

activités qui tiennent compte des besoins actuels de l'élève (Meirieu, 2009; Sousa et 

Tomlinson, 2013; Tomlinson, 2004, 2010). L'individualisation des parcours ne signifie 

pas que les élèves doivent toujours apprendre seuls, les tâches à réaliser pouvant 

être collaboratives, en atelier rotatif ou non, au libre choix de l'élève ou dans une 

séquence programmée (Descampe et al., 2008). L'enseignement programmé et 

l'enseignement modulaire sont aussi associés à ce type de modalités de gestion 

pédagogique de la diversité des besoins. Les contenus d'apprentissage y sont frag­

mentés en modules et présentés à l'élève de manière à ce qu'il progresse dans des 

tâches micrograduées, offrant parfois la possibilité d'une correction instantanée 

(Feyfant, 2008; Marquis et Lavoie, 1998). Dans sa version informatisée, les activités 

ou tâches présentées sous forme de fichiers programmés ou de didacticiels 

permettent une correction rapide : « suivant que le choix de l'élève correspond ou 

non à la bonne réponse et en fonction des performances précédentes, l'élève passe à 

un niveau supérieur ou fait un nouvel exercice d'apprentissage ou de fixation, adapté 

à son erreur» (Descampe et al., 2008, p. 25). 

L'enseignement programmé peut également faire appel aux nouvelles technologies 

de l'information et de la communication (TIC), telles que les plateformes pédago­

giques en ligne et le e-Iearning (Feyfant, 2008; Leclerc, 2001). Toujours à l'aide des 

TIC, la pédagogie inversée, aussi appelée flipped c/assroom, propose d'inverser le 

déroulement habituel de l'enseignement de manière à ce que les élèves puissent 
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s'approprier individuellement et à leur propre rythme les éléments de contenu à l'aide 

d'une interface web et que le temps passé en classe soit maximisé par l'accompagne­

ment des élèves par l'enseignant dans la mobilisation de ces éléments de contenu 

(Bender, 2012). 

L'augmentation du niveau de soutien pour atteindre les normes d'apprentissage. Un 

autre point commun des différentes modalités visant à tenir compte du rythme 

d'apprentissage des élèves et de leur niveau de préparation est l'augmentation du 

niveau de soutien pour atteindre les normes d'apprentissage (Gillig, 2006; Houssaye, 

2012; Lawrence-Brown, 2004; Meirieu, 2009). Il s'agit là de notre quatrième famille 

qui, cette fOis-ci, ne vise que quelques élèves. Qu'il soit question de soutien accru 

dans les tâches de récupération, de mise à niveau, d'aide individuelle ou de 

remédiation, ces modalités sont perçues comme étant particulièrement compatibles 

avec l'organisation scolaire actuelle, d'où la place importante qu'elles occupent chez 

les enseignants dans les pratiques visant à gérer la diversité (Altet, 2009; Burger, 

2010; Houssaye, 2012; Nootens, Morin et Montesinos-Gelet, 2012; Paré, 2011). Ces 

modalités peuvent être prises en charge par l'enseignant titulaire, par un spécialiste 

ou conjointement par les deux, en plus de pouvoir être individuelles ou collectives 

(Descampe etaI., 2008; Feyfant, 2008). Finalement, notons qu'il existe deux logiques 

dans l'augmentation du niveau de soutien, soit a posteriori ou encore a priori, où il 

ne s'agit plus de corriger, mais d'anticiper les difficultés de manière à intervenir dès 

qu'elles apparaissent, en cours d'apprentissage (p. ex. la planification d'indices) 

(Descampe et al., 2008). 

La modification des attentes liées au programme d'études. Une cinquième famille de 

modalités visant à tenir compte des rythmes d'apprentissage et du niveau de 

préparation des élèves cherche à modifier les attentes du programme pour certains 

élèves ayant accumulé un trop grand retard pour pouvoir suivre le programme 

régulier (programme prioritaire), ou encore pour certains élèves dont la plupart des 

contenus d'apprentissage ont déjà été maitrisés ou seront maitrisés plus rapidement, 

et qui gagneraient ainsi à poursuivre des objectifs plus avancés (programme enrichi) 

(Lawrence-Brown, 2004). Cette approche, aussi appelée curriculum modification ou 

paraI/el curriculum outcomes, est toutefois plus souvent présentée comme une 
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modalité qui modifie le niveau de complexité afin de permettre aux élèves de partici­

per aux activités de la classe ordinaire et de poursuivre des objectifs d'apprentissage 

différents en fonction de leur niveau, tout en leur permettant de progresser dans le 

programme général (Browder et al., 2006; Lee, Wehmeyer, Soukup et Palmer, 2010; 

Paré, 2011). Cette approche peut prendre diverses formes, par exemple: enseigner 

moins de contenu, enseigner un contenu différent ou considéré comme essentiel, 

. enseigner un contenu d'un niveau inférieur, ou utiliser un matériel didactique modifié 

(Paré, 2011). Cette modalité touche évidemment aux critères d'évaluation, ce qui 

l'éloigne par conséquent des exigences de la sanction des études (MELS, 2006; Paré, 

2011). 

2.2.3.2 Les 'caractéristiques individuelles des élèves 

Plusieurs auteurs soutiennent que les élèves possèdent des caractéristiques indi­

viduelles qui les amènent à aborder l'apprentissage de manières différentes (Meirieu, 

2009; Sousa et Tomlinson, 2013; Tomlinson, 2004, 2010). Cinq grandes familles de 

modalités ont été associées à cette conception dite « naturalisante » : la prise en 

compte des différences culturelles et de genre, la prise en compte des préférences en 

matière d'apprentissage, la rééducation des déficits spécifiques, l'accommodation 

pour compenser un handicap ou un trouble d'apprentissage, et la mise en place d'un 

programme individuel lié à un handicap. Notons que le recours à cette dernière famille 

de modalités est influencé par le modèle d'organisation des services dans certaines 

juridictions scolaires dont l'obtention d'une aide financière est conditionnelle à une 

classification des élèves selon un code. Dans ce contexte, la terminologie diagnostique 

témoigne d'une approche catégorielle basée sur des caractéristiques individuelles, en 

l'occurrence différents troubles et déficits (Frandji et Rochex, 2011). 

La prise en compte des différences culturelles et de genre. La première famille de ces 

modalités visant à tenir compte des caractéristiques individuelles a comme point 

commun l'idée selon laquelle la culture d'une personne influence son mode 

d'apprentissage et que l'enseignement doit donc être adapté à la réalité culturelle des 

élèves (Tomlinson, 2010; Tomlinson et McTighe, 2013). Ces auteurs nous invitent 
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toutefois à la prudence, rappelant qu'il existe des différences individuelles qui empê­

chent d'étendre les préférences d'un groupe culturel à l'ensemble des membres de sa 

communauté. Sousa et Tomlinson (2013) ont identifié certaines de ces tendances 

culturelles qui influent sur les préférences en matière d'apprentissage, par exemple 

le fait d'envisager le temps comme étant fixe ou flexible, le fait de croire que l'on a 

du pouvoir sur notre vie ou de croire au destin, le fait de prioriser la logique de la tête 

ou celle du cœur, etc. D'autres écrits suggèrent que l'éducation multiculturelle s'inscrit 

dans une logique de pédagogie différenciée, dans le sens où elle nécessite un soutien 

adapté aux caractéris'tiques personnelles des élèves, en plus de proposer l'utilisation 

du contexte multiculturel pour éduquer à la diversité (Moldoveanu, 2010). 

Dans la même ligne de pensée, certains soutiennent qu'être un garçon ou une fille 

influence les préférences en matière d'apprentissage, même si tous les garçons 

n'adhèrent pas au modèle d'apprentissage masculin et inversement (Sousa et 

Tomlinson, 2013). Puisqu'une proportion considérable des élèves ayant des difficultés 

s'avère être des garçons et qu'ils semblent surreprésentés dans les filières de 

l'éducation spéciale (Auduc, 2009; Beaman, Wheldall et Kemp, 2006; Bender, 2012; 

Sousa, 2006), certains auteurs proposent des modalités qui permettront de les 

rejoindre davantage dans une logique de discrimination positive (Beaman et al., 

2006; Royer, 2010; Skelton, 2006). On propose notamment de tenir compte du 

rapport au savoir des garçons, de miser sur des espaces pour canaliser leur énergie, 

d'explorer des approches plus dynamiques en salle de classe, de miser sur la 

coopération et la compétition constructive, d'assouplir l'encadrement scolaire, de 

« masculiniser» l'école grâce à la contribution d'hommes intéressés, etc. (Auduc, 

2009; Lajoie, 2003). Skelton (2006) précise que ces recommandations orientées 

uniquement vers les garçons risquent toutefois de marginaliser les filles à leur tour, 

et qu'il convient plutôt d'offrir des occasions équivalentes d'accès aux apprentissages, 

tant pour les filles que pour les garçons. 

La prise en compte des préférences en matière d'apprentissage. Une deuxième famille 

de modalités de gestion pédagogique de la diversité des besoins visant à tenir compte 

des caractéristiques individuelles est liée aux préférences en matière d'apprentissage. 

Fortement inspiré des apports de la psychologie cognitive et différentielle (Robbes, 
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2009), tout un pan des écrits sur la gestion pédagogique de la diversité des besoins 

s'intéresse à la prise en compte du fonctionnement cognitif des élèves et des préfé­

rences qu'il peut entrainer. Diverses classifications et typologies seront ainsi 

proposées profils pédagogiques, profils d'apprentissage, styles cognitifs, 

intelligences multiples, etc. (Caron, 2008; Hume, 2009; Pham, 2012). L'état actuel 

des connaissances présente toutefois des preuves limitées de la mobilisation de 

réseaux neuronaux distincts dans l'apprentissage (Sousa et Tomlinson, 2013) et des 

réserves sont actuellement émises sur l'interprétation parfois simpliste du fonc­

tionnement du cerveau (Gaussel et Reverdy, 2013), d'où le choix de désigner ces 

différences de traitement de l'information sous l'appellation « préférences en matière 

d'apprentissage» plutôt que « caractéristiques personnelles innées ». Malgré cette 

ambiguïté, plusieurs auteurs adoptent ces approches qui ont tout de même en 

commun l'idée selon laquelle les individus pensent, apprennent et créent différem­

ment (Tomlinson, 2004). 

Parmi les typologies les plus connues se retrouve celle suggérant de tenir compte des 

préférences sensorielles, qui se traduisent en une tendance à privilégier un ou deux 

sens plus que les autres lorsqu'une nouvelle information est traitée, lors d'une 

nouvelle situation d'enseignement-apprentissage ou à titre de mode d'expression 

(Sousa, 2006). Trois catégories de préférences sensorielles sont communément 

identifiées, soit les apprenants visuels, les apprenants auditifs et les apprenants 

kinesthésiques, ce que certains appellent la méthode VAK (Astolfi, 2009; Caron, 

2008; Fox et Hoffman, 2011; Hume, 2009; Sousa, 2006; Sprenger, 2010). La théorie 

des intelligences multiples de Gardner, publiée pour la première fois en 1983, 

constitue un moyen privilégié par d'autres auteurs pour gérer la diversité chez les 

élèves (Campbell, 2008; Caron, 2008; Fox et Hoffman, 2011; Leclerc, 2001; 

Schlemmer et al., 2008). Cette approche s'appuie sur l'idée selon laquelle différents 

types d'intelligence peuvent se manifester chez l'élève et constituer par le fait même 

un mode privilégié par ce dernier pour apprendre et comprendre. Huit formes 

d'intelligence sont actuellement admises, soit les intelligences verbale-linguistique, 

logico-mathématique, corporelle-kinesthésique, spatiale, musicale-rythmique, 

intrapersonnelle, interpersonnelle, et naturaliste-écologique, auxquelles pourrait 

éventuellement s'ajouter l'intelligence existentielle (McGrath et Noble, 2008). Face au 
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constat que l'école met beaucoup l'accent sur l'intelligence verbale-linguistique et 

logico-mathématique, cette typologie permet aussi de mettre en lumière à quel point 

cette situation ne respecte pas nécessairement le type d'intelligence préférentiel de 

tous les élèves (Leclerc, 2001; Sousa et Tomlinson, 2013). Diverses autres typologies 

ont été proposées pour définir l'intelligence humaine. À titre d'exemple, Sternberg 

propose une théorie « triarchique » de l'intelligence, soit l'intelligence pratique, 

l'intelligence analytique et l'intelligence créative (Astolfi, 2009; Tomlinson, 2004). 

Meirieu (1984) distingue, pour sa part, quatre modes de pensée, soit inductive, 

déductive, dialectique et divergente, auxquels Astolfi (2009) ajoute la pen$ée 

analogique. Finalement, certains écrits québécois se réfèrent à des styles cognitifs 

illustrés par quatre cadrans à partir des systèmes de représentation verbal et non 

verbal croisés avec les procédés de traitement de l'information séquentiel et simultané 

(Bédard, Lacroix, Gagnon et Pellerin, 2003; Lussier et Flessas, 2009). 

Dans l'ensemble, ces écrits suggèrent différentes pratiques, telles qu'aider les élèves 

à prendre conscience de leurs façons d'aborder l'apprentissage et à déterminer les 

approches efficaces ou non pour eux; offrir de multiples occasions de travailler dans 

les approches efficaces pour eux et en essayer parfois de nouvelles; et enseigner à 

l'aide d'une variété d'approches afin de tenir compte de ces préférences (Caron, 2008; 

Sousa et Tomlinson, 2013). Différentes ressources correspondant aux types 

d'intelligence peuvent également être mises à la disposition des élèves, de manière à 

ce qu'ils puissent y recourir naturellement (Campbell, 2008). Tomlinson (2004) 

souligne enfin qu'il convient de garder en tête que le profil des intelligences 

dominantes fluctue avec le temps et qu'il change également selon les tâches 

proposées; il n'est donc pas fixe. 

La rééducation des déficits spécifiques. Une troisième famille de modalités visant à 

tenir compte des caractéristiques individuelles concerne la remédiation ou la réédu­

cation pour pallier les déficits spécifiques des élèves ayant des besoins particuliers. Il 

s'agit donc d'une famille de modalités qui ne vise que quelques élèves et qui est 

fortement associée à cette logique d'évaluation des dysfonctionnements et des 

processus déficitaires suivie d'interventions rééducatives facilitées par la médiation 

d'un enseignant ou de tout autre professionnel (Buchel et Paour, 2005; Paour, 2009). 
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Très près du domaine médical, la psychologie cognitive, les neurosciences et la 

neuropsychologie offrent des apports considérables aux travaux sur la remédiation et 

la rééducation des déficits spécifiques, principalement ceux associés aux fonctions 

cognitives et exécutives, aux modes d'apprentissage ainsi que ceux associés à 

l'attention et à la mémoire (Lussier et Flessas, 2009; Metz-Lutz, 2004). Un grand 

nombre d'ouvrages présentent des classifications de troubles pouvant être 

diagnostiqués et s'affairent à énoncer les déficits et les symptômes associés, les 

démarches diagnostiques et les interventions pédagogiques, remédiatrices ou 

rééducatives suggérées (Goupil, 2014; Guilloux, 2009; Lussier et Flessas, 2009; 

Mazeau, 2005; Saint-Laurent, 2008; Sousa, 2006). 

D'autres écrits proposent des ajouts ou un enrichissement au programme régulier, 

modalités associées aux expressions curriculum enhancement, curriculum augmen­

tation et supplemented curriculum (Paré, 2011). On Y proposera, par exemple, 

l'enseignement des stratégies d'apprentissage déficitaires chez certains élèves et 

pourtant considérées comme essentielles à la réussite (Lee et al., 2010). Le 

programme d'enrichissement instrumental de Feuerstein trouve sa place dans cet 

engouement pour les opérations mentales et cognitives peu efficientes chez des 

élèves en grandes difficultés et propose des outils servant de support à la remédiation 

cognitive (Cardinet, 2009; Feuerstein, 2006). La programmation neurolinguistique 

(PNL) suggère quant à elle de décoder les stratégies mentales efficaces des élèves 

performants afin d'aider les élèves qui éprouvent des difficultés à les mobiliser plus 

efficacement (Canal, Papillon et Thirion, 1994; Thiry et Lellouche, 2007). 

L'accommodation pour compenser un handicap ou un trouble. Une quatrième famille 

de modalités visant à tenir compte des caractéristiques individuelles découle 

directement de l'objectif de contourner les déficits spéCifiques inhérents aux 

handicaps ou aux troubles en offrant une accommodation. L'accommodation peut 

effectivement s'inscrire dans une logique de compensation, inspirée des politiques 

apparues autour des années 1960 aux États-Unis (Frandji et Rochex, 2011). En ce 

sens, elle est considérée comme une aide technologique ou non technologique « qui 

amène l'élève à contourner sa difficulté et à faire la même tâche que ses pairs n'ayant 

pas de difficultés» (Paré, 2011, p. 57). Le principe sous-jacent est de pallier un 
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handicap, et ce, sans donner un avantage indu ou modifier les exigences attendues, 

tout en permettant d'accéder aux contenus d'apprentissage enseignés et de démon­

trer son potentiel lors des évaluations (Nolet et McLaughlin, 2005; Paré et Trépanier, 

2010). Donner plus de temps pour réaliser une tâche est un exemple 

d'accommodation particulièrement fréquent (Burger, 2010; Paré, 2011). Au Québec, 

le terme « adaptation» (curriculum adaptation) est fréquemment utilisé pour référer 

à ce type de modalité, notamment par Rousseau (2004), Caron (2008) ainsi que par 

le MELS (2006). ToutefOis, ces adaptations ne doivent pas modifier les exigences du 

programme de formation générale. 

La mise en place d'un programme individuel lié à un handicap. Finalement, une 

cinquième famille de modalités étroitement associée à cette idée de tenir compte des 

caractéristiques individuelles concerne la mise en place d'un programme individuel 

pour un élève en particulier, et ce, en fonction d'un handicap. Les termes de 

programmes alternatifs, programmes fonctionnels, programmes individualisés ou 

superposés pour désigner ces programmes individuels sont utilisés par plusieurs 

auteurs (Paré, 2011). Cette modalité implique la poursuite d'objectifs d'apprentissage 

personnalisés dans le cadre d'un programme élaboré spécifiquement pour l'élève en 

fonction de ses forces, besoins, intérêts et préférences (Lawrence-Brown, 2004). 

Selon cette auteure, ce programme gagne à concilier des objectifs permettant l'accès 

à certains éléments du prpgramme régulier et la poursuite d'habiletés plus 

fonctionnelles telles que la communication, les relations interpersonnelles, les 

habiletés motrices ou la gestion de l'attention. 

2.2.3.3 La perméabilité de la culture et de la forme scolaires 

Selon certains auteurs, les élèves peuvent rencontrer des obstacles dans 

l'appropriation des savoirs scolaires qui sont intimement liés à la forme même de ces 

savoirs scolaires et aux exigences qui lui sont spécifiques. Pour Astolfi (2007), « on 

ne voit pas assez à quel point les élèves consacrent une part importante du temps 

scolaire à s'efforcer de décoder ce que l'enseignant attend d'eux» (p. 19). Quatre 

grandes familles de modalités ont été associées à cette conception de la différence en 
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termes de « diffraction» : la mise à disposition d'une multitude de ressources per­

mettant l'accès aux apprentissages, la mise en place de situations d'apprentissage 

authentiques et significatives, l'explicitation des connaissances, des stratégies 

cognitives et métacognitives, l'enseignement basé sur l'apprentissage par les pairs. 

La mise à disposition d'une multitude de ressources permettant l'accès aux appren­

tissages. Une première famille de modalités de gestion pédagogique de la diversité 

des besoins visant à contourner la perméabilité de la culture et de la forme scolaires 

est associée à l'idée de favoriser l'accessibilité aux apprentissages. C'est dans cette 

logique d'accessibilité que s'inscrit le mouvement de l'éducation multimodale ou de la 

littératie médiatique multimodale en proposant de multiplier les canaux de 

communication et les supports médiatiques, notamment dans l'enseignement de la 

langue (Hassett et Scott Curwood, 2009; Lebrun, Lacelle et Boutin, 2012). Le courant 

de la conception universelle de l'apprentissage est porteur de cette idée de miser sur 

l'accessibilité aux apprentissages. Ainsi, les activités et le matériel utilisé sont choisis 

en fonction de rendre les informations et le contenu accessibles, impliquant une 

souplesse dans la manière de représenter ces contenus (p. ex. schématique contre 

textuelle), dans les productions attendues ainsi que dans les manières de susciter 

l'intérêt et l'engagement dans les tâches (Lee et al., 2010; Meo, 2008; Meyer et al., 

2014; Rose et Meyer, 2002). 

Certains auteurs abordent aussi l'idée de mettre à la disposition des élèves différentes 

ressources qui pourraient leur permettre de contourner une difficulté momentanée ou 

récurrente. À titre d'exemple, disposer de plus de temps pour réaliser une tâche peut 

s'avérer aidant pour un élève qui aurait un rythme d'exécution plus lent à l'écriture 

(Bender, 2012). D'autres ressources peuvent être mises à la disposition des élèves 

telles que du matériel de manipulation, des aides visuelles et des graphiques, des 

procéduriers, des livres ou des instructions enregistrées, etc. (Lawrence-Brown, 

2004). Selon cette auteure, il s'agit de soutenir « l'indépendance intellectuelle» et la 

capacité des élèves à trouver et à utiliser les ressources qui leur sont nécessaires 

pour répondre à leurs besoins. À cet effet, l'évolution technologique des dernières 

décennies a mené au développement de technologies d'aide (assistive technologies). 

Leur utilisation est souvent prescrite dans cette même logique de contourner les 
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obstacles que représentent certaines compétences scolaires telles que la lecture ou 

l'écriture, largement exploitées à l'école (Bender, 2012; Lawrence-Brown, 2004; Le, 

Wehmeyer, Soukup et Palmer, 2010; Rousseau, Paquet-Bélanger, Stanké, Bergeron 

et Renaud, 2014). 

La mise en place de situations d'apprentissage authentiques et significatives. Une 

deuxième famille de modalités visant à contourner la perméabilité de la culture et de 

la forme scolaires concerne le fait de placer les élèves dans des situations d'appren­

tissage authentiques et significatives. S'appuyant largement sur les travaux de 

pédagogues tels que Dewey, avec son « learning by doing », ainsi que Freinet et 

Montessori, certains auteurs font le « pari que les expériences liées à la vie, qui ont 

du sens, sont propices aux apprentissages» (Descampe et al., 2008, p. 45) et 

permettent d'éliminer les obstacles à l'apprentissage que peuvent devenir le manque 

de signifiance et d'intérêt. Les travaux de Kolb (1984) et de Boud, Keogh et Walker 

(1985) sur l'apprentissage expérientiel sont d'ailleurs représentatifs de ce courant 

(Raby et Viola, 2007). Il est aussi question de miser sur la motivation à apprendre 

des élèves en proposant des situations d'enseignement-apprentissage complexes, 

obligeant un engagement réel des élèves dans leur apprentissage et perçues comme 

ayant de la valeur (Viau, 2009). C'est en ce sens que diverses stratégies 

d'enseignement associées au socioconstructivisme, telles que la pédagogie du projet 

et l'apprentissage par problèmes, sont présentées comme des modalités permettant 

une gestion pédagogique de la diversité des besoins chez les élèves (Archambault et 

Richer, 2005; Bender, 2012; Caron, 2008; Descampe et al., 2008; Fox et Hoffman, 

2011; Hume, 2009; Lawrence-Brown, 2004; Leclerc, 2001; Schlemmer et al., 2008; 

Tomlinson, 2010). De plus, ces stratégies offrent une structure d'apprentissage 

suffisamment souple pour permettre aux élèves de s'investir à leur manière dans les 

tâches et de s'attarder aux contenus jugés les plus significatifs, de poursuivre des 

objectifs d'apprentissage différents et de réaliser une production finale différente 

permettant tout de même de démontrer ce qu'ils ont appris (Descampe et al., 2008; 

Przesmycki, 2004; Schlemmer et al., 2008). 

Pour Perrenoud (2010d), le manque de sens des apprentissages est à la racine d'une 

partie des difficultés d'apprentissage et il importe de s'attaquer à cette question. Cette 
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idée de donner du sens aux apprentissages est d'ailleurs centrale dans les travaux de 

Barth (2013), qui proposent d'élucider ce manque de sens et d'accompagner les 

élèves dans tout processus d'abstraction et de construction de sens. On suggère de 

surcroît de prendre en compte les représentations des élèves et leurs connaissances 

initiales, de s'intéresser à leur rapport au savoir, au sens qu'ils accordent à ce qu'ils 

apprennent et aux objectifs qu'ils poursuivent, de miser sur l'interaction sociale et 

cognitive pour réorganiser ces représentations et construire de nouveaux apprentis­

sages, en plus de soutenir le transfert de ces apprentissages (Astolfi, 2007; Fox et 

Hoffman, 2011; Lawrence-Brown, 2004; Meirieu, 2009; Perrenoud, 2010d; 

Przesmycki, 2004; Robbes, 2009). Finalement, d'autres auteurs misent sur la prise 

en compte des intérêts des élèves afin de tirer profit de l'état émotionnel et 

attentionnel que procure le fait d'être attentif et motivé face à un apprentissage ou à 

une tâche (Caron, 2008; Fox et Hoffman, 2011; Hume, 2009; Sousa et Tomlinson, 

2013; Tomlinson, 2010). 

Il ne s'agit pas de planifier des activités d'apprentissage uniquement axées sur les 

centres d'intérêt des élèves, mais de relier le plus souvent possible des éléments de 

contenu à ce que les élèves apprécient le plus, et ce, de manière à miser sur leur 

plaisir d'apprendre. 

L'explicitation des connaissances, des stratégies cognitives et métacognitives. Une 

troisième famille de modalités visant à contourner la perméabilité de la culture et de 

la forme scolaires mise sur l'explicitation des connaissances, des stratégies cognitives 

et métacognitives. Effectivement, si les inégalités sont liées à des méthodes pédago­

giques qui ne profitent qu'à quelques élèves, certains auteurs proposent de lutter 

contre tous les implicites de l'enseignement (Rumelhard, 2002). L'enseignement 

explicite et l'enseignement stratégique s'inscrivent donc dans cette logique et 

insistent sur une approche très explicite et progressive de l'appropriation des 

connaissances théoriques et des stratégies cognitives et métacognitives à mettre en 

œuvre dans l'apprentissage. Pour ce faire, ils font appel à des méthodes 

d'enseignement structurées et directives qui diminuent progressivement le niveau de 

soutien en débutant par un modelage (étape 1), suivi d'une pratique guidée ou dirigée 

(étape2) et se terminant par une pratique autonome de l'élève (étape 3) (Bissonnette, 
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Richard, Gauthier et Bouchard, 2010; Gauthier, Bissonnette, Richard et Castonguay, 

2013; Hume, 2009; Presseau, 2004; Tardif, 1997). Ces méthodes ont en commun 

différents fondements de la psychologie cognitive qui s'intéresse aux conditions qui 

facilitent l'acquisition, l'intégration et la réutilisation des connaissances et des straté­

gies développées. Alors que l'enseignement explicite mise principalement sur une 

organisation hiérarchique des préalables et des connaissances à développer en 

suggérant une démarche allant du simple au complexe, l'enseignement stratégique 

intègre certaines approches associées au constructivisme et suggère, entre autres, la 

mobilisation des apprentissages dans des tâches complètes et complexes (Gauthier 

et al., 2013; Presseau, 2004). 

Comme le propose l'enseignement stratégique, un travail en profondeur autour des 

stratégies cognitives et métacognitives semble soutenir les élèves dans l'explicitation 

de ce qui est attendu d'eux dans le monde scolaire (Bender, 2012; Robbes, 2009). 

Cette approche est souvent associée à des modèles désignés en anglais par des 

expressions telles que strategy integration model, cognitive strategy instruction ou 

metacognitive instruction. Ces modèles adoptent plusieurs orientations, notamment 

la réalisation d'organisateurs visuels et la construction de réseaux conceptuels 

complexes afin de soutenir les élèves dans la réinterprétation et l'intégration d'un 

concept (Astolfi, 2007; Fox et Hoffman, 2011; Tomlinson, 2004). D'autres modèles 

visent à soutenir les enseignants dans l'accompagnement de leurs élèves sur le plan 

de leurs fonctions exécutives (Gagné, Leblanc et Rousseau, 2009; Gagné et Longpré, 

2004; Gagné, Noreau et Ainsley, 2001). En s'appuyant sur les travaux d'Antoine de 

la Garanderie (1980), certains auteurs proposent de miser sur la gestion mentale et 

d'accompagner les élèves à prendre conscience de leurs processus mentaux afin de 

construire des stratégies qui leur seront utiles pour être attentifs, comprendre, 

mémoriser, réfléchir et imaginer (Descampe et al., 2008; Gillig, 2006). 

L'enseignement basé sur l'apprentissage par les pairs. Toujours dans l'idée de 

contourner la perméabilité de la culture et de la forme scolaires, une quatrième famille 

de modalités mise cette fois-ci sur l'utilisation des pairs et la mise en place de 

conditions pour que les élèves s'offrent du soutien les uns aux autres. Si la coopé-
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ration permet de créer une communauté d'apprentissage culturellement et intellec­

tuellement diversifiée (Pham, 2012), elle s'avère surtout une pratique qui facilite 

l'engagement des élèves, en plus de soutenir la maitrise et la consolidation des 

connaissances (Topping, 2005). Une des formes les plus étudiées d'apprentissage par 

les pairs est le tutorat (Topping, 2005). Cette pratique permet de donner du sens aux 

apprentissages ou de fournir les repères nécessaires à ceux-ci, ce qui semble 

favorable tant pour l'élève aidant que pour l'élève aidé (Bender, 2012; Feyfant, 2008; 

Tomlinson, 2010). Le tutorat peut mettre en scène des élèves de la même classe, 

d'un même cycle ou d'une même école (Descampe et al., 2008). Cette forme 

d'enseignement par les pairs est orientée vers la clarification d'éléments de contenu 

ou de procédures et suppose l'attribution de rôles spécifiques de tuteur ou de tutoré, 

rôles auxquels les élèves auront préalablement été formés (Topping, 2005). Le 

mentorat, quant à lui, est associé au fait de jouer un rôle de conseiller et d'intégrer 

une posture de modèle positif, souvent le fait d'un accompagnateur plus expérimenté 

(Topping, 2005). 

Dans la même lignée que les modalités associées à l'explicitation des stratégies 

cognitives et métacognitives effectuée par l'enseignant, l'enseignement réciproque, 

associé aux travaux de Palincsar et Brown (1984), se distingue par le fait qu'il propose 

d'ajouter au soutien de l'adulte celui des pairs et de miser sur les interactions verbales 

entre ces derniers (Baudrit, 2010; Bender, 2012; Reulier, 2012). Il mise à la fois sur 

l'explicitation des stratégies par l'enseignant, mais surtout sur la poursuite de cet 

apprentissage entre élèves, qui assument à tour de rôle l'animation de ce dialogue 

métacognitif. Ce principe de développer des stratégies par les interactions verbales 

entre pairs est aussi associé à d'autres modalités fortement inspirées de 

l'enseignement réciproque reading apprenticeshiPL collaborative strategies 

instruction, transactional strategies instruction, et peer assisted learning strategies 

(Reulier, 2012). Tomlinson (2010) suggère quant à elle de tenir régulièrement des 

séances de critique ou de révision par les pairs . 
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2.2.4 Un essai de synthèse des modalités possibles 

Afin de conclure et d'aider le lecteur à avoir une vue d'ensemble des familles de 

modalités de gestion pédagogique de la diversité des besoins abordées dans les écrits 

professionnels et scientifiques consultés, un exercice de schématisation a permis 

l'élaboration d'une représentation visuelle, qui constitue un essai de synthèse des 

modalités de la gestion pédagogique de la diversité des besoins (voir la figure 2). 

D'abord, notons que la figure expose en trois colonnes les différentes familles de 

modalités ayant émergé de notre analyse des écrits, à savoir celles qui visent à tenir 

compte des rythmes d'apprentissage et des niveaux de préparation des élèves 

(conception dite quantitative), celles qui prennent en compte les caractéristiques 

individuelles des apprenants (conception dite naturalisante), et enfin celles qui 

cherchent à contourner la perméabilité de la culture et de la forme scolaires 

(conception dite de diffraction). L'axe vertical permet pour sa part de départager les 

familles de modalités qui maintiennent ou non l'accès au programme régulier de 

même que de distinguer les familles dont les modalités concernent tous les élèves de 

celles qui ne concernent que quelques élèves du groupe-classe. 
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Figure 2 Essai de synthèse des modalités de gestion pédagogique de la diversité des besoins 
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Soulignons également que les liens entre les familles de modalités de gestion péda­

gogique de la diversité des besoins sont représentés par une ligne hachurée illustrant 

les points communs qu'elles partagent. Ainsi, la famille des modalités visant « l'aug­

mentation du niveau de soutien pour atteindre les normes d'apprentissage» ainsi que 

celle visant « la rééducation des déficits spécifiques» ont en commun le fait d'être 

régulièrement prises en charge par un spécialiste (orthopédagogue, orthophoniste, 

psychologue, neuropsychologue, etc.). La famille de « la mise à disposition d'une 

multitude de ressources permettant l'accès aux apprentissages » cherche, entre 

autres choses, à s'adapter aux caractéristiques individuelles des élèves, ce qui 

l'associe aux familles de « la prise en compte des différences culturelles et de genre» 

et de « la prise en compte des préférences en matière d'apprentissage ». Notons enfin 

que les familles de « la rééducation des déficits spécifiques» et de « l'explicitation 

des connaissances, des stratégies cognitives et métacognitives » sont liées de près, 

puisque la rééducation dont il est question fait parfois appel aux modalités proposant 

l'explicitation, bien que dans ce dernier cas, celle-ci ne concerne que quelques élèves. 

De plus, cette explicitation peut prendre appui sur les caractéristiques individuelles 

associées à la famille de « la prise en compte des préférences individuelles en matière 

d'apprentissage », notamment pour soutenir les élèves sur le plan de la métacognition 

et de la connaissance de soi en tant qu'apprenant. 

Ces liens démontrent bien qu'il ne s'agit pas de familles cloisonnées et qu'il serait mal 

venu de considérer ces regroupements comme étant hermétiques. D'ailleurs, cet essai 

de synthèse doit être interprété avec prudence. Tout d'abord, il ne pourrait prétendre 

à l'exhaustivité, compte tenu de la quantité impressionnante des modalités existantes 

qui, rappelons-le, utilisent des terminologies différentes en plus de s'inscrire dans des 

paradigmes tout aussi distincts. Ensuite, la plupart de ces modalités de gestion 

pédagogique de la diversité des besoins sont décrites dans la littérature de manière 

beaucoup plus brute qu'elles ne peuvent s'exprimer en réalité dans le feu de l'action 

et face à la diversité réelle des élèves. Enfin, il convient de garder à l'esprit que cet 

essai permet de catégoriser un certain nombre de modalités de gestion pédagogique 

de la diversité des besoins abordées dans les écrits, sans pour autant permettre de 

catégoriser chacune des pratiques des enseignants qui en découlent. 



65 

2.3 La posture à l'égard du phénomène étudié et les objectifs de recherche 

Ce chapitre portant sur les assises conceptuelles permet d'abord de clarifier l'angle 

sous lequel cette étude envisage a priori la planification de l'enseignement: soit un 

processus décisionnel et de résolution de problèmes réalisé à partir d'une analyse et 

d'une interprétation personnelle de la situation, et permettant de dresser un plan 

général qui demeurera flexible et sujet aux ajustements. Ce chapitre permet ensuite 

de clarifier l'ensemble de ce qui pourrait être considéré comme un choix pédagogique 

en réponse à la diversité des besoins des élèves, à partir des principales modalités 

présentées dans la littérature, soit: les modalités qui maintiennent ou non l'accès au 

programme régulier; les modalités qui concernent tous les élèves et celles qui ne 

concernent que quelques élèves du groupe-classe; les modalités qui visent à tenir 

compte des rythmes d'apprentissage et des niveaux de préparation des élèves 

(conception dite quantitative); les modalités qui prennent en compte les caractéris­

tiques individuelles des apprenants (conception dite naturalisante); et enfin les moda­

lités qui cherchent à contourner la perméabilité de la culture et de la forme scolaires 

(conception dite de diffraction). Rappelons que cette étude se propose d'innover en 

réunissant ces deux champs de recherche, soit la gestion pédagogique de la diversité 

des besoins et la planification de l'enseignement. À ce jour, le champ de recherche 

associé au thème de la prise en compte de la diversité des besoins des élèves s'est 

peu intéressé à l'acte de planification de l'enseignement; il mise plutôt sur les 

différents moyens de faire face à la diversité dans l'action (phase interactive). 

En accord avec Lenoir et Vanhulle (2006), cette recherche souhaite appréhender la 

planification pour une diversité de besoins à travers la complexité de cet acte. Les 

auteurs énoncent la nécessité d'analyser la pratique enseignante en recourant au 

paradigme de la complexité. Ils constatent dans le cadre d'une étude que la majorité 

des recherches possèdent un caractère prescriptif et descendant, ayant comme 

objectif « l'étude de l'effet des mesures extérieures, soit prescrites par le gouverne­

ment, soit prescrites par le chercheur, sur les conduites enseignantes et les appren­

tissages des élèves» (Lenoir et Vanhulle, 2006, p. 226) (visée prescriptive). Ils en 

appellent à des recherches qui permettent de comprendre ce qui se passe 

concrètement et comment les pratiques s'organisent. Cette visée compréhensive et 



66 

cette manière d'aborder la planification s'éloignent d'une perspective applicationniste, 

qu'il est possible d'associer à l'approche processus-produit dans l'analyse des 

pratiques enseignantes. Cette étude privilégie une perspective descriptive et analy­

tique de la pratique enseignante (visée théorisante) qui pourra ultimement être 

reprise, dans un deuxième temps et dans une perspective de formateur, afin de 

transformer cette action en objet de formation (visée de formation) (Lenoir et 

Vanhulle, 2006). Sur le plan théorique, cette approche compréhensive permettra 

d'apporter un éclairage plus actuel sur le phénomène de la planification de 

l'enseignement, un éclairage qui rend compte de la complexité réelle de l'acte, et 

surtout qui se réalise en fonction d'une diversité de besoins. Au niveau éducatif, cette 

étude souhaite aussi contribuer à une réflexion sur la formation initiale et continue. 

Considérant cette visée compréhensive et cette posture relativement à la complexité 

de la planification de l'enseignement pour une diversité de besoins, l'objectif général 

de cette recherche est le suivant : Comprendre l'articulation des processus 

décisionnels et de résolution de problèmes chez les enseignants dans la planification 

de l'enseignement pour une diversité de besoins en classe ordinaire. 

De manière plus spécifique, appréhender la planification de l'enseignement pour une 

diversité de besoins à travers la complexité de cet acte nécessite de l'aborder et de 

l'étudier en prenant en compte certaines considérations. D'abord, comme démontré 

lors de la présentation de la situation problématique, la pratique enseignante est 

indissociable des contraintes et exigences qui la régissent. Par voie de conséquence, 

on ne peut négliger l'ensemble des variables de divers ordres auxquelles elle est 

soumise (Lenoir et Vanhulle, 2006). Philippe (2010) va même jusqu'à considérer que 

la pratique n'existe réellement qu'à travers elles, puisque ces contraintes et exigences 

contribuent à différencier cette pratique de toutes les autres. D'un point de vue 

sociologique, Tardif et Lessard (1999) estiment que l'un des enjeux dans 

l'investigation de la pratique enseignante, et donc de la planification de 

l'enseignement, est de s'intéresser tant au travail contrôlé et déterminé qu'au travail 

autonome. Il s'agit de ce qu'ils nomment le travail composite, constitué du travail 

codifié (aspects prescrits du travail, contraintes formelles, pesanteurs insti­

tutionnelles, normes, règlements et procédures) et du travail flou (composantes 

informelles, aspects implicites, contingences et imprévus). C'est aussi ce que Maulini 
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et Wandfluh (2007) considèrent, étant d'avis que le chainon manquant de l'étude sur 

la planification se trouve en aval du formel (les modèles théoriques prescrits) et en 

amont du réel (la réinterprétation et la transposition qu'il en est fait). Manifestement, 

il y a un « besoin de recherches qui tentent de saisir ce qui est de l'ordre de l'inten­

tionnalité de l'enseignant, tout en ne mésestimant pas les contraintes du système 

didactique» (Laurin et Gaudreau, 2001, p. 172). Cette recherche se propose donc 

d'être attentive aux tensions qui peuvent se vivre lors de la planification de 

l'enseignement pour une diversité de besoins. 

Ensuite, dans l'étude de la planification de l'enseignement, considérant l'importance 

du contexte de la situation, des personnes et des conditions en présence, un doute 

s'installe quant à la recherche de lois et de relations qui auraient un caractère général. 

Face à cette relativité contextuelle, certains sont d'avis que « mieux vaut étudier 

comment les gens utilisent les circonstances pour effectuer une action intelligente» 

(Bru, 2004, p. 72). Les études qui se penchent sur la pratique enseignante, 

notamment celles issues de la tradition française de l'ergonomie, tentent de traduire 

cette complexité en cherchant si des invariants se dégagent de plusieurs situations 

afin d'aider à comprendre comment se structure cette réalité complexe (Bru et Talbot, 

2001). Si la planification est si singulière, située et soumise à différentes contraintes, 

il ne faut pas se résigner à ne pouvoir l'étudier, mais il convient de rechercher, à 

l'instar de Bressoux et Bru, a en « dégager des principes organisateurs et des 

invariants qui permettraient de profiler une modélisation de la pratique 

d'enseignement» (Lenoir et al., 2011, p. 104). C'est donc dire que l'étude de la 

planification de l'enseignement nécessite une modélisation susceptible de fournir un 

cadre de lecture aux pratiques, mais tout en considérant cette pratique comme une 

action singulière au cœur d'activités sociales et historiquement situées (Lenoir et 

Vanhulle, 2006). À cet effet, Lenoir et Vanhulle (2006) abordent 

la nécessité de clarifier l'action rationnelle de l'enseignant pour souligner 
l'existence de différentes rationalités à l'œuvre au sein des pratiques, établies 
en fonction de finalités diverses : le curriculum, les intentions personnelles, 
l'urgence, le contexte et les contraintes externes, les sensibilités du moment, 
les habitus, les facteurs événementiels, etc. (p. 103) 

D'un point de vue didactique, Sensevy (2007) est aussi d'avis que la prise en compte 

des sources de l'action et des déterminants permet de mieux « comprendre le 
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système général de prises de décisions propres aux [enseignants], et, au-delà, aux 

enseignants en général» (p. 34). La relativité contextuelle de la planification de 

l'enseignement justifie donc l'importance de s'intéresser aux systèmes de prise de 

décision et aux rationalités des enseignants, d'être à la recherche de ressources 

structurantes et de principes organisateurs de la pratique. Cet angle présente un 

caractère original puisqu'il ne s'agit pas d'examiner une solution toute faite ou 

d'envisager de traduire « la » façon de faire, mais plutôt d'explorer les processus 

possibles dans la prise de décisions inhérentes à la planification des enseignants, ce 

qui reconnait l'autodétermination et le professionnalisme de ces derniers. 

Dans ce contexte, cette étude vise plus spécifiquement à : 

1) comprendre le cheminement intellectuel (façon de mener sa pensée) et les 

ressources structurantes23 mobilisées par les enseignants dans le processus 

décisionnel lors de la planification de leur enseignement pour une diversité de 

besoins en classe ordinaire; 

2) interroger les tensions associées aux démarches planificatrices pour une 

diversité de besoins en classe ordinaire. 

23 À l'instar de Bednarz (2013a), le concept de ressources structurantes est emprunté à Lave (1988) . Ces 
différentes ressources viennent baliser l'activité en situation, dans ce cas-ci, la planif ication de 
l'enseignement pour une diversité de besoins. 



CHAPITRE III : MÉTHODOLOGIE 

L'élaboration d'une recherche implique un ensemble de choix raisonnés pour « situer 

le problème de la recherche, le cadre théorique et la méthodologie dans un ensemble, 

un système logique et cohérent» (Savoie-Zajc et Karsenti, 2011, p. 113). Afin de 

traduire cette quête de cohérence, ce chapitre présente les choix qui ont été faits de 

manière la plus logique et cohérente, notamment sur le plan du positionnement 

méthodologique, des méthodes de production des données, et finalement du 

processus d'analyse des données. 

3.1 Le positionnement méthodologique 

Rappelons que dans le domaine de l'éducation, les méthodologies utilisées pour 

étudier la pratique enseignante peuvent poursuivre au moins trois visées diffé­

rentes, soit: théoriser (décrire), prescrire ou former (Lenoir et al., 2011; Lenoir et 

Vanhulle, 2006). Cette recherche, qui porte sur un aspect de la pratique enseignante 

(la planification de l'enseignement pour une diversité de besoins), privilégie une 

perspective descriptive et analytique de la pratique et poursuit une visée compré­

hensive et théorisante. Sur le plan méthodologique, elle s'inscrit donc dans un 

paradigme compréhensif et interprétatif puisqu'elle cherche à interpréter et à 

comprendre en profondeur un phénomène de même que le sens que les participants 

y donnent (Paillé et Mucchielli, 2012; Savoie-Zajc, 2011; Savoie-Zajc et Karsenti, 

2011). y est privilégiée une approche inductive visant à générer une compréhension 

théorique, mais plus spécifiquement une logique inductive modérée, de manière à 

reconnaitre l'influence du cadre théorique, mais dans l'idée de le mettre de côté le 

temps d'amorcer l'analyse afin de laisser émerger le sens attribué au phénomène 

(Savoie-Zajc, 2011). Parmi les différentes méthodologies envisageables dans ce 

paradigme compréhensif, ce projet de recherche en est un de recherche collaborative, 

dans la tradition qui s'est amorcée dans le contexte éducatif nord-américain dans les 

années 1990, principalement à partir des travaux de Serge Desgagné et de Nadine 
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Bednarz (Anadon, 2011; Bednarz, 2013b). La recherche collaborative est envisagée 

comme une approche de recherche à part entière qui s'inscrit dans la grande famille 

des recherches participatives (Bourassa, Bélair et Chevalier, 2007; Couture, Bednarz 

et Barry, 2007), ainsi que dans ce que Van der Maren (2003) nomme les recherches 

appliquées ou les recherches pédagogiques. La section qui suit présente les attributs 

de la recherche collaborative, nécessaires au positionnement de cette étude. 

3.1.1 Une recherche collaborative 

La recherche collaborative, tout comme les autres approches participatives, est née 

de ce désir de réunir les préoccupations de la recherche et de la pratique, tout en 

travaillant « avec» plutôt que « sur» les praticiens pour questionner un objet 

d'investigation commun, au carrefour des préoccupations de chacun (Bednarz, 

2013b; Desgagné, 2007). Ainsi, la recherche collaborative est au service de collecti­

vités qui souhaitent élucider des questions et résoudre des problèmes qui les préoc­

cupent en alliant les outils de la recherche et la voix des enseignants (Beauchesne, 

Garant et Dumoulin, 2005; Bednarz, 2013b; Bourassa, Leclerc et Fournier, 2012). 

Pour Maulini et Vellas (2003), la planification de l'enseignement nécessite d'engager 

scientifiques et praticiens dans une recherche commune de sens puisqu'actuellement, 

ni les chercheurs ni les enseignants ne parviennent véritablement à répondre aux 

questions qui la concernent. Au cœur des préoccupations de chacun, cette recherche 

collaborative sert donc une double finalité, soit une finalité de recherche (produire 

des connaissances sur la pratique enseignante) et une finalité de développement 

professionnel (offrir des occasions de réflexion et de questionnement sur la pratique) 

(Bednarz, 2013b; Desgagné, 2007; Morissette, 2013). Toutefois, contrairement à 

d'autres formes de recherches participatives telles que la recherche-action ou la 

recherche-action formation, cette étude ne poursuit pas de finalité d'action, ancrée 

dans un besoin de transformation des pratiques et de changement (Bourassa et al., 

2007; Couture et al., 2007). La situation problématique sur laquelle l'étude s'appuie 

ne permet pas de mettre en lumière que l'écart entre la situation désirée et la situation 

actuelle concerne des écueils dans les pratiques de planification qu'il faudrait 

contourner ou régler « avec » les praticiens. Au contraire, elle amène à saisir la 

complexité de cet acte et donc la nécessité de mieux le comprendre, « avec» les 
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enseignants. Ainsi, cette étude est moins à la recherche de connaissances produites 

à travers le changement, concernant le processus de transformation de la pratique et 

la dynamique de développement professionnel, que de connaissances en action, sur 

la rationalité des enseignants. 

Compte tenu de l'importance accordée à la voix des enseignants dans la construction 

du savoir, la recherche collaborative implique la modification du rapport entre le cher­

cheur et le praticien (Beauchesne et al., 2005; Desgagné, 2007). Ce changement 

passe par la reconnaissance que l'un et l'autre possèdent des « points de vue» 

différents et complémentaires, des forces et des apports distincts (Beauchesne et al., 

2005; Desgagné, 2007). Les enseignants y sont considérés à titre d'acteurs sociaux 

compétents, réflexifs, capables de rationaliser et de comprendre leurs actions, tout 

comme les enjeux qui y sont associés (Bednarz, Desgagné, Maheux et Savoie-Zajc, 

2012; Desgagné, 2001; Proulx, 2013). Ainsi, l'enseignant n'est pas un simple 

technicien qui applique les savoirs scientifiques, puisqu'il peut, dans l'expérience et 

l'action, grâce à la réflexion et à l'explicitation, construire des savoirs (Bourassa et 

al., 2012; Desgagné et Bednarz, 2005). Ces savoirs, au départ tacites, gagnent 

toutefois à être formalisés dans un processus de coconstruction avec un chercheur et 

sa sensibilité théorique . Si certains insistent sur l'importance de l'intégrité et de la 

sollicitude dans la gestion des défis éthiques que ce rapport peut supposer (Laplante, 

2005), la dualité qui en découle amène les chercheurs du domaine à insister sur un 

critère de rigueur emprunté à Dubet (1994, 2007), soit la double vraisemblance 

(Desgagné, 2007). Cette double vraisemblance se traduit par une préoccupation de 

réciprocité : objet de préoccupation mutuel, activités réflexives et de recherche 

interdépendantes, diffusion dans la communauté de pratique et scientifique (Bednarz, 

2013b). 

« Avec» les praticiens, le chercheur collaboratif s'efforce de produire des savoirs 

foncièrement orientés vers le champ de la pratique enseignante (Bednarz, 2013b; 

Desgagné, 2001, 2007; Desgagné et Bednarz, 2005; Proulx, 2013). Historiquement 

développée en réponse aux préoccupations de la formation des enseignants, la 

recherche collaborative est d'abord motivée par le désir de produire des connais­

sances sur la pratique enseignante permettant de mieux comprendre un volet de la 
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« didactique praticienne» à l'œuvre dans l'activité professionnelle de l'enseignant, et 

ensuite de contribuer à la formation initiale et continue. Plusieurs des travaux portent 

sur l'élaboration de situations et de séquences d'enseignement, le plus souvent dans 

les domaines des mathématiques de la science et de la technologie (Bednarz, 2013b). 

De plus, tout comme dans le cadre de cette thèse, ces démarches ne font générale­

ment pas l'économie d'une confrontation au « contexte réel de pratique de 

l'enseignant, ses contraintes, ses connaissances, ses routines, ses ressources, etc. » 

(Bednarz, 2013b, p. 24). On y reconnait la complexité de la pratique et la part 

d'indétermination qui sollicitent le jugement professionnel et l'adaptabilité des 

enseignants. La pratique enseignante, telle qu'elle y est envisagée, résiste à une · 

totale standardisation de l'intervention à mener, en plus d'être un acte situé et 

contextuel s'éloignant d'une rationalité technique où il existerait des solutions toutes 

faites (Bednarz, 2013b; Prou lx, 2013). Dans ce contexte, les connaissances sont 

considérées comme étant relatives, socialement et culturellement situées 

(contextuelles), comme ne pouvant être statiques, universelles et généralisables, et 

comme devant être adaptées à la réalité personnelle et collective de la pratique 

(crédibles et viables) (Desgagné, 2001, 2007; Proulx, 2013). Cette posture quant aux 

savoirs à produire s'inscrit en cohérence avec le choix de s'intéresser au processus 

décisionnel, aux rationalités et aux ressources mises à contribution par les acteurs 

(Bednarz, 2013b). 

De plus, dans la foulée des travaux sur le praticien réflexif que I.'on attribue entre 

autres à son précurseur Schon (1994), la recherche collaborative considère que le 

savoir pratique demande d'être explicité. Pour le chercheur collaboratif, la pratique 

enseignante n'est pas transparente et la comprendre nécessite d'être partie prenante 

d'un espace réflexif, d'une zone d'argumentation et de négociation qui permet de 

mettre au jour un certain code de pratique de même que le sens que les praticiens 

donnent à ce code (Bednarz, 2013b; Desgagné, 2001). À l'instar de Davidson et al. 

(1996), Bednarz (2013b) parle de « zone interprétative partagée ». S'il est 

avantageux de guider les enseignants dans l'explicitation du processus de résolution 

de leurs problèmes de planification afin de mieux le comprendre du point de vue de 

la recherche, ce processus leur permet aussi de conscientiser leur propre démarche 

et processus décisionnel (Hong et Choi, 2011; Maulini et Wandfluh, 2007). Donc, si 
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l'explicitation est au service de la production de connaissances, elle sert aussi la fina­

lité de développement professionnel pour les participants (Bednarz, 2013b; 

Desgagné, 2007) par l'intermédiaire de la « réflexion en action sur l'action qui se 

négocie avec d'autres» (Bourassa et al., 2007, p. 4). C'est cette réflexion, selon 

Desgagné et Bednarz (2005), qui permettra aux praticiens, guidés par les chercheurs, 

d'élargir leur vision de la pratique. Ce principe confère un caractère émancipatoire à 

la recherche collaborative, qui sert alors des enjeux ontogéniques (Van der Maren, 

2003), presque comme un « avantage collatéral », pour reprendre les mots de 

Morissette (2013). 

3.2 Les méthodes de production des données 

En ce qui a trait aux données de recherche à recueillir, Bourassa et al. (2007) soulè­

vent le défi de trouver un point de rencontre entre les activités de développement 

professionnel et la collecte des données afin d'éviter une dichotomie entre chercheurs 

et praticiens, supprimant du coup le sens même de la recherche collaborative et de 

sa double vraisemblance. C'est pourquoi l'on suggère que les outils de réflexion 

collective soient utilisés à titre d'outils méthodologiques, les activités réflexives 

devenant ainsi le lieu de collecte de données (Bednarz, 2013b; Bourassa etai., 2007). 

Au total, deux méthodes de production de données sont mobilisées dans cette étude, 

soit les discussions qui émergent des activités réflexives et un entretien individuel 

semi-dirigé qui s'est ajouté aux projections initiales (explicitées dans la section 

3.2.4.2). La transcription des enregistrements audio des discussions constitue le 

matériel brut et donc les données de recherche. Afin de clarifier les méthodes 

mobilisées pour faire émerger le sens attribué au phénomène et permettant de le 

comprendre, sont détaillés ici la communauté d'apprentissage comme « zone 

interprétative partagée », les activités réflexives par l'analyse de pratiques et les 

techniques de verbalisation, le choix des acteurs au cœur de l'espace réflexif, ainsi 

que le déroulement du processus de recherche. 
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3.2.1 Une zone interprétative partagée la communauté d'apprentissage 

Afin de créer un contexte permettant de concrétiser cette zone interprétative partagée 

servant à la fois à expliciter des savoirs de la pratique tout en soutenant le dévelop­

pement professionnel des enseignants impliqués, la communauté d'apprentissage 

apparait un puissant levier, à l'intersection du monde scolaire et du monde 

organisationnel (Harris et Jones, 2010). Une diversité de pratiques de communautés 

d'apprentissage s'est développée dans les dernières décennies, plusieurs appellations 

servant à les identifier24 (Slankenship et Ruona, 2007; Dionne, Lemyre et Savoie­

Zajc, 2010; Orellana, 2010; Stoll, Solam, McMahon, Wallace et Thomas, 2006). 

Cependant, parmi les formes possibles, celle associée à l'expression englobante 

« communauté d'apprentissage» est priorisée dans cette étude25
. 

La communauté d'apprentissage est un dispositif de développement professionnel à 

l'intérieur duquel les enseignants peuvent coconstruire leurs connaissances à même 

les situations professionnelles qu'ils rencontrent, dispositif qui se révèle donc 

collectivement situé (Dionne et al., 2010). Pour Orellana (2010), il s'agit d'une 

stratégie pédagogique cadre dans laquelle « un groupe structuré met en œuvre un 

processus d'apprentissage collaboratif basé sur une dynamique qui favorise la 

synergie et la complémentarité autour d'une action collective, réflexive et critique, 

enracinée dans le milieu de vie partagé» (p. 116). On y encourage les enseignants à 

adopter une « posture d'investigation, qui transcende la posture d'expert» ainsi qu'un 

« rôle d'utilisateurs critiques de données de recherche et producteurs d'un savoir 

pratique» (Dionne et al., 2010, p. 29). Selon Orellana (2010), toute communauté 

24 Par exemple : professional learning communities/communautés d'apprentissage professionnelles; 
community of practice/communauté de pratique; community of learners, learning community/communauté 
d'apprentissage; collaborative community, community of inquiry, research community/communauté de 
recherche; open learning communities, dynamic learning community, transforming learning communities 
et learning organ iza tion. 
25 La communauté d 'apprentissage se distingue de la communauté d'apprentissage professionnelle du fa it 
qu'elle se caractérise dans plusieurs écrits par une approche axée sur les résultats des élèves par 
l 'utilisation et l'analyse de données sur la progression des apprentissages (DuFour et Eaker, 2004; 
Fontaine, Savoie-Zajc et Cadieux, 2013 ; Leclerc, 2012) , ce qui ne permettrait pas de produire des 
connaissances sur l'objet central de cette thèse. Aussi, la communauté d'apprentissage se distingue de la 
communauté de pratique qui se compose de membres d'une même organisation, mais ne partageant pas 
nécessairement de projet de développement professionnel à partir de préoccupations communes (Fontaine 
etai. , 2013). 
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d'apprentissage est aussi intimement liée à une vision socioconstructiviste 

(construction sociale de savoirs) puisqu'elle se trouve « au cœur d'une pratique 

réfléchie enracinée dans la réalité, au sein de laquelle sont mises à contribution et en 

étroite relation, toutes les dimensions de la personne» (p. 113). 

Pour Schussler (2003), la communauté d'apprentissage se caractérise par trois 

dimensions : la dimension affective, la dimension cognitive et la dimension idéolo­

gique. Ce fonctionnement « s'appuie sur la mise en commun et la complémentarité 

des efforts, des talents, des compétences, et de l'imaginaire de chacun» (Orellana, 

2010, p. 110). La dimension cognitive fait référence à la visée de développement 

professionnel et d'apprentissage partagé par les membres, finalité qui, rappelons-le, 

est aussi au cœur de la recherche collaborative (Dionne et al., 2010; Schussler, 

2003). Le fonctionnement en communauté d'apprentissage implique donc une quête 

de sens continue à travers une pratique réflexive collective et individuelle. Finalement, 

la dimension idéologique suppose qu'une communauté d'apprentissage cherche à 

clarifier et partager une vision et une mission communes, en regard des valeurs 

promues dans l'institution et en fonction des contraintes organisationnelles et insti­

tutionnelles qui doivent être prises en compte dans la résolution des problèmes 

d'enseignement (Dionne et al., 2010; Schussler, 2003). 

3.2.2 Des activités réflexives et des techniques de verbalisation 

Dans le cadre de cette communauté d'apprentissage, différentes activités réflexives 

ont été mises en place pour soutenir l'explicitation et la formalisation des savoirs 

tacites des enseignants. Comme mentionné, ces activités réflexives devaient avoir 

l'ambition d'être une activité formelle de recherche, un lieu de collecte de données. 

Pour analyser la pratique enseignante, plusieurs dispositifs peuvent être déployés 

pour produire des connaissances et des savoirs, sur et pour l'action (Lenoir et al. , 

2011; Wittorski, 2004 ; Yvon et Saussez, 2010). Parmi les dispositifs de collecte de 

données possibles, les entretiens (sur la planification, de rétroaction , sous forme de 

groupe de discussion) permettent de s'intéresser tant à la phase préactive et interac­

tive, que postactive, alors que la phase interactive peut aussi être analysée à l'aide 
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de l'observation et des questionnaires (Lenoir et al., 2011). Puisque la planification 

de l'enseignement correspond à la phase préactive, les recherches qui la concernent 

reposent essentiellement sur l'utilisation du langage comme instrument de médiation 

de la pensée et d'explicitation (Saussez, 2008; Wanlin, 2009). En misant sur l'utilisa­

tion du langage, diverses techniques de verbalisation de l'action se sont développées 

afin de soutenir l'explicitation et ainsi devenir des outils de formation s'inscrivant dans 

une approche réflexive associée à Schôn (1994) (Forget, 2013; Maurice, 2002; Yvon 

et Saussez, 2010). Le tableau présenté à l'annexe A en fournit une synthèse ainsi que 

des nuances qui les différencient, inspirée d'une analyse proposée par Forget (2013). 

Pour Maurice (2002), deux présupposés sont à la base d'une telle démarche: 

1) les enseignants sont des professionnels rationnels qui, comme d'autres 
professionnels, formulent des jugements, prennent des décisions, en envi­
ronnement incertain et complexe, et 2) le comportement de l'enseignant est 
influencé par ses processus de pensée, ses jugements, ses décisions. (p. 30) 

Cependant, bien que la verbalisation de l'action fasse « le pari de la valeur méta­

cognitive du dialogue» (Maurice, 2002, p. 35), de grands défis demeurent, dont deux 

qui retiennent l'attention: 1) les capacités expressives des participants peuvent venir 

moduler le contenu des propos et refléter inadéquatement les pensées, et 2) il est 

difficile de stimuler la verbalisation et de l'interpréter de manière valide et fidèle 

(Maurice, 2002, 2006; Wanlin, 2009). Ainsi, dans le but de dépasser ces limites des 

techniques de verbalisation liées à l'expression des participants, de contribuer à 

l'enrichissement du vocabulaire et de les soutenir dans la construction de sens, 

chaque rencontre a débuté par une reformulation des interprétations partagées et 

des constats des rencontres précédentes à partir des analyses qualitatives réalisées 

en concomitance26
. 

Un autre enjeu pour mieux comprendre ce volet de la pratique enseignante était 

d'avoir accès aux pratiques effectives, alors que les recherches ont plus souvent 

recours aux pratiques déclarées (Lenoir et al., 2011; Lenoir et Vanhulle, 2006). Plus 

précisément par rapport à la planification de l'enseignement, certains sont d'avis que 

« le processus décisionnel est un élément de compréhension de la transformation des 

26 Cette démarche permet aussi de répondre aux critères de rigueur de crédibilité et de confirmation (voir 
section 3.3.2). 
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contenus à enseigner en contenus effectivement enseignés que l'on ne peut 

qu'appréhender au travers des pratiques effectives des enseignants» (Carnus, 2002, 

p. 83). Or, nul besoin de rappeler que la planification et le processus décisionnel qui 

la sous-tend peuvent difficilement recourir à l'observation ou à la vidéoscopie pour 

tenter d'accéder aux pratiques les plus effectives possibles. Dans ce contexte, l'un 

des premiers critères qui a guidé le choix des techniques de verbalisation mobilisées 

lors des rencontres était de prioriser des techniques qui plaçaient les enseignantes en 

situation réelle de planification afin de recueillir leurs pensées et leurs pratiques de 

planification les plus situées, contextuelles et effectives possibles. Certaines 

techniques de verbalisation ont le désavantage de miser sur une réflexion qui suit la 

pratique (de planification). La rationalisation de l'action a posteriori, permettant 

surtout l'accès à des pratiques déclarées, devient donc une limite importante de ces 

techniques (Forget, 2013; Maurice, 2002, 2006). 

Considérant le sens même de la recherche collaborative (<< avec» et non uniquement 

« sur» des praticiens), un autre enjeu était que ces activités d'explicitation servent 

à la fois à mieux comprendre du point de vue de la recherche, mais servent aussi le 

développement professionnel des enseignants par la conscientisation de leurs 

manières de faire. En ce sens, les techniques de verbalisation s'inscrivant dans un 

paradigme constructivistejsocioconstructiviste se révélaient plus à propos, étant 

donné que les chercheurs envisagent les prises de conscience qu'implique la 

verbalisation de l'action et les considèrent comme une activité en soi. Cette nouvelle 

activité devient une occasion de développement professionnel pour des participants, 

leur permettant d'élucider leurs manières de faire afin de mieux les comprendre 

(Forget, 2013). La considération de ces prises de conscience nous apparaissait impor­

tante. 

Finalement, toujours à cause de la finalité de développement professionnel de la 

recherche collaborative à ne pas perdre de vue, il importait que le chercheur puisse 

être considéré comme un membre qui participe à la coconstruction et qui peut 

contribuer aux discussions. Dans le cas de certaines techniques issues du paradigme 

interactionniste et phénoménologique, le chercheur évite de participer à la construc-
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tion de sens ou de troubler la verbalisation par un apport de connaissances exté­

rieures (Murzeau, 2002). À l'inverse, les techniques constructivistesjsocio­

constructivistes supposent que « le médiateur est porteur d'objets de culture, de 

savoir à partager [ ... ] il Y a alors médiation entre la connaissance et l'apprenant» 

(Murzeau, 2002, p. 3). À cet égard, ces techniques sont plus cohérentes avec le rôle 

de coconstruction propre à la recherche collaborative. En mots simples, le chercheur 

est médiateur entre les connaissances issues de la recherche et les participants. 

Cette comparaison des techniques de verbalisation et de leurs présupposés épis­

témologiques a permis de faire des choix pour l'animation des activités réflexives. La 

technique de verbalisation du dialogue pédagogique (Forget, 2013; Le Poul, 2002; 

Murzeau, 2002) a été choisie pour la majorité des rencontres collaboratives 

(rencontres collectives 2 à 4) . Effectivement, cette technique place les participants en 

situation de réalisation de la tâche (de planification) , on y considère les prises de 

conscience comme une activité génératrice de sens, et elle mise sur la médiation du 

chercheur et sa contribution à la construction de sens. Concrètement, il s'agit d'un 

entretien métacognitif où l'interaction avec les participants au cours de la réalisation 

de la tâche permet de comprendre comment ils la réalisent, en amenant ces derniers 

à prendre conscience et à découvrir leur propre fonctionnement mental (Forget, 2013; 

Le Poul, 2002; Murzeau, 2002). 

La technique du schéma d'action (Sonntag, 2002; 2004) a également été priorisée 

parce que les prises de conscience y sont envisagées comme une activité génératrice 

de sens, parce qu'elle mise sur la médiation du chercheur et sa contribution à la 

construction de sens, mais surtout parce qu'elle amène les participants à prendre du 

recul par rapport à leurs logiques d'action individuelles et à en dégager des constats. 

Cette technique a donc été priorisée en fin de parcours (rencontre collective 5 et 

entretien individuel). Le schéma est un outil de représentation de la réalité permettant 

d'illustrer l'image qu'un enseignant peut se faire de son activité (la planification). Il 

devient un outil de médiation entre l'activité professionnelle, le praticien, et l'autre à 

qui il tente de traduire sa pratique (Sonntag, 2002; 2004). Le schéma permet de 

représenter de manière globale l 'analyse que le participant se fait de son agir ainsi 

que l'image mentale plus ou moins figurative qu'il en a, activité qui sert autant de 



79 

support à la recherche qu'à la formation. Il permet un va-et-vient entre le discours, 

la réalité et la représentation mentale (Sonntag, 2004). 

Finalement, la technique de verbalisation priorisée pour la première rencontre collec­

tive, nommée la réflexion partagée, a aussi l'avantage comme les deux dernières, de 

considérer les prises de conscience et de miser sur la médiation du chercheur (Forget, 

2013; Tochon, 1996). Cependant, elle se réalise en discutant de la tâche sans 

réellement la réaliser, ce qui rendait cette technique plus à propos en début de 

parcours, lors de la première rencontre collective, afin de se faire une première idée 

des manières de faire des enseignantes. Cette technique suppose la coconstruction 

avec les pairs de connaissances sur la pratique permettant de conceptualiser puis de 

réutiliser ces apprentissages dans l'action ensuite (Forget, 2013; Tochon, 1996). 

L'explicitation se fait à l'aide d'un médium de rappel (habituellement un 

enregistrement vidéo commenté, ici un artefact de planification). L'enseignant est 

appelé à verbaliser et expliquer ses manières de faire pour en dégager du sens avec 

ses pairs. Le tableau 1 présente les techniques de verbalisation suivant la chronologie 

des rencontres. 

Tableau 1 Techniques de verbalisation selon la chronologie des activités réflexives 

Activités 
Techniques de 

réflexives 
verbalisation Caractéristiques 

projetée 
Susciter des prises de conscience 

La première 
La réflexion partagée concernant la tâche à partir d'un 

rencontre médium de rappel, mais de manière 
coopérative. 
Stimuler la réalisation d'une tâche et 

Les rencontres Le dialogue soutenir la réflexion sur les problèmes 
2à4 pédagogique rencontrés et les solutions 

envisagées. 

La rencontre 5 et 
Soutenir l'explicitation de l'idée que 

l'entretien Le schéma d'action 
les enseignants se font de leur 

individuel 
logique d'action concernant la tâche, 
à partir de discussions critiques. 

Des précisions concernant la manière dont les activités se sont concrètement articu­

lées sont fournies dans la description du déroulement de la phase de coopération (voir 

3.2.4.2). 
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3.2.3 Les acteurs au cœur de l'espace réflexif 

Pour Savoie-Zajc (2011), une sélection rigoureuse de participants 

est intentionnelle et est constituée en fonction des buts poursuIvIs de la 
recherche; [elle] est balisée, théoriquement parlant, et [elle] est justifiée; 
[elle] est cohérente avec les postures épistémologiques et méthodologiques; 
[elle] traduit un souci éthique. (p. 130) 

Dans cet esprit, certains critères ont orienté le processus de recrutement des acteurs 

au cœur de l'espace réflexif et de coconstruction. D'abord, puisque les éléments qui 

influencent les pensées planificatrices sont sensiblement les mêmes, et ce, 

indépendamment du niveau scolaire et de la matière (Wanlin, 2009), l'ordre 

d'enseignement primaire a été privilégié. Celui-ci a l'avantage d'impliquer une planifi­

cation générale qui couvre plusieurs domaines d'apprentissage et d'être le contexte 

d'expertise de la chercheuse. Ensuite, compte tenu de la nature de l'objet de 

recherche, il importait que le milieu scolaire considère qu'une diversité de besoins se 

manifeste dans les classes. De plus, considérant l'apport indéniable du leadership de 

la direction d'école dans un projet de développement professionnel (Rousseau, 2012), 

le soutien de la direction apparaissait un critère important pour cette étude, tout 

comme la libération des enseignants pour les journées de développement 

professionnel (Prud'homme, 2007). Aussi, la recherche collaborative suppose que les 

participants perçoivent la pertinence de l'investigation de l'objet de recherche et y 

voient des retombées positives pour eux (Saboya, 2013). Les enseignants devaient 

donc être incités à s'impliquer de manière volontaire et ils devaient idéalement déjà 

chercher à prendre en compte les besoins des élèves dans leur planification. De 

surcroit, un groupe de trois à cinq enseignants du même milieu scolaire était espéré, 

ce nombre étant estimé suffisant pour qu'il y ait échange et coconstruction, mais 

assez limité pour que chacun ait un espace de discussion et d'explicitation 

raisonnable. Finalement, compte tenu de l'importance de l'expérience dans le 

processus de planification, les enseignants recherchés devaient idéalement détenir en 

majorité plus de cinq années d'expérience en enseignement, permettant ainsi d'éviter 

l'étape critique de l'instabilité des situations d'emploi des enseignants en insertion 

(Portelance, Mukamurera, Martineau et Gervais, 2008). 
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3.2.3.1 Le processus de recrutement et l'entente de collaboration 

Il convient dès lors de mentionner que l'étape de recrutement a été longue et fasti­

dieuse, considérant le contexte de revendication qui amenait les directeurs 

d'établissement, en cohérence avec La Fédération québécoise des directions 

d'établissement d'enseignement (FQDE), à déterminer les tâches considérées comme 

en ajout à la tâche régulière et à refuser d'y contribuer. Dans plusieurs milieux, la 

collaboration avec les universités et les projets de recherche en faisait partie. Une 

fiche de promotion du projet a été produite afin de pouvoir se représenter efficace­

ment le projet de recherche et ses implications (voir annexe B), et plusieurs discus­

sions avec des directions d'écoles de différentes commissions scolaires ont eu lieu 

pendant près de huit mois. C'est finalement une collègue professeure qui a établi le 

contact avec l'établissement scolaire où a eu lieu le projet. Cette dernière travaillait 

déjà en collaboration avec ce milieu scolaire qui était aussi désireux de créer des 

communautés d'apprentissage en cohérence avec leur plan stratégique en vigueur. 

La directrice a choisi de proposer le projet aux trois enseignantes de première année 

du troisième cycle et d'impliquer la directrice adjointe responsable de ce cycle. Une 

rencontre préalable avec les enseignantes et la directrice adjointe a été réalisée afin 

de sonder la prédisposition des enseignants à s'engager dans cette démarche, ainsi 

qu'à revisiter et arrimer le projet au contexte réel (Barry, 2013; Corriveau, 2013; 

Saboya, 2013). Pour soutenir cette discussion, .un document explicatif a été produit 

(annexe C). Successivement ont été abordés 1) le but de cette rencontre préalable, 

2) une proposition des constats initiaux concernant la complexité de la planification 

de l'enseignement pour une diversité de besoins, 3) les caractéristiques de la 

communauté d'apprentissage pour examiner l'objet qui nous préoccupe, 4) une 

proposition des rôles et responsabilités des enseignantes ainsi que ceux de la 

chercheuse, 5) les avantages et retombées possibles de la démarche, et 6) la 

négociation du calendrier des rencontres et des modes de fonctionnement27
. Cette 

rencontre a d'ailleurs été l'occasion de confirmer qu'une diversité de besoins se 

27 Soulignons que le choix a été fait de conserver des traces des activités et des rencontres collaboratives 
dans un format papier. Un portfolio leur a donc été fourni ainsi que des documents permettant de garder 
des traces au fil des rencontres . 
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manifestaient dans les classes. Une lettre d'information et un formulaire de 

consentement leur ont été présentés et ont été signés, conformément aux exigences 

du comité d'éthique et de la recherche sur des êtres humains de l'Université du 

Québec à Trois-Rivières28
. Dans le cadre du projet, le soutien et le leadership des 

membres de la direction se sont traduits par la présence de la directrice adjointe dans 

chacune des rencontres, à laquelle s'est jointe la directrice principale lors des deux 

premières rencontres. Les coûts associés à la libération des enseignantes ont été 

couverts par la chercheuse. 

Avec du recul, il convient de s'interroger sur le besoin perçu chez les enseignantes 

sollicitées de chercher à approfondir leurs manières de faire dans la planification de 

l'enseignement pour une diversité de besoins. Effectivement, même si elles étaient 

volontaires, elles se sont vues proposer la participation à ce projet pour d'autres 

raisons que celles espérées. Du point de vue des membres de la direction, l'équipe de 

niveau sélectionnée profiterait de ce processus pour parfaire leur travail sur le plan 

pédagogique dans le cadre d'une communauté d'apprentissage, alors que du point de 

vue des participantes, le projet leur permettrait de développer du matériel différencié 

en mathématiques (voir 3.2.4.1). Rappelons que les enseignantes devaient plutôt 

être sollicitées parce qu'elles cherchaient déjà à prendre en compte les besoins des 

élèves dans leur planification et que cette question les préoccupait. Malgré cette 

situation délicate qui a conduit, en cours de route, à questionner la légitimité de 

planifier a priori en fonction des besoins des élèves, et donc de s'y intéresser, l'accès 

à cette posture a permis d'enrichir les données de recherche. Effectivement, cela a 

permis de traduire des cheminements intellectuels variés et certainement présents 

chez plusieurs enseignants du Québec et d'ailleurs. L'objectif Comprendre 

f"articulation des processus décisionnels et de résolution de problèmes chez les 

enseignants dans la planification de l'enseignement pour une diversité de besoins 

pouvait tout de même être atteint. 

28 Le certificat éthique a été émis le 30 octobre 2014 et porte le numéro CER-14-202-07 .06 . 
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3.2.3.2 La description du contexte de l'étude 

L'étude se déroulant dans le contexte scolaire québécois, les participantes enseignent 

dans des classes dites ordinaires, mais qui sont habituellement fréquentées par une 

diversité d'élèves. Au Québec, la volonté politique est de privilégier l'inclusion des 

élèves « à risque », en difficulté ou handicapés dans la classe ordinaire. En effet, dans 

la foulée du rapport Copex encourageant à scolariser les élèves dans le cadre le plus 

normal possible (MEQ, 1976), de la première politique pour l'enfance en difficulté 

d'adaptation et d'apprentissage qui témoigne de l'importance de s'ouvrir et de se 

doter de services pour venir en aide à ces jeunes (MEQ, 1978), et finalement de la 

mise à jour de cette politique en 1992 (MEQ, 1992), la politique de l'adaptation sco­

laire intitulée Une école adaptée à tous ses élèves (MEQ, 1999) émet clairement que 

le système scolaire québécoiS fait le choix de privilégier l'intégration scolaire en classe 

ordinaire dans un contexte le plus naturel possible, incite à accepter que la réussite 

puisse se traduire différemment selon les capacités et les besoins, en plus 

d'encourager à adapter les services, les approches pédagogiques et le matériel pour 

les élèves en difficulté ou hadicapés. 

Les établissements scolaires et les enseignants sont donc soumis à ces politiques en 

matière d'adaptation scolaire. La Loi sur l'instruction publique (MEQ, 1997) énonce 

quant à elle l'obligation pour les enseignants de contr!buer à la formation de chaque 

élève qui lui est confié indépendamment de ses besoins, et celle des établissements 

scolaires de se doter d'un plan d'intervention pour les élèves considérés comme 

handicapés ou en difficulté d'adaptation et d'apprentissage. Ce document n'est pas 

anodin dans la reconnaissance des besoins des élèves puisqu'afin d'allouer les 

ressources nécessaires, le ministère demande aux commissions scolaires de déclarer 

les effectifs scolaires, dont le nombre d'élèves ayant un plan d'intervention 

(comprenant notamment les élèves ayant des difficultés ou des troubles 

d'apprentissage ou de comportement), ceux présentant des toubles graves du 

comportement ou ceux vivant avec un handicap (MELS, 2007; Goupil, 2014). Malgré 

le désir du ministère de s'éloigner d'une approche catégorielle et d'étiquetage, 
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l'introduction de la notion d' « élèves à risque »29 en étant une manifestation (Tessier 

et Schmidt, 2007), il demeure que l'organisation des services en soutien à la prise en 

compte des besoins des élèves semble orientée vers les élèves handicapés ou en 

difficulté30
, comme en témoigne le document récent portant sur L'organisation des 

services éducatifs aux élèves à risque et aux élèves handicapés ou en difficulté 

d'adaptation et d'apprentissage (EHOAA) (MELS, 2007). 

Lors du projet de recherche, l'établissement scolaire et l'équipe d'enseignants sont 

relativement nouveaux, l'année scolaire 2014-2015 correspondant à leur deuxième 

année de fondation. Il s'agit d'un établissement d'enseignement préscolaire et 

primaire situé géographiquement dans la région des Laurentides. Malgré une 

population scolaire relativement homogène d'environ 600 élèves et un indice de milieu 

socioéconomique (IMSE) de 6, les trois enseignantes de première année du troisième 

cycle considèrent devoir composer avec une diversité d'élèves et de besoins dans 

leurs classes. À titre d'exemple, pour un nombre moyen d'élèves par groupe-classe 

de 25, 12 d'entre eux bénéficient d 'un plan d'intervention 31
. 

Le comité de direction32 se compose de la directrice d'établissement, qui a été 

présente à deux des cinq rencontres, et de la directrice ajointe responsable de ce 

cycle qui a été présente tout au long du processus de recherche. Au moment du projet 

de recherche, la directrice principale oeuvre dans les écoles depuis 28 ans. 

Orthopédagogue de formation, elle occupe la fonction de direction depuis 15 ans, 

d'abord comme adjointe pendant quatre ans dans une école défavorisée (IMSE de 10) 

d'environ 150 élèves, ensuite comme directrice principale dans une autre école 

défavorisée d'environ 250 élèves durant six ans. Elle a ensuite travaillé trois ans dans 

d'autres écoles de plus de 350 élèves considérées comme favorisées (IMSE de 5 et 6), 

29 Ils sont considérés comme « à risque » de présenter « des difficultés pouvant mener à un échec, des 
retards d'apprentissage, des troubles émotifs , des troubles du comportement, un retard de développement 
ou une déficience intellectuelle légère » (Tessier et Schmidt, 2007, p. 563). 
30 Rappelons que cette posture face à la diversité se centre sur la nature et sur les caractéristiques des 
élèves et semble réductrice face à la diversité des besoins qui peuvent découler de plusieurs autres facteurs 
(voir 2.2 .2). 
31 La composition des groupes-classes ne sera pas décrite plus en profondeur puisqu 'il sera it difficile de 
s'éloigner d'une description principalement « naturalisante » des besoins d'apprentissage. L'accent de cette 
recherche porte sur la planification de l'enseignement (notamment en fonction de la représentat ion que les 
enseignants se font des besoins des élèves) et non pas sur les élèves en so i. 
32 Aucune distinction ne sera faite entre les deux directrices lors de la présentation des résultats . 
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pour finalement « ouvrir [s]on école» il y a maintenant deux ans. Elle se dit animée 

par la pédagogie et considère que son rôle est de rendre la réussite possible pour 

chaque élève. La directrice adjointe, quant à elle, est enseignante de formation et elle 

en est à sa deuxième année dans un poste de direction. Avant de jouer ce rôle, elle 

a enseigné pendant 20 ans, principalement au troisième cycle du primaire dans le 

secteur régulier, dont la majeure partie de ces années était dans un milieu défavorisé 

(IMSE de 10). Elle se dit animée par le souci de la réussite du plus grand nombre ainsi 

que par l'importance de la relation maitre-élève, et elle considère que ses décisions 

et ses supervisions professionnelles en sont teintées. 

Toutes trois formées en enseignement primaire et préscolaire, les enseignantes ont 

vécu des expériences contrastantes qui ont été structurantes dans leur manière 

d'aborder la planification. Au moment du projet de recherche, Lise33 possède environ 

14 années d'expérience dans le domaine de l'enseignement. Elle a d'abord enseigné 

dans des classes « de niveaux supérieurs », jusqu'à ce qu'elle soit responsable d'une 

classe composée d'élèves « très faibles ». Ceci a constitué une expérience charnière 

dans le cheminement de Lise qui a choisi, par la suite, d'enseigner dans le domaine 

de l'adaptation scolaire et sociale, l'amenant à travailler pendant une dizaine d'années 

avec des élèves ayant de deux à quatre années de scolarité de retard, avant de trans­

férer de nouveau dans le secteur régulier. Lise se considère comme une enseignante 

centrée sur l'action, ce qui ne cadrait pas avec sa formation initiale à l'enseignement, 

mais qui cadre davantage avec sa conception de l'acte d'enseigner et du domaine de 

l'adaptation scolaire et sociale: 

Mets-moi en action, c'est là que tu vas voir si je réagis bien. [ ... ] Moi je suis 
plus dans l'action. Je n'ai pas trouvé mon compte [en formation initiale à 
l'enseignement]. Mais rendue dans le milieu, j'ai trouvé ça fantastique. Fallait 
que ça bouge. Et je me suis retrouvée beaucoup dans mes chaussures quand 
j'étais en adaptation scolaire. (RI-L254) 

Lise a le sentiment de comprendre ce que les élèves en difficulté vivent, ayant elle­

même « bûché » à l'école et ne s'étant pas toujours sentie comprise. Comme 

apprenante, elle appréciait les exemples concrets : « Moi j'ai appris comme ça un 

peu, je me souvenais de l'exemple du prof et non de la réponse. » (RI-L506) 

33 Pour assurer la confidentialité des participantes, des prénoms fictifs leur ont été attribués . 
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L'adaptation scolaire et sociale est aussi un contexte où elle a pu miser sur la relation 

avec ses élèves et le savoir-être: 

Je pouvais avoir plus de temps relationnel qu'académique. [ ... ] je ne me 
considère pas comme si j'étais un prof spécialisé dans quelque chose. Ils vont 
me donner quelque chose, je vais aller le donner. Moi, je suis plus relationnelle. 
Je me dis que si la relation avec mes élèves est bonne, pas que je peux leur 
faire apprendre n'importe quoi, mais ça va toujours être plus facile. (RI-L264) 

Cette expérience dans le secteur de l'adaptation scolaire est très structurante dans la 

manière dont Lise joue son rôle d'enseignante. Elle mentionne d'ailleurs ne pas 

pouvoir « sortir l'adapt. » d'elle. En ce sens, elle prend beaucoup de responsabilités 

et explique avoir peu recours aux ressources des services complémentaires. Cette 

année, tous s'entendent pour dire que la classe de Lise « est difficile», comparable à 

une classe d'adaptation scolaire, et elle explique que cette situation est très 

énergivore. D'ailleurs, pour illustrer son identité professionnelle actuelle au terme du 

projet, Lise choisit d'utiliser un pantin parmi les différents objets suggérés: « On dit 

qu'une image vaut mille mots. Bien moi j'ai l'air de ça! Dans ma classe, je fais tout le 

temps un spectacle. Je suis le bonhomme spectacle! » (RS-L29) Toujours à partir de 

ses convictions relativement au rôle qu'elle doit jouer auprès des élèves, elle précise 

adopter une posture très égalitaire avec eux: 

Je ne me vois pas comme un être de savoirs qui vient transmettre ce qu'il sait. 
Je viens plus pour dire: moi je connais des choses que toi tu ne connais pas. 
Je vais essayer de te les expliquer pour que toi tu comprennes et tu l'apprécies 
plus après. (RI-L234) 

Ainsi, elle leur laisse beaucoup d'espace pour contribuer à partir de « leur expertise» 

et pour suggérer des choses. En contrepartie, elle est réactive face aux élèves qui 

démontrent peu de volonté et qui semblent « ne pas s'aider ». 

Diane, pour sa part, possède 23 années d'expérience dans le domaine de 

l'enseignement. Depuis, elle cumule les expériences de formation continue: « Je suis 

une personne qui se perfectionne tout le temps. Je ne suis pas quelqu'un qui reste 

assise à rien faire. Je ne fais jamais la même chose chaque année. » (RI-L79) En plus 

de son baccalauréat duquel découle son brevet d'enseignement, Diane explique 

détenir un diplôme en art, un certificat, un diplôme de deuxième cycle sur les 

approches pédagogiques, en plus de réaliser actuellement une maitrise en éducation. 
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Pour elle, ces expériences lui permettent de varier ses approches, d'aller plus « en 

profondeur dans sa pédagogie », de se poser des questions et d'être à l'affut des 

nouveautés. 

Depuis quelques années, Diane vit une certaine instabilité puisqu'elle change cons­

tamment d'année d'étude. Cette situation influence en partie la manière dont elle 

planifiè son enseignement. Par exemple, pour illustrer son identité professionnelle liée 

au projet, elle choisit de se référer au sablier: 

Ça c'est mon temps! Je cours après mon temps! C'est ça! [Rire] Je trouve que 
je suis essoufflée parce que ... il me semble que ça va trop vite. Le temps file, 
mais aussi je trouve que je ne prends pas le temps de m'arrêter. Comme là, 
regarde, 4e, là Se, là je m'en vais en 6e

. Je trouve que je n'ai pas le temps 
d'être stable et de dire, je monte des choses et ça va me servir. L'an prochain, 
je le peaufinerai. Ce n'est pas grave ... Là, je suis comme juste de passage. 
Donc c'est vite, vite, vite, sans que rien ne soit solide. (RS-LB) 

Ces expériences de renouveau influencent probablement de près ou de loin la manière 

dont Diane planifie son enseignement. 

De son côté, Chantale a accumulé 2S années d'expérience dans le domaine de 

l'enseignement, dont une bonne partie s'est déroulée dans une école à Programme 

d'éducation internationale34
• Notons que ce programme a pour but de former des 

élèves sensibles à la réalité internationale. Il mise sur une planification d'un 

programme d'études cohérent composé de modules similaires pour l'ensemble des 

établissements, repose sur une approche de l'enseignement interdisciplinaire et 

suppose pour les enseignants de s'inscrire dans une démarche de recherche, action 

et réflexion concernant leurs intentions pédagogiques, leurs planifications, leur 

enseignement et les résultats obtenus. Cette expérience est fortement structurante 

dans la manière dont Chantale planifie son enseignement. En effet, le travail de 

réflexion qui sous-tend ce programme particulier lui a permis de développer des 

« automatismes ». Cependant, il représente aussi une des raisons pour lesquelles elle 

a choisi de changer de milieu scolaire: 

Chaque année on était obligé, ça faisait partie du programme [du Baccalauréat 
international], de s'assoir et on avait trois retours à faire. On avait six modules. 
Après deux modules, on s'assoyait en équipe. Ok! Voici ce que j'ai fait. Est-ce 

34 Approuvé par l'Organisation du Baccalauréat international. 
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qu'on les change? Souvent on était libéré une journée pour faire deux modules. 
Donc, tout ce questionnement-là ... Ça a été une richesse. Sauf qu'à un 
moment donné on trouvait ça [lourd]! Quand ça fait dix ans que tu fais les 
mêmes modules, tu ne réinventes pas la roue non plus. Ok! Ça a bien été! On 
ne se pose pas plus de questions .. . Mais avec du retour et avec [notre projet], 
je réalise que ça a été un bagage incroyable. (RI-L958) 

Chantale explique ensuite réaliser avoir réellement intégré ces façons de faire : 

« quelque part je le planifie, mais on dirait que je ne m'en rends pas compte et que 

c'est ancré à l'intérieur de moi. Je me sens cohérente de voir que c'est encore de 

même ». (RI-L958) 

Lors de ses premières années d'enseignement, Chantale a connu un contexte où les 

élèves étaient triés sur le volet par une sélection à l'inscription. Même si la sélection 

et les « clientèles» se sont modulées au fil du temps, Chantale a tout de même 

l'impression que ces élèves, tout comme ceux à qui elle enseigne aujourd'hui, ont des 

besoins particuliers. Ainsi, au-delà des besoins en termes d'acquis de cinquième 

année, ces besoins concernent également des valeurs et des méthodes de travail qui 

sont partie prenante de la philosophie des écoles du Programme d'éducation 

internationale (p. ex. les habiletés coopératives, les habiletés cognitives et 

métacognitives). Ce volet est donc particulièrement important pour elle. Chantale 

mentionne vivre un « choc» dû à l'écart entre ces deux milieux et se poser de 

nombreuses questions pour s'ajuster et « différencier» son enseignement. D'ailleurs, 

pour illustrer son identité professionnelle au terme du projet, elle choisit d'utiliser 

plusieurs objets parmi ceux suggérés, toujours en lien à cette idée de quête de 

solutions: 

L'entonnoir. Avec toutes tes idées, tu es en train de les filtrer pour faire de la 
différenciation. La lampe frontale. Travailler en éclaireur. [ .. . ] Tu vois, tu as 
semé quelques petites graines [en référence aux graines d'haricots]. Il ya eu 
quelques semences qui m'ont permis, moi je le dis depuis le début, de réfléchir. 
Mais le problème, ça ne pousse pas! Je suis encore au stade en observation. 
Je suis comme en incubation. (R5-L5) 

Finalement, parmi les expériences ayant marqué la manière dont Chantale planifie 

son enseignement, il yale fait d'avoir des enfants d'âge scolaire: 

Je vois la différence quand j'enseignais sans enfants et après. Quand moi je 
travaille avec mes filles à la maison, je vois .. . Elles viennent d'une autre école, 
la façon dont elles apprennent ... Bien je me questionne. Moi mes filles sont au 
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privé. Ça a du bon et du mauvais. J'ai une fille en Se, juste en univers social, 
c'est du « par cœur ». Il y a d'autres projets .. .. Mais ça c'est venu me confirmer 
que moi dans mon enseignement, je n'embarquerais pas là-dedans. (RI­
liDOS) 

3.2.4 Le déroulement du processus de recherche 

Cette étude s'est déroulée selon les trois phases habituelles de la recherche collabo­

rative, soit la cosituation, la coopération et la coproduction (Bednarz, 2013b; 

Desgagné, 2007). Le but général de chacune de ces phases est décrit, suivi des inten­

tions des rencontres qui ont jalonné le processus collaboratif, du mode de 

fonctionnement et de la séquence des activités. En tout, une rencontre collective 

préalable d'une heure, cinq rencontres collectives d'une demi-journée ainsi qu'un 

entretien individuel d'une heure ont permis de coconstruire des connaissances 

concernant la planification de l'enseignement pour une diversité de besoins. 

3.2.4.1 La première phase: la cosituation 

La première phase de cosituation vise une sorte de contrat implicite où les partenaires 

s'entendent sur l'objet de la recherche, ses visées, les manières de fonctionner, les 

calendriers de réalisation ainsi que les rôles, responsabilités et attentes de chacun 

(Bednarz, 2013b; Desgagné, 2007). À ce moment, la double vraisemblance demande 

de clarifier et négocier le sens donné à la problématique et à la démarche 

d'investigation de l'objet de préoccupation mutuelle de manière à ce qu 'elle reflète 

les préoccupations et les contraintes de chacun. C'est dans cet esprit que la rencontre 

préalable au projet a été réalisée, permettant, rappelons-le, de sonder la 

prédisposition des enseignants à s'engager dans cette démarche ainsi qu'à revisiter 

et arrimer le projet au contexte réel (Barry, 2013; Corriveau, 2013; Saboya, 2013) . 

Même si les rencontres subséquentes sont théoriquement associées à la phase de 

coopération, l'établissement des rôles des uns et des autres ainsi que des modalités 

de fonctionnement de la communauté d 'apprentissage s'est poursuivi au fur et à 

mesure que le projet s'est déroulé. D'ailleurs, force est d'admettre que malgré cette 
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rencontre préalable, les attentes des participantes à l'égard du développement de 

matériel différencié sont demeurées. L'approche réflexive adoptée en communauté 

d'apprentissage a dû être clarifiée de nouveau lors de la troisième rencontre, comme 

il sera possible de le constater à la lecture des résultats. Il demeure que du point de 

vue de la recherche, ces attentes ont permis d'en apprendre davantage sur les ten­

sions vécues par les enseignantes, ainsi que sur les représentations initiales de l'objet 

de recherche investigué (voir 4.2). 

3.2.4.2 La deuxième phase: la coopération 

La deuxième phase de coopération sert à la coconstruction du savoir (Bednarz, 

2013b; Desgagné, 2007). Soulignons qu'au cœur de cette phase se trouve la création 

d'une zone d'interprétation entre les partenaires, qui se compose d'allers-retours 

entre l'expérience de planification et la réflexion sur cette expérience (Bednarz, 

2013b; Desgagné, 2007). Comme mentionné précédemment, différentes méthodes 

socioconstructivistes de verbalisation de l'action ont été privilégiées afin de 

concrétiser et mener les activités d'analyse de pratiques (planification globale des 

rencontres collaboratives à l'annexe D). La première rencontre de la phase de 

coopération prévoyait le recours à la réflexion partagée, qui suppose la négociation 

sociodiscursive autour d'expériences de planification explicitées à l'aide d'artefacts de 

planification (Forget, 2013; Tochon, 1996). L'intention était de décrire le processus 

décisionnel habituel des enseignantes, de comprendre leurs logiques d'action 

actuelles, les défis qu'elles rencontrent, et de s'appuyer sur ces pratiques pour 

envisager la suite du processus d'investigation. Un atelier « portrait des pratiques 

actuelles» a donc été planifié comme activité d'analyse de pratiques. Pour mener à 

bien cette activité, on leur avait demandé d'apporter des traces écrites de leur mode 

de fonctionnement et de planification (par ex. une photocopie du plan mensuel, un 

tableau ou un schéma de planification). Or, elles n'ont pas répondu à cette demande, 

ce qui a rendu plus difficile l'explicitation de leurs manières de procéder, celle-ci 

prenant la forme d'une verbalisation rétrospective (le rappel) sans appui concret ni 

possibilité de situer leurs actions planificatrices. En amorce de la rencontre, une 

activité de clarification de leurs représentations de la manière dont la diversité se 

manifeste dans leur classe et en fonction de laquelle elles doivent planifier a été 
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réalisée. Celle-ci a permis de conscientiser leurs valeurs et croyances à l'égard de la 

diversité, d'élargir leurs représentations et leur vocabulaire grâce aux connaissances 

issues de la recherche et de mettre en évidence la manière englobante avec laquelle 

la diversité serait envisagée dans le cadre du projet (conception quantitative, natu­

ralisante et de diffraction). En objectivation et ouverture de la rencontre, les 

participantes ont été amenées à se formuler collectivement une intention de 

développement professionnel et à discuter des possibilités de transfert dans leurs 

planifications à venir. 

Les trois autres rencontres de la phase de coopération ont eu recours au dialogue 

pédagogique, qui implique de placer les participants face à la réalisation d'une tâche 

de planification et de soutenir la réflexion métacognitive (Forget, 2013; Le Poul, 2002; 

Murzeau, 2002). L'intention était d'amener les enseignantes à s'exercer à résoudre 

consciemment des problèmes de planification en fonction des besoins des élèves en 

situant leurs décisions parmi l'ensemble des possibilités pédagogiques, et en clarifiant 

les contraintes avec lesquelles elles doivent composer (repères et exemples de 

questions ayant guidé le dialogue pédagogique à l'annexe E). Des ateliers « résolution 

de problèmes de planification» ont donc été planifiés comme activités d'analyse de 

pratiques. En amorce de ces rencontres, différentes activités autour des 

connaissances issues de la recherche35 ont été réalisées en fonction d'ambigüités 

identifiées lors de la rencontre précédente. Ces connaissances visent à fournir un 

cadre d'analyse et d'interprétation utilisé pour conscientiser et verbaliser leurs 

manières de faire. Lors de la deuxième rencontre, un travail concernant les différentes 

modalités de gestion pédagogique de la diversité documentées dans la littérature a 

permis de mieux nommer, comprendre et situer leurs choix pédagogiques planifiés 

pour une diversité de besoins. Lors de la troisième rencontre, un travail concernant 

la logique de planification à rebours à partir des résultats d'apprentissage a permis 

de clarifier leurs manières de formuler et réfléchir à leurs intentions pédagogiques. Et 

finalement, lors de la quatrième rencontre, un travail au sujet de la réalisation d'un 

portrait de classe a permis de clarifier la manière dont elles envisagent les besoins de 

35 Les documents nécessaires aux rencontres étaient parfois remis par courriel à l'avance, mais plus 
fréquemment remis et utilisés sur place. Un ordre du jour était toutefois toujours envoyé quelques jours 
avant les rencontres. 
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leurs élèves, le moment qu'elles privilégient pour le faire, et les traces qu'elles ont 

l'habitude d'en garder. Notons que chacune des rencontres influençait la planification 

de la rencontre subséquente, notamment grâce à l'analyse qualitative réalisée en 

continu (voir 3.3.2.1). Ainsi, les prises de conscience permettaient d'alimenter les 

connaissances issues de la recherche travaillées à la rencontre subséquente en fonc­

tion de leurs pertinences pour aider les enseignantes à mieux nommer et identifier 

leurs manières de faire. À la suite de ces activités réflexives, des prototypes d'outils 

d'aide à la planification ont parfois été produits afin d'être mis à l'épreuve du réel 

(exemple d'un outil d'aide à la planification à l'annexe F). En objectivation et 

ouverture des rencontres, les participantes ont été amenées à discuter soit des prises 

de conscience réalisées, soit des possibilités de transfert dans leurs planifications à 

venir. 

Les deux dernières rencontres de la phase de coopération ont permis le recours au 

schéma d'action, qui suppose une négociation sociodiscursive à partir de l'idée que 

les enseignants se font de leur logique d'action, dans ce cas-ci la planification de 

l'enseignement pour une diversité de besoins. Cette méthode permet de prendre une 

certaine distance critique vis-à-vis de sa pratique (Sonntag, 2002) et c'est pourquoi 

elle est envisagée à la fin de la phase de coopération. La cinquième rencontre avait 

donc pour but d'amener les enseignantes à cerner leurs logiques d'action et à prendre 

du recul par rapport à la démarche vécue. Un atelier « clarification de nos logiques 

d'action» a donc été planifié comme activité d'analyse de pratiques. Toutefois, dans 

l'action, l'exercice n'a pas permis de passer des constats sur leur pratique et leurs 

logiques d'action respectives à un début de représentation sous forme de schéma. En 

objectivation de cette dernière rencontre collective, un bilan des rencontres a été 

proposé aux participantes afin de retracer le vécu et les prises de conscience réalisées 

au fil des rencontres, ainsi que les constats et apprentissages réalisés sur la 

planification de l'enseignement pour une diversité de besoins. Ensuite, une activité 

visant à identifier de quelles manières elles se sont servi du projet pour se développer 

professionnellement leur a été proposée, à l'aide de l'analogie du sac à dos36
. Au fil 

36 Les participantes étaient amenées à compléter la phrase suivante : « Dans ce projet de communauté 
d'apprentissage, j'ai. .. » , à l' image de ce qu 'elles avaient ajouté dans leur sac à dos, représentant leur 
expérience. 
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du processus d'analyse, nous avons réalisés que les trois enseignantes avaient des 

logiques d'action particulièrement distinctes. Du point de vue de la recherche, il est 

apparu pertinent d'ajouter un entretien permettant d'aller plus en profondeur avec 

chacune des participantes sur leurs logiques d'action individuelles, en commentant un 

schéma d'action proposé par la chercheuse. Ainsi, la phase de coopération s'est con­

clue par un entretien individuel semi-dirigé concernant leurs logiques d'action 

(canevas d'entretien à l'annexe G). Ainsi, pour soutenir l'explicitation lors de cet 

entretien, une représentation visuelle de leurs logiques d'action actuellement mises 

au jour par l'analyse qualitative en continu leur a été soumise et devenait le support 

à l'activité d'explicitation (exemple à l'annexe H). 

Soulignons finalement que compte tenu du déroulement de la recherche qui insiste 

sur les activités réflexives permettant le développement professionnel, les critères 

relationnels d'authenticité ontologique et éducative sont rencontrés, permettant ainsi 

aux participants de passer d'une perspective individuelle à une vision d'ensemble et 

d'élargir leurs perceptions de la planification de l'enseignement pour une diversité de 

besoins (Savoie-Zajc, 2011). 

3.2.4.3 La troisième phase: la coproduction 

La troisième phase de coproduction ambitionne la mise en lumière des savoirs visés, 

reflétant à la fois le monde de la pratique et le monde de la recherche (Bednarz, 

2013b; Desgagné, 2007). Ainsi, le défi de la double vraisemblance se vit dans la 

« mise en forme d'un nouveau savoir issu d'un métissage des ressources des deux 

communautés» (Desgagné, 2007, p. 101). Les connaissances issues du projet seront 

donc de deux natures : des connaissances pratiques et des connaissances scienti­

fiques. Lors de la dernière rencontre individuelle, on a demandé aux enseignantes si 

elles aimeraient participer à cette coproduction, et dans l'affirmative de quelle 

manière. Malgré la réponse positive obtenue à l'unanimité lors de l'entretien, au 

moment d'écrire cette thèse, une enseignante a décliné l'invitation, alors que les deux 

autres ollt cessé de répondre aux communications par courrier électronique. Le 

contexte de revendication syndicale étant peut-être lié à cette situation, elles seront 
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à nouveau sollicitées pour sonder leur intérêt à contribuer à la phase de coproduction. 

Selon les projections actuelles, la mise à l 'essai d'outils d'aide à la planification et la 

vulgarisation des connaissances coproduites se poursuivront ultérieurement. Sur le 

plan de la diffusion des connaissances scientifiques, cette thèse écrite en constitue un 

premier pas. L'ensemble des informations concernant le déroulement du processus 

de recherche est repris dans le tableau 2, qui présente une synthèse des éléments 

méthodologiques. Soulignons que le souci de double vraisemblance propre à la 

recherche collaborative s'actualise au centre du tableau dans l'effet miroir entre les 

activités de développement professionnel et les activités formelles de recherche. 
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Tableau 2 Synthèse des phases du processus de recherche 

Objet mutuel Sous-
Activités de Sources 

de développement 
Activités formelles de 

préoccu pation 
composantes recherche 

d 'information et Analyse 
professionnel i instrumentation 

c Codéfinition de l'objet ME de dév. prof. 
i Codéfinition de l'objet 

~~ Calendrier : d'étude 

~~ d 'expérimentation 
: Calendrier de recherche 
, , 

(' , 

Le 1 rencontre préalable : 1 rencontre préalable 

cheminement 
w 
u Activités réflexives = 

Les processus intellectuel et Activités réflexives = z 

décisionnels les ressources occasions de dév. prof. :5 lieu de collecte de 

et de structurantes 
c Coexploration 

ca données Analyse en 
N~ ~ Conégociation du sens 

résolution de mobilisées d'expériences de w Transcription des continu 
Q) co li) donné aux expériences 

problèmes ~ 'I 
planification li) enregistrements à l'aide de 

...... de planification 
dans la plani - et Explicitation des savoirs « audio des catégories 

0:: Formalisation de 
fication pour C d'action > discussions conceptua Ii-

une diversité Les tensions 
w savoirs tacites santes 
...J 

de besoins associées aux 5 rencontres collectives ca 5 rencontres collectives ::J 

démarches 1 entretien individuel 0 1 entretien individuel 
Cl 

§ 
Coproduction d 'outils M~ Coproduction de 

Q) S d 'aide à la planification connaissances 
~-g pour une diversité de scientifiques 
iÎ ç 

8 
besoins (obj. de recherche) 
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3.3 Le processus d'analyse des données 

Compte tenu de la posture compréhensive de la recherche, de la nature même des 

données recueillies et du processus plus large de recherche qualitative/interprétative 

dans lequel cette étude s'inscrit, une analyse qualitative des données s'impose d'elle­

même. L'analyse qualitative est une activité de production de sens « qui se constitue 

au sein de la rencontre entre l'évènement du monde phénoménal et d'un projet de 

compréhension» (Paillé et Mucchielli, 2012, p. 61). Toujours selon ces auteurs, c'est 

à travers les interactions que les participants construisent des répertoires de sens, 

qui deviennent ensuite disponibles pour interpréter le monde et leurs situations 

professionnelles. 

3.3.1 Le recours à l'analyse par catégories conceptualisantes 

Cette étude a eu recours à l'analyse à l'aide des catégories conceptualisantes, 

approche d'analyse issue de la tradition de la théorisation ancrée, initiée par Glaser 

et Strauss dans les années 1960 (Paillé et Mucchielli, 2012). Elle permet de dépasser 

la stricte synthèse du contenu, de traduire directement le sens donné au phénomène 

et les concepts impliqués. Effectivement, l'une des particularités de ce type d'analyse 

est que le chercheur met en marche le travail de conceptualisation et de théorisation 

dès la réalisation de son analyse (et non dans une phase ultérieure), en travaillant de 

manière flexible avec des catégories conceptualisantes. 

3.3.2 Le déroulement des opérations d'analyse 

Notons que tout au long du processus, un journal de bord du chercheur a permis 

d'assurer un fil conducteur clair et une cohérence dans les décisions (critère de fia­

bilité), ainsi qu'une description riche et détaillée du contexte et du phénomène à 

l'étude (critère de transférabilité) (Savoie-Zajc, 2011). C'est d'ailleurs ce journal qui 

permet de retracer le processus d'interprétation de la chercheuse, les questionne­

ments et les décisions qui ont jalonné le parcours d'analyse ainsi que les prises de 
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conscience concernant le phénomène à l'étude. Il est possible de dégager logique­

ment trois grandes opérations. Toutefois, il convient de noter que ces opérations sont 

imbriquées et se produisent davantage de manière circulaire que de manière parfai­

tement séquentielle. Elles sont présentées aussi distinctement afin d'en faciliter la 

lecture et la compréhension. 

3.3.2.1 Le codage et l'élaboration du système catégoriel 

Cette étape de l'analyse permet de visualiser les données empiriques et d'en faire un 

réseau de sens en cherchant à les interpréter plutôt qu'à les décrire. Sur le plan de 

l'opérationnalisation, la chercheuse a constitué, à l'aide du logiciel NVivo, un ensemble 

de codes correspondant à une partie des données (unités de sens). Ce corpus a 

constamment été enrichi et modulé par l'arrivée de nouvelles données. Effectivement, 

suivant le cycle itératif de la recherche qualitative/interprétative et le caractère 

émergeant de ce design de recherche, les données ont été analysées au fur et à 

mesure que les rencontres se déroulaient (Savoie-Zajc, 2011). Au départ, les codes 

correspondent parfois aux phénomènes identifiés par les enseignants (constats 

nommés) et parfois aux phénomènes identifiés par la chercheuse (exemples ou 

manifestations du phénomène). Une série de questions-clés inscrites au journal de 

bord de la chercheuse guidaient l'analyse et le codage lors de la lecture des verbatim : 

« Compte tenu de ma problématique, quel est ce phénomène? Comment puis-je le 

nommer conceptuellement? Qu'est-ce qui se passe ici? De quoi s'agit-il? Je suis face 

à quel phénomène? » à partir des suggestions de Paillé et Mucchielli (2012). 

Concrètement, chaque code est compris comme un condensé de signification, un 

concept porteur de sens, une formule évocatrice précise et empiriquement fondée 

(état, action collective, incident situationnel, logique, dynamique, etc.) (Paillé et 

Mucchielli, 2012). 

Gardant toujours en tête le principe de sensibilité théorique décrit brièvement dans 

le journal de bord (l'écoute des données), la chercheuse a tenté de donner du sens 

au matériel empirique par une mise en perspective théorisante (Guillemette et 

Lapointe, 2012; Plouffe et Guillemette, 2012). Cette écoute suppose d'être ouvert à 
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l'inédit et soucieux de remettre en question les théories existantes ainsi que les dif­

férents référents et postulats initiaux de la chercheuse (tels que ceux mis en évidence 

dans l'avant-propos) (Guillemette et Lapointe, 2012; Plouffe et Guillemette, 2012). 

Cette ouverture n'exclut toutefois pas de référer à des concepts existants, ce qui, 

pour Paillé et Mucchielli (2012), est tout à fait à propos dans la mesure où il y a une 

certaine construction de la catégorie à l'aide des ressources langagières d'un univers 

conceptuel, comparativement à une reproduction telle quelle (par ex. le recours aux 

routines de manière plus ou moins consciente). C'est ce que certains nomment des 

concepts sensibilisateurs (sensitizing concepts), permettant ainsi à la chercheuse de 

reconnaitre ce qui émerge des données (Plouffe et Guillemette, 2012). 

Progressivement, afin d'élaborer le système catégoriel, la chercheuse a procédé à une 

comparaison continue des données entre elles afin de procéder ou non au 

regroupement, de positionner les concepts les uns par rapport aux autres, et de 

distinguer les codes des catégories conceptuelles (concepts ou supra-codes), et ulté­

rieurement des énoncés (Guillemette et Lapointe, 2012; Plouffe et Guillemette, 

2012). L'analyse se développe par le biais de ces activités de regroupement, de mise 

en relation, de classification, etc. (Plouffe et Guillemette, 2012). Ce système de code 

s'est constamment raffiné avec l'ajout de nouvelles données. Le principe d'émergence 

(emergence-fit) propre à la tradition de la théorisation enracinée a aussi été au cœur 

des préoccupations de la chercheuse, qui s'est affairée à constamment confronter les 

codes, concepts et énoncés développés avec les données empiriques, toujours afin de 

s'assurer de l'adéquation entre ces ébauches théoriques et la réalité empirique 

(Plouffe et Guillemette, 2012). Cette mise à l'épreuve constante prend la forme d'une 

démarche d'inspection (basée sur l'idée de Guillemette et Lapointe, 2012) inscrite en 

ces mots dans le journal de la chercheuse: 

Au fur et à mesure que l'analyse avance, retourner au monde empirique pour 
valider les analyses et enrichir de nouvelles réponses à des questionnements. 
Dépasser les premières impressions ou conceptualisations, voire être à la 
recherche de preuves contraires. 

Le concept d'émergence et les mouvements de vérification qu'il suppose assurent une 

certaine validité interne (Savoie-Zajc, 2011). 
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Considérant que le codage et l'élaboration du système catégoriel ont été réalisés en 

parallèle des rencontres collaboratives, il était aussi possible de soumettre progressi­

vement à l'analyse critique des participants le fruit de l'interprétation de la cher­

cheuse. Cette démarche de triangulation permettait, par voie de conséquence, de 

répondre aux critères de rigueur de crédibilité et de confirmation (Savoie-Zajc, 2011). 

Cette validation par le terrain et les acteurs permet de nuancer, infirmer ou confirmer 

la compréhension du phénomène, et de s'assurer de l'adéquation entre les résultats 

d'analyse et ce que vivent les personnes qui expérimentent le phénomène (Plouffe et 

Guillemette, 2012). Ainsi, plusieurs hypothèses de la chercheuse ont été soumises en 

début de rencontre (exemple d'un document de soutien à l'annexe I). De plus, comme 

mentionné précédemment (voir 3.2.4.2), des activités réflexives autour de 

connaissances issues de la recherche ont été planifiées en fonction d'ambigüités 

demeurées en suspens, et ce, afin d'approfondir de nouveau ce thème avec les 

participantes à l'aide d'un cadre d'analyse et d'interprétation permettant de soutenir 

l'explicitation de leur pratique. Paillé et Mucchielli (2012) considèrent que cette 

exploration permet de générer de nouvelles données, mais aussi de procéder à une 

interrogation théorique. Par exemple, un constat concernant certaines inconstances 

dans leurs manières de formuler leurs intentions pédagogiques a mené à planifier une 

activité réflexive autour de la logique de planification à rebours, suivie de l'analyse 

collective d'une série d'intentions pédagogiques formulées par les enseignantes, tout 

cela dans le but qu'elles arrivent à mieux nommer, comprendre et situer leurs 

manières de faire. L'apport de ces connaissances issues de la recherche servait donc 

deux intérêts: valider l'interprétation de la chercheuse et soutenir l'explicitation de 

pratiques (recherche), en plus d'élargir leur répertoire d'action pour tenir compte des 

besoins des élèves à partir des prises de conscience suscitées (développement 

professionnel). 

3.3.2.2 Le processus de réduction et le resserrement analytique 

Dans le respect du principe d'émergence, le mouvement de réduction du nombre de 

codes et de densification théorique s'est réalisé au fur et à mesure que la chercheuse 

a ajusté et raffiné le système catégoriel (Paillé et Mucchielli, 2012; Plouffe et 

Guillemette, 2012). Idéalement, la collecte de données se poursuit ainsi jusqu'à ce 
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qu'il y ait saturation des données, c'est-à-dire que de nouvelles données ne permet­

tent pas de faire émerger une compréhension nouvelle ou consistante (Plouffe et 

Guillemette, 2012; Savoie-Zajc, 2011). C'est dans cet esprit que l'entretien individuel 

a été ajouté, permettant ainsi de valider diverses hypothèses concernant les logiques 

d'action individuelles des participantes, mais aussi de constater cette saturation. 

Le processus de réduction des données a essentiellement consisté à s'assurer que la 

formulation de la catégorie conceptuelle reflète bien un phénomène (concepts 

principaux du phénomène) et que les codes soient bien des manifestations de ce 

phénomène. Il s'agit de s'assurer que les catégories constituent une élévation dans 

l'abstraction et non une simple classification. La lecture du journal de bord lors de ce 

processus de réduction permet de constater de nombreux questionnements 

concernant les relations entre les codes et les catégories de même que les meilleures 

manières d'illustrer ces relations pour qu'elles permettent d'en apprendre davantage 

sur le phénomène étudié. L'opération de réduction a été guidée par les questions 

suivantes: « Qu'est-ce que cela m'apprend sur la planification de l'enseignement pour 

une diversité de besoins? (catégorie) Cela se voit à quoi? (codes) ». Au cours de 

l'analyse, le travail de réduction et de densification a permis un resserrement 

analytique et une émergence progressive des énoncés plus denses théoriquement 

(Plouffe et Guillemette, 2012). Ces énoncés correspondent en quelque sorte aux 

conclusions que l'analyse a permis de tirer (Guillemette et Lapointe, 2012). 

Afin de répondre au critère de crédibilité (Savoie-Zajc, 2011), ce système catégoriel 

ainsi que les énoncés qui en découlent ont fait l'objet d'un exercice de challenge visant 

à confronter ces constats par le recours à un « ami critique », et ce, à deux reprises. 

Ce processus a d'ailleurs permis de mettre en lumière la nécessité de trouver un axe 

d'intelligibilité, un angle intégrateur pour assurer la constance de la formulation des 

énoncés afin qu'ils s'inscrivent dans une même dynamique et s'éloignent d'une 

logique linéaire (Paillé et Mucchielli, 2012). 
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3.3.2.3 La mise en relation: la modélisation et l'écriture 

La mise en relation progressive des données, des codes et des catégories ont permis 

de construire différentes représentations visuelles au cours du processus d'analyse. 

Ces tentatives de modélisation permettaient « d'approfondir l'analyse de manière 

conceptuelle et de préciser les relations qui émergent entre les catégories» (Plouffe 

et Guillemette, 2012, p. 107), tout en permettant de prendre du recul par rapport à 

ces relations. La modélisation finale, niveau ultime de la théorisation, se fait au terme 

d'un effort d' intégration. Pour Paillé et Mucchielli (2012), il s'agit de trouver la trame 

qui unit les phénomènes ainsi qu'un angle d'analyse intégrateur permettant de les 

illustrer. Les auteurs proposent de se questionner, comme il est possible de le lire 

dans le journal de bord, « sur la nature du lien, sur le type de rapport unissant les 

phénomènes, au-delà des constats de cause à effet et de dépendance, des liens 

interpelant toute la complexité des rapports entre les phénomènes ». L'objectif est 

de reconstituer les constats sous un angle signifiant en vue d'en renouveler la 

compréhension au sein de la communauté (Paillé et Mucchielli, 2012; Plouffe et 

Guillemette, 2012). C'est ainsi qu 'est apparue la possibilité d'illustrer ces liens par 

l'entremise de l'analyse des besoins des élèves et de son influence dans la dynamique 

de base du processus décisionnel et de résolution de problèmes, comme le démontre 

l'extrait suivant du journal de bord de la chercheuse: 

L'analyse des besoins et la manière dont c'est fait ou non remettent en cause 
la vision classique de la planification de l'enseignant. Cet angle intégrateur est 
original. L'analyse des besoins deviendra ma trame qui unit les phénomènes. 
Je dois donc regarder chacun de mes phénomènes et cerner comment l'analyse 
des besoins évolue, de quelle façon elle se différencie chez les enseignants, 
quelles stratégies et démarches elle implique, quel est son lien avec mes autres 
phénomènes, quelle conséquence elle a sur les choix pédagogiques, sur la 
façon de formuler les intentions pédagogiques, sur la façon de tenir compte du 
temps imparti. 

Au final, la complexité et la densité de la proposition théorique se trouvent illustrées 

dans cette modélisation. De plus, l'écriture des résultats à partir d'un axe 

d'intelligibilité clair pour le lecteur a aussi constitué pour la chercheuse une opération 

permettant de raffiner les relations et la proposition théorique qui , comme le 

soulignent Plouffe et Guillemette (2012), demeure un angle de vue sur une réalité, 

une approximation. Afin que la lecture des résultats soit limpide, une attention 

particulière a été portée à l'échafaudage progressif de la proposition théorique afin de 
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rendre le processus analytique transparent. Ainsi, les manifestations ancrées dans les 

données empiriques sont d'abord décrites et se terminent par la formulation d'énon­

cés et de constats relativement à ce qu'elles permettent de comprendre sur le 

processus décisionnel dans la planification de l'enseignement pour une diversité de 

besoins. Au cours de ce processus d'écriture, un souci important pour la 

transférabilité, soit la capacité des constats à « faire sens» ailleurs, a été au cœur 

des préoccupations de la chercheuse. Cette modélisation issue de la mise en relation 

des données empiriques recueillies dans cette étude constitue l'axe d'intelligibilité de 

la proposition théorique permettant d'éclairer l'objet de recherche. 



CHAPITRE IV : RÉSULTATS ET PROPOSITION THÉORIQUE 

Cette section présente les résultats de l'analyse des données de recherche ayant été 

recueillies dans le cadre de cette recherche collaborative. Au vu des objectifs pour­

suivis et du type d'analyse privilégié, ces résultats constituent la proposition théorique 

permettant, au terme de cette étude, de mieux comprendre l'articulation des proces­

sus décisionnels et de résolution de problèmes chez les enseignants dans la 

planification de l'enseignement pour une diversité de besoins. 

4.1 Des variations dans la dynamique de base du processus décisionnel 

Plus spécifiquement, cette étude s'intéresse au cheminement intellectuel (façon de 

mener sa pensée) d'enseignants et aux ressources structurantes37 mobilisées lors de 

la planification de leur enseignement pour une diversité de besoins. L'ensemble des 

données peut être examiné à partir de la dynamique de base du processus décisionnel 

et de résolution de problèmes38
, qui établit l'interrelation entre la définition du 

problème de planification [1] et l'élaboration de solutions [2]. Cette dynamique de 

base servira de point d'ancrage aux explications et à la compréhension tout au long 

de ce chapitre. D'abord, comme l'illustre la figure 3, trois impératifs sont au cœur des 

discussions et de l'analyse des enseignantes lors de la définition du problème de 

planification, soit le temps, les contenus à voir et les intentions pédagogiques, ainsi 

que les élèves et leurs besoins [1] . Cette analyse les amène à élaborer des solutions, 

et donc à prendre des décisions pédagogiques en termes de tâches et de 

programmation didactique [2]. 

37 À l'instar de Bednarz (2013a), le concept de ressources structurantes est emprunté à Lave (1988). Ces 
différentes ressources viennent baliser l'activité en situation, dans ce cas-ci , la planification de 
l'enseignement pour une diversité de besoins. 
38 Ci-après nommé « processus décisionnel », pour alléger le texte . Cette figure sur la dynamique de base 
a été produite à partir de la compréhension initiale de la planification de l 'enseignement développée dans 
le chapitre portant sur les assises conceptuelles (voir figure 1). Seules les informations utiles à la 
compréhension des données y sont reprises. 
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2 
ÉLABORATION DE SOLUTIONS 

Prise de décisions pédagogiques : 
- Tâches et programmation 
didactique 

ÉTABLISSEMENT D'UN PLAN 
(TRACES ÉCRITES) 

Figure 3 Dynamique de base du processus décisionnel des enseignants 

Ensuite, l'interrelation entre la définition du problème de planification [1] et les solu­

tions envisagées [2] est influencée par les représentations et théories personnelles 

des enseignantes [0]. Cette étude permet de préciser certaines de ces repré­

sentations, qui font office de ressources structurantes dans le cheminement intel­

lectuel [0] qui modulent l' interrelation entre la définition du problème [1] et les solu­

tions [2] et par voie de conséquence, la manière donc les enseignantes planifient pour 

une diversité de besoins. Notamment, 1) les représent ations qu 'elles ont de la 

planification concèdent une importance relative aux différents impératifs à analyser, 

et 2) le regard qu'elles portent sur les élèves implique un angle d'analyse privilégié 

pour choisi r les besoins auxquels elles décident de répondre. Ces ressources 

structurantes influencent le type de tâches ou de programmations didactiques que les 

enseignantes privilégient, et donc 3) les décisions pédagogiques qui en résultent 

(leurs stratégies pédagogiques39
). Cependant, une autre ressource structurante entre 

en jeu, puisque 4) les représentations qu'elles ont de ces stratégies pédagogiques 

39 Le choi x d'utiliser l 'expression « stratégie pédagogique » résulte du fait que les déci sions prises pa r les 
enseignantes ne constituent pas toujours clairement des modalités de gestion pédagogique de la diversité 
telles que décrites concept uellement. À l'instar de Messier (2014), le concept de stratég ie pédagog ique est 
compris comme un processus d'organ isation de ce qui sera mis en œuvre dans l'action pédagog ique pour 
mener à l'apprentissage en fonction des composantes de la situation pédagogique su ivant le cycle de la 
démarche didactique . Le concept intègre la notion de stratégie d'apprentissage, stratég ie d'ense ignement 
et stratégie didactique. 
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génèrent des considérations pragmatiques à leur utilisation, qui elles influencent 

l'intention des enseignantes d'y avoir recours ou non. 

4.1.1 Une importance relative aux différents impératifs 

Il est apparu relativement rapidement dans le processus collaboratif que la planifi­

cation peut être envisagée de multiples façons [0]. Ces représentations influencent le 

moment où les enseignantes envisagent de penser aux élèves et à leurs besoins, et 

donc l'importance relative qu'elles concèdent à cet impératif. L'importance relative 

accordée à cet impératif oriente l'analyse et la définition du problème [1] ainsi que 

les solutions envisagées [2]. Ce phénomène se manifeste dans 1) une analyse des 

besoins des élèves soit préalable, à rebours ou évacuée (4.1.1.1), 2) une gestion 

proactive et réactive des besoins, ou principalement réactive (4.1.1.2), 3) une 

clarification de l'intention en fonction de l'apprentissage visé ou en fonction de la 

tâche et de l'action de l'enseignant (4.1.1.3), et finalement 4) une programmation 

temporelle en réajustement plus ou moins fréquent (4.1.1.4); ce qui mène à un 

premier apport à l'essai de modélisation concernant l'orientation que prennent les 

pensées planificatrices (4.1.4.5). 

4.1.1.1 Une analyse des besoins des élèves soit préalable, à rebours ou évacuée 

Une représentation relativement très présente dans le discours des participantes 

consiste à envisager les démarches planificatrices à travers l'association entre les 

contenus « à voir» et les tâches à proposer aux élèves ou à développer. Cette logique 

a été manifeste chez les enseignantes dès les premiers moments collectifs de 

planification, alors qu'elles ont choisi de nommer en rafale différentes tâches possibles 

en fonction des contenus pour lesquels elles souhaitaient planifier: 

On pourrait faire deux phrases sur des cartons et là, il me dit: « ok c'est er, 
é, ées ... ». [On pourrait faire] des dictées où ils ont à corriger des participes 
passés écrits par les pairs. Je m'étais noté la chasse aux fautes, des fautes à 
trouver. On avait l'idée d'une publicité pour les participes passés. (R4-Ll038) 
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À la suite d'un autre remue-méninge de ce genre, l'une d'elles ajoute: « Bien vois­

tu, c'est comme ça qu'on planifie! » (R4-L766) Diane40 verbalise d'ailleurs très bien 

cette quête de tâches et de matériel qui caractérise ses pensées planificatrices: « Là, 

je regarde dans le cahier. Qu'est-ce que je peux greffer? Quels jeux je peux aller 

chercher? Quelle vidéo? » (R2-L581) Elle ajoute lors d'une rencontre subséquente: 

« Je fonctionne comme ça. Je me marque des idées. Si j'avais été dans ma classe, 

j'aurais regardé un peu partout. J'aurais fouillé. Y a-t-il quelque chose d'original? » 

(R4-1049) 

Pour Diane, la stabilité de l'enseignant dans une année scolaire est fortement associée 

au fait d'avoir différentes tâches « montées », ce qui contribue au fait de se sentir 

« solide» dans sa planification. Ce moment de réflexion autour du matériel disponible 

et des tâches possibles suppose aussi de considérer le temps disponible à l'horaire. 

Essentiellement, lorsque la planification est envisagée de cette manière, deux impé­

ratifs structurent les pensées planificatrices, soit le contenu et le temps imparti [1], 

en plus des tâches possibles [2] : La première affaire, c'est le contenu. On regarde 

les objectifs qu'on a à voir, et à partir de là, dans ce laps de temps, qu'est-ce qu'on 

peut voir. Puis, on regarde les moyens qu'on peut [utiliser], des activités qu'on peut 

monter. (Rl-L390) 

L'importance centrale des tâches dans cette représentation de la planification de 

l'enseignement a permis de comprendre qu'à certains moments, pour elles, planifier 

était synonyme de développer, « monter» du matériel, « bâtir» des tâches. Cette 

situation les a même menées à aborder une certaine insatisfaction en lien à la 

démarche réflexive propre à la recherche collaborative, compte tenu de leurs attentes 

relatives à la production et au développement, ou encore en lien à leur désir de se 

voir proposer du matériel ou des tâches « clé en main» à expérimenter. 

Si d'un côté, ce projet permet de mettre en lumière qu'il est possible de se représenter 

la planification à travers les tâches existantes ou que l'on développe [2] en fonction 

d'un contenu à travailler et du temps dont on dispose [1], il ressort également qu'il 

40 Rappelons que pour assurer la confidentialité des participantes, des prénoms fictifs leur ont été attribués . 
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est possible de se la représenter plus largement en englobant une réflexion consciente 

sur la correspondance entre ces tâches et les élèves qui les réaliseront. Envisager 

ainsi la planification suppose alors un troisième impératif qui contribue à structurer 

les pensées planificatrices, soit les besoins des élèves [1] (qui s'ajoute au contenu et 

au temps imparti). Ce dernier impératif peut sembler évident, mais les prises de cons­

cience que ce projet a suscitées chez les enseignantes indiquent que ce n'est pas le 

cas, comme le démontre cet extrait de Chantale, qui lors de la dernière rencontre 

collective, complète la phrase « Planifier pour une diversité, c'est... » : 

Penser. Et plus réfléchir. Prendre le temps, un recul. Revenir un peu. On le fait 
spontanément. Mais ça fait du bien des fois de réfléchir à ce que [l'on fait]. 
Moi je trouve que c'est ça. Des fois tu laisses [de côté cette réflexion] avec les 
années un peu plus. Mentalement tu le planifies. Mais juste de dire attends! 
Ajuster, enlever, anticiper. Jongler avec ça un peu plus. (RS-L999) 

Cette « prise de recul» nécessaire pour réfléchir aux besoins des élèves est aussi 

présente dans leurs propos dès la première rencontre, alors qu'il a été question d'une 

planification à deux niveaux, où en plus de réfléchir leur planification comme à 

l'habitude, elles pourraient poser un deuxième regard en fonction des besoins des 

élèves qui composent la classe. C'est ce qu'elles appelleront jusqu'à la fin, « mettre 

leurs lunettes» pour penser à la diversité des besoins. 

Il arrive donc que les enseignantes se représentent la planification avec (ou sans) une 

part de réflexion consciente au sujet des élèves [1], mais aussi avec (ou sans) une 

analyse approfondie des impératifs tout court. Par exemple, lors des rencontres de 

collaboration en équipe-niveau, les discussions planificatrices rapportées sont 

davantage orientées sur les tâches qu 'elles mettront en place [2], comme l'explique 

Diane: « On n'est pas dans la réflexion de notre planification. On est comme plus, 

bon, on fait ça, ça ... » (R3-LS21) En outre, dans le cadre du projet, la logique de 

résolution de problèmes qui met l'accent sur la phase d'analyse de la situation [1] 

avant de prendre des décisions pédagogiques cohérentes [2] est apparue 

contraignante, s'accordant difficilement avec leurs représentations habituelles de ce 

à quoi elles pensent lorsqu'elles planifient: 

- Je n'ai pas de difficulté à écrire ce que je voulais faire ... Mais ça, moi ça me 
gèle. Ça ne me parle pas. 
- Moi non plus ça ne me parle pas. 
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- Mais c'est la structure que je trouve un peu difficile, contraignante. Pas tant 
les termes, mais on dirait que ça ne veut rien dire pour moi. (R3-L83) 

Cette situation illustre, entre autres choses, le fait que cette réflexion n'est pas envi­

sagée à tout coup comme partie prenante du processus de décision, bien que ce soit 

possible et aidant de le faire: « Mais ça a fait réfléchir! » (R3-Lll0) 

Les tentatives des enseignantes ont permis de démontrer que même lorsque l'analyse 

des impératifs implique une réflexion et une anticipation consciente des besoins des 

éleves [1], cette anticipation n'est pas nécessairement préalable aux choix des tâches 

à mobiliser [2]. En effet, il est apparu que dans le processus réflexif des enseignantes, 

cette analyse des besoins se révèle plus logique à rebours, à partir des tâches. Airisi, 

plutôt que de s'appuyer sur une analyse préalable des besoins des élèves pour penser 

une programmation didactique a posteriori, il semble plus familier de s'appuyer sur 

des tâches existantes ou à développer pour analyser les obstacles potentiels à 

l'apprentissage et tenter d'ajuster ces tâches aux besoins des élèves, analysés à 

rebours. Chantale explique d'ailleurs que ce « virement » a été particulièrement 

porteur dans son processus de développement professionnel: « Là, un moment donné 

je me suis dit, je vais arrêter [de chercher], je vais partir de ce que j'ai. Je ne vais 

pas tout réinventer. Mais ça été de faire la culbute que j'ai eu de la misère. » (R4-

L654) Elle ajoute, lors de la dernière rencontre collective, qu'elle « ne part pas de 

rien! Il y a des choses [ ... ] déjà faites, puis que tu ajustes. Puis tu rajoutes quelque 

chose des fois, tu l'enlèves, selon les besoins, les circonstances des élèves ». (R5-

L27) 

Il convient finalement de retenir que les pensées planificatrices peuvent prendre au 

moins deux grandes orientations et être soit envisagées uniquement à travers 1) 

l'identification de tâches à faire dans un temps donné selon un contenu à travailler, 

ou également à travers 2) une réflexion consciente et analytique concernant les 

élèves et leurs besoins, soit de manière préalable, soit à rebours. 



109 

4.1.1.2 Une gestion proactive et réactive des besoins, ou principalement réactive 

Le fait d'envisager préalablement une réflexion sur les élèves et leurs besoins pousse 

les enseignants à adopter une posture dite proactive, au sens d'être orientée vers le 

futur et la prévision d'éventuels problèmes et leurs solutions. En effet, même s'il est 

démontré dans ce qui suit qu'elles sont plus complémentaires qu'en opposition, 

l'orientation des pensées planificatrices amène tout de même à privilégier une cer­

taine posture à l'égard des besoins. En fait, la logique proactive est intimement 

associée à l'idée que la façon de travailler le contenu se module en fonction des 

élèves, comme l'explique Lise: « Moi [je trouve que ce qui change selon les élèves], 

c'est la façon d'aborder [le contenu]. » (R4-L896) Effectivement, le groupe-classe 

étant toujours différent, la planification ne pourrait être totalement la même que les 

années précédentes: « D'une année à l'autre, tu ne planifies pas de la même façon 

selon le groupe que tu as. » (Rl-L121) En ce sens, les décisions prises le sont en 

fonction du groupe-classe, en choisissant des « stratégies pédagogiques qui vont 

rejoindre une majorité d'élèves ». (RI-L1225) Ainsi, le fait de réfléchir aux besoins 

des élèves au moment de prendre des décisions planificatrices amène à penser les 

tâches et la programmation didactique à partir de l'interprétation de ces besoins. 

Même lorsqu'il est question de besoins plus spécifiques à certaines élèves, comme le 

précise Lise, l'idée demeure d'ajuster les tâches: « Ce n'est pas nécessairement la 

matière pour les forts et pour les faibles. C'est plus dans la façon de le faire. » (Rl­

L875) 

Dans une autre logique, le fait de choisir d'envisager les élèves et leurs besoins non 

pas lors de la planification, mais pendant les tâches et la réalisation de la program­

mation didactique pousse les enseignantes à adopter principalement une posture dite 

réactive, au sens où elles privilégient réagir aux besoins qui émergeront. Diane 

précise d'ailleurs préférer agir « instinctivement», dans l'action: « Quand je planifie, 

je ne vais pas dire, lui je vais faire plus ... C'est comme instinctivement que tu vas le 

faire. Sur le coup! » (RI-L47) Ainsi, pour justifier cette préférence quant à la posture 

réactive, les enseignantes mentionnent qu'elle est inévitable en enseignement. 

Effectivement, puisqu'il est impossible de tout prévoir, des besoins émergent 

nécessairement pendant la tâche: 
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- As-tu pensé à des besoins que tes élèves pourraient avoir par rapport aux 
participes passés? 
- Non parce que je ne m'en occupe pas, là! [Rire] Bien je le dis, je suis franche! 
Je ne m'occupe pas de mes besoins parce que là, ce que je veux, c'est mes 
notions. Après ça viennent les besoins ... Je ne tiendrai pas compte des besoins, 
je ne les [connais] pas! Ton besoin, je ne pense pas que tu le planifies au 
début. Tu vas l'apprendre ... parce que ça se peut que celui qui était plus ou 
moins bon, il comprenne très bien ça. On ne sait pas. [ .. . ] C'est de l'ajuste­
ment! L'enseignement c'est ça. (R4-Ll053) 

Pour Diane, il s'agit d'ailleurs d'une compétence essentielle que d'être en mesure de 

s'ajuster aux besoins du groupe-classe, comme le démontre cet extrait: 

Même si tu ne penses pas [avant aux besoins], c'est impossible qu'un prof 
enseigne sans tenir compte de ça ... À moins qu'il ne soit vraiment pas 
compétent! C'est un incontournable. De toute façon, tu les as devant toi. C'est 
impossible de dire, je ne m'en occupe pas! Ça ne se peut pas! (RI-L36) 

Les participantes reconnaissent et valorisent cette force qu'elles ont de s'ajuster aux 

besoins des élèves, ce qui est manifeste au moment d'analyser le déroulement 

d'activités et la part des besoins envisagés de manière proactive ou de manière 

réactive: 

Moi ce que je vois là-dedans, c'est qu'on n'est pas pire. On est bien dans 
l'adaptation. Il se passe quelque chose, on n'est pas « oh mon dieu je ne l'avais 
pas planifié! Qu'est-ce que je fais? Je suis pognée avec! » Non! Il se passe 
quelque chose, on arrête ça, on fait notre ajustement et on les laisse aller. Il 
arrive autre chose ... On se laisse le droit de ne pas avoir tout [anticipé]. (R5-
L846) 

La valeur accordée à cette posture amène, dans le cas de Diane, à entrevoir diffici­

lement la nécessité d'adopter une posture proactive et d'anticiper les besoins. Par 

exemple, cette situation se révèle alors qu'elle interroge l'utilité d'une activité 

réflexive sur les besoins de ses élèves: 

- Oui, mais ... excuse-moi. J'ai un « hic », là. 
- Pourquoi? 
- Parce que je les connais les 25, ça fait depuis le mois de septembre. Je sais 
qui je dois aller voir. [ ... ] Je sais que lui, il faut que je me mette à côté quand 
je fais mes dictées, lui, il faut que j'aille le voir [ ... ], puis des fois c'est sur le 
moment présent. (R4-L395) 

La logique réactive étant inévitable en enseignement, elle permet de demeurer à 

l'affût pour s'ajuster à ce qui se produit en situation. Ainsi, pour Lise, elle est associée 

à l'importance de « suivre le groupe» en fonction des propositions et questions en 

cours de route. 
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Précisons aussi qu'indépendamment de la posture privilégiée, les années d'expérience 

contribuent aux compétences des enseignants à prendre en compte les besoins des 

élèves. D'un côté, le fait d'avoir déjà travaillé un élément de contenu en particulier 

avec des élèves serait profitable pour mieux anticiper les obstacles à l'apprentissage 

ou les besoins possibles: 

Tout dépend aussi des nouvelles activités qu'on expérimente et qu'on n'a 
jamais faites. L'an prochain on refait ça. On l'a expérimenté. Peut-être que 
l'équilibre ne sera pas le même [entre l'anticipation et la réaction aux besoins]. 
(RS-L880) 

Tu le sais au fil des ans. Quand tu fais un projet et que tu le peaufines, on le 
sait où les élèves vont accrocher; la plupart accrochent aux mêmes endroits. 
Moi, ça, je leur dis souvent à mes stagiaires. Anticipe ce qui pourrait se passer, 
vois ce qu'ils pourraient te répondre. (RS-L993) 

D'un autre côté, l'expérience apparait aussi fortement contribuer à la capacité des 

enseignants à s'ajuster aux besoins des élèves qui émergent pendant les tâches et la 

programmation didactique: « Bien c'est sûr que l'expérience en général [contribue]. 

Il Y a plus de spontanéité, tu es plus à l'aise. Il y a le bagage! » (RI-UOOO) 

L'importance et la valeur accordées à la logique réactive permettent, entre autres, de 

comprendre que ces deux postures sont plus complémentaires qu'en opposition. Ainsi, 

si le fait de ne pas penser aux élèves et à leurs besoins lors de l'analyse des impératifs 

amène les enseignantes à s'inscrire principalement dans une logique réactive, il 

demeure que la logique proactive ne peut être suffisante en soi et doit s'accompagner 

d'ajustements dans une logique réactive, puisque les enseignants sont dans 

l'impossibilité de tout prévoir. La directrice synthétise très bien cette complémentarité 

dynamique à la fin du processus collaboratif : 

Il y en aura toujours du réactif. Tu ne peux pas tO.ut prévoir. Tu ne peux pas 
tout planifier, tout envisager, tout anticiper. Mais quand tu es obligé de réagir 
sur le moment parce que telle intervention, tu n'y avais pas pensé ... Oui, 
j'aurais dû envisager telle affaire, bien, garde-toi des traces écrites pour que 
justement l'an prochain tu sois encore plus planifié. (RI-119S) 

En définitive, il convient de retenir que selon que les enseignantes privilégient ou non 

une réflexion sur les élèves et leurs besoins avant de mettre en œuvre la 

programmation didactique et les tâches, elles privilégient une certaine posture par 

rapport à la prise en compte de la diversité des besoins des élèves dans leur classe: 
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soit plus proactive ou plus réactive. Le recours à la logique réactive à l'égard des 

besoins s'appuie sur l'expérience de l'enseignant lui permettant de s'ajuster plus 

facilement. Bien qu'elle puisse être dominante dans les processus décisionnels et de 

résolution de problèmes, elle repose aussi sur l'idée qu'elle permet de compléter la 

logique proactive, qui ne peut être infaillible et qui se peaufine au fil de l'expérience 

que l'enseignant accumule, l'aidant ainsi à mieux anticiper. 

4.1.1.3 Une clarification de l'intention en fonction de l'apprentissage visé ou de la 

tâche et de l'action de l'enseignant 

Force est de constater que la question du contenu s'avère centrale dans le processus 

décisionnel. Généralement, les contenus que les normes suggèrent relativement à 

leur cycle constituent le point de départ de l'analyse des impératifs [1], comme 

l'explique Lise: « Je pars tout le temps, exemple, de ça devrait être quoi la notion à 

voir. » (RI-LSS9) Les ressources sur lesquelles les enseignantes prennent appui sont 

la Progression des apprentissages et le Programme de formation de l'école québécoise 

(PFEQ), dont la connaissance approfondie permet de « savoir où amener [les élèves], 

et d'où ils partent. » (R4-Ll08) Essentiellement, elles se servent de ces outils de 

prescription officiels pour situer les contenus normalement acquis et ceux à acquérir, 

tout en précisant que ce n'est pas toujours représentatif de la réalité: 

[O]n prend en considération [ ... ] je suis en Se, première étape, les acquis qui 
sont supposés être mis en place. Donc, veux, veux pas, tu ne peux pas mettre 
ça de côté. Mais ce n'est pas la réalité des fois. Moi [ ... ] je me dis ok, après 
tant d'années [où] tu enseignes à tel niveau, en principe il y aurait [ces 
contenus]. Après [ ... ], je regarde, c'est peut-être plus ou moins acquis. [ ... ] Tu 
as toujours une idée globale de tes apprentissages en Se année, première 
étape, ce que tu dois voir. (R1-L8) 

Le fait de clarifier les contenus normalement acquis permet aussi de cibler ce qui doit 

être travaillé, mais en s'appuyant sur certaines bases, comme le démontre 

l'intervention suivante: « Là on va trop loin. Il faudrait revenir à la progression des 

apprentissages. Puis on se dit, mes élèves minimalement sont capables de rédiger 

une phrase ... » (R3-Ll16S) Enfin, avoir fait l'expérience de différentes années 

d'études est considéré comme un avantage, notamment par Diane, qui n'a pas 
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toujours besoin de se référer aux ressources pour vérifier ce que les élèves doivent 

travailler: 

Je connais les niveaux inférieurs et supérieurs. Donc, je sais que lorsqu'ils 
arrivent, ils devraient être capables de faire ça .. . Ils devraient! Ça ne veut pas 
dire qu'ils sont capables! Normalement ils devraient avoir vu telle chose. Mais 
je sais environ où ils sont rendus. (RI-L67) 

Règle générale, les enseignantes se dotent d'un but par rapport à ce contenu, ce 

qu'elles considèrent être leur intention pédagogique, même s'il arrive qu'elles plani­

fient des tâches sans nécessairement le faire: « Normalement, on part de l'intention. 

Mais des fois tu as des idées d'activités ... » (RS-Ll1l8) Le fait de considérer la plani­

fication comme l'identification de tâches en fonction d'un contenu et du temps imparti 

avec ou sans analyse consciente des besoins des élèves se traduit aussi dans la 

manière dont les enseignantes envisagent et formulent leurs intentions 

pédagogiques. Effectivement, la centration ne repose pas sur les mêmes points 

d'intérêt. En réalité, les enseignantes formulent fréquemment leurs intentions en 

étant centrées sur ce qu'elles feront par rapport à ces contenus: 

L'accord du verbe avec les mots-écrans. Là je vais me dire, comment je 
pourrais leur montrer ça. (R4-Ll290) 
Comme ce mOis-là, c'est les fractions. [À] partir de là, qu'est-ce que je vais 
faire. (R2-LS61) 
Ton intention pédagogique, c'est de montrer quelque chose. Donc, avec ton 
matériel, comment tu peux leur montrer. (R2-Ll123) 

Cette centration sur leur enseignement amène d'ailleurs une enseignante, malgré son 

intuition qui la fait douter de ce qu'elle propose, à suggérer le « cercle de lecture» à 

titre d'intention pédagogique. Après une analyse collective, elle ajoutera: « Ce n'est 

pas une intention; je partais de là, et à partir de là j'aurais dit, bon, qu'est-ce que je 

veux leur montrer? » (R3-LlOS7) Cette situation démontre que la clarification de 

l'intention pédagogique se fait au moyen de ce qu'elles feront pour permettre aux 

élèves d'apprendre. À cela s'ajoute que la clarification est aussi fréquemment liée à 

ce que les élèves accompliront au terme de la tâche, ce qui semble plus près des 

moyens leur permettant d'atteindre un but d'apprentissage: 

- Mon but, c'était, en univers social, de retirer les informations importantes 
dans un texte et de faire un organisateur graphique. 
- Tu voulais qu'ils apprennent à faire des organisateurs? 
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- Non, c'était mon moyen. Retirer des informations, et le but était de faire une 
affiche pour venir présenter en avant. C'est-tu ça mon intention? [Rire] (RS­
L724) 

Ainsi, d'une part, il arrive que les enseignantes formulent leurs intentions en étant 

centrées sur leur enseignement ou les tâches à accomplir, démarche qui s'associe 

logiquement à l'idée que la planification suppose principalement d'identifier des 

tâches à réaliser [2], dans un temps donné et selon un contenu à travailler [1]. 

D'autre part, il arrive que la clarification de l'intention pédagogique occasionne une 

réflexion sur les résultats d'apprentissage escomptés pour les élèves, ce qui suppose 

de poursuivre la réflexion pour adopter une posture plutôt centrée sur l'apprentissage 

des élèves et leur progression vers ce but. Logiquement, cette centration sur les 

élèves s'associe à une représentation de la planification, qui inclut une réflexion et 

une analyse des élèves et de leurs besoins pour apprendre [1]. 

Lors des discussions, une alternance était observable entre ces deux points d'intérêt, 

soit une intention pédagogique centrée sur ce que les enseignantes font et les tâches 

à réaliser par les élèves - les moyens (p. ex. enseigner les stratégies ou faire une 

affiche), et sur ce pourquoi les élèves le réalisent ou les enseignantes le font - la fin 

(p. ex. être en mesure de retirer les informations importantes d'un texte pour le com­

prendre). Cette alternance a d'ailleurs été manifeste lors d'une activité d'explicitation 

où les enseignantes devaient écrire différentes intentions pédagogiques pour les 

soumettre à une analyse collective. Dans la première mouture, certaines intentions 

étaient formulées en contenus (implicitement : enseigner ce contenu aux élèves, 

réaliser une tâche sur ce contenu), alors que d'autres étaient formulées en termes de 

résultats escomptés (ce que les élèves vont savoir, comprendre, être en mesure de 

faire). L'importance d'ajouter un verbe pour préciser ces résultats d'apprentissage en 

lien à un contenu a généré une prise de conscience sur la différence entre ces deux 

logiques: 

- Bien moi, au début, j'avais marqué: le récit en cinq temps. Ça m'a fatiguée, 
j'ai ajouté « composer ». 
- Vois-tu, tu as fait la même chose avec les types de phrases. Tu as mis les 
types de phrases et après ça tu as mis un verbe! 
- Tu as fait un peu comme moi, tu es partie du grand thème ... 
- J'ai mis le verbe après. 
- Mais parce que ça t'achalait parce que tu disais dans le fond, les types de 
phrases, ce n'est pas une intention pédagogique! (R3-L947) 
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Les participantes mentionnent également avoir délaissé cette habitude au niveau de 

la formulation encouragée en formation initiale, comme le démontrent les extraits 

suivants: 

- Je marque environ ce que je veux, mais il n'y a pas mon objectif comme à 
l'université quand même. (R2-L552) 

- Mais c'est vrai ça, parce qu'après avoir reçu des stagiaires, ils nous revien­
nent toujours quand on regarde leur planification, le verbe d'action! Puis tu dis 
oui, oui, oui! Mais c'est vrai qu'avec ce retour-là, moi aussi dans mes 
planifications, je vais porter attention. Comment elles commencent? 
- C'est quoi que je veux! 
- Où je veux les amener. (R3-L1537) 

Pour la directrice adjointe, cette orientation sur les résultats d'apprentissage 

escomptés et la progression des élèves dans cet apprentissage ne s'avère pas une 

pratique courante. Cette dernière précise en fin de processus collaboratif que la 

gestion des apprentissages plutôt que des résultats ne fait pas nécessairement partie 

des « menta~ités » en enseignement (RI-L1206). 

Les planifications collectives ont permis de mettre en lumière que faire l'effort de 

réfléchir à ce que les élèves sauront, comprendront et seront en mesure de faire à la 

fin de la programmation didactique semble aussi s'accompagner d'une réflexion sur 

la progression logique dans le savoir. Cette analyse s'appuie sur les connaissances 

didactiques des participantes, ce qui les amène à penser des tâches qui respectent 

cette progression pour permettre aux élèves d'apprendre et de comprendre: 

[O]n le sait, mais juste le fait de l'écrire [en termes de résultats escomptés] 
[ ... ], ça fait des distinctions parce que je me suis posé la question; faut toujours 
bien qu'ils les reconnaissent avant de les identifier ou de les composer! Donc, 
ça permet juste ça ... (R3-L962) 

De plus, l'utilisation des évaluations semble soutenir cette réflexion, comme l'explique 

Diane: « Ça va être ça mon examen, comment je vais faire pour m'y rendre. » (R3-

L811) Elle ajoute à la fin de cette rencontre collective souhaiter améliorer ce volet de 

sa pratique professionnelle: 

[J'aimerais] vraiment partir de mon but. Et peut-être revoir, sortir vraiment 
mon évaluation. On ne se le cache pas; on ne la sort pas tout le temps 
d'avance. [ .. . ] bien, je veux l'amener là, je veux qu'il réussisse ça. Qu'est-ce 
qui pourrait causer obstacle? Je ne le fais pas, puis je trouve que c'est une 
lacune. (R3-L1500) 
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Finalement, comme le démontre l'extrait suivant, cette clarification de l'intention 

pédagogique se révèle aidante pour préciser les attentes et les exigences et ainsi 

prendre des décisions pédagogiques plus cohérentes en fonction des besoins des 

élèves, notamment sur le plan de l'adaptation des tâches: 

- [M]oi, quand je suis allée dans mes exigences, mon but c'est quoi? Je veux 
qu'il soit capable de rédiger un récit. Peut-être que pour certains élèves, tout 
ce qui est partie grammaticale, je ne vais pas focusser là-dessus. 
- C'est intéressant parce que [ ... ] on peut dire, c'est quoi qu'on corrige! 
- Bien, c'est ça que j'ai écrit : une entrevue, ou même un scripteur. Tu sais, 
l'élève qui a déjà ses idées. Un moment donné je lui attribue un scripteur parce 
que des fois ils sont capables de nous le raconter. [ ... ] Moi, je me suis beaucoup 
questionnée. À la fin, je veux qu'il soit capable de rédiger un récit en cinq 
temps. Mais pour lui, je m'arrête à [exiger] rédiger [à l'oral], tu m'en parles. 
Il y a quelqu'un qui me l'écrit. (R3-L1168) 

En somme, quelques constats peuvent être posés. Habituellement, les réflexions sur 

l'intention pédagogique supposent l'utilisation des normes pour situer les contenus 

« vus» et ceux qui « restent à voir ». Cependant, une fois ce contenu identifié, les 

réflexions entourant l'intention pédagogique balancent entre deux logiques : l'une 

centrée sur les moyens (ce que l'enseignant fait par rapport à un contenu, les tâches 

que les élèves réalisent) et l'autre centrée sur les fins poursuivies (ce que les élèves 

apprendront, comprendront et seront capables de faire). Une réflexion centrée sur 

l'apprentissage des élèves s'appuie parfois sur les connaissances didactiques des 

enseignants sur la progression dans le contenu, parfois sur les évaluations au terme 

de la programmation didactique, en plus d'aider à clarifier les attentes et exigences 

réelles, ce qui permet de cibler plus facilement les adaptations possibles. 

4.1.1.4 Une programmation temporelle en réajustement plus ou moins fréquent 

Il convient d'abord de rappeler que la question du temps imparti est relativement très 

présente dans les pensées planificatrices des enseignantes dans l'analyse des 

impératifs [1]. Comme mentionné précédemment, les enseignantes font nécessaire­

ment l'association entre le contenu qu'elles doivent travailler avec les élèves et le 

temps dont elles disposent pour le faire. L'arrimage entre les plans annuels, de 

l'étape, mensuels et hebdomadaires est donc constant, comme le mentionne Diane: 
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[J]e planifie d'abord mes notions que je vais voir dans le mois, ensuite ce que 
je vais voir dans ma semaine, ensuite par journée ... Je me réajuste. Si j'ai de 
gros projets, on va planifier dans les dates [ ... ] Tu es enchainé [au temps] 
parce que tu as une échéance pour les bulletins. Tu as une année scolaire pour 
voir tes affaires. (RI-L88) 

Pour les participantes, cette programmation temporelle nécessite toutefois beaucoup 

de souplesse parce qu'elle doit se moduler à la réalité. Ce processus donne l'impres­

sion d'un cycle continu : 

Tu prévois des choses, puis oups! Tu dis, je n'ai pas pensé à ça! Faudrait que 
je me réajuste, faudrait que je regarde ça ... d'où là découlent tes autres 
planifications. C'est comme un cycle. Ça tourne, ce n'est pas une fin. (R4-L98) 

Cette « réévaluation» fait en sorte qu'il est difficile de cerner là où la planification 

commence, et là où elle se termine. Ainsi, le temps comme impératif n'est pas exclusif 

aux pensées avant l'action (pensées préactives); il est aussi présent lors des pensées 

dans l'action (pensées interactives) et après l'action (pensées postactives). Chantale 

explique l'envisager comme un processus « d'essai, erreur [ ... ] On y va! On essaie! 

On découvre d'autres choses et on s'ajuste! Et en continuité tout le temps ». (R4-

L143) 

Ces ajustements de la programmation temporelle sont, entre autres choses, expliqués 

par les besoins des élèvent qui émergent et dont les enseignantes veulent tenir 

compte. Si bien que la posture réactive par rapport aux besoins semble intimement 

liée à la nécessité de moduler la programmation temporelle: 

- L'ajustement [aux élèves] fait que ça joue sur le temps. Faut aussi que tu 
sois capable de t'ajuster. Quand une activité découle sur une autre période, ce 
n'est pas grave, tu reprends une autre chose ailleurs. Il y en a peut-être qui 
sont insécures. Moi, ça ne m'insécurise pas. 
- Ça revient toujours à la souplesse. Ancrée dans son horaire, c'est difficile. 
(R4-L170) 

Ainsi, lorsqu'un obstacle auquel elles n'avaient pas pensé apparait, cela exige de 

réajuster les tâches et la programmation didactique, ce qui influence la programma­

tion temporelle. Ces ajustements temporels sont aussi en partie liés non pas à la 

gestion des apprentissages des élèves, mais à la gestion de comportements. Pour 

Diane, pour laquelle le temps imparti est un impératif très important, c'est surtout là 

que se situe la complexité de la planification : « Tu as beau avoir la plus belle 

planification du monde, si un élève ou deux dégénèrent, ta planification ne vaut plus 
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rien! Faut que tu gères ça avant. [Ce sont] des grugeurs d'énergie pour faire passer 

ta matière. » (RI-L1S1) Face à cette gestion relativement complexe du temps dans la 

planification de l'enseignement, les participantes démontrent être à la recherche de 

solutions en planifiant à plus court terme: 

Donc, j'ai besoin de m'assoir et d'avoir ma vue d'ensemble. Je ne te dis pas 
que je planifie pour six mois, mais on dirait que d'année en année [ ... ], je ne 
peux plus autant planifier. [ ... ] On dirait que dans les dernières années, j'ai 
besoin d'y aller aux semaines. J'ai tellement d'ajustements! (Rl-L633) 

Lise explique aussi que de son côté, elle préfère planifier quotidiennement : « Moi, 

j'écris presque au jour le jour parce que ce que je m'étais dit, ce n'est jamais ce qui 

arrive! » (Rl-L6S8) Cette situation permet de comprendre que les enseignantes jon­

glent constamment entre la programmation envisagée et la programmation réelle, ce 

qui suppose un rapport particulier avec les traces écrites qu'elles conservent de leurs 

décisions planificatrices, et pour Lise, le réflexe de les délaisser: 

Parce que moi, le mettre dans l'horaire ... Je change tous les jours. Je me dis, 
ah! je n'ai pas pu finalement! Ça va aller à l'autre journée. Ah! puis ça non 
plus! Donc, des fois je pensais faire ça dans la semaine, puis finalement ça 
prend trois semaines. Bien, je dois y aller avec leur rythme. Je ne peux pas 
me dire, je l'ai écrit, c'est ça que je vais faire! (R3-L132) 

Malgré ces variations dans les préférences en matière de planification hebdomadaire 

ou journalière, il demeure que les participantes s'entendent sur l'importance d'un 

cadre général, une « vue d'ensemble» sujette aux ajustements, notamment à cause 

des besoins des élèves : « On s'est planifié en gros. Vouloir faire des planifications 

comme je faisais, on dirait que là, j'ai tellement d'ajustements à faire ... C'est [de] 

nouvelles clientèles et tout ça. (Rl- L700) 

En conclusion, les besoins des élèves continuent d'émerger au fur et à mesure que 

l'on progresse dans la programmation didactique, ce qui suppose un réajustement 

constant des tâches en fonction du temps imparti, et ce qui amène les enseignantes 

à privilégier une planification à plus court terme. Selon que les enseignantes privilé­

gient une posture proactive ou réactive à l'égard des besoins, la programmation 

temporelle sera plus ou moins fréquemment en réajustement. 
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4.1.1.5 Un début de modélisation : des orientations aux pensées planificatrices 

Considérant les nuances apportées au processus décisionnel, particulièrement en 

raison des représentations de la planification qui concèdent une importance relative 

aux différents impératifs dans les pensées planificatrices des enseignantes (notam­

ment aux besoins des élèves), un début de modélisation permet d'offrir une repré­

sentation visuelle des résultats de recherche . 

REPRÉSENTATIONS DE LA PLANIFICATION = 
Contenu à voir + temps Imparti + tâches 

+ élèves (dont leurs beSOins) 

Intentions pêdagog.ques 
centrhs sur l'apprentlssage 

des élèves = 
con!>!nu a trbvailler + ~$ultats 

d'apprentissage escomptés 

Analyse préalable des 
besoins et des obstacles 

à l'apprentissage 
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obstades à j'apprentissage 

à rebours des tâches 
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• ---.... De manière 
GESTION PROACTIVE DE LA DIVERSITE .- ccmpl~enraln! -. GESTION RÉACTIVE DE LA DIVERSITÉ 

Figure 4 Des orientations possibles aux pensées planificatrices lors de la 
planification de l'enseignement pour une diversité de besoins 

Comme l'illustre la figure 4, les pensées planificatrices oscillent entre deux grandes 

orientations tributaires des représentations que les participantes ont de ce qu'est la 

planification. Ces représentations font office de ressources structurantes et se 

traduisent dans: une analyse des besoins des élèves, soit préalable, à rebours , ou 

évacuée ; une gestion proactive et réactive des besoins ou principalement réactive; 

une clarification de l'intention en fonction de l'apprentissage visé ou en fonction de la 

tâche et de l'action de l'enseignant; et finalement dans une programmation 

temporelle en réajustement plus ou moins fréquent. 

4.1.2 L'angle d 'analyse des besoins des élèves 
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Lors des activités réflexives et d'explicitation de ce projet, il s'est révélé que le regard 

que les enseignantes portent sur les besoins des élèves de la classe est un processus 

bien personnel, et que ces représentations influencent l'angle d'analyse de ces 

besoins, ainsi que ceux auxquels les enseignantes décident de répondre. Cet angle 

d'analyse des besoins des élèves au moment d'identifier le problème de planification 

[1] influence le type de décisions prises en termes de tâches et de programmation 

didactique [2]. Cette analyse s'inscrit dans 1) une démarche globalisante ou 

individualisante (4.1.2.1), et 2) s'appuie sur des besoins courants et sur des besoins 

spécifiques aux groupes/élèves (4.1.2.2); ce qui mène à un premier ajout à notre 

essai de modélisation, soit celui de l'angle d'analyse des besoins (4.1.2.3). 

4.1.2.1 Une démarche globalisante et individualisante 

Lorsque les participantes abordent les besoins en fonction desquels elles prennent 

des décisions pédagogiques, elles adoptent un regard global sur le groupe-classe à 

titre de collectif. Cette démarche est globalisante, au sens où elles envisagent 

l'ensemble comme une entité en soi. Cerner les besoins de cette entité correspond à 

ce que les participantes nomment: avoir le « pouls du groupe ». Comme la directrice 

le mentionne, l'idée est d'éviter de multiplier les interventions pour plutôt miser sur 

des solutions qui vont rejoindre plusieurs élèves à la fois: « Il ne faut pas que tu aies 

autant de moyens [pour tenir compte de la diversité] que tu as d'élèves. » (R5-L134) 

L'économie cognitive de considérer le groupe-classe comme une entité se révèle donc 

aussi une économie de moyens. En ce sens, les décisions prises le sont en fonction 

du groupe-classe, en choisissant des « stratégies pédagogiques qui vont rejoindre 

une majorité d'élèves ». (RI-L1225) Pour la directrice, ce principe est intimement lié 

au modèle de Réponse à l'intervention, communément appelé la Pyramide à trois 

niveaux, dans le milieu scolaire québécois (Whitten et al., 2012). La directrice 

mentionne qu'au départ (1 er niveau), la planification doit être réalisée de manière à 

rejoindre l'ensemble des élèves: 

Quand on pense à la pyramide à trois niveaux [ ... ] Est-ce encore possible de 
planifier une activité en pensant que juste en la planifiant, je vais aller 
ramasser mon 80 % [d'élèves de la classe]? [ ... ] Enseigner les nombres 
décimaux, faut encore le faire. Fallait le faire il y a 20 ans, on le fera encore 
[ .. . ] C'est comme notre noyau. Maintenant, c'est de réfléchir la planification 
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autrement. C'est de dire cette année, j'ai un groupe [dont la motivation est 
basse], est-ce qu'il y a moyen à chaque fois que j'aborde une nouvelle notion, 
de les obliger à être actifs? (R4-L899) 

Pour justifier certaines décisions pédagogiques, les participantes mentionnent à dif­

férents moments des particularités partagées par la majorité des élèves de leurs 

groupes-classes telles qu'être « bougeux » ou encore avoir ou non de bonnes 

« habiletés sociales ». Sans être toujours le cas, ce regard globalisant amène parfOiS 

à considérer un niveau général de contenu acquis, et donc à planifier pour « la 

moyenne ». Pour justifier la décision d'ajuster le niveau de l'enseignement, dans une 

posture réactive, il arrive aussi que les participantes s'appuient sur le niveau de 

compréhension général du groupe-classe : 

Si je vois que ça ne leur dit rien, je vais revenir sur ma position. Si je vois que 
l'ensemble des élèves va dire ok!, ils le savent pas pire. Je prends le pouls des 
élèves. S'ils me regardent tous en me disant, mon dieu de quoi tu parles!, on 
va revenir là-dessus. (R4-L672) 

Bref, un angle utilisé par les participantes pour analyser les besoins de leurs élèves 

et prendre des décisions pédagogiques est donc associé à une démarche globalisante. 

À l'inverse, un autre angle servant à analyser les besoins des élèves et prendre des 

décisions pédagogiques est plutôt associé à une démarche individualisante. Effecti­

vement, selon les participantes, il est possible d'anticiper des besoins que seuls 

certains élèves pourraient avoir, comme l'exprime la directrice : 

Moi, je veux anticiper les réactions de mes élèves. Est-ce que ça se peut que 
lorsque je vois telle notion, j 'en ai qui décrochent, j'en ai qui ont besoin de 
mon soutien? Puis, comment je peux tenir compte de ça et m'assurer de 
répondre à ces besoins-là, mais sans que ma planification me prenne le double 
du temps [ ... ]7 Juste le fait que ma réflexion se pose là-dessus, je planifie 
différemment. (R4-L1174) 

Dans le même esprit, pour justifier des décisions pédagogiques plus réactives, il arrive 

que les participantes s'appuient sur une analyse de besoins individuels, comme le 

démontre Lise qui met de l'avant ses capaCités d'adaptation pour réexpliquer aux 

élèves qui ne comprennent pas: 

Moi, je suis vraiment spontanée ... je vais le dire franchement. Souvent, ils 
viennent à mon bureau puis là , je ne sais plus comment leur montrer. Je sors 
mes crayons [ ... ] C'est ton côté qui est plus spontané qui fait que des 
personnes comme moi s'en sortent peut-être mieux avec ces élèves-là . (R1-
L3OS) 
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Force est de constater que cette démarche individualisante est fortement associée à 

l'idée de répondre aux besoins des élèves en difficulté: « Je ne prends pas en consi­

dération toutes les petites choses de chaque élève. Je regarde en général et je sais 

que lui, lui, lui ... ils ont des besoins particuliers. » (R3-L816) En accord avec cette 

complémentarité, la directrice mentionne l'importance de « choisir des stratégies 

pédagogiques qui vont rejoindre une majorité d'élèves [et que] c'est dans le détail 

que tu vas [tenir compte] de la diversité ». (RI-L122S) Il semble que culturellement 

à l'école, on nomme ces élèves ayant besoin « d'attentions particulières» les « VIP ». 

Cette propension à s'intéresser aux problèmes au moment de poser un regard 

individualisant sur les élèves se manifeste dans une tendance à envisager les traces 

écrites sur les besoins des élèves uniquement lors de difficultés importantes ou de 

situations problématiques. Par exemple, lors de la discussion autour de la grille 

proposée pour garder des traces de besoins individuels et spécifiques, les 

participantes se sont rapidement entendues sur le fait que tous les élèves ne néces­

sitaient pas que l'on réfléchisse (ou coche dans la grille) à leurs besoins, comme le 

démontre l'échange suivant: 

- C'est clair que si tu écris le nom de tous tes élèves, ils n'auront pas tous 
quelque chose de coché. Mais l'élève qui a quelque chose de coché, celui-là il 
ne faut pas que tu l'oublies, jamais, quand tu arrives dans ta planification. 
- Même moi à la limite, ceux que je sais qu'ils filent très bien, je ne les mettrais 
même pas. 
- Non, c'est ça! 
- Il Y a des choses qui peuvent se rajouter, par contre. Un élève que tu 
découvres, oh boy! on n'avait pas vu ça! Il a de nouveaux besoins. On le 
rajoute. (RS-L97) 

En somme, lorsque les participantes abordent les besoins en fonction desquels elles 

prennent des décisions pédagogiques, leur analyse s'inscrit à la fois dans une 

démarche globalisante d'identification des besoins du groupe-classe en général, et à 

la fois dans une démarche individualisante, bien souvent pour les quelques élèves 

ayant des besoins particuliers qui rencontrent des difficultés. 
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4.1.2.2 Un appui sur des besoins courants et sur les besoins spécifiques 

Un constat relativement important de l'analyse des discussions autour des besoins 

des élèves amenant les enseignantes à prendre des décisions pédagogiques est que 

leur raisonnement s'appuie en partie sur des besoins couramment rencontrés par les 

jeunes. Ainsi, les besoins perçus ne sont pas nécessairement spécifiques aux élèves 

de la classe. Cette interprétation s'appuie sur les représentations des enseignants en 

lien à l'apprentissage en général, ou encore en lien à l'apprentissage d'un contenu en 

particulier. Autrement dit, les enseignantes s'appuient sur les besoins habituellement 

rencontrés pour apprendre et comprendre (p. ex. les élèves ont généralement besoin 

de ... ). C'est d'ailleurs à ce constat qu'en est venue la directrice à la suite d'une activité 

de planification collective sur laquelle elle revient lors de l'entretien individuel final: 

« Quand elles ont parlé du récit en cinq temps, elles avaient des intentions pédago­

giques complètement différentes. En fonction de leurs élèves? Mais non! En fonction 

de ce qu'elles croient qui est important... » (RI- L1249) 

À titre d'exemple, au fil des rencontres, les participantes abordent différents besoins 

courants chez les élèves, soit le besoin : de réajuster des conceptions erronées; de 

concret, d'explicite et d'exemples; de motivation et de réaliser des liens avec la vie 

réelle; de découvrir les contenus, de manipuler et d'être en action et en verbalisation 

avec les pairs; de travailler les contenus à travers une variété de processus 

d'apprentissage, de se pratiquer. Il arrive aussi que ce processus d'analyse qui 

s'appuie sur des besoins courants soit intimement lié à une analyse des obstacles 

didactiques en fonction des particularités du domaine d'apprentissage ou du contenu. 

Les besoins de groupe anticipés sont donc ceux généralement rencontrés dans une 

matière scolaire relativement à un contenu ou à une tâche en particulier. Une 

dynamique s'opère alors entre les besoins et les obstacles à l'apprentissage: 

Quand je planifie chaque fois mon participe passé, ça me revient en tête parce 
que chaque année, ça revient. Donc, je pars de mes obstacles. Je me dis, je 
le sais, ils vont accrocher là! [ ... ] Ça devient un besoin. [T]antât je disais, je 
ne sais pas si c'est l'obstacle ou si c'est le besoin, ou si le besoin devient 
l'obstacle! [ ... ] [Idéalement, il faut] que le besoin ne devienne pas l'obstacle, 
pouvoir pallier ça. Obstacle, c'est un mot négatif. Finalement, ça devient un 
besoin pour créer, planifier. (R4-L1122) 

Face à des tâches plus complexes, cette démarche semble salutaire: 
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Il Y a des activités [avec lesquelles] tu vas être plus planifié en détail parce 
que tu n'as pas le choix. Sinon, c'est toi qui perds la face. Comme une situation 
problème, c'est gros! Si tu ne la fais pas d'avance, tu te dis je vais faire con­
fiance à ma capacité à réagir, et tu la lis devant eux. Mais là, tu as des 
questions et oh boy! Moi, en l'essayant au début, j'ai bloqué sur un truc, on 
ne les avait pas additionnés. Après coup ça nous a permis de savoir où le jeune 
[allait] aussi sûrement bloquer. (RS-L906) 

À titre d'exemples de besoins courants identifiés en fonction des particularités du 

domaine d'apprentissage ou du contenu, les enseignantes abordent au fil des 

rencontres: que la manipulation est particulièrement importante dans le domaine des 

mathématiques; que la modélisation est importante en résolution de problèmes; 

qu'un obstacle aux fractions concerne l'abstrait de ce contenu; qu'un obstacle aux 

opérations mathématiques est le réflexe d 'appliquer l'algorithme; qu 'un obstacle lié 

aux mathématiques est le manque de connaissances de base (p. ex. les tables de 

multiplication); qu'un obstacle dans le domaine du français concerne la dimensions 

conceptuelle plus complexe et le caractère abstrait de certains contenus tels que les 

5 temps du récit et les participes passés, le manque d'idées et d'organisation à 

l'écriture ainsi que le manque de connaissances de base (p. ex. le vocabulaire). Ces 

besoins. et obstacles amènent les enseignantes vers des tâches et des 

programmations didactiques particulières afin de contourner des difficultés 

potentielles et soutenir l'apprentissage et la compréhension. 

En plus de s'appuyer sur des besoins courants pour prendre des décisions 

pédagogiques, les enseignantes s'appuient aussi sur des besoins spécifiques au 

groupe-classe et aux élèves auxquels elles enseignent (p. ex. ce groupe d'élèves a 

besoin de .. . , ces quelques élèves ont besoin de .. . , cet élève a besoin de .. . ). À titre 

d'exemple, au fil des rencontres, elles référent à des besoins spécifiques, toujours en 

lien à une situation précise : le besoin de se remémorer; des besoins d'acquis 

spécifiques (acquérir certains contenus); des besoins d'adaptation pour réaliser une 

tâche donnée; un besoin de plus de soutien pendant la situation d'enseignement­

apprentissage; le besoin d'être sécurisé; le besoin de susciter leur intérêt parce que 

généralement démotivé; des besoins en termes d'intérêts particuliers; le besoin de 

bouger lors des tâches. Dans ce cas-ci, leur interprétation dépend non pas de leurs 

représentations, mais de leurs démarches d'identification de ces besoins. Chez les 
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participantes, les démarches plus formelles abordées dans le cadre du projet sont 

principalement en lien aux besoins en termes d'acquis. Notamment, elles misent sur 

l'observation et la constatation en situation des acquis des élèves. Chantale et Diane 

expliquent d'ailleurs que l'expérience contribue à cette démarche d'observation : 

« C'est le côté professionnel. [ ... ] tu le vois automatiquement. Tu le sais que tu as 

besoin d'aller valider. Tu regardes l'élève, il ne se met pas à la tâche. On a l'œil! Un 

œil professionnel. On voit tout [à] un moment donné! » (R4-LS22) Pour ce faire, elles 

utilisent aussi différents artefacts tels que les contrôles de la semaine et les tâches 

papier-crayon réalisées. Cependant, une manière de faire qui est apparue très pré­

sente chez les enseignantes pour identifier les besoins spécifiques est de commencer 

toute programmation didactique par une tâche d'activation des connaissances 

antérieures. Ainsi, en contexte et par rapport à un contenu, elles sondent le niveau 

d'acquis et de préparation des élèves et s'y ajustent, comme le démontre l'échange 

suivant: 

- Je vais d'abord aller activer. On fonctionne pas mal pareil, on active les 
connaissances. Qu'est-ce que vous connaissez là-dedans? 
- Puis après, tu te rends compte des besoins. (R4-L663) 

Lors d'une activité d'analyse de pratiques, les enseignantes soulignent qu'elles ont pu 

constater que l'activation des connaissances antérieures est un point qu'elles ont en 

commun: « Partir des connaissances, ça fait beaucoup partie de nous. » (RS-L101S) 

Diane explique que les besoins spécifiques « se voient» en situation, ce qui n'est pas 

sans rappeler une posture plus réactive à l'égard des besoins en classe: 

[J]e fais un premier départ et j'ajuste. Tu le vois, ça! Si tu ne le vois pas ... tu 
vas le remarquer. Ils vont te poser des questions, ils vont décrocher. Tu vas 
voir passer quelque chose et tu vas te dire non, non, non! Là, ils ne 
comprennent pas du tout! (R4-L1071) 

De surcroit, les enseignantes font confiance à leur mémoire pour garder « en tête» 

les besoins spécifiques. Effectivement, elles indiquent développer une connaissance 

générale des besoins de leurs élèves, comme le démontre cet extrait de Diane: « Moi, 

je les connais, je sais c'est quoi les besoins, mais sans nécessairement dire, lui a 

besoin de .. . » (R4-L377) Elles ont donc un portrait de classe dont elles gardent une 

image « en tête» : « Je pense que de plus en plus, on est dans nos têtes. [II faudrait] 

s'arrêter et se dire, aujourd'hui, j'écris sur mes élèves, je me tiens un journal de bord. 



126 

Je l'ai déjà fait, c'est possible. » (R1-L814) Pour Chantale, cela s'accompagne tout de 

même de quelques notes succinctes concernant les acquis: 

J'ai un cartable avec des notions. J'ai ma liste d'élèves, mais c'est basique. Cet 
élève-là en mathématiques c'est difficile, j'ai à travailler dans mes cliniques 
avec lui. Mais c'est sur une feuille. [ ... ] Sans ma liste, je pourrais vous le dire 
aussi. (R1-L541) 

En définitive, il convient de retenir que lorsque les participantes abordent les besoins 

en fonction desquels elles prennent des décisions pédagogiques, l'analyse des besoins 

des élèves s'appuie parfois sur des besoins courants d'un élève de cet âge à partir 

des représentations des enseignants en lien à l'apprentissage en général, ou encore 

en lien à l'apprentissage d'un contenu ou d'un domaine en particulier. De plus, l'ana­

lyse des besoins des élèves s'appuie parfois sur des besoins spécifiques à partir de 

démarches d'identification des besoins le plus souvent centrées sur les acquis et au 

service d'une posture plus réactive à l'égard des besoins. 

4.1.2.3 Un ajout à la modélisation: l'angle d'analyse des besoins 

Ces résultats permettent de mieux comprendre les différents angles d'analyse des 

besoins des élèves utilisés par les enseignants pour prendre des décisions pédago­

giques, ce qui permet à nouveau de préciser les variations dans l'interrelation entre 

l'identification du problème et l'analyse de la situation [1] ainsi que l'élaboration de 

solutions et la prise de décisions pédagogiques [2]. Un ajout à la modélisation de 

départ fournit une représentation visuelle de ces résultats. 
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Figure 5 Des orientations possibles aux pensées planificatrices et l'angle d 'analyse 
des besoins des élèves lors de la planification de l'enseignement pour une diversité 

de besoins 

Comme l'illustre la figure 5, les représentations qu 'ont les enseignantes des élèves et 

de leurs besoins font office de ressources structurantes et se traduisent en différents 

angles d'analyse pour aborder les besoins et choisir ceux auxquels elles décident de 

répondre, et ce, tant dans une posture proactive que dans une posture réactive. Ainsi , 

dans une posture proactive, les enseignantes anticipent des besoins de groupe-classe 

courants, anticipent des besoins spécifiques au groupe-classe et des besoins spéci ­

fiques aux élèves . Dans une posture réactive, les enseignantes ajustent les tâches et 

la programmation didactique aux besoins spécifiques du groupe-classe et aux besoins 

spécifiques des élèves. 

4.1.3 Une résultante en termes de décisions pédagogiques 

Les variations dans la dynamique de résolution de problèmes démontrées ci-dessus 

mettent en évidence que lorsque les enseignantes prennent des décisions pédago­

giques, elles ont recours à un raisonnement particulier. Rappelons que cette étude ne 

cherche pas tant à comprendre ce que les enseignantes font pour prendre en compte 

la diversité, mais bien pourquoi elles ont tendance à le faire ainsi , Grâce aux activités 
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de verbalisation et de planification collective, les participantes nous informent de leur 

processus décisionnel et des raisons qui sous-tendent leurs décisions pédagogiques. 

Selon l'angle d'analyse des besoins et selon que ces besoins soient anticipés (posture 

proactive) ou que l'on s'y ajuste (posture réactive) [1], il est possible de constater 

des tendances dans le type de tâches ou de programmation didactique qu'elles 

choisissent [2]. Ces tendances décisionnelles en termes pédagogiques fluctuent 

suivant l'analyse : 1) des besoins courants de groupe (4.1.3.1), 2) des besoins 

spécifiques au groupe (4.1.3.2) et 3) des besoins spécifiques aux élèves (4.1.3.3); 

ces constats mènent à un second ajout, celui des tendances décisionnelles (4.1.3.4). 

4.1.3.1 Des tendances décisionnelles pour des besoins courants de groupe 

Comme démontré précédemment, certains besoins en fonction desquels les ensei­

gnantes prennent des décisions pédagogiques sont identifiés dans une démarche 

globalisante et sont des besoins courants (p. ex. les élèves ont généralement besoin 

de ... ). À noter que ces besoins sont toujours associés à une posture proactive, 

puisqu'ils sont anticipés à partir de représentations de ce qui aide l'apprentissage en 

général ou encore en lien à l'apprentissage d'un contenu en particulier. Face à ces 

besoins anticipés [1], certaines tendances se manifestent en termes de tâches et de 

programmation didactique [2]. 

D'abord, les participantes considèrent que les élèves maintiennent généralement des 

conceptions erronées et qu'ils ont besoin de réajuster ces incompréhensions [1] : 

« Je les questionne beaucoup et des fois, je démystifie des choses. Des fois, ils ont 

appris des choses [qui sont] erronées dans leur tête. » (R2-L804) Cette mise à niveau 

s'appuie fréquemment sur l'idée que les enseignantes se font des difficultés possibles 

en lien à un contenu, dans une logique d'analyse didactique : « Mais on s'aperçoit 

d'année en année, un de mes obstacles [est qu'il] y a des élèves qui ne sont pas 

capables de reconnaitre un verbe, un adjectif. Donc moi, j'active toujours mes 

connaissances. » (R4-Ll086) En d'autres mots, ces besoins courants en termes 

d'acquis et de rythmes variables amènent les enseignantes à planifier des tâches de 

mise à niveau et de réajustement des préalables [2]. Fréquemment, cette tâche 
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est prévue à même les tâches d'activation des connaissances antérieures. Comme 

mentionné précédemment, presque à tout coup, les participantes choisissent de com­

mencer leur programmation didactique par cette activation. Pour Diane, cette 

démarche est profitable pour revenir sur certains acquis: « Et des fois, ça enlève des 

faussetés que les enfants ont dans leur tête. Des fois, tu t'aperçois qu'il s'est rentré 

quelque chose dans la tête qui n'est complètement pas vrai! » (R4-L709) Bien que 

cette tâche d'activation soit proactive dans le sens qu'elle est réalisée par anticipation 

que les élèves ont généralement des conceptions erronées, les enseignantes ont 

presque l'impression de ne pas la planifier tellement elles y ont recours 

automatiquement: « Je pars souvent mes notions comme ça. Je pars souvent d'un 

questionnement; je pense que c'est instinctif, je le fais tout le temps. » (R1-L233) À 

l'instar de Diane, Lise explique que toutes ses programmations didactiques 

commencent ainsi: « C'est comme le canevas. C'est comme mon modèle de départ, 

je sais que je vais le faire comme ça, sans l'écrire [sous forme de planification]. » 

(R2-L198) 

Les participantes estiment ensuite que les élèves ont couramment besoin de 

confiance et de sécurité [1]. Ce besoin est important chez les participantes, 

notamment lorsqu'il y a un « rapport très émotif» relativement à un contenu et 

qu'elles ont l'impression que les jeunes en général ne se sentent pas compétents 

(p. ex. lors de la résolution de problèmes mathématiques). Ces besoins les amènent 

à choisir de planifier des tâches qui offrent un haut niveau de soutien [2]. Ainsi, 

il est question de penser la tâche pour que les élèves bénéficient de plus 

d'accompagnement par différentes stratégies pédagogiques telles que de prévoir une 

partie de la tâche en dyade: « Lorsqu'on pense situation-problème, on se dit tout le 

temps que c'est difficile. Et là, je me suis dit wow! Ils sont relax. Ils ont le goût d'en 

faire. Ça leur permet de discuter des concepts mathématiques. » (R5-L702) 

Également, un besoin dont les participantes font mention découle du peu de signi­

fiance des contenus. Les enseignantes ont effectivement l'impression que les élèves 

ont habituellement besoin d'exemples concrets et explicites [1], souvent en 

termes de démarches et de façons de faire, comme le démontre l'échange suivant: 
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- Il Y en a qui n'ont pas de méthodes. [ ... ] Il doit y avoir quand même une 
rigueur puis un encadrement. Je pense que c'est ça que certains enfants en 
difficulté ont besoin. 
- Des fois, il y en a qui ne se posent pas des questions. Ils sont là, puis ils ne 
savent pas par où commencer. (R1-L330) 

À cela s'ajoute que les participantes considèrent que le sens des contenus est parfois 

abstrait pour les élèves et que certains manquent d'idées . . Cette interprétation des 

besoins des élèves est fréquemment associée à une analyse des obstacles didactiques 

possibles (p. ex. le syndrome de la page blanche en écriture) . Face à ce besoin, les 

participantes décident de planifier des tâches de modélisation et d'explicitation 

[2]. Ainsi, elles choisissent de miser sur l'exploration des idées pour offrir des 

exemples aux élèves (p. ex. construire collectivement une banque de mots, une 

murale ou une carte d'exploration sur les idées possibles, ou encore miser sur le 

parrainage pour un partage d'idées). Lise explique quant à elle utiliser les mimes pour 

concrétiser des contenus abstraits: « J'ai fait des mimes. J'en prenais un : toi, tu vas 

être "ma madame". Si tu ne dis pas comment tu es, penses-tu qu'il va comprendre 

dans l'histoire après ça? » (R3-Ll010) Elles choisissent aussi de planifier des tâches 

de modélisation où l'enseignant se donne en exemple, ce qu'elles nomment parfois 

une démonstration: 

Moi, [ .. . ] je lis la situation. C'est quoi les informations importantes. Je leur 
laisse 5-10 minutes. Ils sont à deux. Ils regardent, les écrivent, facile, go! 
Deuxième étape. Que fait-on? C'est quoi l'opération? Discutez-en. Nous on a 
fait ça, ça, ça. Vraiment très, très dirigé. Mon but, c'est qu'eux prennent le 
temps de réfléchir le problème. C'est ça que je voulais leur montrer! Comment 
je fais quand j'ai une situation comme ça devant moi, réfléchir un problème. 
C'est quoi les questions que je me pose. [Qu'est-ce] que je vais chercher 
comme renseignement. C'était vraiment très dirigé et c'était ça mon but. (R5-
L384) 

Les enseignantes semblent d'ailleurs vraiment convaincues que cette étape est 

déterminante dans l'apprentissage, comme l'explique Diane: « Moi, je pense que ça, 

c'est un point de départ. Quand on planifie, il faut vraiment prévoir un temps de 

modélisation. » (R5-L812) Lise et Chantale ajouteront ensuite réaliser qu'elles 

apprécient la modélisation pour exemplifier les façons de faire auxquelles elles 

s'attendent : 

- Dans la façon de faire, on dirait qu'on est un peu « gère-mène », on aime ça 
que ça soit de telle façon. Leur montrer des méthodes de travail. 
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- L'organisation, ça revient, je pense. Ils ont besoin d'une piste pour être 
capables. Après, ils vont y aller dans leur sentier, mais il y a comme une ligne 
de conduite. (RS-L83S) 

Les participantes considèrent en outre que les élèves ont généralement besoin de 

donner de la signifiance aux contenus [1]. Chantale explique se préoccuper de 

donner un sens aux apprentissages proposés: 

Je trouve que quelque part, il faut que ce [lien avec la vraie vie] soit là si tu 
veux les motiver. Oui, je suis de même! [ ... ] Si je fais un projet sur l'espace, 
bien oui, je vais avoir une sortie! Oui, je vais venir consolider! Parce que pour 
moi, c'est un moyen de voir ce que mes élèves comprennent et [s'ils] sont 
capables de faire un transfert. Mes lectures [vont aussi être liées]. Oui, je vais 
passer peut-être trois semaines et tout est interrelié. J'ai besoin de ces liens­
là, et ça me permet d'aller plus loin que de faire un petit projet là, un petit 
projet là ... qui sort d'un contexte de nulle part. (RI-L824) 

Ce besoin de signifiance amène les participantes à planifier des tâches qui misent 

sur l'implication active des élèves dans leurs apprentissages [2]. Par exemple, 

elles abordent l'importance du plaisir dans l'apprentissage, qu'elles tentent de créer 

en planifiant des tâches agréables: « J'essaie qu'on [ ... ] va trouver ça plaisant! [ ... ] 

Comme en résolution de problèmes, j 'avais sorti des gros cartons, on était couché 

par terre. Puis, c'était la même affaire . Mais eux ils capotent! Et là je me dis, yes! 

(RI-LS82). Aussi, elles planifient des tâches qui relient les contenus à la vie de tous 

les jours, comme l'explique Lise: 

J'utilise leurs mots ou leurs contextes de vie à eux pour donner des exemples. 
[ ... ] Moi j'ai appris comme ça un peu, je me souvenais de l'exemple du prof et 
non de la réponse. Si l'exemple ou le contexte fait que ça déclique sur le reste, 
tant mieux! Des fois ça fait « ado » .. . (RI-LS03) 

L'interdisciplinarité, tout comme le fonctionnement en projet, est une autre façon 

d'organiser leur enseignement, pour les participantes, en réponse à ces besoins de 

signifiance qu'elles anticipent : « C'est ça [que ça veut dire] quand on dit la 

signifiance. Pourquoi donner des textes pour donner des textes? Pourquoi ne pas y 

aller en interdisciplinarité? » (RS-L780) Toujours à titre d 'exemple, Lise considère que 

la verbalisation entre pairs constitue une formule idéale pour miser sur l'implication 

des élèves et la signifiance des contenus : « Dans un monde idéal, je trouve que la 

coopération, c'est ce qui [se] fait le mieux. Parce que je trouve que c'est dans leurs 

explications à eux qu'ils finissent par mieux comprendre. » (RI-LS9S) Finalement, il 
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est aussi question de tâches plus inductives et de découverte, comme l'explique 

Diane: 

Partir avec les pédagogies par questionnement, je ne sais pas si ça a un nom. 
C'est vraiment gagnant parce qu'ils se posent des questions. Sinon, ils ont tout 
cru. C'est facile! Ça devient un automatisme et ce n'est pas ça qu'on veut leur 
montrer. On veut qu'ils apprennent à se questionner en écriture, en maths. 
[ ... ] C'est vraiment la découverte! Je suis vraiment là-dedans! Je vais toujours 
trouver une activité: comment vont-ils faire pour découvrir? (RI-Ll07) 

Également, les participantes estiment que les élèves ont généralement des préfé­

rences au niveau des démarches d'apprentissage et qu'ils ont besoin d'une variété 

de représentations de l'information [1], comme le démontre l'échange suivant: 

- Parce que tu as différents élèves, tu dois varier. Ta planification, il faut qu'elle 
soit variée, tu ne peux pas toujours donner une notion théorique. (Rl-L30) 

- Mais je pense que c'est important, dans la mesure du possible, de mettre à 
la disposition [du matériel de] manipulation, de trouver [différents] moyens. 
Je pourrais passer ma matière théoriquement, mais non. Même peut-être pour 
mes forts et mes moyens, offrir cette possibilité-là de voir différemment. Le 
matériel, le mettre à la disposition; des affiches quand je suis capable d'en 
avoir, des présentations PowerPoint, des vidéos. Nous sommes aussi dans une 
génération que tu ne peux pas [te contenter de demander de] « tourner la 
page »! (Rl-L30) 

Ces besoins amènent les participantes à planifier des tâches qui permettent 

d'adapter les processus pour apprendre [2], soit en offrant successivement dif­

férentes modalités pour s'approprier les contenus: 

J'essaie de varier pour accrocher le plus de monde possible. Mon point de 
départ c'est vraiment avec du matériel, visualiser, manipuler. [En] maths je 
pars beaucoup avec ça parce que je trouve que ça manque beaucoup aux 
élèves. Donc j'ai fait un atelier de pliage. Des fois j'y vais avec des réglettes. 
J'y vais avec des vidéos: Brainpop! Plein de petites affaires le fun! (R2-L878) 

Finalement, les participantes jugent qu'un besoin courant chez leurs élèves est de 

disposer de temps pour assimiler les contenus [1]. Effectivement, elles considèrent 

que les élèves ont besoin de « répétition» pour « enregistrer » les contenus: « Moi, 

je pense souvent dans la répétition. Parce que le jeune qui est en difficulté, s'il en fait 

juste deux fois ... Quand il réussit à être bon, il arrête, donc il repart à zéro. » (Rl­

L330) Pour Diane, cette pratique est garante de l'assimilation: « Intégrer. Pour qu'ils 

assimilent parce que ça aussi c'est prouvé, plus on en fait, mieux on est. [ ... ] Plus je 
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le vois, plus je suis habile. Juste le voir une fois ... pas sûre ... » (R2-L963) Face à ce 

besoin, les participantes décident de prévoir des tâches de pratique d'habiletés 

[2]. Elles expliquent prévoir dans leur programmation didactique des tâches de 

consolidation des contenus: 

Par la suite on travaille là-dessus. Ça peut être un projet, des feuilles, des 
exercices, pour finir avec une tâche papier crayon. Parce que c'est ça qu'ils ont 
à faire en examen. Ce n'est pas un projet, l'examen! C'est une tâche papier­
crayon. (RI-L8S) 

Diane mentionne d'ailleurs que le manuel scolaire est une ressource de choix en ce 

sens: « Je pars de ça et ensuite, une fois que j'ai beaucoup manipulé, je vais associer 

avec mon cahier où c'est plus papier-crayon. Ça, je les garde comme exercice. De la 

drill! » (R2-L890) 

En définitive, il convient de retenir que lorsque les participantes envisagent de 

manière proactive et dans une démarche globalisante des besoins courants chez leurs 

élèves, elles ont tendance à s'intéresser [1] aux niveaux d'acquis et aux préalables 

requis chez élèves, au sentiment de sécurité et de confiance des élèves relativement 

à certains contenus, au peu de signifiance des contenus spécifiques de certaines 

disciplines, au sens donnés aux contenus de manière plus générale; aux différentes 

préférences au niveau des démarches d'apprentissage, et finalement au temps 

nécessaire pour l'assimilation des apprentissages et des habiletés. Face à ces besoins, 

elles ont tendance à planifier [2] des tâches de mise à niveau, à prévoir des tâches 

qui offrent un haut niveau de soutien, à planifier des tâches de modélisation et 

d'explicitation, à miser sur l'implication active des élèves dans leurs apprentissages 

(par le plaisir, les liens avec la vie des élèves et l'interdépendance des contenus 

travaillés), à varier les processus d'apprentissage dans la programmation didactique, 

et à prévoir des tâches de pratique d'habiletés. 

4.1.3.2 Des tendances décisionnelles pour des besoins spécifiques au groupe 

Comme il a été abordé précédemment, plusieurs besoins en fonction desquels les 

enseignantes prennent des décisions pédagogiques sont identifiés dans une démarche 

globalisante, en plus d'être spécifiques au groupe-classe en particulier (p. ex. ce 
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groupe d'élèves a besoin de ... ). Ces besoins sont parfois anticipés et donc envisagés 

dans une posture proactive, et parfois envisagés dans une posture réactive où l'on 

tente de s'y ajuster. Face à ces besoins spécifiques au groupe-classe [1], certaines 

tendances se manifestent en termes de tâches et de programmation didactique [2]. 

Tout d'abord, les participantes constatent que les groupes d'élèves ont des besoins 

distincts qui résultent de préalables et d'un rythme d'apprentissage général 

[1] : « Je pense que ça dépend des groupes. Il y a des groupes où tu peux aller 

beaucoup plus loin dans tes notions et il y en a d'autres, ça va être basique. » (Rl­

L992) Ces besoins en termes d'acquis et de rythmes d'apprentissage variables amè­

nent à ajuster le niveau des tâches et les attentes en fonction du groupe­

classe [2], soit de manière proactive ou réactive. Effectivement, l'idée de planifier a 

priori en fonction des acquis de la majorité des élèves est fortement ressortie, comme 

elles expliquent dès la première rencontre collective : « Je ne planifie pas pour mes 

faibles. Je ne planifie pas pour mes forts. Je pars avec la moyenne. [ .. . ] Tu sais, ma 

base quand je planifie, c'est ma moyenne. Moi, j'y vais avec la majorité. » (Rl-L3) Si 

Diane envisage les besoins collectifs à l'aide de la moyenne, Lise pour sa part, 

explique qu'il lui semble beaucoup plus logique d'amorcer l'apprentissage à la base: 

« [J]e ne pars pas de la moyenne, je pars du début début début, et je monte par en 

haut! [ ... ] Moi, j'ai toujours eu des groupes faibles. On dirait que ça va de soi de partir 

[par exemple] de 4 e année. » (RI-L677) La directrice constate aussi ce réflexe qu'elle 

considère répandu d'interpréter les besoins en s'appuyant sur la moyenne en termes 

de niveaux d'acquis : 

Si tu demandes aux profs, tout le monde va te donner la réponse que tu veux 
entendre. Est-ce que tu planifies pour une diversité d'élèves? Oui oui oui! Mais 
dans les faits, tout le monde planifie pour la moyenne, et elle est où la 
moyenne? Elle ne se situe plus du tout où elle se situait il y a 20 ans. (RI­
L1256) 

Dans une posture réactive, les enseignantes expliquent aussi ajuster le niveau ou le 

rythme de l'activité en fonction des besoins du groupe-classe qui émergent. À ce 

sujet, Diane mentionne revoir sa planification lorsqu 'elle constate qu'une majorité 

d'élèves pourraient ne pas avoir compris, et le faire pour tous: « Moi, je suis plus 

grand groupe, parce que je me dis que de toute façon [l'élève qui est] bon, il l'a 
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[compris]. (R1-L434) Cette décision pédagogique se révèle très fréquemment asso­

ciée à une tâche d'activation des connaissances antérieures au début de la program­

mation didactique qui permet de sonder le niveau des élèves et d'ajuster les tâches 

subséquentes en conséquence, comme l'explique Lise : « Selon leurs réactions, je 

vais aller plus vite dans ça, je vais ralentir dans l'autre ... » (R4-L708) Toujours à titre 

d 'exemple, les enseignantes modulent aussi le niveau de complexité des tâches en 

fonction de la réaction des élèves: « J'ai sorti les calculatrices parce que je me suis 

aperçu que c'était trop complexe. » (R5-L410) 

Les participantes remarquent ensuite que les différences en termes d'acquis variables 

engendrent chez certains groupes en particulier le besoin de se remémorer 

certains contenus [1] : « Ils ne s'en souvenaient plus. Quand on est venu pour le 

faire, ah! là ils s'en souvenaient! » (R2-L750) Ces besoins relatifs à des contenus 

amènent les enseignantes, dans une posture réactive, à ajouter des tâches de mise 

à niveau et de réajustement des préalables du groupe-classe [2]. Ainsi , selon les 

réactions des élèves à l'égard des tâches, elles décident parfois a posteriori de réaliser 

un nouvel enseignement en grand groupe d'un contenu ou d'ajouter des explications. 

Dans l'extrait suivant, Diane raconte une situation de ce genre: « Il y avait aussi un 

concept qu'ils ne comprenaient pas [ ... ] Un concept nouveau qu'on n'avait pas pensé 

qu'il était là. Donc, on l'a travaillé. » (R5-L422) 

Les participantes remarquent également des besoins quant à la signifiance des 

contenus, notamment sur le plan d'intérêts particuliers au groupe-classe [1] 

dont elles souhaitent tenir compte. Ainsi , pour répondre à ce besoin de signifiance 

des contenus dans une posture proactive, elles misent sur leur implication active dans 

le choix de certaines thématiques ou contenus qui les intéressent particulièrement et 

planifient des tâches qui rejoignent ces intérêts [2]: 

Ils « capotaient » sur l'intimidation et la violence . Bien, j 'ai construit quelque 
chose en [éthique et culture religieuse] qui avait un rapport avec [cela] pour 
qu'ils puissent donner leurs mots et avoir un regard sur les changements qui 
s'en viennent dans l'école [ .. . ] J'essaie de partir de ça , de ce qu'ils aiment [ ... ] 
Moi je suis très ouverte à ce qu'ils m'apportent comme trucs. Il y en a qu i me 
soumettent des projets et je trouve ça fantastique. J'aime mieux ça parce qu'ils 
sont déjà motivés à vouloir les faire. (RI-L303) 
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De plus, face au constat qu'un groupe-classe n'accorde pas suffisamment de signi­

fiance aux contenus, principalement en lien au maintien de l'intérêt [1], une parti­

cipante décide de planifier des animations motivantes [2], ce qu'elle nomme « faire 

son show». Rapidement dans le processus collaboratif, Lise explique que les élèves 

de son groupe-classe sont démotivés et désintéressés : « Moi, je trouve qu'ils 

"dorment au gaz". [Ce sont] des élèves qui ne sont pas vraiment intéressés par la 

matière. On dirait qu'il faut tout le temps que ce soit gros! » (R1-L23) Elle ajoute que 

face à cette situation, elle sent la responsabilité de susciter l'intérêt par son attitude: 

« On dirait que je me dis qu'il faut que ce soit moi qui parte le bal pour qu'ils viennent 

chercher quelque chose. » (R5-L33) Ainsi, elle raconte que lors de la planification, 

elle pense beaucoup à l'animation: « la façon dont je vais l'animer [ ... ], la manière 

dont je vais le rendre, plus en spectacle, je vais être comme plus une animatrice de 

foule ». (R1-Ll7) Lise explique à nouveau en entretien individuel final qu'elle 

considère que cette modalité de prise en compte de la diversité, même si elle n'était 

pas la meilleure, était plus à propos en fonction des besoins de ses élèves : « dans 

ce groupe-là, c'est [faire le show] qui fonctionnait le plus parce qu'ils m'écoutaient . 

davantage ». (RI-L389) 

Aussi, les participantes constatent que leur groupe-classe a des préférences sur le 

plan des démarches d'apprentissage [1], ce qui les amène à réaliser des 

adaptations dans les processus offerts au groupe pour apprendre [2]. 

Notamment, de manière proactive, elles tentent de planifier des tâches où les élèves 

ont à bouger et être actifs: «j'ai une classe de bougeux ». (R4-L780) 

Finalement, il arrive que les participantes remarquent que le groupe-classe a besoin 

de plus de temps pour assimiler des contenus [1] et pour ce faire, elles misent sur 

plus de tâches de pratique d'habiletés [2]. Effectivement, en plus de miser sur la 

pratique à partir de besoins courants et dans une logique proactive, Diane décide 

aussi dans une logique réactive de miser sur une augmentation de la pratique: « Si 

c'est la majorité [qui ne comprend pas], là je vais dire ok! Je vais refaire plus de 

pratique, je vais travailler beaucoup plus. » (R4-Ll069) 
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En résumé, il convient de retenir que lorsque les participantes envisagent les besoins 

spécifiques de leurs élèves dans une démarche globalisante, elles ont tendance à 

s'intéresser [1] aux préalables et au rythme d'apprentissage général du groupe­

classe, à la signifiance en termes d'intérêt particulier ou de motivation, aux préfé­

rences du groupe-classe en matière de démarche d'apprentissage ainsi qu'à la 

nécessité générale d'assimiler davantage. Ainsi, dans une posture proactive, les 

enseignantes ont tendance à anticiper et à planifier [2] des tâches en fonction d'un 

niveau général, à miser sur l'implication active des élèves en planifiant à la fois des 

tâches qui rejoignent leurs intérêts et à la fois des animations motivantes, et 

finalement, elles ont tendance à adapter les processus offerts au groupe-classe pour 

apprendre afin de les rendre actifs. Dans une posture réactive, les enseignantes ont 

tendance à ajuster [2] le niveau général ou le rythme des tâches au groupe-classe, à 

offrir une mise à niveau ou un enseignement supplémentaire pour réajuster les 

préalables du groupe-classe lorsque nécessaire, et finalement, à miser sur plus de 

pratique d'habiletés. 

4.1.3.3 Des tendances décisionnelles pour des besoins spécifiques aux élèves 

Comme démontré plus haut, plusieurs besoins en fonction desquels les enseignantes 

prennent des décisions pédagogiques sont identifiés dans une démarche 

individualisante, en plus d'être spécifiques aux élèves en particulier (p. ex. ces 

quelques élèves 'ont besoin de ... , cet élève a besoin de ... ). Ces besoins sont parfois 

anticipés et donc envisagés dans une posture proactive, et parfois envisagés dans 

une posture réactive où l'on tente de s'y ajuster. Face à ces besoins spécifiques aux 

élèves [1], certaines tendances se manifestent en termes de tâches et de program­

mation didactique [2]. 

D'abord, les participantes constatent à différents moments dans le processus que 

certains de leurs élèves ont des faiblesses, n'ont pas les connaissances de base dans 

une matière (p. ex. les tables de divisions, reconnaitre un verbe), ne sont pas « de 

niveau Se », «font de la 4e », sont très faibles, sont en difficulté, etc. Chantale explique 

que forcément, ses élèves n'arrivent pas avec les mêmes besoins qui résultent de 
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leurs acquis et rythmes d'apprentissage distincts [1] : « Ton but c'est [ ... ] que 

cet élève-là arrive. Et on a fait toutes les démarches pour être capable de les mettre 

à des niveaux différents. Les élèves arrivent et ils ne sont pas tous au même pied 

d'égalité [au niveau des] apprentissages. » (R3-L835) Il arrive aussi qu'elles parlent 

de leurs élèves pour les situer en utilisant les groupements communément appelés 

« faibles, moyens, forts ». Face à ces besoins en termes de contenus acquis et de 

rythmes d'apprentissage variables, les participantes décident de varier les niveaux 

ou les attentes des tâches [2]. Dans une posture proactive, elles envisagent de 

répondre à des besoins individuels en décidant d'effectuer des tâches simultanées à 

différents niveaux (souvent « faibles, moyens, forts»), ce qu'elle nomme parfois faire 

des ateliers41 ou du décloisonnement42 
: « Certains sont allés avec des tableaux, parce 

qu'on est dans la conversion. Puis il y en a d'autres, oh! non! On a sorti les mètres, 

les réglettes ... Puis, il y en à [où] c'était dans la manipulation. » (R4-L257) Dans une 

posture plus réactive, les participantes vont proposer des variations individuelles dans 

le niveau ou les attentes des tâches, tel que donner « plus de trucs à faire» à ceux 

allant plus rapidement, expliquer des contenus « du secondaire» aux élèves qui le 

demandent, « alléger la tâche» aux élèves en difficulté. À ce sujet, Lise mentionne 

utiliser le plan de travail 43 afin d'ajuster ses attentes en fonction des facilités ou des 

difficultés des élèves. Chanta le, quant à elle, raconte choisir d'ajuster ses exigences 

en lien à une même tâche: « Une ou deux péripéties? J'ajuste. Toi au niveau de la 

grammaire, je sais que tu es capable d'aller [plus loin], je veux que tu m'ajoutes des 

adjectifs. Je veux des synonymes. » (RI-L911) 

Les participantes observent ensuite que certains élèves en particulier ayant des 

niveaux d'acquis et de rythme variables ont besoin de contourner leurs difficultés 

pour réaliser les apprentissages visés [1] dans la programmation didactique. 

Effectivement, ces difficultés peuvent devenir des obstacles à la réalisation des tâches 

et donc à l'apprentissage. Notons que dans le cadre de la recherche, ces besoins 

41 Les ateliers signifient ici la formation de sous-groupes qui réaliseront une tâche adaptée ou en réponse 
à leurs besoins. 
4 2 Se réfère ici au décloisonnement de groupes-classes. Ainsi, de nouveaux sous-groupes sont créés en , 
fonction d'une nouvelle variable, comme le degré d'aisance face à un contenu . De la manière dont le 
décloisonnement a été abordé par les participantes de cette étude, ces sous-groupes réalisent ensuite des 
tâches adaptées ou en réponse à leurs besoins. 
43 Le plan de travail désigne une progression d'activités ou de tâches obligatoires ou non qui tiennent 
compte des besoins actuels de l'élève . 



139 

concernent majoritairement des tâches écrites. Face à ces besoins, les participantes 

adaptent les tâches [2] pour certains élèves. Concrètement, Chantale explique que 

lors de sa planification, elle cherche des solutions pour contourner des obstacles à 

l'apprentissage: « [B]ien oui mon évaluation [écrite], ça devient presque un obstacle! 

Puis, je me disais, ah bien oui, je pourrais le faire en entrevue! [ ... ] C'est devenu une 

solution. » (R3-L111) Différentes autres options sont envisagées pour contourner des 

difficultés, anticipées ou non : l'utilisation du langage, l'utilisation d'un scripteur, la 

réalisation d'un organisateur graphique, la réalisation d'un dessin qui illustre l'histoire 

et l'enregistrement verbal. Dans une posture plus réactive, Chantale mentionne que 

ces besoins qui émergent sont parfoiS manifestés par les élèves eux-mêmes, en 

situation: « Il y en a qui ont des portables. Ils ont dit, je vais aller l'écrire, donc je 

n'ai pas coupé ça. J'ai dit, vas-y! Je m'étais dit, j'évalue l'oral. L'autre bout était 

écrit. » (R4-L217) 

Également, toujours en lien aux contenus acquis et aux rythmes d'apprentissage 

variables chez les élèves, les participantes relèvent que ces derniers ont besoin de 

plus de soutien [1], ce qui est très présent chez Diane. À la suite d'une activité de 

réflexion concernant les besoins des élèves de sa classe, elle nomme une série 

d'élèves qu'elle a en tête lors de son enseignement afin de leur offrir du soutien en 

situation: 

Je fais une dictée. Je sais que Sébastien, je dois être à côté de lui. Qu'il voient 
mes lèvres, que je le prononce bien. Quand j'ai une consigne, je sais que je 
dois répéter à Geneviève « est-ce que tu as bien compris? » Eux autres sont 
mon référent. [ .. . ] Je sais qu'il y en a d'autres au niveau de l'organisation. 
Donc, quand j'ai à faire le portfolio, à faire une signature, je sais que je dois 
être pas loin. Je sais qu'ils ne trouveront pas leurs choses. [ ... ] J'en ai aussi en 
écriture qui sont très faibles au niveau de l'orthographe. [I]ls ne connaissent 
pas ça, des codes de correction. [ ... ]. S'ils étaient forts, ça ne dérangerait pas, 
mais eux, je dois rester à côté. « As-tu fait ton code? Va chercher des noms! » 
[J]e porte une attention particulière. (R4-L436) 

Ainsi, elle indique « planifier en [se] disant [qu'elle va] leur apporter un soutien ». 

(R4-L1195) Chantale explique que l'expérience leur permet de développer le réflexe 

de cerner les élèves ayant besoin de soutien: « On les détecte, on développe l'œil du 

tigre ... Tu balaies du regard, si je vois qu'ils sont en panne .. . » (RI-L870) Il est aussi 

question du fait que certains élèves ont besoin que les enseignantes s'assurent de 

valider fréquemment leur compréhension : « Beaucoup ont besoin, pas parce qu'ils 
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ne le savent pas, mais juste [de recevoir] l'approbation, valider. Tandis que d'autres, 

par rapport à l'apprentissage, j'ai besoin [d'aller] valider: "as-tu bien compris?" » 

(R4-L485) Face à ces besoins, elles décident donc d'augmenter le niveau de sou­

tien [2]. De manière proactive, il arrive que les enseignantes décident de travailler 

en groupe réduit avec certains élèves afin de les accompagner de plus près, parfois 

sous forme d'ateliers ou d'une activité de décloisonnement. Elles ont le sentiment que 

le fait de réduire le nombre d'élèves est salutaire: « tu as le temps de t'en occuper. 

Quand tu en a 6 au lieu de 26, tu as le temps d'arrêter ». (R4-L304) Pour y arriver, 

cette formule est fréquemment associée à la sollicitation de parents, de 

l'orthopédagogue ou d'autres enseignants pour diviser les sous-groupes. Toujours de 

manière proactive, les enseignantes décident de planifier un moment afin de répondre 

au besoin de validation auprès de l'enseignant: « Ça me permet d'avoir mon entrevue 

avec certains élèves pour qui c'est plus difficile, puis qu'ils partent sur la bonne voie 

après. Pour moi, ça devient un moyen très concret pour certains élèves. » (R3-L1333) 

Cette tâche de validation est aussi pOSSible dans une logique réactive, en fonction de 

ce que les enseignantes observent en situation, ce qui amène les enseignantes à 

aborder l'importance de « marcher la classe ». Pour donner davantage de soutien aux 

élèves sur le plan des acquis, de manière réactive, les participantes font le choix de 

faire des cliniques44 a posteriori avec certains jeunes, d'offrir un encadrement 

supplémentaire pendant la tâche au besoin, de réexpliquer autrement en cas 

d'incompréhension, et d'offrir de la récupération. Pour Lise, cela prend la forme d'une 

file d'attente à son bureau alors qu'elle tente de soutenir la compréhension. 

La décision d'augmenter le niveau de soutien [2] est parfois envisagée en réponse 

à un besoin de sécurité chez les élèves [1] que les enseignantes perçoivent: « les 

enfants en difficulté ont besoin de sécurité: "ne panique pas, là! Ne t'énerve pas, là!" 

Parce qu'ils voient ça immense. C'est de là que ça va partir souvent ». (R1-L347) 

Dans une posture plus réactive, offrir un accompagnement individualisé et sécurisant 

est un moyen utilisé pour répondre au besoin de sécurité que certains jeunes 

manifestent: 

44 Une clinique désigne ici un enseignement proximal et supplémentaire offert par l'enseignant à un élève 
ou à un petit sous-groupe d'élèves, le plus souvent directement en salle de classe. 
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Moi, je pense que c'est une grosse partie de leur réussite. Des fois, ils vont 
paniquer. Et là je vais dire, on va faire une phrase ensemble! Juste ça , [ils] 
sont partis! Même des fois dans un examen, commence par ça, là ... Viens me 
voir. Et là, ils partent! Des fois, c'est juste un petit mot et ils sont capables. Et 
je les connais! Eux autres, je vais toujours être à côté, ou je vais me mettre 
un petit peu plus proche. Je vais aller les voir un peu plus souvent. (R4-L468) 

Finalement, les participantes constatent que certains élèves ont des préférences en 

matière de démarche d'apprentissage [1] comme travailler en équipe ou indivi­

duellement, travailler à l'aide de schéma ou sous forme textuelle, etc. Ces besoins les 

amènent à décider de planifier en prévoyant varier l'offre des processus 

d'apprentissage possibles [2] et de laisser les élèves choisir selon leurs 

préférences, sur une base individuelle: 

J'ai besoin qu'il y ait toujours deux alternatives, au moins, pour aller chercher 
des élèves. [ .. . ] dans un texte, ça [peut] être des questions, ça [peut] être 
sous forme de tableau d'organisateurs graphiques. Choisissez. Sauf qu'un 
moment donné, il faut que tu essaies l'autre ... (RI-L1075) 

En somme, il convient de retenir que lorsque les participantes envisagent les besoins 

spécifiques de leurs élèves dans une démarche individualisante, elles ont tendance à 

s'intéresser [1] aux acquis et aux rythmes d'apprentissage distincts d'élèves en 

particulier, au sentiment de sécurité et de confiance de certains élèves ainsi qu 'aux 

préférences individuelles en matière de démarche d'apprentissage. Dans une posture 

proactive, elles ont tendance à planifier [2] des tâches qui comprennent différents 

niveaux adaptés aux besoins de sous-groupe, à adapter des tâches pour certains 

élèves, à planifier des tâches qui leur permettent d'offrir davantage de soutien à des 

élèves en particulier, et à offrir des possibilités aux élèves pour qu 'ils choisissent de 

quelle manière ils s'approprieront les contenus. Dans une posture réactive, elles ont 

tendance à ajuster en situation [2] le niveau ou la quantité de tâches demandée, à 

adapter individuellement les tâches lorsque nécessaire, et finalement à offrir 

davantage de soutien en fonction de ce qu 'elles observent (incompréhension des 

contenus ou insécurité) . 
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4.1.3.4 Un ajout à la modélisation : des tendances décisionnelles 

Ces résultats permettent de comprendre en quoi les décisions pédagogiques décou­

lent du cheminement intellectuel des enseignantes, les menant à planifier des tâches 

et une programmation didactique ou à les ajuster. Ils illustrent comment les décisions 

pédagogiques s'inscrivent en suite logique avec les variations dans la dynamique de 

base (selon l'angle d'analyse des besoins et selon que ces besoins soient anticipés 

(posture proactive) ou que l'on s'y ajuste (posture réactive). La figure 6 propose une 

représentation visuelle de ces tendances décisionnelles. 
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Figure 6 Des tendances décisionnelles selon l'orientation des pensées planificatrices 
et l'angle d 'analyse des besoins lors de la planification de l'enseignement pour une 

diversité de besoins 

Les stratégies pédagogiques choisies et illustrées dans une posture proactive sont 

toujours des décisions planificatrices (pensées préactives). Celles illustrées et prises 

dans une posture réactive sont parfois des décisions en situation (pensées 

interactives), et parfois des décisions planificatrices qui modifient la programmation 

didactique initiale (pensées préactives). Soulignons la tendance à ce que les décisions 

prises dans une posture réactive soient fortement associées à une prise en compte 

des contenus acquis et des rythmes d'apprentissage. Ceci n 'est pas sans rappeler les 

démarches d 'identification des besoins abordés par les participantes qui se centrent 
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sur cette variable (observation des difficultés, analyse des contrôles et des traces 

écrites, activation des connaissances antérieures, etc.). 

4.1.4 Des considérations pragmatiques dans le choix des stratégies pédagogiques 

Sans surprise, au fil du temps, les enseignantes ont eu l'occasion d'expérimenter 

différentes stratégies pédagogiques et elles en ont développé une représentation. Ces 

représentations soulèvent des considérations pragmatiques qui font office de filtre et 

influencent le choix d'y avoir ou non recours, et ce, au-delà des besoins des élèves. 

Cette réflexion concernant les stratégies pédagogiques influence donc la manière dont 

se produit l'interrelation entre l'identification du problème [1] et l'élaboration de 

solutions [2]. Il en découle que les enseignantes prennent en considération 1) 

l'accessibilité et la facilité à intégrer les stratégies pédagogiques (4.1.4.1), 2) les 

attitudes et habiletés requises chez les élèves (4.1.4.2), et 3) l'efficacité pour 

l'accompagnement des apprentissages des élèves (4.1.4.3); ce qui mène à un dernier 

ajout à l'essai de modélisation concernant ces considérations pragmatiques (4.1.4.4). 

4.1.4.1 L'accessibilité et la facilité à intégrer les stratégies dans les pratiques 

Les discussions entourant les stratégies pédagogiques ont permis de mettre en 

lumière que l'accessibilité et la facilité à les intégrer dans les pratiques des 

enseignantes sont partie prenante dans le choix d'y avoir ou non recours. L'une des 

variables qu'elles considèrent concerne le temps de développement et de production 

que les stratégies pédagogiques exigent. À titre d'exemple, elles mentionnent à 

plusieurs reprises que le fonctionnement en ateliers ou en décloisonnement (p. ex. 

une tâche de construction de sens et de manipulation, une tâche à trois niveaux de 

complexité) est particulièrement exigeant en termes de temps de développement de 

matériel: 

- [C]e que j'aime, c'est qu'il y ait plus de manipulation, de concret [ ... ] Une fois 
que c'est fait, c'est fantastique! Mais fais-le ... Arrête-toi et penses-y! 
- Et bâtir ça, ça prend du temps. Un moment donné, du temps, on n'en a pas. 
À moins que tu couches ici! (R1-L583) 
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À titre d'exemple, malgré la valeur qu'elles reconnaissent à ce type de tâche pour 

tenir compte de la diversité et la volonté de mettre en place un atelier sur les fractions 

en mathématiques, cette décision pédagogique ne se sera jamais réalisée dans 

l'action auprès des élèves, principalement dû au temps que cela aurait exigé en 

développement de matériel. À ce sujet, Lise explique avoir réalisé lors de la dernière 

rencontre collective que l'exigence de ces stratégies pédagogiques en termes de 

matériel l'amène maintenant à en prioriser d'autres: 

j'ai pris conscience que la planification avec matériel que je désirais atteindre, 
ça prenait beaucoup de temps puis ce n'était pas toujours nécessaire; que je 
pouvais prendre la même tâche et changer les exigences, ou faire d'une autre 
façon. (R5-L1144) 

Toujours dans l'idée d'illustrer que la faisabilité du développement amène parfois les 

enseignantes à renoncer à certaines stratégies pédagogiques, il est intéressant de 

constater que pour Diane, le fonctionnement en projet est moins réaliste comparati­

vement à l'utilisation du manuel. Elle commence l'entretien final avec cette idée : 

« Ce n'est pas vrai que [de faire] juste des projets [c'est possible]. C'est impossible. 

Pas avec 25 ans d'enseignement, je vais te le dire .. . ça ne se peut pas. C'est une 

fausseté de l'enseignement. » (RI-L8) Il est intéressant de constater que les partici­

pantes envisagent souvent des stratégies pédagogiques de remplacement (p. ex. 

cette stratégie est moins exigeante en développement de matériel que celle-ci). Par 

exemple, l'utilisation du manuel pour la pratique d'habiletés, l'animation stimulante 

pour motiver les élèves, la prise en compte successive des préférences au niveau des 

démarches d'apprentissage plutôt que de manière simultanée, ainsi que la variation 

individuelle dans les niveaux d'une seule et même tâche sont mentionnées par les 

participantes comme étant des solutions qui demandent moins de développement de 

matériel. La directrice abonde dans ce sens, notamment pour ce qui est des ateliers 

relativement à la variation des attentes dans une même tâche: 

Ce sont des exigences qui ne sont pas les mêmes à partir d'une tâche 
commune. Donc, ça ne demande pas de t'assoir et de bâtir des ateliers à tout 
coup parce que là, vous allez mourir! L'idéal serait d'enseigner en Se comme 
on enseigne à la maternelle, avec tout en ateliers. Mais ce n'est pas ça la vraie 
vie. En attendant, ce qu'on peut faire, moi je pense que [une tâche à trois 
niveaux de difficulté] c'en est une planification au niveau de l'écriture qui ne 
demande pas [de bâtir]. (R1-L889) 
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Il est aussi question des adaptations et modifications (variation individuelle des exi­

gences de la tâche) qui demandent non pas de développer, mais de penser à réunir 

du matériel différent, ce qui apparait à Lise plus complexe que d'ajuster la même 

tâche: 

Les modifications, ça me demande de penser. Et des fois, je fais comme ah 
non je l'ai oublié! Je passe un examen et « ah! Moi madame, c'est quoi le 
mien? » Ça [ ... ], je ne l'ai pas, je trouve. Je l'ai, mais j'oublie souvent et ça me 
dérange et je me dis, câline! Lui il se sent comment? J'ai comme un conflit 
avec ça. [ ... ] [Les modifications exigent] d'aller chercher dans l'autre groupe 
les examens, mais je me rends compte que ce n'est pas si différent. Et le 
dernier examen, j'avoue, j'avais oublié. Ça a adonné qu'il avait quelque chose 
à terminer. J'ai pris le même examen, mais j'ai éliminé des choses que je 
savais qui ne faisaient pas partie de son programme. Je trouve que c'est plus 
facilitant comme ça. (RI-L609) 

Une autre variable que les participantes considèrent dans la facilité à intégrer une 

stratégie pédagogique concerne les efforts d'organisation qu'elle nécessite. 

Notamment, il est question que les ateliers et le décloisonnement exige d'avoir accès 

à des ressources humaines au sein de la classe, alors qu'il est préférable 

d'être « plusieurs ». À la suite de l'expérimentation du soutien d'une enseignante 

ressource, Lise considère que « tout seul, tu ne peux pas le faire. J'en faisais des 

groupes autonomes, mais tu [dois] jeter un coup d'œil, tu vas voir ... Mais ça te prend 

une équipe autour de ça. » (RI-L906) La gestion des comportements semble aussi 

devenir une contrainte à prendre en compte qui complexifie le recours à certaines 

stratégies pédagogiques (p. ex. une tâche de construction de sens et de 

manipulation), comme le démontre l'échange suivant: 

- Donc, quand je fais ça, ça amène d'autres besoins, par contre ... 
- D'organisation. 
- Donc, quand tu planifies et que tu as un groupe un peu plus « olé olé », là 
tu vas tenir compte du petit pop-corn. Vont-ils se garrocher!? [ ... ] Puis, pour 
ne pas que ça dégénère. Des jeux comme ça c'est super le fun, mais il y a un 
autre côté qui peut [être moins le fun]. (R4-L797) 

Au niveau organisationnel, Lise considère que le fonctionnement en plan de travail 

(variation individuelle des tâches et des niveaux de complexité) est particulièrement 

exigeant, comparativement au fonctionnement plus traditionnel : « C'est beaucoup 

de gestion pour moi. Si je voulais acheter ma paix personnelle, je ne ferais pas ça! Je 

donnerais le travail, on le ferait ensemble, les retours seraient tous faits. Je n'aurais 



147 

pas besoin de contrôler ensuite. » (RI-L473) De plus, les cliniques et récupérations 

(augmentation du niveau de soutien) sont perçues comme étant relativement com­

patibles avec le fonctionnement de classe habituelle, comparativement aux ateliers: 

« Dans tout, tout le temps. Des fois ça devient compliqué. On pense plus à faire des 

cliniques ou d'avoir moins d'élèves pour pouvoir favoriser ceux qui ont des difficultés, 

mais des forts aussi. » (R2-L279) D'un autre côté, ces cliniques exigent de trouver du 

temps pour les réaliser: 

Je reviens au temps. Ces élèves-là que j'ai vus en entrevue, faut que je les 
prenne tout seuls, là! Mais c'est comme tout ça qu'il faut [penser], mais c'est 
correct. [ ... ] J'en ai fait à la récréation. Sinon, pendant les périodes de plan de 
travail et tout ça dans mon petit coin de lecture. (R4-L222) 

Certaines stratégies pédagogiques soulèvent aussi des enjeux plus particuliers, qui 

peuvent créer un malaise et être pris en considération dans la perception de leur 

accessibilité. Par exemple, la distinction et les frontières entre une tâche adaptée et 

modifiée sont difficiles à tracer et cette situation est délicate, notamment parce que 

les évaluations n'ont plus la même valeur : « [D]ans le fond, ce n'est pas tant 

l'évaluation comme plus au final. On modifie? On change des petites choses? Je me 

suis toujours posé la question, jusqu'où on peut aller pour dire que ce n'est pas une 

modification apportée .. . » (R2-L29) Sans oublier que les modifications soulèvent la 

question de la perception des rôles de chacun : « Et jusqu'à quel point aussi on est 

capable en tant qu'enseignant? [ ... ] Si tu [modifies], faut [que] tu fasses de la 

3e année, de la 4e
, de la 2e , de la l ière 

... [ ... ] C'est quoi la limite? » (R3-L26) 

Une autre variable qui amène à considérer comme plus ou moins accessibles certaines 

stratégies pédagogiques, consciemment ou non, concerne la personnalité de 

l'enseignant ainsi que ses propres préférences en matière de pédagogie, comme le 

démontre l'échange suivant: 

- Je pense que ça fait partie de la personnalité du prof. Moi je sais que je suis 
kinesthésique. J'imagine que je ne pourrais pas être autrement. 
- On part de qu'est-ce qu'on est. 
- Moi j'ai besoin de bouger, de toucher, de voir, de manipuler. (Rl-UOS) 

À ce sujet, la directrice reflète aux enseignantes, lors de la dernière rencontre 

collective, l'influence qu'elle perçoit de leur personnalité dans leurs décisions péda­

gogiques, au-delà des besoins des élèves : « L'œuf ou la poule? Un moment donné, 
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il ya l'ensemble des élèves qui sont devant nous, et il ya comment on se projette à 

travers eux. » (RS-L686) Une autre manifestation de l'importance de cette variable 

dans les choix pédagogiques est évidente lorsque Diane précise, lors de la dernière 

rencontre individuelle, que de se questionner sur la planification est une démarche 

délicate qui fait appel aux valeurs: 

Et là, on entre dans les valeurs de la personne. Et ça, j'y tiens! [S]ouvent on 
dit, on est au-dessus de ça : on réfléchit. Mais non! Ça reste des valeurs, qu'on 
réfléchisse ou pas. Tu pars toujours de toi, ton enseignement... L'autre 
n'enseignera pas de la même façon, puis c'est super correct. Ça ne veut pas 
dire que l'autre n'est pas bon! C'est une question de personnalité. (RI-L192) 

Finalement, l'accessibilité et la facilité à intégrer les stratégies pédagogiques sont 

aussi parfois jugées à travers les habitudes et les particularités du domaine 

d'apprentissage. Par exemple, de manière générale, les participantes considèrent qu'il 

est beaucoup plus commun et facile de varier les tâches en français qu'en 

mathématiques: 

En maths, je réalise que c'est un domaine où il faut que je travaille un peu 
plus. J'ai plus de difficulté à aller différencier, voir les possibilités. Et pourtant, 
je le fais sous forme d'ateliers, mais j'ai encore à aller chercher comme en 
français, je peux donner trois sujets! (RI-Lll02) 

Notamment, en français, elles considèrent trouver plus facile d'accomplir des tâches 

de construction de sens pour des contenus comme le récit en 5 temps, ou de faire 

des tâches avec des attentes adaptées: 

[D]ans la tâche, je trouve ça plus facile dans les lectures, je sélectionne des 
questions. Ou comme moins de mots, avec le même déclencheur, mais juste 
un paragraphe pour ces jeunes-là, mais à travailler plus dans comment je fais 
ma correction. (R2-L364) 

En mathématiques, il apparait plus facile aux enseignantes de faire des tâches sous 

forme d'ateliers à différents niveaux: 

Ça me semble plus facile en maths: ah! eux peuvent aller mesurer. Ah! eux 
sont rendus dans les fractions. Quand ce n'est pas un dénominateur commun, 
je sais que je dois l'enseigner. Comme nos divisions, il y en a qui sont prêts à 
deux chiffres, il y en a d'autres qui doivent comprendre le tableau des 
multiples. (R1-LS21) 

En définitive, le choix d'avoir recours ou non à une stratégie pédagogique dépend de 

considérations telles que l'accessibilité et la facilité à les intégrer dans les pratiques 
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des enseignantes. Ces considérations s'appuient sur le temps de développement et 

de production qu'elles exigent, le matériel qu'elles demandent de réunir, l'organisa­

tion des ressources humaines qu'elles nécessitent, l'organisation et la gestion qu'elles 

exigent, les enjeux plus particuliers qu'elles soulèvent, la personnalité de l'enseignant 

ainsi que ses propres préférences en matière de pédagogie, de même que sur les 

habitudes et les particularités du domaine d'apprentissage. 

4.1.4.2 Les attitudes et habiletés requises chez les élèves 

Les propos des participantes entourant les stratégies pédagogiques ont permis de 

mettre en lumière que les enseignantes considèrent certains prérequis chez les élèves 

dans le choix d'y avoir ou non recours. À titre d'exemple, Lise considère que les tâches 

qui misent sur l'implication active des élèves dans l'apprentissage exigent que la 

gestion de classe soit bien installée, l'amenant à éviter ce type de tâche: 

[P]résentement je travaille beaucoup la gestion de classe pour être capable 
d'arriver à ça. Quand bien même que je voudrais travailler en ateliers [ .. . ] Que 
ce soit plus intéressant pour chaque personne de travailler dans ma classe. 
Des fois, le groupe fait que même si je me dis qu'en ateliers ce serait plus 
formidable pour aider les plus forts ou pour travailler les difficultés, des fois ce 
n'est pas ça qui arrive parce qu'ils ne sont pas rendus là. (R1-L737) 

Diane abonde dans le même sens et précise: 

Tu as des groupes où le travail d'équipe c'est Al, mais tu as d'autres groupes 
où ils sont incapables de travailler en équipe. Il y a tout cela qui entre en ligne 
de compte. Ce n'est pas juste la matière; c'est vraiment l'ambiance, les 
habiletés sociales. (R1-L130) 

D'un autre côté Chantale considère plutôt qu'il s'agit d'une occasion (tâches qui 

misent sur l'implication active) de soutenir le développement des habiletés sociales 

des élèves: « Il faut les habiliter à ça. Moi, c'est plus comme ça; il faut planifier une 

partie de notre enseignement pour les habiliter à ça. » (R2-L121) Elle ajoute lors 

d'une rencontre subséquente: 

En équipe, c'est le droit de parole, les étiquettes. Faut l'enseigner, ce droit de 
parole là, au même titre qu'il faut enseigner les fractions. La tolérance, le droit 
de parole, l'écoute. Ça fait partie de moi. On peut l'intégrer facilement dans 
un travail en équipe. Les rôles [aussi]. (R4-L617) 
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Pour être en mesure de profiter pleinement des tâches d'activation des connaissances 

antérieures, Chantale mentionne que les élèves doivent apprendre à développer leurs 

habiletés métacognitives et apprendre à se poser des questions, et qu'il s'agit d'un 

entrainement à long terme. Lise rapporte quant à elle que le plan de travail nécessite 

l'autonomie des élèves, mais qu'il constitue aussi à la fois une bonne opportunité de 

la développer : 

[J]e les amène à dire: ok!, moi je suis rendue là, qu'est-ce que j'ai à faire? 
Est-ce que je peux me permettre de faire un dessin? Je n'ai pas fini mon plan 
de travail. Et là on est jeudi, c'est pour demain. Les rendre autonomes parce 
que c'est ça qui s'en vient! Je travaille vraiment beaucoup ça. Et la responsa­
bilité : tu n'as pas remis tes affaires, bien il y a quelque chose qui vient avec 
ça! Le but de mon plan de travail c'était pour les rendre autonomes et respon­
sables de leur gestion de temps. Et tu ne peux pas te faufiler! (RI-L246) 

Finalement, Lise est convaincue qu'indépendamment de la stratégie pédagogique à 

laquelle elle souhaite avoir recours, ses démarches sont vaines s'il n'y a pas de volonté 

de la part des élèves: 

Si le jeune s'assoit et ne veut rien savoir, même si tu voulais lui rentrer de 
quoi dans la tête de n'importe quelle façon possible ... (R1-L167) 

Mais si tu leur lances un défi et qu'ils sont zéro motivés, ça va faire patate! 
(R2-L117) 

Moi j'ai de la difficulté. Il y a tout ça, mais dans la motivation, je trouve ça 
difficile, plus avec les élèves en difficulté. Tu prévois des choses, tu apportes 
des affaires ... Il yen a bien que même si tu usais de plein d'imagination ... (R2-
L373) 

Comme le démontrent ces extraits, cette conviction semble l'amener à se questionner 

sur le réel pouvoir de ces décisions pédagogiques sur l'apprentiss'age des élèves. 

En somme, le choix d'avoir ou non recours à une stratégie pédagogique dépend de 

considérations telles que les attitudes et habiletés requises chez les élèves. Ces 

considérations peuvent aussi amener à planifier le développement de ces habiletés 

au moyen des dites stratégies pédagogiques. 
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4.1.4.3 L'efficacité pour l'accompagnement des élèves 

Les discussions entourant les stratégies pédagogiques ont permis de mettre en 

lumière que les enseignantes considèrent l'efficacité des stratégies pédagogiques 

dans l'accompagnement des apprentissages des élèves, et que cette considération 

influence le choix d'y avoir ou non recours. Par exemple, le plan de travail permet, 

selon Lise, de cibler facilement les élèves qui ne comprennent pas et de prendre du 

temps avec eux pendant que les autres élèves du groupe-classe travaillent de manière 

autonome (ajustement individuel du niveau et des attentes des tâches et 

augmentation du soutien). Dans le même ordre d'idées, elle ajoute que les stratégies 

pédagogiques où l'enseignant contrôle le rythme collectif (p. ex. la modélisation et 

l'explicitation) permettent un meilleur suivi: 

[Les stratégies pédagogiques où] ils avancent à leur rythme, sans l'aide du 
prof ou plus en capsule, moi ça me colle moins. J'aime mieux avoir un peu de 
contrôle. J'aime mieux les arrêter puis leur demander ce qu'ils comprennent, 
parce que c'est facile de faire pour faire, surtout avec les élèves en difficulté. 
Ils veulent finir comme les autres au même moment; là à ce moment-là, ils 
font pour faire. Si je ne les arrêtais pas, « ah c'est vrai tu l'as fait! » Bien là, 
je me fais avoir. Puis je ne les aiderais pas, parce qu'ils ne comprennent rien! 
(R2-L348) 

. Certaines stratégies pédagogiques qui permettent de contextualiser l'apprentissage 

(p. ex. un projet et une tâche interdisciplinaire, une tâche qui relie les contenus à la 

vie des élèves) pourraient contribuer, aux yeux de Chantale, à favoriser le transfert 

des apprentissages: « C'est là que ça permet de voir encore mieux si tu as compris. » 

(RI-L832) Et finalement, les participantes accordent beaucoup de valeur au 

fonctionnement en ateliers et en décloisonnement comme stratégie de prise en 

compte de la diversité, principalement parce qu'elle se révèle aidante pour soutenir 

l'apprentissage, plus spéCifiquement des élèves ayant des difficultés particulières 

(p. ex. une augmentation du soutien dans une tâche de groupe réduit) : « Les ateliers, 

je trouve que c'est une bonne façon de faire. [ ... ] Je trouve que ça aide parce qu'il y 

a une rotation ou justement tu es en sous-groupe avec les personnes que tu as ciblées 

pour une difficulté. » (R1-L458) 

D'un autre côté, plusieurs stratégies pédagogiques ont aussi des limites, ce qui amène 

les enseignantes à questionner le choix d'y avoir recours, de même qu 'à préciser la 
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prudence qu'il convient d'avoir. À titre d'exemple, lors d'une conversation sur le désir 

commun d'offrir « des défis à la mesure de chacun », les participantes critiquent le 

principe du « toujours plus» dans l'accompagnement qu'elles offrent aux élèves. Plus 

spécifiquement, elles réfèrent à l'enrichissement: 

Parce que le fort aussi, ce que je remarque, c'est qu'il ne veut pas toujours en 
faire plus. Ah il est capable d'en prendre, je vais lui en fournir! Mais tu lui en 
fournis pourquoi? Des fois, tu fournis juste pour fournir. Il faut qu'il y ait une 
logique pour ça. (R1-L491) 

En outre, elles réfèrent à-l'ajout d'explications individuelles, comme Lise l'exprime en 

lien au soutien individuel à son bureau: 

[S]i elle ne comprend pas pendant 20 minutes, elle va rester là 20 minutes. 
Mais là, dans un groupe de 25 c'est difficile à gérer. Là je vais passer à l'autre 
« pense à ça, tu reviendras me voir ». Des fois tu es sur le bord de l'avoir! (RI­
L372) 

Malgré les avantages que les participantes perçoivent des ateliers à différents niveaux 

pour accompagner les élèves en difficulté, elles se permettent tout de même de nuan­

cer l'homogénéité des groupes formés, principalement les regroupements faible, 

moyen, fort: «Tout le questionnement, qu'est-ce qu'un faible, qu'est-ce qu'un moyen 

et qu'est-ce qu'un fort? [ ... ] Tu as beau les regrouper, les faibles, mais ils ont des 

besoins [différents]! » (R1-L384) L'une d'elles ajoute: « Il n'y a pas de catégorie 

homogène; lui il est faible tout le temps. » (R1-L410) Les enseignantes s'interrogent 

également sur les meilleurs moyens d'éviter, dans les tâches à plusieurs niveaux, que 

les élèves ne se sentent visés, étiquetés. La modélisation n'échappe pas aux conseils 

de prudence des participantes, notamment pour Chantale qui veut éviter les 

structures imposées: 

Oui je modélise, mais je veux faire attention. Je ne veux pas être en contra­
diction avec mon discours. Je pars souvent des élèves, de leurs idées sur 
comment faire les choses, mais quand tu modélises, je ne veux pas ancrer 
dans une façon de faire. [ ... ] Je veux faire attention. Je suis toujours comme 
entre les deux. Oui il faut modéliser, c'est certain. Mais tu prends ce qui 
[fonctionne] pour toi, sinon viens valider avec moi. Viens voir. Je ne veux pas 
les rentrer dans un cocon. (RI-L848) 

Finalement, la pratique d'habiletés à l'aide des manuels scolaires pose aussi son lot 

de limites, dont le fait que les explications ne soient pas toujours faciles à 

comprendre: « Je regarde ce qu'ils ont dans leur cahier. Et là je me dis, ouf! Donc, 

je barre des trucs que je trouve trop lourds, je synthétise. » (RI-L574) À cela s'ajoute 
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que la signifiance n'est pas toujours évidente pour les élèves puisque les apprentis­

sages sont décontextualisés : 

Tu sors d'un contexte de cahier ... Et c'est pour ça que je dis que ça me freine 
à un moment donné. [ ... ] Tu vois, moi j'avais besoin de trouver un sens. Là, il 
fallait que je trouve quelque chose. On a fait une situation maths, on a fait une 
friperie sur un fond marin. Sinon, juste le cahier, ça n'a pas de sens ... (RI­
L833) 

En résumé, le choix d'avoir recours ou non à une stratégie pédagogique dépend de 

considérations telles que l'efficacité qu'elles perçoivent pour jouer leur rôle et 

accompagner les élèves. Ces considérations peuvent aussi amener à déterminer 

certaines précautions à prendre. 

4.1.4.4 Un dernier ajout à la modélisation : des considérations pragmatiques 

Les résultats permettent d'apporter des nuances au processus décisionnel. En effet, 

des considérations pragmatiques font office de filtre dans le choix d'avoir recours à 

certaines stratégies pédagogiques, et ce, indépendamment de l'analyse que 

l'enseignant effectue des besoins des élèves. Un dernier ajout à la modélisation des 

résultats en offre une représentation visuelle (voir figure 7). 
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Figure 7 Des tendances décisionnelles selon l'orientation des pensées planificatrices 
et l'angle d'analyse des besoins, en passant par le filtre de considérations 

pragmatiques, lors de la planification de l'enseignement pour une diversité de 
besoins 

Comme l'illustre la figure 7, les représentations que les enseignantes ont des stra­

tégies pédagogiques font office de ressources structurantes et se traduisent en consi­

dérations pragmatiques qui influencent le choix d'y avoir recours ou non. Ainsi, au­

delà des besoins des élèves, les enseignantes considèrent l'accessibilité et la facilité 

à intégrer les stratégies pédagogiques, de même que les attitudes et habiletés 
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requises chez les élèves, ainsi que l'efficacité qu 'elles leur attribuent pour 

accompagner les apprentissages des élèves. 

4.2 Des tensions vécues lors du processus décisionnel 

Pour répondre à l'objectif général de comprendre l'articulation des processus déci­

sionnels et de résolution de problèmes chez les enseignants dans la planification de 

l'enseignement pour une diversité de besoins, cette recherche vise plus spécifique­

ment à interroger les tensions associées à ces démarches. À nouveau, les données 

peuvent être examinées à partir de la dynamique de base du processus décisionnel 

et de résolution de problèmes (reprise de la figure 3). 
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Figure 3 Dynamique de base du processus décisionnel des enseignants 

Trois tensions sont reliées à l'étape de définition du problème de planification et 

d 'analyse des impératifs [1] et concernent l'exigence de réfléchir et d'analyser 

(4.2.1), la difficulté d 'adopter une approche consciente et rationnelle (4.2.2), et la 

gestion du temps coincée entre collectivité et singularité (4.2.3). Deux autres tensions 

sont associées à ce qui devrait découler de l'élaboration des solutions et donc des 

décisions planificatrices [2], soit un sentiment de surcharge associée au processus de 

développement de matériel et de tâches (4.2.4) , de même que la contra inte de 

conserver et d'exposer des traces planificatrices écrites (4.2.5). 
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4.2 .1 L'exigence de réfléchir et d'analyser 

Rapidement dans le processus collaboratif, un malaise relatif au processus de planifi­

cation est apparu en filigrane des conversations. En effet, les attentes d'une pratique 

planificatrice réflexive dans le cadre du projet, qui découle tant de l'objectif de cerner 

les pensées planificatrices et des techniques de verbalisation utilisées que des 

attentes explicites des membres de la direction présente, ont créé un malaise chez 

les enseignantes. Cette situation était manifeste lors de la troisième rencontre, lors 

d'une discussion qui a permis d'aborder le sujet. Globalement, les participantes 

expriment le sentiment de « rester sur leur appétit» et de ne pas pouvoir expéri­

menter les tâches cogitées lors des planifications collectives puisqu'elles demandent 

d'être « bâties» ensuite. Elles disent apprécier de réfléchir, mais avoir un côté plus 

« pratico-pratique ». Le besoin de compléter la boucle des pensées planificatrices 

pour se rendre à l'action est manifeste à ce moment. Mais surtout, ceci n'est pas 

étranger au sentiment d 'urgence d'agir des enseignantes et au besoin qu'elles 

expriment que le temps qu 'elles investissent soit « rentable » dans la classe. Diane 

exprime très bien cette logique à la dernière rencontre individuelle, lors d'une 

discussion sur les besoins éventuels d'autres enseignants qui s'inscriraient dans un 

processus semb)able : 

Je sais que si tu n 'apportes pas quelque chose de concret à des enseignants, 
ils n'embarqueront pas. Ils vont décrocher. C'est sû r qu'on est très dans le 
concret. Qu 'est-ce que ça me rapporte dans ma classe? Demain matin, je peux 
le faire? (RI-L184) 

Lise traduit, quant à elle, son propre besoin de ressources à « passer » aux élèves, 

qui demeure à là fin du processus collaboratif : 

Il me manque des idées ... C'est peut-être pour ça qu'au début on avait 
l'impression que tu allais nous donner du concret, qu'on pourrait passer à nos 
élèves . Là je peux dire que c'est ça [mon besoin]! Ça reste ça! Je suis contente 
de tout ce qu 'on a vécu, ça m 'a fait allumer sur plein d'affaires, mais mon 
besoin immédiat [demeure] encore. (RI-L-706) 

Dans ces propos, la lourdeur associée à la réflexion est évidente, en plus du besoin 

de matériel clé en main. 
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L'écart entre leurs attentes « pratico-pratiques » et la centration sur la réflexion lors 

des rencontres s'est aussi manifesté à travers la pression que les participantes ont 

ressentie en lien à l'utilisation du modèle de résolution de problèmes comme guide 

pour réfléchir, comme le démontre l'échange suivant: 

- En tout cas, moi je trouvais que ça me stressait. Hier je me suis assise et là 
je me disais ... 
- Faut que je rentre dans la bonne case, là! 
- Oui! 
- On peut-tu parler! Moi je suis comme plus verbale, là! 
- Ce que [la directrice] apporte, je trouve ça intéressant. Ça m'enlève un peu 
un poids sur les épaules. 
- [ ... ] 
- Oui, mais je m'étais mis comme un genre de petite pression. J'avais 
l'impression de faire comme mon petit travail universitaire! [Rire] (R3-L603) 

Ceci permet de comprendre que lorsque la réflexion est imposée, elle peut d'autant 

plus représenter un défi, tout comme la réflexion en formation initiale à 

l'enseignement semble le faire. Des situations semblables vécues dans d'autres écoles 

à partir de réflexions imposées des directions sont aussi rapportées par les 

enseignantes, qui semblent avoir une réaction commune : « C'est sûr que les 

enseignants disaient, ah c'est lourd! Mais ça a un but pour toi. Des fois ils le voyaient 

d'une autre façon. » (R5-L209) « Des fois ça nous "pesait" un peu, mais dans le fond 

c'est une richesse. Des fois on ne le voit pas sur le coup. » (R5-L1191) Lors de 

l'entretien individuel final, Lise explique avoir eu le sentiment de « se faire cuisiner» 

et que la présence des membres de la direction ajoutait un « décorum» qui contribuait 

à la lourdeur du processus imposé: « Il me semble que ça faisait bien du monde pour 

qu'on jase comme dans notre salon! » (RI-L744) Toujours de manière à illustrer 

l'exigence d'une planification réfléchie, Diane exprime pour sa part une certaine relati­

vité par rapport aux décisions pédagogiques, probablement pour manifester son 

inconfort relatif à l'importance accordée au fait de réfléchir ses décisions. En effet, 

elle considère que l'enseignement est davantage une profession d'essais-erreurs, 

comme le démontre sa réaction à un questionnement de Lise: 

- Parce qu'à la place de partir du tout, on aurait pu juste choisir une affaire ... 
- Bien, moi je ne pense pas qu'on aurait dû! J'ai de la misère avec ça. Je me 
dis, on est en enseignement, là ... Ce sont des essais. C'est correct aussi comme 
ça je pense ... (R3-L188) 
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En peu de mots, d'un côté se manifestent chez les enseignants un besoin et des 

attentes liés à l'action immédiate, ce qui engendre une certaine résistance à une 

réflexion consciente qui n'est pas nécessairement rentable sur le coup dans la classe. 

Cependant, de l'autre côté se manifeste aussi le désir de prendre le temps de réfléchir 

davantage. Un enthousiasme était d'ailleu~s notamment perceptible lors de la 

première rencontre collective: « Je trouve ça le fun qu'on ait fait ça parce que ça me 

fait réfléchir et je trouve qu'en enseignement, on n'a pas de temps pour ça. On ne le 

fait pas souvent; on passe par-dessus des choses. » (R1-L1173) Après la discussion 

de la troisième rencontre, où les enseignantes ont manifesté une « saturation» de 

réflexion, la directrice réitère la chance qu'elles ont de prendre ce temps d'arrêt, 

comme elles le mentionnaient à la première rencontre: 

Ce temps-là qu'on prend, c'est du temps pour avoir des discussions qu'on n'a 
pas dans le quotidien et dans le roulement. Il n'y a personne d'autre dans 
l'école qui prend ce temps-là pour avoir ces discussions-là autour de la péda­
gogie. (R3-L669) 

Ce à quoi les enseignantes donneront leur assentiment. Lise rapporte d'ailleurs lors 

de la rencontre individuelle avoir apprécié ce temps d'arrêt et de réflexion en groupe: 

Se retrouver en gang ... On a toujours su toutes les trois qu'on n'est pas 
pareilles et c'est tant mieux! On apporte toutes quelque chose de différent. 
Mais se retrouver et avoir du temps ensemble pour jaser, mettre au clair des 
choses ... Oui, on voudrait avoir du temps pour concevoir, mais juste de le dire. 
On fait beaucoup de temps, mais on n'a jamais de temps. Moi, c'est le constat 
que je fais, puis ça me fait dire il faut que je m'arrête, [que] j'analyse un peu 
ce que je fais. (RI-L731) 

Les participantes admettent d'ailleurs que leurs années d'expérience en enseignement 

les éloignent parfoiS de cette réflexion: « Le danger de ne pas planifier (dans le sens 

de réfléchir), c'est d'être confortable dans nos pantoufles là aussi! » (R1-L623) En 

contrepartie, le fait de recevoir des stagiaires en enseignement contribue à les 

rapprocher de l'analyse de pratiques et de la réflexion, leur offrant ainsi « un petit 

miroir ». L'échange suivant démontre qu'elles constatent avoir abandonné des 

pratiques profitables: 

- Tu ris, mais moi je vais vous dire un petit secret! J'ai ressorti des planifs de 
stagiaire. Au début on trouve ça ... Heille regarde! Tu sais les travaux à 
l'université, là! C'est long. Ils en font, puis ils en font... Après avec ça je me 
suis dis, je vais ressortir ça juste pour la formulation, pas pour l'activité. Mais 
à un moment donné, quand tu es dans le roulement, on le fait plus spontané­
ment ou pas du tout. 
- On ne le fait pas .. . 
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- C'est parce qu'on sait où on s'en va, on a l'expérience [ ... ] Puis, nos stagiaires 
nous le disent, c'est long! Il faut tout décortiquer. Mais quand tu regardes ça, 
ça ressemble un peu [à ce qu'on fait ici]. 
- Même le retour sur l'activité! Même ça! Qu'est-ce que j'aurais dû faire de 
différent? Qu'est-ce que je peux améliorer? On ne le fait pas, mais dans le fond 
ça apporte beaucoup de modifications à ton enseignement. (R3-L1554) 

Le rapport entre l'action immédiate et la réflexion planificatrice est donc marqué par 

la reconnaissance de la valeur de l'un et de l'autre. Cette situation amène les ensei­

gnantes à aborder un équilibre à trouver entre les deux, notamment parce qu'elles 

doivent constamment réajuster la programmation temporelle en fonction de ce qui se 

produit réellement dans l'action (voir 4.1.1.4). À ce sujet, lorsque l'hypothèse d'un 

tiraillement entre les pensées planificatrices et ce qui se passe réellement dans 

l'action leur a été exposée dans l'analyse en construction, elles ont interrogé 

l'utilisation de ce mot: 

On dirait que c'est le mot « tiraillement ». Tu l'as présenté comme si on ne 
savait pas trop sur quel pied danser. Au contraire! Je me permets d'aller sur 
un pied puis de revenir [ ... ] Ce n'est pas que je ne me sens pas bien, c'est 
comme un équilibre. Essai, erreur, essai, erreur. C'est comme ça que je le 
vois. C'est là oui, mais ce n'est pas un obstacle. On y va! On essaie! On 
découvre d'autres choses et on s'ajuste! Et en continuité tout le temps. (R4-
L132) 

Chantale exprime particulièrement bien cet équilibre qu'elle tente de garder: 

Je suis très spontanée [avec claquement de doigts]. Je n'ai jamais été très 
forte à tout planifier. C'est planifié dans ma tête! Mes décisions sont prises, 
mais restent [flexibles]. Je sais qu'il y a des enseignantes qui sont très carté­
siennes et tout doit être cédulé. Moi je suis capable de dire on se revire, on 
fait d'autres choses. Ça a des bons et des mauvais côtés aussi. .. Parce que 
c'est sûr, des fois tu n'as pas toujours pensé à la différenciation et c'est ça qui 
m'a permis cette année [d'aller plus loin]. (RI-L1133) 

En somme, une ambivalence se manifeste entre l'importance reconnue de la réflexion 

et les besoins liés à l'action immédiate, notamment due à l'urgence d'agir auprès des 

élèves, ce qui suppose un équilibre à trouver entre la part de réflexion et de 

spontanéité dans les décisions pédagogiques. 

4.2.2 La difficulté d'adopter une approche consciente et rationnelle 
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Un flou s'est manifesté entre un raisonnement conscient et l'intuition dont les ensei­

gnantes font preuve, amenant à penser qu'il s'avère difficile de tracer les frontières 

entre les pensées préactives et celles réalisées dans l'action. Effectivement, les 

enseignantes prennent des décisions sans nécessairement être conscientes qu'elles 

le font, ce que Chantale et Lise réalisent lors de la dernière rencontre collective: 

- Des fois, on le fait spontanément. C'est juste de faire l'inverse et de décor­
tiquer ce que je fais, et je suis capable [de le nommer ensuite]. 
- Qu'est-ce que je fais! Juste ça! (RS-Ll072) 

Un des constats des participantes vers la fin du processus concerne cette conscience 

de prendre des décisions planificatrices. Lise explique avoir réalisé être « plus plani­

fiée [qu'elle ne le] pensait. Que c'était même un besoin ». (RS-Ll147) Chantale, de 

son côté, constate au moment de discuter du portrait de l'analyse de ses logiques 

d'action qui lui est présenté à la rencontre individuelle qu'elle intègre inconsciemment 

ses décisions planificatrices: 

Quand je le regarde comme ça, je m'aperçois qu'on dirait que je le planifie et 
que je ne m'en rends pas compte. Parce que tu m'aurais posé la question ... Je 
suis tellement.. . Je sais où je m'en vais, c'est comme imprégné, donc on dirait 
que c'est planifié, mais c'est comme pas planifié. (RI-L949) 

D'ailleurs, cette prise de conscience l'amène à se sentir cohérente et fière. Force est 

de constater que les pensées planificatrices sont omniprésentes, mais sans être 

toujours conscientisées. Effectivement, à savoir quand les participantes planifient, 

elles répondent à tout moment: 

- Période libre, le matin, le soir, même en écoutant la télé! Des fois il y a des 
choses qui nous viennent. Des fois je me réveille la nuit, je me dis je vais faire 
ça de même! C'est vrai! 
- Moi aussi je faisais ça! Quand j'enseignais, ma journée se settait dans ma 
demi-heure de route le matin. 
- Moi des fois, je me couche le soir et je set up. On planifie tout le temps! (R1-
LS96) 

Cette situation contribue sans doute au fait qu'il soit difficile de nommer ses décisions. 

Ce difficile accès au raisonnement des enseignantes s'est manifesté à différents 

moments dans le cadre du projet. Notamment, lors d'une activité réflexive pour 

réaliser un retour sur des tâches mises en place par les participantes, elles ont trouvé 

l'exercice ardu, même si elles reconnaissent à la fin apprécier davantage cette struc­

ture pour analyser leurs pratiques que le modèle de résolution de problèmes: « Moi, 
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je t'avoue, je suis comme ... Attends un peu. Ça ne me vient pas, là! » (R5-L247) 

« C'est un peu difficile parce que je suis quelqu'un d'hyper spontané! » (R5-L274) 

Lise exprime particulièrement bien le fait que de conscientiser demande un effort : 

« Quand on parlait du "penser d'avance", je ne pouvais pas te donner d'exemples de 

ce que je faisais! On dirait je le fais et je l'oublie! » (RI-L509) Elle raconte un peu plus 

tard avoir trouvé difficile de réaliser qu'elle n'était pas toujours consciente de ce 

qu'elle fait, et considérer que cette démarche, bien qu 'elle soit intense, puisse être 

utile à tous les enseignants: 

Je trouvais ça intense. Puis je me disais, allume! Mais en même temps, je ne 
suis pas quelqu'un qui a de la difficulté à parler. Mais là, ça ne me venait pas 
facilement. Et je me dis, ce que ça veut dire, c'est que je ne le sais pas ce que 
je fais. Je pense qu'au niveau de prendre conscience, ça peut servir à tout le 
monde. (RI-L721) 

Notons qu'à la fin de la quatrième rencontre, tout comme le fait Lise à la fin de la 

cinquième rencontre, Chantale explique avoir réalisé l'importance de conscientiser ce 

qu'elle fait intuitivement et souhaiter planifier plus consciemment: 

Depuis la dernière rencontre, ce n'est qu'une prise de conscience de plus en 
plus, un questionnement [que] tu fais [habituellement de manière] spontanée. 
[ ... ] Moi, ça me fait beaucoup réfléchir sur ma profession et ma façon d'agir 
pédagogiquement. (R4-L1151) 

Au final, les frontières semblent difficiles à tracer entre les pensées préactives et 

celles ayant lieu dans l'action, ce qui crée un flou entre le raisonnement conscient et 

l'intuition, et suppose un effort supplémentaire pour conscientiser les décisions. 

4.2.3 La gestion du temps coincée entre collectivité et singularité 

Comme il a déjà été mentionné, lorsqu'elles portent un regard sur les besoins de leurs 

élèves, les enseignantes alternent entre une analyse selon une démarche globalisante 

(collectivité) et selon une démarche individualisante (singularité), cette dernière étant 

plus souvent associée aux quelques élèves qui rencontrent des difficultés. Ceci amène 

donc les enseignantes à balancer leur attention entre ces deux entités (les élèves ou 

l'élève) selon le moment et selon la situation. Les discussions ont permis de démon­

trer que ce processus amène parfOiS quelques tensions dans le rôle qu'elles 
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s'attribuent et dans leurs manières de gérer le temps de classe. À titre d'exemple, 

Diane, qui choisit de planifier pour « la moyenne», se questionne sur son rôle en lien 

aux élèves n'ayant pas les acquis pour être en cinquième année: 

Jusqu'à quel point aussi on est capable en tant qu'enseignant? Il ya des limites 
aussi. C'est quoi les limites de l'enseignant, c'est quoi qui nous appartient puis 
c'est quoi qui appartient à l'orthopédagogue aussi? [ ... ] Si tu adaptes [et qu'il] 
faut que tu fasses de la 3e année, de la 4e

, de la 2e
, de la 1ère 

... (R3-L26) 

Afin de justifier un rôle plus centré sur la collectivité que sur les singularités, les 

participantes abordent la crainte de « niveler par le bas», l'importance de se centrer 

sur le niveau de contenus acquis de la majorité et de maintenir des attentes et 

exigences égales pour tous. L'échange suivant, entamé par la directrice, en est une 

manifestation très éloquente: 

- Quelque chose qui est important à mon sens, [c'est qu'il] ne faut pas que 
notre 20 % nous amène à niveler par le bas. 
- Non! 
- Donc, ton intention doit rester la même! Avoir des attentes élevées pour les 
élèves, c'est ça aussi! Il ne faut jamais planifier pour le 20 %. Ce qu'il sera 
capable d'aller chercher ce 20 % là [d'élèves en difficulté], il aura nivelé par 
le haut. (R3-L1468) 

Rappelons que Lise a de son côté plutôt fait le choix de planifier son enseignement en 

fonction des élèves en difficulté de son groupe. Diane, qui situe clairement son rôle 

par rapport à la moyenne, considère que ce réflexe d'enseigner en fonction du niveau 

des élèves en difficulté est plus fréquent chez les enseignants ayant de l'expérience 

auprès de cette catégorie d'élèves: 

Je ne veux pas avoir de préjugés, mais souvent un orthopédagogue qui 
enseigne au primaire va souvent partir des plus faibles. Mais tu ne peux pas 
faire ça, sinon tu ne finiras plus! Ce n'est pas lui ton portrait d'élèves, le portrait 
de ta majorité. C'est ça ton élève moyen. (RI-L134) 

En plus de se manifester dans le fait de choisir en fonction de qui sera conduit 

l'enseignement, ce positionnement relatif à leur rôle amène aussi les participantes, à 

différents moments, à aborder le sentiment de devoir abdiquer pour certains élèves. 

'Effectivement, le temps dont certains auraient besoin pour répondre aux attentes et 

aux normes en lien à un contenu apparait irréaliste aux enseignantes relativement à 

la progression du groupe-classe et à la programmation temporelle à suivre. Cette 

situation amène parfois les participantes à devoir choisir de cesser d'investir du temps 

pour certains élèves: 
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Je pense que ce n'est pas le fait de ne pas vouloir, mais c'est de se projeter. 
Un moment donné tu te dis, j'ai planifié mais je n'ai pas réussi à finaliser ce 
que j'avais à faire [ ... ]. Ou peut-être que des fois je veux trop intégrer ceux 
qui ont de la difficulté. Puis à un moment donné, c'est ça qui me fait comme 
retarder. Des collègues [m'ont déjà dit de] lâche prise! Tu veux plus qu'eux 
autres, là. Elle est où la [limite]? (R1-L711) 

Un moment donné, tu ne peux pas passer 300 heures ... (R3-L1418) 

Des fois il y en a qui ne finissent jamais. Le rythme? Peut-être [que c'est] ça 
qui dérange le plus, parce qu'il faut mettre une limite. Il y en a qu'à Noël, ils 
n'auraient pas fini. [ ... ] Parce qu'à un moment donné, tu ne peux pas enseigner 
avec une minorité. C'est impossible! Si tu fais ça, tu ne t'en sortiras jamais. 
Tu vas rester toujours sur [le même contenu]. (RI-L126) 

Cesser d'investir du temps fait aussi écho à la nécessité que les enseignantes ressen­

tent d'accepter que tous n'arriveront pas à atteindre les exigences: 

- Penser à nos élèves qui ultimement n'y arriveront peut-être pas, bien c'est 
parce que ce n'est pas pour eux autres qu'il faut que tu planifies. 
- Non! 
- Il ne faut pas que tu les oublies dans ta planification, mais tu ne vas pas 
multiplier les activités. Quand 80 % de tes élèves ont compris, ça ne donne 
rien de t'acharner puis de continuer. 
- Non! (R3- L1445) 

Lise ajoute elle aussi faire son possible tout en reconnaissant que certains n'y 

arriveront pas: « Je sais qu'il y en a deux, trois qui n'y arriveront pas. Mais j'essaie 

que tout le monde comprenne, au minimum. » (RI-L325) Cette situation ne semble 

pas des plus sereines pour cette dernière, qui raconte une situation avec un groupe­

classe particulièrement difficile auquel elle a enseigné il y a quelques années: 

J'ai l'impression de passer vite. C'est comme de mettre une couche de peinture 
et de dire: « ah c'est pas pire! Je pourrais en mettre deux, mais je vais arrêter 
à une ». Je sens [qu'il y a] certaines personnes que j'ai, pas abandonnées, 
mais j 'ai dû faire des choix. Et ça, j'ai trouvé ça moins intéressant. (RI-L882) 

D'un autre côté, avant de « lâcher prise», les enseignantes expliquent avoir confiance 

que l'élève n'ayant pas atteint les exigences aura l'occasion de retravailler ce contenu 

ultérieurement, comme le démontre l'échange suivant: 

- Mais je me dis que je vais le réinvestir. Là, on écrit un texte, c'est plus 
difficile. On s'est donné des moyens. Bien, à la 3e étape, on reprendra ça avec 
lui, cette partie-là! 
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- On y va aussi. Tu sais c'est 4-5. Tu ne peux pas aussi bloquer tout ça pour 
4-5! On passe, puis eux autres on reviendra, on fera de la récupération. On 
donnera autre chose ... (R3-L1427) 

Si ce n'est pas avec les enseignantes elles-mêmes que les élèves retravailleront ces 

contenus, dans certains cas, ce sera l'année suivante. Effectivement, cette idée de ne 

pas « s'acharner» s'associe également au fait d'envisager le redoublement : « on 

commence à lâcher prise parce qu'on sait où il s'en va » (R5-L233). D'ailleurs Lise 

considère que cette option n'est pas suffisamment envisagée et qu'elle se sent alors 

dans l'obligation d'aller traduire la situation à l'enseignant qui l'accueillera dans sa 

classe ensuite: 

Je ne comprends pas pourquoi je dirais « heille tant pis, tu avais juste à com­
prendre vite! Tu comprendras l'an prochain! » Et c'est justement quand on fait 
passer des jeunes qu'on trouve que ça ne marche pas ... Moi je ne me sens pas 
à l'aise. Je vais voir le prof et je dis écoute, cet enfant-là, oublie ça, il n'est 
pas de niveau. Mais il est rendu là. Je trouve que c'est plate parce que souvent 
on le laisse passer et je trouve que pour l'autre, ce n'est pas mieux après. (RI-
689) 

Reconnaitre que certains élèves n'atteindront pas les exigences amène aussi à cher­

cher à valoriser ce qui est tout de même réussi, comme nous pouvons le constater 

dans l'échange suivant: 

- le 20 % [d'élèves qui n'auraient pas compris], j'essaie, lui dans ce qu'il est, 
de l'améliorer le plus que je peux. Bien lui, il n'est pas capable de séparer les 
paragraphes, je ne peux pas m'acharner! Toi, tu as quand même trouvé ça. Je 
vais l'amener quelque part où je peux l'amener. Tu ne sauveras pas le monde! 
- Bien, c'est pour ça comme Diane disait, le récit en 5 temps; pour un élève 
c'était même difficile de les identifier, en plus de les mettre en ordre. Au 
moment où je suis, il peut les identifier, mais de là à les mettre en ordre .. . Au 
moins il peut les identifier. Ça arrête là! Je vais lâcher. Le temps, un moment 
donné ... 
- Mon 20 %, je me dis cet élève-là il est là, moi ce que je veux, c'est l'amener 
au moins là. J'ai fait une part. [ ... ] Parce qu'ils partent de loin ces élèves-là, il 
ne faut pas l'oublier! Puis ils n'arriveront peut-être pas au top, mais ils vont 
peut-être faire quelque chose d'extraordinaire dans leur vie, ça n'a rien à voir. 
Mon but c'est qu'ils vivent des petites réussites, puis des fois je leur dis: mon 
homme, tu es parti de loin! Regarde tout le chemin que tu as fait ! Sois fier de 
ce que tu es! (R3-1453) 

En résumé, compte tenu de la programmation temporelle à respecter, une tension se 

manifeste entre l'attention à accorder au groupe-classe (collectivité) et l'attention à 

apporter aux élèves (singularités), ce qui amène les enseignantes à devoir prendre 
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position quant au rôle qu'elles se donnent et à trouver leur équilibre dans cette déci­

sion. 

4.2.4 Un sentiment de surcharge associé au processus de développement 

Il a déjà été mentionné que les participantes auraient souhaité utiliser le projet pour 

développer des ateliers sur les fractions en mathématiques, qu'elles ont vécu une 

déception associée au fait qu'il ne leur a pas été fourni de matériel clé en main, et 

qu'un réflexe en planification de l'enseignement est de se centrer sur les tâches à 

proposer aux élèves ou à développer, amenant parfois à considérer que planifier est 

synonyme de développer, « monter» du matériel, « bâtir» des tâches. Le processus 

de développement est donc au cœur des pensées planificatrices et il représente une 

surcharge pour les enseignantes qui ont le sentiment de ne pas avoir le temps de le 

faire. Cette situation explique en partie une certaine déstabilisation qui s'est vécue 

tout au long du projet. Lors de la présentation des premières hypothèses d'analyse 

au début de la quatrième rencontre, il leur a été présenté l'idée selon laquelle l'étape 

de développement et de production s'avère non négligeable par le temps qu'elle 

exige, et que ce temps peut constituer un obstacle suffisamment grand pour que les 

tâches planifiées ne soient pas actualisées. À cela, Lise répond avec aplomb: 

Je suis tout à fait d'accord avec ça! Mon problème c'est ça; c'est que je veux 
bien, ça me tente, je suis allumée sur plein de choses. Mais plein de choses, 
dans le temps, même si je donne le plus de temps que je peux, je n'y arrive 
pas. Donc c'est de ça qu'on parlait avec [la directrice] la dernière fois. Le fait 
qu'on avait besoin d'avoir du temps pour pouvoir construire des choses. En 
surplus que du temps qu'on donne déjà. On ne se dit pas, je ne développe pas 
parce que je n'ai pas de temps à mettre là-dessus! C'est plus je donne le temps 
maximum, puis je n'y arrive toujours pas, malgré tout, à tout faire ce que 
j'aimerais faire. (R4-L41) 

Face à ce besoin de temps, la directrice avait d'ailleurs proposé aux participantes lors 

de la rencontre précédente d'adresser une demande de libération afin de se réunir et 

développer du matériel. Même si elles n'ont finalement pas donné suite à cette 

demande, la suggestion a eu l'effet de diminuer le niveau de frustration lié au manque 

de temps. Les enseignantes ont le désir de développer pour actualiser leurs décisions 

planificatrices, mais elles se sentent « coincées» : « Bien c'est sûr que je voudrais 

en faire plus! Il y a des choses que des fois, la tête me part puis là, oui je voudrais 



166 

planifier et je me sens coincée. Ce serait mieux, mais je manque de temps, pour 

développer, produire. » (R4-Ll1S8) 

Lors du retour de la dernière rencontre collaborative sur le processus du projet, la 

directrice mentionne un changement qu'elle a perçu qui amène les enseignantes à 

aborder une pression qu'elles ressentent en lien au développement de matériel: 

- Ce que j'ai observé, c'est le passage « on s'en vient s'assoir ici, puis planifier 
égale monter du matériel ». Non. Planifier, c'est se placer au-dessus de ça, 
au-dessus de «je voudrais avoir tout plein de petites activités bien montées ». 
On l'a vu! La grosse rencontre. Je l'ai senti moi cette pression-là. Et j'ai aussi 
senti une espèce de soulagement. 
- [ .. . ] 
- Il Y avait comme une pression. 
- Puis une pression que vous vous mettiez. Mais qu'à partir du moment où on 
a mis les choses plus claires ... 
- Moi je pense que c'était une fausse conception que tu te fais. Ah il me semble 
pour être capable, je vais m'en aller planifier et monter du matériel. Je ne te 
dis pas qu'il n'en faut pas! C'est sûr que ce serait le fun aussi. 
- Mais là, on est ailleurs. (RS-Ll048) 

Ainsi, partant de l'impression qu'elles devaient indubitablement développer des 

tâches ou du matériel pour prendre en compte une diversité de besoins, l'importance 

du développement de tâches et de matériel s'est modulée au fil des rencontres, 

comme l'explique Chantale : 

Au début, on est arrivé avec une logique de vouloir tout changer. Finalement, 
juste à partir de la situation qu'on a donnée en maths tantôt, [ ... ] on n'a pas 
eu à s'assoir pendant des heures à faire ça. Déjà, ça pour moi, c'est quelque 
chose qui est intéressant. Une démarche [plus accessible]. De vouloir produire, 
d'avoir du temps ... Oui, il y a une partie. Mais encore là, l'équilibre. Au début 
je le voyais peut-être plus: faut que je prépare ci, ça! Les ateliers, les ci les 
ça! Puis que finalement ... (RS-Ll033) 

Pour diminuer la surcharge associée au développement de tâches et de matériel, les 

participantes abordent aussi l'idée de se contenter de ressources pédagogiques moins 

abouties: 

- On peut des fois les travailler sans les plastifier. Des fois j 'abandonne ça, 
mais je fais le même concept. Je suis moins fière. 
- [ ... ] 
- C'est soit je le fais wow wow wow, mais je ne réponds pas à un besoin 
d'apprentissage et de motivation tout de suite [parce que je prends le temps 
de le développer parfaitement]. Je suis aussi bien de le faire là [mais avec du 
matériel imparfait]. (R4-L920) 
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Aussi, elles abordent la possibilité de miser sur la collaboration pour partager les 

responsabilités de développement du matériel et des tâches, ou encore partager du 

matériel déjà conçu. Toujours dans l'idée de diminuer la surcharge associée au 

développement pour lequel elles manquent de temps, les participantes envisagent 

certaines stratégies pédagogiques qui sont moins exigeantes en développement. Ceci 

n'est pas sans rappeler la considération de l'accessibilité et de la facilité dans le 

recours ou non à une stratégie (voir 4.1.4.1). 

C'est donc dire que le processus de développement de matériel et de tâches est au 

cœur des pensées planificatrices, et il serait mal venu de négliger l'impact de cet 

enjeu dans les décisions planificatrices. D'ailleurs, une dernière stratégie abordée par 

les participantes est d'utiliser des ressources pédagogiques existantes telles que les 

manuels scolaires: « Sans manuel, on courait après notre souffle. » (R1-L57) Dès la 

première rencontre collaborative, un malaise a émergé concernant l'utilisation de ce 

type de ressources pédagogiques. Si, pour certaines, le manuel s'avère « un 

soutien », une façon de se « libérer », une ressource les empêchant de partir à la 

recherche d'exercices à photocopier ou à imprimer pour l'étape de consolidation et 

d'assimilation, pour Chanta le, il est une contrainte. Elle explique vivre un « dilemme» 

parce que cela ne fonctionne tout simplement pas avec sa façon d'enseigner: 

Moi, je suis un peu anti manuel. Pas anti, mais comme je dis, je pars d'une 
façon depuis x années. Et pourtant, j'ai déjà travaillé dans mes débuts avec 
des manuels scolaires. Je ne te dis pas que ça a seulement des désavantages; 
ça vient comme appuyer. Mais pour moi, ça me freine. Ça m'éteint. C'est clair! 
Et je l'ai constaté cette année! Et même si on me dit oui, mais c'est un 
complément. Peu importe. Je sais qu'on en a besoin, mais on est capable de 
monter, faire autre chose. Ça c'est une grosse préoccupation. Moi, je suis très 
confrontée depuis que je suis ici. Et je suis en remise en question. (RI-L801) 

De surcroit, elle ajoute que la séquence et la progression proposées dans le manuel 

ne correspondent pas toujours à celles de ses élèves, en plus de ne pas toujours être 

conforme à la progression des apprentissages : « Tu as beau dire conforme à la 

progression des apprentissages, il y a des éléments qui manquent selon tes lunettes 

d'enseignante. » (R1-L1186) La directrice ajoute quant à elle que cette ressource 

pédagogique vient nécessairement avec des obligations: 

Force est d'admettre que si vous avez un manuel, c'est une contrainte. Toi, tu 
le vois peut-être plus contraignant, mais ça reste que la contrainte est là pour 
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tout le monde. On s'est doté d'un matériel: il faut minimalement l'utiliser. (R3-
L149) 

Lise précise toutefois qu'il convient d'utiliser les manuels avec jugement : « C'est 

comme un livre de recettes, je ne fais jamais une copie conforme de la recette. » (RI­

L670) 

En résumé, le développement et la production des tâches et du matériel nécessaires 

à l'actualisation de la programmation didactique élaborée semblent au cœur de l'acte 

de planification et engendrent un sentiment de surcharge. Cependant, ce processus 

représente parfois une liberté appréciée par rapport à l'utilisation exclusive de 

ressources pédagogiques clés en main telles que les manuels scolaires. 

4.2.5 La contrainte de conserver et d'exposer des traces écrites 

À l'intérieur du processus collaboratif, les traces écrites des planifications sont 

apparues une thématique délicate à aborder. Dès la première rencontre, alors qu'on 

avait demandé aux participantes d'apporter un exemple de traces écrites d'une 

activité ou d'une série d'activités planifiées pour une diversité de besoins, et ce, 

indépendamment de la forme qu'elles priorisent (liste à points, plan mensuel, schéma, 

tableau, etc.), elles ont plutôt proposé de raconter verbalement des activités: 

- On est en période d'examen. Je suis honnête, là. 
- Je peux te parler de ce que j'ai fait récemment... 
- On a apporté nos grosses traces [en référence au manuel scolaire]. Non [c'est 
une blague], mais on a apporté nos supports. Mais on n'a pas ... 
- Je peux peut-être partir de ce que j'ai fait pour les fractions? (R1-L205) 

Face à cette situation, la directrice émet l'hypothèse qu'il y a probablement une gêne 

à montrer ses traces planificatrices, qui ne sont peut-être pas suffisamment formelles 

pour qu'on soit à l'aise de les montrer à un groupe constitué de ses pairs, des 

directrices et d'une chercheuse. Ainsi, la tâche de formaliser ces traces pouvait 

représenter un ajout, comme l'explique Chantale : « Mais comme au début on s'est 

sentie comme si, mon dieu, il fallait préparer des affaires. Faut faire si! Et avec du 

recul, je n'avais pas à le préparer; j'avais juste à regarder mes choses ... » (RI-L1143) 

Cette situation dénote aussi une certaine représentation des attentes par rapport aux 
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traces écrites qui découle d'une approche de la planification en termes de leçons et 

qui est encore très présente en formation initiale à l'enseignement. D'ailleurs, toutes 

s'entendent pour dire que les traces planificatrices en contexte universitaire sont très 

différentes de ce qu'elles font réellement, donnant l'impression qu'elles ont besoin de 

justifier qu'elles fonctionnent différemment: 

Mais de laisser des traces ... Tu sais, ce n'est pas tout détaillé, pas comme une 
planification d'une stagiaire, là! Moi je n'ai pas ça! (RI-Ll055) 

Moi [l'université] ça m'a écoeuré de la planification. Ça ne finissait plus. Puis 
je me disais voyons donc! Il n'y a pas un prof qui fait ça! 15 pages pour une 
période d'ECR [éthique et culture religieuse]. Je trouvais ça plate! (RI-L565) 

La directrice abonde dans le même sens et explique que l'utilisation du canevas uni­

versitaire est lourde dans le quotidien et ne met pas l'accent sur ce sur quoi les 

enseignants doivent vraiment porter leur attention: les besoins des élèves. 

Toujours pour illustrer la contrainte que peut représenter le fait de conserver des 

traces planificatrices écrites, Chantale explique que dans le contexte scolaire 

bénéficiant d'un Programme d'éducation internationale où elle a enseigné pendant 

plusieurs années, les obligations de revoir les planifications et de garder des traces 

lui ont donné une « petite écoeurantite ». Lise, quant à elle, ressent très fortement 

cette contrainte: « Le problème d'écrire, ça reste un problème d'écrire ... » (R3-L736) 

Lors de la dernière rencontre collective, elle mentionne avoir réalisé « que malgré 

[sa] grande spontanéité [elle] pouvait davantage laisser des traces. » (R5-Ll147) Elle 

explique: 

Avant, je l'avais plus en tête, puis je me mettais un titre, exemple. Là, je suis 
plus à me les écrire même si c'est vite vite. Je me suis fait des feuilles brouillon. 
J'ai écrit tout ce que j'avais dans ma tête. Ensuite, je reviens et je fais des 
crochets. Ça je l'ai fait. Avant je l'avais plus en tête. (R5-Ll079) 

D'ailleurs, le projet permet de mettre en lumière que les manières de fonctionner pour 

garder des traces écrites sont très différentes les unes des autres et elles dépendent 

grandement de la façon dont les participantes organisent leur enseignement. 

Effectivement, Lise, qui donne une grande importance à la manière dont elle anime 

ou explique les contenus, mentionne garder des traces très succinctes de ses 

décisions concernant l'animation, lui donnant l'impression de ne pas « réellement 

écrire» : 
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Je pars tout le temps, exemple, de ça devrait être quoi la notion à voir. Là, je 
me dis avec ça, premièrement, qu 'est-ce que je vais leur dire, pour leur expli ­
quer. Et là, je le mets dans ma tête. Parce que souvent je le l'écris pas. Ça 
c'est encore un défaut. Je l'écris en gros, là. Je me mets des tirets, des mots­
clés. (RI-L559) 

Lorsqu 'à propos, il arrive aussi que ses traces planificatrices sous forme de liste à 

points soient reliées à une thématique qu 'elle pourra traiter dans les différentes 

matières scolaires. Chanta le, qui fonctionne davantage en interdisciplinarité et en 

projet, explique conserver des traces sous forme schématique pour mieux illustrer les 

liens: 

Pour des nouveaux projets, bien, je vais l'écrire sur une grande feuille 11 x 
17. Là je dis, dans ma semaine, je suis dans mon projet d'univers, j'ai 
5 lectures d'écrites. Ensuite en maths, si je veux faire ma station spatiale, ça 
c'est l'aire et le périmètre. En arts : « et si c'était vrai » , c'est comme un 
bonhomme extraterrestre, c'est mes arts! Mes sciences, ok ma démarche ... 
Admettons que j 'ai une feuille comme ça, c'est global! Mais là je te parle d'un 
projet que je connais. Donc, toi tu arrives et je m'absente, bien tu aurais ça. 
Toi, pour les deux prochaines semaines, c'est ça que tu as à faire. (RI-Ll062) 

L'enseignante précise qu'il ne s'agirait maintenant que d'ajouter à l'aide d'une étoile 

ses décisions prises de manière à répondre aux besoins des élèves. Pour sa part, 

Diane explique garder des traces de ses décisions directement dans des organisateurs 

temporels. Ainsi, elle a d'abord un plan de l'étape dans lequel elle inscrit les contenus 

à voir selon les matières scolaire (p. ex. lire, écrire, probabilité et mesure) ainsi que 

quelques tâches et ses évaluations. Ensuite, elle a un plan mensuel dans lequel elle 

classe les tâches par semaines et selon les matières scolaires, elle y inscrit les leçons 

qu'elle fera ainsi que les devoirs à la maison qu 'elle envisage. Finalement, elle se fait 

un plan hebdomadaire dans lequel elle place les tâches reliées aux contenus (p. ex. 

l'accord du verbe avec les mots-écrans). Pour ce faire, elle explique se demander: 

« Là je vais me dire, comment je pourrais leur montrer ça? Est-ce que je vais faire 

juste ces pages-là? Ai-je le temps de faire ça? » (R4-Ll290) 

Il demeure que les enseignantes reconnaissent des avantages au fait de conserver 

des traces écrites de leurs décisions planificatrices . Notamment, pour Lise, cela 

permet de conscientiser les décisions et de les mettre à l'épreuve : 

Prendre le temps de l'écrire, de laisser des traces pour savoir où tu t 'enlignes 
là-dedans. Des fois, juste de le voir, tu te dis que ça ne fonctionnera pas. 
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Quand tu l'as en tête, des fois tu ne penses pas à tout, ou tu en oublies des 
petits bouts. Mais le fait de l'écrire ... Moi hier j'ai fait ça, ça a pris 5 minutes. 
(RS-L970) 

Aussi, le fait de garder des traces permet d'avoir un point de départ pour l'année 

suivante et gagner du temps à long terme: 

Ce que je peux dire c'est que je recommence chaque année. Puis là je me dis 
ah je l'ai fait! Qu'est-ce que j'ai fait avec ça? Donc, souvent je rebâtis des 
choses que j'avais déjà bâties. Des fois c'est bien, je me dis c'était pas super 
si je ne m'en rappelle pas! Mais je devrais des fois me laisser plus de traces 
pour me souvenir ... (RI-LS67) 

Les enseignantes peuvent aussi garder des traces de leurs décisions qui se sont 

révélées gagnantes, et ainsi ne pas les oublier: 

Parce que moi, j'ai souvent tendance à y aller plus spontané. Sauf que des fois 
tu oublies . Comme tu me demanderais ce que j'ai fait, je dirais oups! Je ne me 
souviens plus. Je l'ai fait, mais je ne m'en souviens plus. Et là juste de l'avoir, 
tu peux t'assoir, quand tu regardes ton portrait de classe cette année, tu dis 
voici des actions. Je vais me préparer. J'avais déjà essayé ça. C'était 
fonctionnel, ça allait bien! (RS-L143) 

À terme, il convient de retenir que la question des traces planificatrices écrites active 

une représentation des attentes basées sur l'expérience en formation initiale, ce qui 

amène un certain malaise par rapport aux manières de faire effectives, beaucoup 

moins systématiques, et uniques parce que dépendantes de leurs façons d'organiser 

leur enseignement. Le recours aux traces écrites dans la planification se situe à 

l'intersection de la contrainte que représente cette exigence et des bienfaits perçus. 

4.3 Une illustration: le portrait de trois logiques d'action 

Afin d'illustrer trois figures de style dans les variations possibles dans la dynamique 

de base du processus décisionnel et des tensions qui s'y vivent, cette section se 

propose de faire le portrait des logiques d'action de Lise, Diane et de Chantale. 

Quelques informations concernant leur parcours permettent d'abord de situer les 

enseignantes afin de mieux comprendre leur mode de fonctionnement et leurs 

habitudes planificatrices, leurs décisions pédagogiques et le raisonnement sous­

jacent, ainsi que les tensions auxquelles elles sont sensibles. 
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4.3.1 Le cas de Lise 

Comme il a déjà été mentionné dans la description des participants (voir 3.2.3.2), 

Lise possède 14 années d'expérience, parmi lesquelles une dizaine se sont déroulées 

dans le secteur de l'adaptation scolaire et sociale où elle a pu miser sur la relation 

avec ses élèves, être flexible relativement aux attentes du programme d'étude et 

s'adapter au rythme des élèves. Cette expérience l'amène à être reconnue pour sa 

capacité à composer avec une classe « difficile ». 

4.3.1.1 Une vue d'ensemble du processus décisionnel 

Considérant ce parcours et les expériences qui le jalonnent, Lise a développé sa façon 

bien à elle de planifier pour une diversité de besoins. D'abord, ses pensées planifica­

trices concernent surtout l'identification de tâches à proposer aux élèves en fonction 

des contenus qu'elle cible et la clarification de ses manières d'expliquer ces contenus. 

Même si elle prend un certain nombre de décisions pédagogiques en fonction de 

besoins qu'elle a anticipés, ses décisions ne sont pas toujours conscientisées et elle 

accorde beaucoup de valeur à l'habileté des enseignants à s'adapter aux besoins des 

élèves et au fait d'être confortable avec ce qui n'était pas prévu (posture réactive). 

En ce sens, le respect du rythme du groupe et des élèves est important pour elle. 

D'ailleurs, elle préfère s'assurer de la compréhension en profondeur, se dit très à l'aise 

de prendre plus de temps que prévu et ne ressent pas trop l'obligation de respecter 

un temps fictif ou de couvrir l'ensemble des contenus du programme de formation 

générale. Elle privilégie une planification journalière, écrite au crayon effaçable, 

compte tenu de l'ajustement constant qu'elle doit apporter à la programmation 

temporelle, l'amenant d'ailleurs à questionner la nécessité de garder des traces de 

ces décisions planificatrices, surtout dans un organisateur temporel (p. ex. un 

calendrier mensuel). Sinon, le fonctionnement de Lise s'arrime davantage avec une 

liste à points de tâches à réaliser concernant un contenu et reliée à une thématique 

lorsque possible. 
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4.3.1.2 Une sensibilité à certaines tensions 

Finalement, en ce qui a trait aux tensions qui marquent le processus décisionnel, Lise 

est particulièrement sensible au défi que représente l'exigence de réfléchir et d'ana­

lyser lorsqu'elle planifie, surtout lorsque ce processus est imposé. Elle compose aussi 

avec la difficulté d'adopter une approche consciente et rationnelle. Être consciente de 

ce qu'elle fait et de pourquoi elle le fait lui demande un effort d'évocation, tout comme 

le fait de garder des traces écrites de son analyse des besoins des élèves ou de ses 

décisions planificatrices. Elle aborde d'ailleurs cet objectif personnel à plusieurs 

reprises lors du processus collaboratif. Aussi, Lise est très sensible à la surcharge que 

peut représenter le développement de matériel ou de tâches. Malgré l'impression 

qu'ils ne sont pas toujours suffisamment significatifs pour les élèves, elle considère 

que les manuels sont une façon de se libérer de la surcharge du développement de 

tâches et elle choisit de les utiliser en apportant les modifications nécessaires afin de 

les simplifier. De plus, le partage d'idées et d'activités est une solution qu'elle 

mentionne à plusieurs reprises, ce qui traduit à nouveau un besoin de matériel. 

Finalement, Lise se centre sur des besoins collectifs, mais en modulant son 

enseignement sur le cheminement des élèves plus faibles de ce groupe-classe. 

D'ailleurs, elle n'hésite pas à prendre du temps pour bien permettre aux élèves 

d'atteindre les exigences. Il arrive toutefois qu'elle ait le sentiment de ne pas pouvoir 

« prendre le temps» avec tous ses élèves, ce qu'elle trouve inconfortable. 

4.3.1.3 Des décisions pédagogiques et le raisonnement sous-jacent 

Lise s'appuie sur un certain nombre de besoins courants pour prendre des décisions 

pédagogiques. Par exemple, elle considère que les élèves ont couramment besoin 

d'exemples pour concrétiser ce qui est abstrait, à cause du peu de signifiance des 

contenus. Ainsi, elle décide de modéliser des façons de faire et de fournir des 

exemples très concrets, dans un langage que les jeunes comprennent, pour expliquer 

les contenus plus abstraits. Toujours en réponse au peu de signifiance de certains 

contenus, elle planifie en gardant en tête que les élèves doivent avoir du plaisir pour 

apprendre et faire des liens entre les contenus et leur vie réelle. En ce sens, elle 
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considère que les manuels scolaires ne présentent pas toujours les contenus de 

manière significative et synthétique pour les élèves. 

De plus, Lise s'appuie aussi sur des besoins spécifiques à son groupe-classe pour 

prendre des décisions pédagogiques. Notamment, elle planifie des tâches qui se 

modulent au niveau le plus bas dans la progression (parfois le niveau inférieur à son 

niveau scolaire). De manière réactive, elle ajuste aussi le rythme de son enseigne­

ment pour « suivre le groupe ». Elle constate des besoins chez son groupe-classe 

quant à la signifiance des contenus, surtout en termes de motivation et d'intérêts. En 

ce sens, elle planifie des tâches qui rejoignent des thématiques qui intéressent ses 

élèves, en plus de tenter d'animer de la manière la plus motivante possible, en faisant 

« son show». D'ailleurs, pour elle, indépendamment des stratégies pédagogiques à 

mettre en place, ces démarches sont vaines si les élèves ne sont pas motivés et 

intéressés. D'ailleurs, elle-même se dit incapable d'enseigner un contenu ou de 

proposer une tâche qu'elle trouve « plate ». Finalement, elle constate chez son 

groupe-classe des préférences au niveau des démarches d'apprentissage et planifie 

donc des tâches qui leur permettent, par exemple, de bouger en travaillant. Il est 

intéressant de constater que Lise est une enseignante qui se considère kinesthésique 

et qui a besoin de bouger et d'être active, ce qui l'amène à intégrer facilement des 

stratégies pédagogiques qui répondent à ses préférences au niveau des démarches 

d'apprentissage. Malgré cela, elle considère qu'il est plus difficile de faire des ateliers 

lorsque les élèves n'ont pas encore les préalables nécessaires, alors qu'elle doit encore 

« installer sa gestion de classe ». 

Lise constate en outre des besoins individuels en termes de contenus acquis, notam­

ment chez certains élèves en difficulté. Ainsi, elle planifie en cherchant à tenir compte 

de ces besoins en allant plus ou moins loin dans les contenus, en variant ses attentes 

dans le plan de travail ou dans les tâches, en réalisant des tâches en ateliers. Elle 

considère toutefois qu'en réponse à ce besoin, les ateliers sont moins accessibles 

parce qu'ils sont exigeants en développement et nécessitent des ressources 

humaines. À ce titre, elle trouve facilitant de planifier une animation motivante et de 

varier les attentes et les exigences dans une même tâche (plutôt que de chercher des 

tâches de différents niveaux de difficulté, par exemple). Pour ce qui est de l'efficacité 
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pour l'accompagnement des élèves, Lise considère que le fonctionnement en plan de 

travail, tout comme les tâches de modélisation et d'explicitation, constituent des stra­

tégies pédagogiques qui lui permettent d'avoir un peu plus de contrôle sur le rythme 

et donc de pouvoir observer les élèves en difficulté qui ne comprennent pas afin de 

leur offrir davantage de soutien. D'ailleurs, de manière réactive, elle choisit d'offrir ce 

soutien notamment en réexpliquant aux élèves lorsque nécessaire, sous forme de 

cliniques ou d'explications à son bureau. 

4.3.2 Le cas de Diane 

Rappelons qu'au moment du projet, Diane a 23 années d'expériences, parsemées de 

plusieurs expériences de formation continue. Changeant fréquemment d'année 

d'étude, elle considère manquer de temps et ne pas avoir la stabilité nécessaire pour 

développer du matériel qui lui servira à long terme, ou pour peaufiner du matériel 

déjà développé. 

4.3.2.1 Une vue d'ensemble du processus décisionnel 

Plus souvent qu'autrement, les pensées planificatrices de Diane sont orientées sur le 

contenu « à voir » et l'identification des tâches à réaliser dans le temps imparti. 

Rappelons qu'elle considère qu'à ce moment, elle n'a pas à réfléchir aux besoins de 

ses élèves qui émergeront pendant les tâches. Ainsi, Diane ne voit pas la nécessité 

d'adopter une posture proactive parce qu'elle préfère répondre aux besoins en 

situation ou revoir sa planification au fur et à mesure. Pour elle, l'enseignement 

repose en grande partie sur cette habileté. De plus, au moment de clarifier l'intention 

pédagogique, Diane a le réflexe de penser à ce qu'elle fera pour travailler ce contenu 

(son but) ou encore à ce que les élèves réaliseront comme tâche (leur but). 

Cependant, il arrive que sa réflexion l'amène à se demander ce qu'elle souhaite que 

les élèves sachent, à sortir les évaluations qu 'elle envisage pour clarifier les contenus 

qui seront évalués. Elle est relativement sensible au temps dont elle dispose et se fixe 

des dates limites en accord avec les évaluations. Il s'agit d'ailleurs de son premier 

critère organisationnel pour conserver des traces écrites de ses décisions : elle fait 
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un arrimage entre une planification mensuelle, hebdomadaire et journalière. La ges­

tion des comportements devient un « grugeur de temps» encore plus difficile à gérer, 

selon elle, que la progression des élèves dans les apprentissages. 

4.3.2.2 Une sensibilité à certaines tensions 

Diane est plutôt réfractaire aux exigences de la réflexion et de l'analyse en fonction 

des besoins des élèves, puisqu'elle n'y voit pas nécessairement d'utilité. Pour elle, 

enseigner demande plutôt de l'ajustement et des démarches d'essais et d'erreurs. En 

ce qui a trait au sentiment de surcharge relié au développement de tâches et de 

matériel, Diane considère que les ressources pédagogiques (telles que les manuels 

scolaires) sont une façon de s'en libérer, même si elle démontre le désir de miser 

davantage sur le fonctionnement en ateliers. Finalement, Diane considère que son 

rôle d'enseignant est relié à « la moyenne» et elle tente de « faire sa part» pour les 

élèves qui n'atteignent pas les acquis en misant plutôt sur leurs petites progressions. 

4.3.2.3 Des décisions pédagogiques et le raisonnement sous-jacent 

Malgré qu'elle privilégie une posture réactive par rapport à la diversité, Diane prend 

un certain nombre de décisions pédagogiques en s'appuyant sur des besoins courants. 

Ainsi, elle considère que les élèves ont fréquemment des conceptions erronées, ce 

qu'elle tente de contourner en planifiant des tâches de mise à niveau. Elle croit aussi 

que les élèves ont besoin de se sentir en confiance et en sécurité dans certains 

domaines où ils se sentent moins compétents. Elle choisit alors de faire des tâches 

qui offrent beaucoup de soutien. Elle considère que les élèves ont besoin d'exemples 

sur les façons de faire pour donner de la signifiance aux démarches, ce qui l'amène à 

planifier des tâches de modélisation et d'explicitation. Diane croit aussi que les élèves 

ont généralement besoin de donner de la signifiance aux contenus et décide de 

planifier des tâches plus inductives et de découverte, ou encore des tâches de 

manipulation. Elle reconnait que les élèves ont généralement différentes façons 

d'apprendre, ce qui l'amène à varier son enseignement. Finalement, elle croit que les 
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élèves ont couramment besoin d'assimiler les contenus et planifie en ce sens des 

tâches de pratique d'habiletés. 

Diane constate chez son groupe-classe un niveau d'acquis général, ce qui l'amène à 

planifier en fonction de ce dernier, et donc « pour la moyenne ». D'ailleurs, elle con­

sidère que son rôle a des limites en ce qui a trait aux élèves qui bénéficient de 

modifications en classe et qui doivent travailler des contenus de niveau inférieur à 

celui correspondant à la moyenne. De manière réactive, elle décide d'ajuster ce 

niveau général en fonction de la compréhension de la majorité et choisit aussi 

d'ajouter de nouveaux enseignements lorsque nécessaire. Il arrive aussi qu'elle cons­

tate chez le groupe-classe un besoin d'assimiler davantage et qu'elle décide donc 

d'ajouter plus de pratique d'habiletés. De plus, Diane considère que certains groupes 

n'ont pas les habiletés sociales nécessaires pour faire des tâches où ils collaborent, 

ce qui influence son choix d'y avoir ou non recours. 

Diane s'appuie sur certains besoins individuels pour prendre des décisions pédago­

giques, principalement quant aux niveaux des contenus acquis et des rythmes 

d'apprentissage d'élèves en particulier. Pour répondre à ces besoins, elle a tendance 

à planifier des tâches qui lui permettent d'offrir davantage de soutien à des élèves en 

particulier, et à planifier des tâches qui comprennent différents niveaux adaptés aux 

besoins de sous-groupes (faibles, moyens, forts). D'ailleurs, elle considère que le 

fonctionnement en ateliers est vraiment efficace pour augmenter le niveau de soutien 

pour certains élèves, puisqu'elle peut les accompagner de plus près ou demander à 

l'orthopédagogue de le faire. Toutefois, ce fonctionnement, tout comme les projets, 

demande beaucoup de temps de développement de tâches et de matériel, et en ce 

sens, il est moins facile à intégrer dans ses programmations didactiques. · À ce titre, 

un enseignement combiné à l'utilisation de manuels scolaires pour l'assimilation est 

facilitant parce qu'il n'exige pas de développement de matériel. Dans une posture 

réactive, Diane a aussi tendance à offrir davantage de soutien, notamment en 

récupération. Elle constate également des besoins individuels de confiance et de 

sécurité auxquels elle tente de répondre en offrant plus de soutien. Qu'il soit planifié 

ou non, le soutien est omniprésent dans la manière dont Diane décide de prendre en 

compte les besoins de ses élèves. 
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4.3.3 Le cas de Chantale 

Soulignons de nouveau qu'une bonne partie des 25 années d'enseignement de Chan­

tale s'est déroulée dans une école à Programme d'éducation internationale. Elle y a 

développé des « automatismes» quant à l'organisation de l'enseignement en modules 

et quant au soutien des habiletés coopératives, cognitives et métacognitives. 

4.3.3.1 Une vue d'ensemble du processus décisionnel 

Les pensées planificatrices de Chantale sont orientées vers l'identification de tâches, 

mais elle semble familière avec une réflexion sur les besoins de ses élèves, surtout 

en termes d'obstacles potentiels qu'elle anticipe et pour lesquels elle cherche des 

solutions. D'ailleurs, elle trouve son équilibre dans le projet en analysant à rebours 

les besoins de ses élèves à partir des tâches qu 'elle a l'habitude de faire. Elle privilégie 

donc une posture proactive face à la diversité, et ce, même si elle mise aussi sur sa 

capacité à s'adapter en situation et à réagir en fonction de ce qui émerge. Chantale 

considère que la planification est un cycle continu et elle préfère se fier à une 

planification globale qu'elle revoit de semaine en semaine pour respecter le rythme 

des élèves en difficulté, les « nouvelles clientèles », ce qui explique en partie sa 

flexibilité en lien à la programmation temporelle envisagée. Son fonctionnement 

l'amène davantage à conserver des traces écrites sous forme schématique pour 

illustrer les liens avec les différents contenus et le projet signifiant auxquels ils se 

rattachent, ce qui lui laisse un espace pour ajouter à l'aide d'une étoile ses décisions 

prises de manière à répondre aux besoins des élèves. Chantale a le réflexe de 

formuler ses intentions pédagogiques à l'aide d'un verbe d'action et de se demander 

ce qu 'elle souhaite que ses élèves soient capables de faire , ce qui s'accorde bien avec 

le fait de clarifier les résultats d'apprentissage escomptés. La clarification de ces 

résultats l'amène naturellement à penser à ses exigences et donc aux adaptations 

possibles à offrir à certains élèves, tout en maintenant ses attentes. 
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4.3.3.2 Une sensibilité à certaines tensions 

Concernant les différentes tensions qui émergent lors du processus décisionnel, Chan­

tale apprécie la liberté de ne pas avoir de manuel à utiliser, malgré la surcharge que 

peut représenter le développement de tâches. Aussi, elle manifeste se sentir prise 

entre le temps dont dispose le groupe-classe pour atteindre les exigences et le temps 

dont certains élèves auraient besoin, l'amenant ainsi à trouver son équilibre en se 

disant qu'elle poursuivra son accompagnement lors de tâches subséquentes ou qu'un 

autre enseignant le fera l'année suivante. 

4.3.3.3 Des décisions pédagogiques et le raisonnement sous-jacent 

Plusieurs décisions pédagogiques de Chantale s'appuient sur des besoins courants. 

En effet, elle considère que les élèves ont généralement besoin d'une mise à niveau 

sur certains contenus de base. Ainsi, elle planifie des tâches d'activation des 

connaissances antérieures pour revenir sur certains préalables. Elle croit que les 

élèves ont généralement besoin d'exemples pour donner de la signifiance aux 

contenus et elle planifie des séances de remue-méninges afin d'offrir des exemples 

et une certaine modélisation aux élèves. Toutefois, Chantale considère aussi qu'il faut 

être prudent dans la modélisation et l'explicitation de manière à éviter d'imposer des 

structures toutes faites à l'élève, ce qui l'empêche de se donner ses propres façons 

de faire. Chantale pense aussi que les élèves ont couramment besoin d'apprendre 

dans un contexte signifiant. Ainsi, elle planifie contextualiser les contenus, par 

exemple, dans le cadre de projets interdisciplinaires ou en faisant le plus souvent 

possible des liens avec la vie des élèves. Elle considère que ces stratégies 

pédagogiques qui misent sur la contextualisation des apprentissages (interdiscipli­

narité, projets, lien avec la vie des élèves, etc.) sont efficientes parce qu'elles 

permettent de réellement s'assurer que les élèves ont compris et sont en mesure de 

transférer leurs apprentissages. En ce sens, elle considère que le manuel n'est pas 

efficace pour accompagner l'apprentissage des élèves parce que les tâches qui y sont 

proposées sont décontextualisées et ne sont pas significatives pour les élèves. 
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Chanta le considère que les stratégies pédagogiques qui misent sur la coopération 

active des élèves sont une belle occasion de travailler les habiletés sociales, tout 

comme les activités d'activation des connaissances antérieures sont une belle occa­

sion de travailler les habiletés cognitives et métacognitives. Elle croit que les élèves 

ont différentes préférences au niveau des démarches d'apprentissage et elle tente de 

mettre à la disposition des élèves différentes possibilités afin de varier les processus 

d'apprentissage possibles. Chantale considère d'ailleurs que son besoin de bouger, 

toucher, voir et manipuler l'amène à prioriser ce type de stratégies, qu'elle juge facile 

à intégrer à ses façons de faire. 

La tendance à planifier en fonction de besoins de groupe est faible chez Chantale. Elle 

constate toutefois chez son groupe-classe un niveau d'acquis général en fonction 

duquel elle planifie. De manière réactive, il lui arrive d'offrir une mise à niveau ou un 

enseignement supplémentaire pour réajuster les préalables du groupe-classe lorsque 

nécessaire. En contrepartie, elle planifie davantage en fonction de besoins individuels, 

notamment sur le plan des contenus acquis des élèves. Elle a donc tendance à 

planifier des tâches qui comprennent différents niveaux adaptés aux besoins de sous­

groupes ou à adapter des tâches pour certains élèves. Cependant, Chantale considère 

qu'il faut être prudent dans l'identification des élèves aux sous-groupes « faibles, 

moyens, forts», d'une part parce que ces groupements ne peuvent être homogènes, 

et d'autre part pour éviter les « étiquettes» associées à l'intégration de ce statut par 

l'élève. Dans une posture réactive, elle a tendance à ajuster en situation le niveau ou 

la quantité de tâches demandées, à adapter individuellement les tâches lorsque 

nécessaire, et finalement à offrir davantage de soutien en fonction de ce qu'elle 

observe, notamment par des cliniques . Chantale constate aussi des besoins en termes 

de préférences indivi.duelles en matière de démarche d'apprentissage. Ainsi, elle 

planifie offrir des possibilités aux élèves pour qu'ils choisissent de quelle manière ils 

s'approprieront les contenus. 
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4.3.4 Quelques distinctions entre les logiques d'action 

Afin de jeter un regard sur les logiques d'action des trois enseignantes et de cerner 

quelques distinctions, ces résultats peuvent être examinés à partir de la dynamique 

de base du processus décisionnel et de résolution de problèmes (figure 3). 
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Figure 3 Dynamique de base du processus décisionnel des enseignants 

Selon les discussions dans le cadre de ce projet, le mode de fonctionnement de Lise 

permet de comprendre que le temps n'est pas un impératif [1] auquel elle accorde 

beaucoup d'importance dans ses décisions pédagogiques. Elle prend des décisions [2] 

plus à court qu'à long terme en fonction des besoins des élèves qui émergent selon 

les contenus à voir [1] , dans une posture plus réactive. Ces décisions pédagogiques 

[2] ne sont pas toujours conscientisées et mises en mots, et l'établissement d'un plan 

écrit de celles-ci lui apparait peu pertinent, surtout dans un organisateur temporel. 

Dans ce contexte, Lise est sensible, entre autres choses, aux tensions qui découlent 

du fait d'adopter une approche consciente et rationnelle, de l'exigence de réfléchir et 

d'analyser la situation de planification et de conserver des traces écrites de ces déci­

sions. 
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Pour sa part, Diane, au moment du projet de recherche, considère surtout devoir 

réfléchir au contenu à voir et au temps imparti pour le faire [1] pour prendre des 

décisions pédagogiques [2]. Le temps est d'ailleurs son premier critère d'organisation 

des traces écrites de ces décisions (calendrier et organisateur temporel), et la 

clarification de ses intentions pédagogiques est souvent liée aux tâches à réaliser ou 

à son enseignement. Pour elle, les élèves ne font pas partie d'une réflexion a priori, 

mais a posteriori au moment de réajuster la programmation didactique. Diane est 

sensible au caractère exigeant d'une réflexion et de l'analyse préalable, surtout 

lorsqu'elle est centrée sur les besoins des élèves, n'y voyant pas nécessairement 

d'utilité. Puisque la représentation de son rôle est de s'assurer de la progression de 

la « moyenne », elle est aussi sensible à la tension qui résulte du rapport entre 

collectivité et singularités. 

Pour ce qui est de Chantale, son mode de fonctionnement est familier avec le fait 

d'analyser les besoins des élèves [1] afin de prendre des décisions pédagogiques [2], 

parfois à rebours en identifiant des obstacles potentiels à contourner. Elle clarifie ses 

intentions pédagogiques en réfléchissant aux résultats d'apprentissage souhaités, et 

planifie sa programmation didactique de manière plus globale afin de pouvoir 

demeurer flexible dans la gestion du temps [1]. Ses traces écrites prennent alors des 

formes plus schématiques pour offrir une vue d'ensemble. Une des tensions 

auxquelles elle est sensible est liée à la liberté que procure le fait de développer le 

matériel et les tâches réalisées avec les élèves de même qu'à la surcharge que cela 

peut représenter. De plus, Chantale se sent parfois prise entre collectivité et 

singularités dans le choix du rythme à donner aux apprentissages à cause de son 

désir de prendre davantage de temps avec les élèves qui en ont besoin. 

Toujours dans l'idée de mettre en évidence des distinctions entre les logiques d'action 

des enseignantes, il est possible de constater grâce à la reprise de la figure 2 qui 

illustre l'essai de synthèse des modalités de prise en compte de la diversité des 

besoins, que les décisions pédagogiques des trois enseignantes et les raisonnements 

sous-jacents ne sont pas les mêmes. 
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Figure 2 Essai de synthèse des modalités de gestion pédagogique de la diversité des besoins 



Bon nombre de décisions pédagogiques de Lise abordées et justifiées dans le cadre 

du projet de recherche s'attaquent à la perméabilité de la culture et de la forme 

scolaires par la mise en place de situations d'apprentissage significatives (moti­

vantes et qui rejoignent leurs intérêts), et par l'explicitation des connaissances et des 

stratégies (modélisation et concrétisation par les exemples). Certaines de ses déci­

sions pédagogiques sont aussi raisonnées par le désir de s'attaquer aux carac­

téristiques individuelles de ses élèves et par la prise en compte des préférences 

au niveau des démarches d'apprentissage (apprendre en bougeant et en étant actif, 

kinesthésique). Plusieurs de ses décisions sont basées sur le désir de répondre aux 

rythmes d'apprentissage et aux niveaux de préparation, principalement des 

élèves qu'elle considère comme étant en difficulté, en ayant recours à 

l'individualisation des parcours d'apprentissage (plan de travail) et en basant son 

enseignement sur le plus bas niveau de complexité du programme (ajuster le niveau 

ou les attentes des tâches). Finalement, Lise a fréquemment recours à l'augmentation 

du niveau de soutien de manière plus individuelle (cliniques, explications à son 

bureau). 

La grande majorité des décisions pédagogiques abordées et justifiées par Diane dans 

le cadre du projet de recherche sont basées sur le désir de répondre aux rythmes 

d'apprentissage et aux niveaux de préparation des élèves qui sont différents. 

Notamment, elle décide de jouer sur les niveaux de complexité du programme (tâches 

de mise à niveau, ajustement de l'enseignement au niveau d'acquis général, tâches 

à différents niveaux adaptés aux besoins de sous-groupes/faibles, moyens, forts) ou 

encore d'augmenter le niveau de soutien (récupération et en présence pendant les 

tâches). Ses autres décisions sont justifiées du désir de contourner la perméabilité 

de la culture et de la forme scolaires par la mise en place de situations 

d'apprentissage authentiques (tâches inductives et de découvertes, manipulation) et 

par l'explicitation des connaissances et des stratégies (modélisation des façons de 

faire). 

Enfin, Chantale explique bon nombre de ces décisions pédagogiques dans le cadre du 

projet de recherche par le besoin de contourner la perméabilité de la culture et de 

la forme scolaires, ce qu'elle tente de faire par la mise en place de situations 
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d'apprentissage authentiques et significatives (contextualisation dans les projets 

interdisciplinaires, lien avec la vie des élèves) et par l'explicitation des connaissances 

et des stratégies (activation des connaissances antérieures, remue-méninges afin 

d'offrir des exemples). Certaines de ses décisions pédagogiques sont aussi motivées 

par le désir de tenir compte des caractéristiques individuelles de ses élèves par 

la prise en compte des préférences en matière de démarche d'apprentissage (mise à 

disposition de possibilités pour varier les démarches et processus d'apprentissage 

possibles). Bon nombre de ses décisions sont basées sur le désir de répondre aux 

rythmes d'apprentissage et aux niveaux de préparation en modulant les tâches 

en fonction du niveau de complexité du programme (ajustement du niveau de la tâche 

en fonction des contenus acquis du groupe-classe, enseignement supplémentaire 

pour réajuster les préalables, tâches qui comprennent différents niveaux adaptés aux 

besoins de sous-groupes), en individualisant les parcours d'apprentissage (niveau et 

attentes adaptés pour certains élèves) et en offrant davantage de soutien lorsque 

nécessaire (clinique). 



CHAPITRE V: DISCUSSION ET PORTÉE DE LA THÉORISATION 

Ce chapitre traite de l'apport des résultats dans le champ de l'éducation, à la lumière 

des savoirs scientifiques existants. Ainsi, il s'agit de traiter de différents phénomènes 

que cette étude permet de corroborer et d'enrichir, de revisiter les assises concep­

tuelles sur lesquelles s'appuie cette étude, et de revoir certaines composantes de la 

situation problématique qui a mené à la réalisation de la recherche. Les phénomènes 

mis en évidence offrent des constats pour une redéfinition et une clarification des 

frontières de la planification, des précisions sur l'articulation des pensées 

planificatrices, ainsi que la mise en lumière de déterminants contextuels qui pèsent 

sur l'acte de planifier. Finalement, des pistes à prendre en considération sont 

avancées pour la formation initiale et continue à la planification de l'enseignement 

pour une diversité de besoins. Au fil de ce chapitre, des recommandations et des 

pistes de recherche sont aussi suggérées. 

Précisons que de manière surprenante, la question de la diversité des besoins et des 

tensions initialement pressentie lors de la clarification de la problématique de 

recherche s'est avérée moins dominante dans les préoccupations des enseignantes 

que la question du processus même de planification (plus près d'une perspective des 

didactiques des disciplines et de l'action didactique45
) . La recherche collaborative, par 

sa nature et son souci pour la double vraisemblance, supposait d'étudier l'objet de 

recherche (la planification pour une diversité de besoins) non pas uniquement à 

travers les préoccupations de la recherche, mais aussi à travers les préoccupations 

des enseignants. Le regard porté sur l'objet a évolué au fil du processus de recherche. 

Ainsi, d'autres fondements que ceux présentés en amont du projet auraient pu 

permettre d'amorcer cette étude et jeter un regard différent sur les résultats. C'est 

pourquoi la discussion en appellera à des construits théoriques de ce champ 

45 « L'action didactique se situe sur le plan du raisonnement, de l'analyse, de l'anticipation , de la prise de 
décision et de la création . Elle consiste en un ensemble de processus structurants où s'entremêlent des 
choix pédagogiques plus ou moins délibérés et intégrés à la planification, à l'organisation et à l'action 
pédagogique » (Laurin et Gaudreau , 2001, p. 20) . 
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(didactiques des disciplines et action didactique) afin d'élargir l'interprétation pos­

sible, construits qui auraient pu constituer en soi un autre cadre conceptuel. 

5.1 Des constats pour une redéfinition de la planification 

À titre de contributions scientifiques, les résultats corroborent certains savoirs et en 

apportent de nouveaux pour aider à redéfinir la planification de l'enseignement pour 

une diversité de besoins et à en clarifier les contours. Face au peu de connaissances 

actuelles sur la planification de l'enseignement dans un contexte où les enseignants 

doivent tenir compte d'une diversité de besoins, l'une des retombées espérées de ce 

projet était de contribuer à une compréhension renouvelée de la planification. À ce 

sujet, il ressort une confusion entre la planification-produit et la planification­

processus, des frontières subtiles entre le raisonnement conscient et l'intuition, un 

délicat équilibre à trouver entre réflexion et spontanéité. 

5.1.1 Une confusion entre la planification-produit et la planification-processus 

Cette étude permet de mettre en perspective qu'une confusion est tangible lorsqu'il 

est question d'aborder la planification de l'enseignement avec des enseignants, et ce, 

en partie dû aux façons de se représenter ce volet de la pratique enseignante. Comme 

il a été démontré dans les résultats, réfléchir et analyser la situation au préalable ainsi 

qu'adopter une approche consciente et rationnelle pour faire des choix pédagogiques 

cohérents ne sont pas envisagés de prime abord comme partie prenante de ce que 

les enseignantes entendent par planifier. Mais surtout, la tension associée à la 

contrainte de conserver et d'exposer des traces écrites a permis de mettre .en lumière 

que les enseignantes avaient, quelque part, le sentiment que ce qui était attendu 

d'elles s'apparentait à la planification de leçons détaillées et écrites, telles qu'elles ont 

appris à le faire en formation initiale à l'enseignement. 

Ces représentations de la planification s'expliquent en partie par l'une des principales 

approches abordées dans les assises conceptuelles de cette thèse, soit la planification 

de leçons et l'ingénierie pédagogique. Rappelons que cette approche découle des 
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modèles de planification tylériens, associés à une méthode linéaire où les enseignants 

ciblent des objectifs, identifient des tâches et conçoivent des périodes d'apprentissage 

permettant de les atteindre, souvent sous forme de leçons (Bru, 2002; Legendre, 

2005; Musial et al., 2012; Raynal et Rieunier, 2012; Wanlin, 2009). La prégnance de 

cette représentation n'est pas surprenante considérant la place qu'elle semble occu­

per en formation initiale à l'enseignement, et ce, autant lors des cours à teneur 

didactique que dans les exigences pour la formation pratique lors des stages. Si 

l'approche tylérienne et plus spécifiquement la planification de leçons est encouragée 

chez les enseignants novices, les enseignants d'expérience affirment avoir peu 

recours à ce type de planification autrement qu'en formation initiale afin de répondre 

aux exigences évaluatives (Altet, 2009; Skowron, 2001; Wanlin, 2009). 

Malgré le fait que les enseignants s'éloignent de cette pratique de planification de 

leçons (ce que les participantes du projet confirment), force est d'admettre que leurs 

représentations de ce volet de la pratique enseignante s'en inspirent encore. Souli­

gnons de nouveau qu'à plusieurs reprises, les enseignantes ont précisé ne pas 

planifier « comme à l'Université ». À ce sujet, les modèles linéaires tylériens semblent 

avoir le désavantage d'amener une confusion. Effectivement, le terme 

« planification» est parfois envisagé pour désigner la planification écrite de leçons. 

Or, la planification de l'enseignement est avant tout un processus et la planification­

produit n'en est que le résultat sous forme de traces écrites46
. Cette centration 

éloigne, semble-t-il, de l'analyse de la situation et du processus de prise de décision. 

Dans le contexte actuel, marqué par une diversité de besoins chez les élèves, il est 

primordial de réaffirmer que la planification correspond au processus de prise de 

décisions qui s'appuie sur une analyse de la situation et une anticipation des besoins 

des élèves. Cependant, il demeure que chacune des approches de la planification de 

l'enseignement abordées lors de la clarification des assises conceptuelles initiales 

contribue à saisir la planification dans sa globalité. En effet, il convient de reconnaitre 

à l'approche tylérienne de la planification de l'enseignement son apport quant à 

46 De la même manière, Vienneau (2011) fait le parallèle entre l 'apprentissage-processus et 
l'apprentissage-produit concernant l'acceptation actuelle de l'apprentissage à tire de processus. 
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l'importance de clarifier ses intentions pédagogiques, tout comme cette idée de définir 

les résultats d'apprentissage escomptés afin que la planification serve ce but. De la 

même manière, il est possible de reconnaitre la contribution des autres approches. 

Le design universel, de son côté, précise que les buts d'apprentissage doivent être 

adaptés aux élèves et en fonction du contexte, et qu'il convient d'anticiper les obs­

tacles potentiels à l'apprentissage afin de moduler le matériel et les processus 

d'apprentissage proposés en offrant de la latitude ou plusieurs possibilités aux élèves 

(Meo, 2008; Rao et al., 2014; Rose et Meyer, 2002). Le design et l'ingénierie de 

formation, tout comme les pensées planificatrices et le design thinking, misent sur un 

processus décisionnel qui s'échelonne sur le long terme, en plus de mettre en 

évidence l'importance de l'analyse des besoins des élèves (besoins de formation pour 

l'ingénierie de formation) en fonction desquels les enseignants tentent de choisir des 

tâches et une programmation didactique cohérente. Dans ces trois dernières 

approches de la planification de l'enseignement, le processus décisionnel tient compte 

des particularités de la situation didactique qui orientent et influencent les décisions, 

qui elles ne sont que la partie visible du processus (Carnus, 2002; Hong et Choi, 

2011; Morrison et al., 2013; Wanlin, 2009). Enfin, seule l'approche du design thinking 

traite largement du fait que les décisions sont influencées par différentes variables 

chez les enseignants, qu'il s'agit d'un acte très personnel et que les démarches de 

planification peuvent prendre différentes formes (Charlier, 1989; Charlier et Donnay, 

1993; Hong et Choi, 2011; Wanlin, 2009; Wanlin et Bodeux, 2007), ce que cette 

étude confirme considérant les modes de fonctionnement très distincts entre les trois 

participantes. 

Au final, le constat mis en évidence dans cette thèse ne vise pas à élaguer les apports 

de l'approche de la planification de leçons écrites (tylérienne), mais à faire ressortir 

que la prépondérance de cette approche se fait parfois au détriment de ce que les 

autres approches permettent de comprendre, notamment sur la complexité cyclique 

de la planification et de l'interrelation entre chaque moment planifiés (p. ex. en 

fonction d'une programmation ou d'un plan à plus long terme, etc.), ainsi que sur la 

contextualisation de la planification comme acte situé, et donc la nécessité d'analyser 

consciemment la situation pédagogique initiale (p. ex. en fonction des besoins des 

élèves). Mais surtout, la prépondérance de la planification de leçons écrites dans les 
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représentations des enseignants amène à oublier que les traces écrites ne sont que 

la partie visible du processus décisionnel, et à donner le sentiment aux enseignants 

que les décisions planificatrices prises n'en sont pas réellement si elles ne sont pas 

écrites. Les projets de recherche futurs gagneraient à examiner cet objet en étant 

conscients des représentations initiales desquelles cet objet est porteur, et à prévoir 

les activer et les clarifier afin de contourner cette confusion. 

5.1.2 Des frontières subtiles entre le raisonnement conscient et l'intuition 

À la lumière des résultats, force est d'admettre que toutes les décisions planificatrices 

des enseignantes ne résultent pas nécessairement d'un raisonnement entièrement 

conscient. Le processus de recherche a permis aux participantes de prendre cons­

cience qu'elles planifient plus qu'elles ne le pensaient, et donc que plusieurs décisions 

planificatrices sont prises sans qu'elles ne soient de l'ordre du conscient. D'ailleurs, 

les résultats permettent aussi de souligner qu'il n'est pas toujours facile pour elles de 

nommer tant leur registre d'action (choix pédagogiques) que les raisons de leurs 

actions. Elles ont fréquemment recours à des décisions pédagogiques qu'elles ont 

l'habitude de prendre, décisions qu'elles arrivent parfois à fonder sur un certain 

raisonnement a posteriori, mais qui semblent tellement « intégrées» qu'elles ont le 

sentiment d'y avoir recours inconsciemment. Cette situation les amène d'ailleurs à 

avoir le sentiment d'être intuitives et d'improviser, sans réellement planifier et avoir 

pris ces décisions préalablement. 

Déjà, lors de la clarification de la problématique et des assises conceptuelles, cette 

idée que les décisions planificatrices sont plus ou moins conscientes avait été mise en 

lumière dans une note de synthèse (Wanlin, 2009). Cette thèse permet au passage 

de corroborer que les enseignants ont recours à des routines sans nécessairement 

s'en rendre compte (Bressoux, 2002; Wanlin, 2009); les exemples de l'activation des 

connaissances antérieures ainsi que de l'explicitation et la modélisation qu'elles ont 

le sentiment de ne pas planifier étant flagrants dans les résultats. Ce phénomène 

complexifie l'étude de la planification de l'enseignement. Effectivement, face aux 

frontières subtiles entre le raisonnement conscient et l'intuition, il devient difficile de 
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distinguer et d'identifier les décisions prises sur le vif de celles qui sont des décisions 

planificatrices mais dont les enseignantes n'ont pas conscience, ou qu'elles n'arrivent 

pas à verbaliser clairement. Ces décisions intuitives, même si elles ne sont pas cons­

cientes, ne sont pas pour autant irrationnelles et déraisonnées. Il s'agit plutôt d'une 

intuition raisonnée, qui s'appuie sur l'expérience intégrée par les enseignants. Pour 

ajouter à la complexité d'identifier ce qui est de l'ordre du raisonnement conscient 

dans la planification, il semble que les décisions planificatrices se prennent à tout 

moment, ce que les participantes confirment en identifiant différents moments ou 

endroits qu'elles privilégient. Il convient de retenir qu'il s'agit là d'un défi 

méthodologique considérable. Il demeure difficile d'examiner les pensées 

planificatrices et une réflexion sur les meilleures méthodes pour soutenir 

l'explicitation et pour avoir accès au raisonnement des enseignants est essentielle 

lorsque l'on cherche à étudier cet objet de recherche. 

De surcroit, il a été mis en lumière lors de la clarification des assises conceptuelles 

que la complexité de la planification requiert une démarche la plus rationnelle possible 

suivant un processus décisionnel et de résolution de problèmes (Hong et Choi, 2011; 

Musial et al., 2012). À l'inverse, une recherche effectuée auprès de futures 

enseignantes laisse entrevoir des démarches planificatrices de sens commun « 

fonctionnant ainsi selon des schèmes opératoires implicites, selon des modalités 

empiriques de nature intuitive », « contrairement à la démarche à caractère scienti­

fique qui relève d'un processus d'objectivation d'une réalité extérieure et opposée au 

sujet (construction et résolution d'une situation-problème) » (Araujo-Oliviera et al., 

2011, p. 150). Par exemple, pour Musial et al. (2012), une démarche qui n'est pas 

rationnelle: ne part pas d'un objectif, ne définit pas de moyens optimaux (p. ex. des 

moyens au service d'autre chose que du but), ne peut justifier ou expliciter ses 

moyens (p. ex. relève uniquement de l'intuition), et la justification des moyens ne 

relève pas de la raison (par ex. par habitude). Ce lien entre le rationalisme traditionnel 

et une organisation scientifique du travail, où les activités sont planifiées de façon 

consciente et raisonnée dans le but d'atteindre ses intentions, n'est pas nouveau 

(Legendre, 2005). 
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Certains sont aussi tentés d'associer la professionnalisation en enseignement à cette 

quête de démarches rationnelles, surtout dans le domaine de l'éthique en éducation. 

En effet, on peut lire que la profession implique une fonction de décision plutôt qu'une 

fonction d'exécution, qu'elle nécessite l'exercice du jugement professionnel, s'accom­

pagne d'une certaine autonomie, d'une responsabilité et de l'obligation de rendre 

compte de ses choix, et qu'elle exige la maitrise de connaissances spécialisées 

(Desaulniers et Jutras, 2012; Jutras, Legault et Desaulnier, 2007). Or, il est légitime 

de se demander si cette quête est réaliste d'abord, et ensuite si elle est souhaitable? 

En faisant référence aux domaines de l'éthique et de l'évaluation en éducation, 

Bourgeault (2014) amène à réfléchir à cette quête d'une action rationnelle. Pour lui 

comme pour d'autres47
, les théories de l'action rationnelle et planifiée mettent l'accent 

sur la liberté de l'acteur et de ses choix, liberté qui transige par la rationalité, la 

conscience, l'intention, l'intérêt et les stratégies. Or, cette quête de démarches 

rationnelles est parfois questionnée parce que toute action n'est pas nécessairement 

consciente (Girard, 2007). Selon Perrenoud (2010a), il demeure un inconscient 

pratique chez les enseignants qui les amène à « faire », sans savoir nécessairement 

comment ils le font. Ainsi, Bourgeault (2014) conclut en incitant à la prudence, qui 

exige que l'on tente loyalement de prévoir les conséquences possibles de ses actes 

avant de les entreprendre, mais en prenant acte de garder en tête l'incertitude des 

situations, de demeurer vigilant et à l'affut de manière à moduler les plans grâce à 

son intuition. 

En définitive, il demeure que la planification de l'enseignement pour une diversité de 

besoins doit davantage reposer sur un raisonnement conscient et une démarche 

rationnelle que sur une démarche intuitive. Cette étude permet toutefois de préciser 

que s'il convient de développer le raisonnement et des démarches rationnelles chez 

les enseignants, il ne faudrait pas le faire au détriment de la valorisation et du 

développement de l'intuition, qui se révèle souvent plus raisonnée qu'irrationnelle. 

4 7 Voir Girard (2007). 
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5.1.3 Un délicat équilibre à trouver entre réflexion préalable et spontanéité 

Cette recherche met aussi en lumière le fait qu'aborder la planification de l'enseigne­

ment, c'est soulever l'importance de la spontanéité dans l'enseignement. À la lumière 

des résultats, les enseignantes traduisent la priorité de leurs besoins liés à la 

rentabilité et à l'action immédiate en salle de classe. La valeur accordée à la réflexion 

est plus ou moins mise en opposition avec la valeur accordée à l'action, ce qu'elles 

nomment leur côté « pratico-pratique ». En trame de fond, l'importance de l'action 

permet d'expliquer le bien-fondé et la valeur de la spontanéité en enseignement, en 

plus de mettre en doute une trop grande importance accordée aux capacités d'analyse 

réflexive. Le fait qu'aborder la planification soulève l'importance et la valeur de la 

spontanéité en enseignement a déjà été mis en lumière par Maulini et Vellas (2003). 

Ainsi, les auteurs expliquent que certains peuvent se demander à quoi bon réfléchir 

et travailler sur la planification de l'enseignement si l'essentiel se joue dans 

l'interaction. Ce constat est à prendre en considération dans les futures recherches 

qui porteront sur la planification de l'enseignement de manière à ce que l'objet de 

recherche ne suscite pas chez les enseignants le besoin de justifier la valeur de la 

spontanéité, ce qui fût en partie le cas dans cette étude. 

Les résultats démontrent en outre que la nécessité d'ajuster dans l'action ce qui a été 

planifié et réfléchi est inévitable. Ces ajustements étant fréquemment associés aux 

besoins des élèves qui émergent, ce délicat équilibre entre réflexion et spontanéité 

se traduit de surcroit dans l'équilibre à trouver entre l'anticipation des besoins et 

l'ajustement à ces derniers, entre une posture proactive et réactive à l'égard de la 

diversité des besoins en salle de classe. D'ailleurs, en ce qui concerne la place de la 

spontanéité et de l'ajustement de ce qui a été planifié, les résultats de cette recherche 

ont corroboré les écrits abordés en amont du projet de recherche précisant qu'il est 

salutaire de planifier en ayant conscience de l'importance de s'ajuster, d'avoir recours 

à des décisions conditionnées et donc dépendantes du contexte (Altet, 1993, 2009; 

Charlier et Donnay, 1993). Les comportements improvisationnels des enseignants 

lorsqu'ils acquièrent de l'expérience permettent de s'adapter et de répondre à 

l'imprévisibilité des situations de classe (Tochon, 1989, 2000). L'expérience aidant, 

l'utilisation des routines et des schémas devient une trame de fond sur laquelle ils 
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peuvent s'appuyer, ce qui les amène à se faire davantage confiance et à délaisser la 

planification et la réflexion proactive. Azema et Leblanc (2014) précisent toutefois 

qu'une sensibilité à ce qui se produit dans l'action est nécessaire pour que l'improvi­

sation soit efficace. 

Ainsi, l'éclairage apporté par cette recherche fait apparaitre la problématique sous un 

nouveau jour. En effet, dans les recherches qui concernent la planification de 

l'enseignement pour une diversité de besoins, plutôt que de chercher à remplacer une 

posture réactive par une posture proactive de même qu'à remplacer la spontanéité 

par la réflexion, il convient de chercher à miser sur l'équilibre à trouver entre ces deux 

habiletés complémentaires en enseignement qui doivent se côtoyer sans s'exclure. 

5.2 Des précisions sur l'articulation des pensées planificatrices 

Encore à titre de contributions scientifiques, les résultats corroborent certains savoirs 

et en apportent de nouveaux pour aider à comprendre l'articulation des pensées 

planificatrices des enseignants pour une diversité de besoins. Effectivement, cette 

étude cherchait à identifier le plus fidèlement possible ce qui est réellement à l'œuvre 

dans les pratiques planificatrices effectives pour une diversité de besoins, sans oublier 

les déterminants qui les influencent (Sensevy, 2007). Un nouveau regard sur les 

résultats permet d'identifier certains déterminants aux pensées planificatrices, 

déterminants qui jouent un rôle structurant et organisateur des pratiques 

planificatrices des enseignants. Successivement sont abordées l'influence des 

représentations et de l'épistémologie pratique, la contribution réaffirmée des savoirs 

didactiques et disciplinaires, et l'omniprésence de la question du temps. 
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5.2.1 L'influence des représentations et de l'épistémologie pratique 

Rappelons qu'en cherchant à préciser le processus décisionnel et de résolution de 

problèmes des enseignants, cette étude a permis de caractériser plus spécifiquement 

trois ressources structurantes: 1) les représentations qu'elles ont de la planification 

concèdent une importance relative aux différents impératifs à analyser, dont les 

élèves et leurs besoins, 2) le regard qu'elles portent sur les élèves implique un angle 

d'analyse privilégié pour choisir les besoins auxquels elles décident de répondre, et 

finalement, 3) les représentations qu'elles ont de ces stratégies pédagogiques génè­

rent des considérations pragmatiques à leur utilisation, qui elles influencent l'intention 

des enseignantes d'y avoir recours ou non. Ces ressources structurantes ont toutes 

en commun le fait d'être liées aux représentations des enseignants, qui apparaissent, 

par conséquent, être un déterminant des pratiques. Ainsi, cette étude permet 

d'illustrer, en partie du moins, de quelle manière lorsque les enseignants planifient et 

prennent des décisions (intentions d'agir), ces dernières sont influencées par leurs 

représentations (savoirs, épistémologie, etc.). 

Ces constats ne sont pas nouveaux. Déjà, lors de la clarification de la problématique 

de cette recherche, le rôle des représentations des enseignants dans la résolution de 

problèmes de planification était mis en évidence de manière à démontrer la 

complexité de cet acte créatif sous l'influence de diverses contraintes et de 

l'interprétation bien personnelle que les enseignants en ont (Crahay, Wanlin, Issaieva 

et Laduron, 2010; Hong et Choi, 2011; Maulini et Vellas, 2003; Musial et al., 2012; 

Wanlin, 2009). Dit autrement, le cheminement intellectuel dans la planification de 

l'enseignement est le reflet de la dynamique entre représentations, intentions d'action 

et action. Cette dynamique est traitée dans différents champs théoriques. Par 

exemple, le courant de la psychologie cognitive s'est intéressé à décrire les activités 

cognitives et mentales comme « l'ensemble des opérations de traitement de 

l'information qui assurent la gestion du comportement manifeste » (Raynal et 

Rieunier, 2012, p. 47). Globalement, ces activités mentales permettent de construire 

des représentations et d'utiliser ces dernières pour apprendre, comprendre, 

raisonner, prendre des décisions et résoudre des problèmes (Costermans, 2001; 

Richard, 2004). Les résultats de cette étude réitèrent cette dynamique entre les 
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représentations (notamment des besoins des élèves et des stratégies pédagogiques) 

et le raisonnement, la prise de décision et la résolution de problèmes de planification. 

D'un autre côté, des travaux sur l'épistémologie pratique48 découlent du champ des 

théories de l'action didactique (Sensevy, 2007, 2011). L'épistémologie pratique 

repose sur le postulat selon lequel différents facteurs généraux bornent l'action de 

l'enseignant par un ensemble de contraintes et de ressources (p. ex. le programme 

d'études), dont certaines résultent de la théorie générale de la connaissance de ces 

derniers (Sensevy, 2007, 2011). Cette théorie de la connaissance des enseignants 

est construite à partir des expériences qui façonnent chez eux une certaine conception 

des transactions didactiques, « de ce qu'est l'apprentissage, de que ce peuvent être 

les difficultés d'apprentissage, de ce que peuvent signifier les différences entre les 

élèves, etc. » (Sensevy, 2007, p. 37). Cette épistémologie, en partie implicite, se 

constitue d'une sorte d'arrière-fond qui se traduit dans les pratiques usuelles chez 

l'enseignant et dans une certaine sensibilité qui oriente ses préoccupations et ses 

interventions (DeBlois, 2006, 2014; Marlot et Toullec-Théry, 2014; Sensevy, 2007). 

À cet égard, cette étude permet d'indiquer plus spécifiquement de quelle manière 

cette épistémologie pratique varie d'un enseignant à l'autre et influence le processus 

décisionnel et les tendances en termes de tâches et de programmation didactique. 

L'influence de cette épistémologie pratique dans le processus décisionnel soulève 

toutefois, dans certains cas, des questionnements. Par exemple, s'appuyer sur des 

besoins courants pour prendre des décisions plutôt que sur des besoins spécifiques 

est associé à la représentation que les besoins des élèves sont identifiés à travers des 

généralités sur l'apprentissage, sans nécessairement être situées (p. ex. les élèves 

ont généralement besoin de ... ). Malgré ses avantages, le fait d'appuyer ses décisions 

planificatrices sur des besoins courants suppose certaines limites. Effectivement, les 

besoins courants ne sont pas analysés à partir d'un contexte réel et ils pourraient, 

selon le cas, se révéler moins efficaces que l'enseignant ne pourrait le croire. À cela 

s'ajoute que ces besoins courants peuvent être interprétés à partir de représentations 

48 Il est parfois question, dans d'autres théories du courant des didactiques des disciplines, de 
l'épistémologie professionnelle, du rapport personnel au savoir à enseigner, etc. 
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imparfaites de ce qui aide l'apprentissage49
. Une étude en arrive d'ailleurs à des ques­

tionnements similaires, alors que la planification chez les futures enseignantes serait 

parfois réalisée « en fonction du plaisir qu'elle est censée offrir aux élèves» (Araujo­

Oliviera et al., 2011, p. 149), les amenant à juger de la réussite d'une activité en 

fonction du niveau d'intérêt qu'elle a suscité chez les élèves plutôt qu'en fonction des 

apprentissages que les élèves ont été en mesure de construire. Il demeure que ces 

représentations des besoins courants peuvent s'avérer aidantes pour prendre des 

décisions pédagogiques, mais probablement encore plus lorsque ces besoins sont 

situés par rapport à un contenu disciplinaire en particulier (p. ex. pour apprendre les 

règles grammaticales, les élèves ont généralement besoin de ... ). De plus, l'utilisation 

de ces représentations se révèle probablement beaucoup plus limitée lorsqu'elles sont 

le seul angle mobilisé pour aborder les besoins des élèves, au détriment d'une analyse 

complémentaire de besoins spéCifiques. 

Toujours à titre d'exemple de questionnements qui résultent de l'influence de 

l'épistémologie pratique, considérer le groupe-classe comme une entité en soi (une 

fois trente élèves) plutôt que comme une trentaine d'entités (trente fois un élève) 

(Vienneau, 2006) peut être délicat. Ce constat fait aussi écho aux études qui démon­

trent que les enseignants font des regroupements mentaux des élèves et, dans la 

foulée, ont recours à un « élève collectif» pour fonder leurs décisions. Ces démarches 

globalisantes amènent cependant les enseignants vers des choix pédagogiques qui 

tiennent compte du plus grand nombre et elles ont le désavantage de laisser de côté 

certains élèves qui ne font pas partie de ce « plus grand nombre ». Ceci explique 

probablement en partie une tension vécue par les enseignants entre rythmer 

l'enseignement en fonction de la collectivité (planifier pour la « moyenne ») ou en 

fonction des individus. 'Pour Maulini et Mugnier (2010), une des tensions les plus vives 

de nos démocraties avancées se pose ainsi : Comment conjuguer les besoins et les 

intérêts collectifs aux besoins et aux intérêts particuliers, le partage de l'universel et 

l'attention aux singularités? Cependant, il demeure qu'envisager les besoins de 

manière individuelle a le désavantage d'être beaucoup plus exigeant cognitivement, 

49 Les exemples suivants, tirés des résultats de la recherche et formulés en questionnement, permettent 
d'illustrer cette dél icate situation. Est-ce que choisi r de miser sur la pratique d'habiletés est suffisant pour 
répondre au besoin identifié, soit celu i d'assimiler les contenus? Est-ce que choisir d'offrir une an imation 
motivante est suffisant pour donner du sens aux tâches et motiver les élèves? 
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considérant l'ampleur des besoins à anticiper dans une même planification. Probable­

ment que la solution se trouve à l'intersection de ces deux démarches. Des recherches 

additionnelles sur cette alternance entre une démarche collective et une démarche 

individualisante seraient nécessaires afin de comprendre les meilleures manières de 

concilier ces deux angles dans une même démarche réflexive. 

Finalement, certains questionnements émergent face au constat que les décisions 

planificatrices sont largement tributaires des représentations que les enseignants ont 

des stratégies pédagogiques, notamment sur le plan de la facilité à les intégrer ainsi 

que sur le plan des préalables et habiletés nécessaires aux élèves. L'accessibilité et 

la facilité à intégrer les stratégies perçues par les enseignants peuvent par exemple 

les amener à ne jamais avoir recours à l'une d'elles malgré son fort potentiel pour 

l'apprentissage des élèves. Ce calcul « coût/bénéfice» les amène à faire des choix 

pédagogiques plus « économiques» en remplacement, parfois tout aussi bénéfiques 

pour l'apprentissage, mais parfois moins (p. ex. la récupération, l'utilisation du 

manuel scolaire). Ensuite, on peut se questionner sur le fait que les enseignantes 

envisagent les préalables nécessaires aux élèves à titre de justification pour expliquer 

ne pas ~voir recours à certaines stratégies pédagogiques. Effectivement, se peut-il 

qu'elles privent les élèves d'une occasion d'apprendre à développer ces habiletés ou 

encore de démontrer qu'ils possèdent ces habiletés plus qu'il n'y parait? C'est donc 

dire que les représentations concernant les stratégies pédagogiques amènent les 

enseignants à faire des choix pédagogiques dont le raisonnement sous-jacent est 

parfois moins centré sur les bénéfices en termes d'apprentissage pour les élèves que 

sur d'autres considérations pragmatiques. 

Au final, il convient d'apprendre à composer avec l'influence de ces représentations. 

En effet, il serait bien mal venu de tenter « d'assainir» les pensées planificatrices des 

enseignants de leurs représentations et de leur épistémologie pratique, entreprise qui 

serait probablement vaine. À l'inverse, ces questionnements incitent plutôt à la 

prudence dans l'accompagnement pédagogique et à l'importance de refléter et 

remettre en question ces représentations en situation de planification, à l'aide de 

connaissances issues de la recherche lorsqu'à propos. 
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5.2.2 La contribution réaffirmée des savoirs didactiques et disciplinaires 

En souhaitant comprendre le cheminement intellectuel et le processus décisionnel des 

enseignants, cette étude a permis d'identifier un objet de réflexion et certains savoirs 

enseignants dont la portée n'était pas soupçonnée par la chercheuse à l'amorce de ce 

projet. Effectivement, force a été de constater dans les analyses et les réflexions, le 

rôle déterminant des contenus, de leurs particularités ou des particularités discipli­

naires, ainsi que de la progression logique dans ces contenus. Lors de la clarification 

de cette problématique de recherche, l'influence des approches didactiques et des 

connaissances sur les contenus disciplinaires et les didactiques spécifiques a été mise 

en lumière, mais principalement de manière à illustrer combien ces contraintes, qui 

découlent notamment du programme d'études, contribuent à la complexité de l'acte 

de planifier (Goigoux, 2007; Maulini et Vellas, 2003; Maulini et Wandfluh, 2007). À 

ce sujet, cette étude permet de préciser que les savoirs qui en découlent sont traités 

par les enseignants moins comme une contrainte ou une exigence que comme une 

aide dans la planification du passage du programme prescrit au programme enseigné, 

réaffirmant la contribution des savoirs didactiques et disciplinaires dans la 

planification de l'enseignement pour une diversité de besoins. 

La nécessité de réaffirmer cette contribution vient probablement en partie du reproche 

régulièrement adressé aux didactiques des disciplines sur le fait qu'elles placent 

l'accent sur des procédures et les contenus en faisant fi des élèves et de leurs besoins 

(Reuter et al., 2013). Or, certains sont d'avis qu'il est réducteur d'envisager l'apport 

des didactiques uniquement sur le plan de la compréhension des contenus en tant 

qu'objet, puisque de nombreuses études du domaine des didactiques ont comme 

objet de recherche la situation pédagogique (mise en relation des élèves, des 

contenus, de l'enseignant, avec ses méthodes et moyens pédagogiques, le tout situé 

en contexte) (Laurin et Gaudreau, 2001; Reuter et al., 2013). Dans leur acceptation 

moderne, les savoirs didactiques concernent davantage l'ensemble de ces interactions 

(Raynal et Rieunier, 2012; Reuter et al., 2013). En contrepartie, il arrive que 

l'approche didactique se place en désaccord face aux approches cognitives et 

psychologiques qui elles, se centrent sur les élèves et minimisent la fonction du savoir 

et de la rencontre avec le système didactique dans la production des difficultés 
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d'apprentissage (Marlot et Toullec-Thérv, 2014). Les résultats de cette étude réaffir­

ment plutôt la contribution de toutes ces perspectives pour analyser et intervenir dans 

la situation pédagogique (élèves, contenus, enseignant, contexte). 

Sur ce point particulier, les résultats démontrent qu'au moment de clarifier leur inten­

tion pédagogique sous forme de résultats d'apprentissage escomptés, les ensei­

gnantes mettent à contribution leurs savoirs didactiques et disciplinaires afin de 

nommer exactement ce qu'elles souhaitent que les élèves sachent, comprennent et 

soient capables de faire à la fin de la tâche ou de la programmation didactique. Elles 

ont une réflexion épistémique leur permettant d'isoler les microprocessus en jeu dans 

les contenus. Ces savoirs permettent par ailleurs de préciser les adaptations qu'il est 

possible de faire sans que cela n'empêche de vérifier l'atteinte de l'intention 

pédagogique. C'est ce que Sensevy (2011) distingue lorsqu'il compare le jeu 

d'apprentissage (ce que l'enseignant fait pour que l'élève apprenne) et le jeu épis­

témique (ce que l'élève apprend). Ainsi, le jeu d'apprentissage (p. ex. faire travailler 

sur un ouvrage de littérature jeunesse) peut très bien être modulé sans que le jeu 

épistémique en soit atteint (écrire une critique d'ouvrage). De plus, les résultats 

permettent aussi de comprendre que les savoirs didactiques et disciplinaires des 

enseignants sont mobilisés au moment de choisir une programmation didactique 

logique à partir de la progression type dans les contenus. Cette organisation chro­

nologique des contenus correspond à une opération fondamentale de la chronogé­

nèse, la détermination du déroulement de la progression dans les contenus (Reuter 

et al., 2013; Sensevy, 2007, 2011). Par exemple, à certains moments, les ensei­

gnantes discutent entre elles de ce qui devrait être travaillé d'abord dans une tâche, 

de manière à pouvoir travailler autre chose dans une tâche ultérieure. 

Ces réflexions s'appuient sur le principe selon lequel l'apprentissage est cumulatif, où 

« chaque apprentissage devient la brique sur laquelle vient se poser et s'appuyer un 

nouvel apprentissage» (Vienneau, 2011, p. 11) de manière à enrichir les structures 

cognitives des élèves. Aussi, cette étude permet de mettre en lumière que la réflexion 

autour des stratégies pédagogiques possibles est teintée des habitudes didactiques 

relativement à un contenu ou à une discipline en particulier. Par exemple, les 

participantes priorisent certaines stratégies pédagogiques selon le contenu et leurs 
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manières de faire habituelles (p. ex. l'enseignement explicite en résolution de pro­

blèmes mathématiques). Ainsi, les savoirs didactiques et disciplinaires que les 

enseignantes construisent sont mobilisés au moment de décider des tâches et de la 

programmation didactique. 

Cette recherche révèle aussi qu'une analyse des obstacles à l'apprentissage lors de la 

réflexion entourant les besoins des élèves a permis aux enseignantes de mettre en 

lumière des besoins courants relativement à ces contenus, souvent en termes de 

connaissances antérieures ou de particularités à ces contenus disciplinaires, et de 

prendre des décisions planificatrices en conséquence. Cette démarche est intimement 

liée à une approche didactique qui suppose de s'appuyer sur une analyse épistémique 

du savoir en jeu, analyse qui permet à l'enseignant de déceler les obstacles potentiels 

que pourraient rencontrer les élèves lors de l'apprentissage considérant, notamment, 

leurs représentations initiales (Raynal et Rieunier, 2012). Ceci correspond à ce que 

Sensevy (2007, 2011) identifie comme de l'analyse épistémique ou de l'analyse a 

priori. Pour Marlot et Toullec-Théry (2014), l'absence de cette analyse conduit les 

enseignants à se centrer sur les tâches à proposer en « passant sous silence les 

enjeux de l'apprentissage » et où la transaction didactique est remplacée par des 

« simulacres où la finalité des interactions est la production de formats scolaires 

stéréotypés» (p. 4). Roiné utilise quant à lui l'expression « cécité didactique» pour 

référer à ce phénomène, tout en démontrant qu'une centration sur la cognition et les 

caractéristiques des élèves sans interroger les paramètres didactiques et situationnels 

amène parfois à offrir de l'aide qui complique en réalité le travail des élèves, ce qu'il 

nomme « effet Pharmakéia », en référence au terme grec classique signifiant tout à 

la fois « remède» et « poison» (Roiné, 2010, 2012, 2014). D'ailleurs, pour Giroux 

(2013), la vision de l'adaptation de l'enseignement tel que proposée au Québec 

évacue la spécificité des contenus et de la situation didactique pour focaliser sur les 

déficits à combler chez les élèves. Ainsi, les difficultés des élèves sont trop souvent 

interprétées « à l'aune de ses caractéristiques individuelles plutôt que relativement à 

la situation à laquelle il a été confronté» (Chopin, 2011, p. 161). D'autres études en 

viennent aussi au constat que la connaissance des besoins des élèves a avantage à 

être contextualisée plutôt que de référer aux connaissances génériques associées à 
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la catégorie d'élèves auxquels ils appartiennent, ceci permettant de faire des choix 

pédagogiques cohérents et d'optimiser davantage l'apprentissage (Paterson, 2007). 

Ces résultats contribuent principalement à la compréhension de l'apport des savoirs 

didactiques et disciplinaires pour planifier pour une diversité de besoins. Effective­

ment, une bonne compréhension de la progression des élèves dans le savoir aide à 

élaborer une séquence didactique logique. De plus, cette compréhension aide à cen­

trer l'enseignant non pas sur ce qu'il fera (jeu d'apprentissage), mais sur comment 

l'élève progresse (jeu épistémique). Finalement, l'identification claire des intentions 

pédagogiques permet à l'enseignant de préciser plus facilement les adaptations 

possibles qui ne modulent pas les exigences de base. Le rôle déterminant des savoirs 

didactiques et disciplinaires gagnerait à être investigué davantage dans le cadre de 

recherches ultérieures adoptant un cadre théorique plus complet sur ce champ. 

5.2.3 L'omniprésence de la question du temps 

En cherchant à comprendre le cheminement intellectuel des enseignants, cette étude 

permet de mettre en perspective que la souplesse nécessaire à la gestion de la 

programmation temporelle fait du temps un impératif toujours présent en filigrane 

des pensées planificatrices des enseignants. Les résultats mettent en lumière que la 

gestion du temps se réalise dans un cycle continu en perpétuel réajustement, ce qui 

occasionne des difficultés à cerner là où la planification temporelle commence et là 

où elle se termine. Ainsi, cette étude permet de confirmer que les enseignants 

jonglent constamment entre la programmation temporelle envisagée et la 

programmation réelle (Reuter et al., 2013). 

Déjà, lors de la clarification de la problématique à la source de ce projet de recherche, 

le rôle du temps disponible (et cadencé par le programme d'études prescrit) dans la 

résolution de problèmes de planification était mis en évidence de manière à démontrer 

la complexité de cet acte essentiellement projectif, en réajustement continu et 

cyclique (Kahn, 2011; Maulini et Vellas, 2003; Muller, 2007; Tardif et Lessard, 1999; 

Gather Thurler et Maulini, 2007; Wanlin, 2009, 2010). Ces constats concernant le 
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temps et le travail d'anticipation incertains de l'enseignant sont soulevés dans certains 

ouvrages de base en didactique des disciplines, comme ceux de Chevallard et Johsua 

(1997), qui précisent que l'enseignant est responsable de « l'horloge didactique ». 

D'ailleurs, ce dernier démontre que le temps de l'enseignement est en fait une « fic­

tion » 

Si cette avance chronologique, toujours détruite (par l'apprentissage), 
toujours reconstruite (par l'enseignement, c'est-à-dire l'introduction de 
nouveaux objets transactionnels), se structurait selon le seul axe temporel 
d'un temps progressif, cumulatif, irréversible, il y aurait bien - en décalage 
chronologique - identification du temps de l'enseignement et du temps de 
l'apprentissage : la fiction d'un temps didactique unique deviendrait réalité. 
(p. 71) 

Le travail de gestion de la chronogénèse (organisation chronologique des savoirs) 

amène les enseignants à gérer le temps didactique, la progression dans la 

programmation didactique qu'ils ont élaborée (Reuter et al., 2013). Toutefois, si d'un 

côté la programmation temporelle prévue par l'enseignant est nécessaire, elle 

demeure une illusion puisqu'elle correspond rarement à la progression réelle des 

élèves. Sans oublier que l'enseignement n'est pas linéaire, mais plutôt « spiralaire » 

et qu'il avance « par l'anticipation, la projection, mais aussi la reprise et la refonte» 

(Chopin, 2011, p. 160). 

Il semble que l'apport principal de cette recherche, sur ce point précis, consiste à 

mettre en lumière le fait que la question de la gestion temporelle de la chronogénèse 

dans les pensées planificatrices est influencée par l'émergence de besoins et est donc 

amplifiée lorsque les enseignants priorisent une posture réactive à l'égard de la 

diversité des besoins. Effectivement, « la question de l'hétérogénéité est au cœur de 

la question temporelle en enseignement» (Chopin, 2011, p. 77). S'ajuster aux 

besoins des élèves qui émergent suppose un grand degré de souplesse relativement 

à la temporalité des tâches et de la programmation didactique. Une posture plus 

proactive à l'égard des besoins semble donc une solution intéressante pour amoindrir 

la nécessité de réajuster constamment le temps dans les pensées planificatrices, et 

donc la complexité de sa gestion. 
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Cette étude met de plus en évidence qu'au moment de prioriser une posture réactive 

à l'égard de la diversité, les stratégies pédagogiques envisagées méritent d'être mises 

en doute, puisqu'elles supposent habituellement d'augmenter le temps d'exposition 

aux contenus. Ainsi, la prise en compte de la diversité se réalise majoritairement en 

offrant davantage de temps ou en ayant recours à des stratégies pédagogiques qui 

ajoutent du temps auprès des élèves qui éprouvent des difficultés (récupération, 

heures supplémentaire, clinique en sous-groupe, etc.). Or, accélérer ou ralentir le 

rythme, octroyer des heures supplémentaires à ceux pour qui le temps n'a pas suffi, 

repose sur l'hypothèse que le temps de l'horloge produit nécessairement du temps 

d'apprentissage, ce qui n'est pas le cas (Chopin, 2011), alors que l'augmentation du 

temps d'enseignement n'est pas nécessairement générateur d'apprentissages. Marlot 

et Toullec-Théry (2014) ont d'ailleurs observé dans leurs recherches que les ensei­

gnants ont tendance à diriger les élèves vers des procédures et des contenus de plus 

bas niveau de manière à simplifier la tâche, ce qui permet de « faire réussir la tâche », 

donnant ainsi l'impression qu'ils ont « rattrapé les autres » (p. 16), mais pas 

nécessairement d'apprendre. Dans ce contexte, ces auteurs mettent en lumière que 

la solution (offrir davantage de soutien) devient parfois un problème, car on assiste 

à l'effet « Pharmakéia » abordé plus haut. 

Aussi, augmenter le temps et reposer la prise en compte de la diversité des besoins 

sur l'ajustement temporel semble intimement lié à la tension qui peut être vécue par 

rapport à la collectivité et aux singularités. Effectivement, le temps didactique 

demeure un temps propre au groupe-classe et non à des individus, compte tenu du 

temps scolaire qui restreint ou encadre le temps qu'il est possible de consacrer à 

l'apprentissage (Chopin, 2011). Même si les enseignants recourent à l'augmentation 

du temps, ils arrivent à bout du temps qu'il est possible de fournir. Le dilemme auquel 

les enseignants se trouvent à faire face est de laisser les élèves qui n'y arrivent pas 

« sur le bord du chemin et continuer d'avancer avec les autres », ce qui se dénoue 

plutôt, comme le démontrent Marlot et Toullec-Théry (2014), par faire « réussir au 

moins un petit "quelque chose" » (p. 24). 

En définitive, l'une des solutions serait peut-être d'envisager une programmation des 

activités, centrées sur des tâches permettant d'accéder aux contenus, que l'on place 
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progressivement dans l'organisation temporelle, plutôt qu'une programmation tem­

porelle des contenus centrée sur le temps imparti pour travailler les contenus, à partir 

duquel on sélectionne des tâches. On laisse une part de détermination des contenus 

aux élèves, tel que la pédagogie Freinet ou la pédagogie par projet propose de le faire 

(Reuter et al., 2013). Des recherches subséquentes pourraient être menées de 

manière à préciser les distinctions qu'il est possible de faire entre ces deux logiques, 

et leurs impacts dans la gestion du temps. De plus, il conviendrait de chercher dans 

le cadre de nouvelles recherches si la posture réactive pouvait trouver écho dans 

d'autres stratégies pédagogiques que celles visant à augmenter le temps d'exposition 

à l'apprentissage, ce qui a semblé une tendance importante ici. 

5.3 La mise en lumière de déterminants contextuels 

Sur le plan des contributions scientifiques, les résultats corroborent certains savoirs 

et en apportent de nouveaux concernant certains déterminants contextuels qui 

marquent le processus décisionnel des enseignants et qui ajoutent à la complexité de 

la planification de l'enseignement pour une diversité de besoins. Étudier le travail de 

l'enseignant ne peut se réduire à une analyse des déterminants internes à la classe 

lorsque l'on pose le problème de la complexité des actions en situation comme objet 

de recherche (Sensevy, 2007). Sans être explicitement liée à la complexité 

qu'engendre la diversité des besoins en fonction desquels les enseignants doivent 

planifier, cette étude permet toutefois de préciser des déterminants qui alourdissent 

la planification de l'enseignement plus globalement: les normes et attentes relatives 

à la planification, la question des ressources pédagogiques et le temps de travail dont 

disposent les enseignants. 

5.3.1 Les normes et attentes relatives à la planification 

Les résultats de cette étude stipulent que parmi les déterminants sur la planification 

de l'enseignement opérée par l'enseignant, se trouvent des normes et des attentes 

relatives à la planification de l'enseignement en général. Mentionnons d'abord qu'en 

trame de fond des différentes rencontres, il est apparu qu'il est difficile pour les 
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enseignantes d'exposer sans crainte leurs planifications-produits et qu'il y a quelque 

chose de délicat à mettre en question ce volet de la pratique enseignante qui touche 

leur autonomie professionnelle. Les enseignantes semblent donc sensibles aux 

attentes entretenues à leur égard. À plusieurs reprises, des malaises ont émergé 

relativement aux attentes, explicitées ou non, avec lesquelles elles devaient compo­

ser. Notamment, l'une des raisons qui expliquent la confusion conceptuelle qui s'est 

manifestée autour de la planification relève des attentes des participantes, soit de 

planifier des leçons dans le détail et par écrit dans des canevas, à l'image des attentes 

qu'on avait eues d'elles en formation initiale à l'enseignement. Ensuite, rappelons que 

les attentes d'une pratique planificatrice réflexive dans le cadre du projet (qui découle 

tant de l'objectif de cerner les pensées planificatrices et des techniques de 

verbalisation utilisées que des attentes explicites des membres de la direction 

présents) ont créé certains mécontentements chez les enseignantes. Finalement, le 

poids de ces normes et attentes s'est aussi fait ressentir dans un embarras à ce que 

les membres de la direction s'expriment sur leurs choix pédagogiques. Dans l'idée de 

stimuler les discussions, les directrices se sont donné comme responsabilité de 

remettre en question certaines stratégies pédagogiques adoptées par les 

enseignantes (p. ex. miser sur le plaisir, planifier pour l'élève moyen) et parfois 

d'exposer qu'il fallait prioriser les stratégies pédagogiques reconnues efficaces par la 

recherche, dont la modélisation et l'enseignement explicite. L'une des enseignantes 

indique à la fin du processus qu'elles n'appréciaient pas que les directrices se 

positionnent sur la valeur de leurs choix pédagogiques. 

Composer avec ces normes et attentes n'est pas simple. Déjà, la problématique de 

cette recherche soulignait l'ambigüité amenée par l'interrelation entre les contraintes, 

les fonctions et les perspectives des acteurs impliqués (Goigoux, 2007; Hong et Choi, 

2011; Maulini et Vellas, 2003; Musial et al., 2012). Cette étude permet donc de 

préciser que sur un autre plan que les contraintes temporelles et programmatiques, 

moins clairement définies, se font sentir différentes pressions dictant les façons de 

faire aux enseignants, et que les attentes qui en découlent créent certains malaises. 

Reuter et al. (2013) distinguent aussi l'espace des prescriptions (textes de lois et 

instructions officielles) de l'espace des recommandations, qui est plutôt: 
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composé de multiples sous-espaces et acteurs qui encadrent les pratiques avec 
plus ou moins de légitimité en prônant telle ou telle sélection, organisation ou 
mise en œuvre des contenus: on peut penser ici à la formation, à l'inspection, 
aux associations pédagogiques, aux manuels, etc. (p. 66) 

D'autres chercheurs sont aussi d'avis que « la pratique des enseignants se déploie 

dans un réseau de contraintes réelles ou imaginées marquées par les représentations 

des acteurs à l'égard des attentes socioéducatives » (Lebrun et Araujo-Oliviera, 2011, 

p. 51). Pour Marlot et Toullec-Théry (2014), il existe dans le travail enseignant une 

tension entre les représentations individuelles et les diverses représentations collec­

tives, qui se traduisent, entre autres choses, dans les normes professionnelles. 

Dans le cadre de cette thèse, la planification s'est retrouvée à l'intersection de 

plusieurs normes et attentes, dont les normes et attentes de l'institution, les normes 

associées à la formation initiale, des attentes réflexives du processus de recherche, 

etc. Étudier cet objet de recherche revient à se placer dans cette intersection et sous 

l'influence des autres attentes à l'égard des enseignants. Un processus de recherche 

subséquent aurait avantage à ne pas faire l'économie de questionner et d'aider les 

participants à réfléchir et nommer ces normes afin de se positionner plus facilement 

comme professionnel. De plus, cet objet de recherche semble nécessiter d'être 

investigué par l'intermédiaire d'un rapport compréhensif et descriptif plutôt que 

suggestif et prescriptif, considérant son caractère litigieux et la sensibilité des 

enseignants. 

5.3.2 La question des ressources pédagogiques 

Cette étude permet de mettre en évidence que la question des ressources pédago­

giques existantes ou à développer est un enjeu au cœur de la planification de 

l'enseignement pour une diversité de besoins. Les ressources pédagogiques occupent 

une place importante dans les pensées planificatrices des enseignants, une 

représentation relativement très présente dans le discours des participantes étant 

d'envisager les démarches planificatrices à travers l'association entre les contenus « à 

voir » et les tâches à proposer aux élèves ou à développer. Rapidement, les 

enseignantes cherchent à déterminer les ressources pédagogiques disponibles en 
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fonction d'un contenu à enseigner. À cela s'ajoute que même lorsque les réflexions 

des enseignants impliquent une analyse des besoins des élèves, elle se révèle plus 

logique à rebours, à partir des tâches. Il semble ainsi plus familier de s'appuyer 

d'abord sur des tâches existantes ou à développer, ce qui soulève la question des 

ressources disponibles. Ces réflexions ne sont pas anodines puisqu'un sentiment de 

surcharge est associé au processus de développement de tâches ou de matériel, ame­

nant parfois les enseignantes à ne pas actualiser les tâches qui leur sembleraient 

répondre aux besoins des élèves considérant le temps imparti dont elles disposent ou 

non. Cela se manifeste notamment dans le fait que la perception que les enseignantes 

ont des stratégies pédagogiques sur le plan de l'accessibilité et qui les amène à choisir 

d'y avoir ou non recours, concerne fréquemment le temps de développement et de 

production qu'elles nécessitent. 

L'importance de la question des ressources pédagogiques était déjà mise en lumière 

dans les assises conceptuelles et la problématique où elles sont présentées à titre 

d'élément contextuel déterminant dans les pensées planificatrices (Hong et Choi, 

2011; Wanlin, 2009), et à titre d'outils dont les choix pédagogiques sont largement 

tributaires (Goigoux, 2007; Wanlin et Crahay, 2012). De plus, l'importance de rallier 

le matériel disponible, les ressources et les outils est identifiée comme une étape 

importante dans chacune des approches de la planification de l'enseignement, 

notamment dans le design universel, qui suppose d'ailleurs d'offrir une variété de 

représentations de l'information et de manières de s'engager dans l'apprentissage 

(Rose et Meyer, 2002). Dans ce contexte, les ressources pédagogiques occupent une 

place d'autant plus déterminante. Cette étude permet donc d'appuyer l'importance 

des ressources pédagogiques dans le passage du programme prescrit au programme 

enseigné. Cependant, une si grande importance accordée aux ressources existantes 

interroge, notamment lorsqu'il est question des manuels scolaires. Certaines 

recherches vont jusqu'à mettre en lumière que les 

dimensions curriculaires, pédagogiques, didactiques et évaluatives des 
manuels contribuent en grande partie à définir les savoirs à enseigner, les 
stratégies pédagogiques et didactiques employées, la progression attendue 
des élèves, le cheminement qu'ils doivent parcourir pour acquérir les savoirs, 
leur degré de participation dans les activités et le mode de reconnaissance de 
leurs acquis. (Lebrun et Niclot, 2009, p. 8) 
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Ces auteurs ajoutent que cette situation est surtout inquiétante du fait qu'il n'y a pas 

toujours adéquation entre les situations proposées dans les manuels et la réalité des 

classes, et que les visées et les moyens sont aussi parfois en retrait par rapport aux 

prescriptions officielles. L'importance des ressources pédagogiques, telle que le 

manuel scolaire, soulève de nombreuses questions au sujet de la congruence avec 

l'évolution des savoirs didactiques et disciplinaires et avec les principes d'autonomie 

et d'expertise professionnelles (Lebrun et Niclot, 2009). De plus, il convient de se 

demander si les manuels scolaires, comme guides dans le processus décisionnel, sont 

véritablement aidants face aux élèves ayant une diversité de besoins, considérant 

qu'ils sont souvent porteurs d'une idéologie transmissive (Lenoir et al., 2007). 

Dans le cadre du projet, ce type de ressources pédagogiques s'est retrouvé au cœur 

d'un malaise important, ces dernières constituant à la fois un soutien important pour 

certains et une contrainte pour d'autres. En ce sens, Vargas (2006) considère que la 

lourdeur de la charge d'enseignement qui empêche de créer ou de trouver tous les 

matériaux dont les enseignants auraient besoin est l'une des raisons qui permettent 

d'expliquer pourquoi ils utilisent des manuels. Il convient donc de poser la question : 

Si le matériel clé en main (tel que les manuels scolaires) est plus réaliste considérant 

les conditions de la profession, comment l'utiliser pour qu'il s'insère dans un processus 

décisionnel sans le guider? À ce sujet, Lenoir et ses collaborateurs (2007) 

mentionnent que le manuel scolaire est un compromis et doit le demeurer. Pour 

illustrer leurs propos, ils utilisent l'image du marteau et soulèvent qu'il « existe 

différents types de marteaux, selon l'usage escompté, de même qu'il existe des 

marteaux de différentes qualités [ ... ] en définitive, ce qui importe c'est quand même 

la main qui tient le marteau» (p. 14). C'est aussi ce qu'une participante a voulu 

traduire lorsqu'elle a comparé le manuel scolaire à une recette de cuisine, qu'elle ne 

saurait appliquer sans l'ajuster. 

Ces constats concernant le rôle déterminant que jouent les ressources pédagogiques 

ne doivent pas être négligés lorsqu'un projet de recherche se propose d'étudier la 

planification de l'enseignement. Il demeure que l'idéal est d'amener les enseignants 

à être autonomes par rapport aux ressources pédagogiques, mais tout en 

reconnaissant que ces ressources sont de grands alliés pour éviter de subir la 
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surcharge de tout développer (tâches, matériel, etc.). Là encore, entre tout organiser 

et se faire entièrement organiser (Maulini et Vellas, 2003), il Y a une marge qui mérite 

d'être clarifiée et qui est probablement propre à chaque enseignant. 

5.3.3 Le temps de travail dont disposent les enseignants 

Cette recherche permet de mettre en perspective que la question du temps dont 

disposent les enseignants est un déterminant contextuel qui exerce une forte pression 

sur l'acte de planifier. Plusieurs des tensions identifiées dans les résultats sont liées 

de près ou de loin au temps de travail de l'enseignant. D'abord, l'exigence perçue de 

l'analyse et d'une approche rationnelle est associée au sentiment d'urgence des 

enseignants qui les amène à prioriser ce qui leur semble rentable rapidement en 

classe. Ainsi, prendre le temps de réfléchir afin de faire des choix pédagogiques 

cohérents n'est pas toujours réaliste dans le contexte. Ensuite, la surcharge associée 

au processus de développement de tâches et de matériel, plus largement abordée 

dans la section précédente sur la question des ressources pédagogiques, est 

intimement liée au temps dont disposent les enseignants pour concrétiser les tâches 

que le processus décisionnel permet de planifier et de projeter. Finalement, les 

résultats soulèvent que la contrainte de conserver des traces écrites (planification­

produit) du processus décisionnel, bien que reliée à différents avantages, se révèle 

exigeante en temps. D'ailleurs, en quête d'efficience, les enseignants recherchent 

différentes méthodes afin que ces traces servent leur travail avec les élèves, sans 

trop alourdir leur tâche. 

Ces constats sur le temps dont disposent les enseignants sont aussi dressés par 

d'autres chercheurs. Effectivement, pour Chopin (2011), le temps exerce une grande 

pression sur la pratique enseignante: « il contraint le professeur pris dans une durée 

limitée, embarqué dans un présent ne marquant pas de pause, soumis à des 

temporalités multiples (des élèves, du savoir ... ) » (p. 157). L'association entre cette 

contrainte de temps et la lourdeur de la tâche enseignante n'est pas nouvelle. Au 

Québec, il semble que la complexification et l'alourdissement constants de la tâche 

enseignante contribuent à la détérioration de la condition enseignante et à un malaise 
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dans la profession (Mukamurera et Baileux, 2013; Tardif, 2013). Face au constat qu'il 

y a toujours à faire, et qu'on peut toujours faire mieux, les contraintes de temps 

deviennent une source de stress significative (Tardif, 2013). 

Une étude de Mukamurera et Baileux (2013) met en lumière que les enseignants 

« dénoncent la surcharge et la complexité de leur tâche qu'ils qualifient d'exigeante 

et d'accaparante, tout en se plaignant du manque de temps pour bien faire leur travail 

et pour aider les élèves de façon adéquate» (p. 61). Tardif (2013) considère, quant 

à lui, que cette situation concernant la condition enseignante n'est pas étrangère aux 

objectifs très lourds et sans doute trop ambitieux, voire irréalistes lorsqu'additionnés, 

que les autorités scolaires et l'État assignent aux enseignants (p. ex. les compétences 

disciplinaires, le développement personnel et social, la métacognition). Cette situation 

est à prendre en considération au moment d'examiner un objet de recherche qui 

nécessite du temps de la part des enseignants, temps qui se déroule en grande partie 

à l'extérieur des heures de classe. De plus, il y aurait probablement lieu de s'interroger 

sur ce contexte et de chercher à trouver des solutions afin de rendre plus efficient le 

temps consacré par les enseignants à planifier. 

5.4 Des considérations pour la formation à la planification 

À titre de contributions sociales, notamment à la communauté de pratique, les 

résultats obtenus permettent de suggérer des pistes à prendre en considération 

concernant la formation initiale et continue à la planification de l'enseignement pour 

une diversité de besoins. Rappelons que la planification de l'enseignement « se situe 

à l'intersection des approches disciplinaires (enseignement du français, des mathé­

matiques, etc.) et transversales (gestion de la classe, évaluation, etc.) », l'amenant 

à ne relever d'aucune juridiction parce que souvent, « appartenir à tout le monde 

c'est n'appartenir à personne» (Maulini et Vellas, 2003, p. 5). Par voie de consé­

quence, même si elle est parfois effleurée, la planification de l'enseignement semble 

rarement un objet de formation. De plus, trop souvent, les chercheurs (qui ne 

connaissent pas suffisamment ce volet de la pratique enseignante parce que la 

recherche s'y intéresse peu), s'attendent à ce que ce soit les enseignants associés et 
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formateurs de terrain qui prennent en charge ce volet de la formation initiale à 

l'enseignement (Maulini et Vellas, 2003). Considérant la complexité de l'acte de 

planifier pour une diversité de besoins démontrée tout au long de cette étude, la 

planification relève d'une compétence de haut niveau et mérite d'être au cœur de la 

recherche et de la formation. 

5.4.1 Former à la complexité de planifier sans la réduire à la planification-produit 

En raison de la confusion conceptuelle autour de la planification de l'enseignement, 

la formation initiale aurait avantage à s'assurer de diminuer l'écart entre la manière 

dont les étudiants apprennent à planifier et celle dont les enseignants d'expérience 

planifient réellement. La confusion entre la planification-produit et la planification­

processus doit être dissipée. Même si la planification-produit permet traditionnelle­

ment d'évaluer la capacité des étudiants à réaliser la planification-processus, il 

importe de s'assurer qu'elle soit bien comprise comme une trace, et qu'elle pourrait 

prendre plusieurs autres formes écrites ou non. Ainsi, il faudrait éviter de réduire la 

planification-processus aux traces écrites ou de cantonner la planification-produit 

dans un canevas uniforme, donnant ainsi l'impression aux étudiants que planifier 

consiste à écrire le déroulement d'une ou de plusieurs tâches dans ce canevas. Une 

réflexion serait nécessaire sur cette exigence et sur les autres méthodes d'évaluation 

possibles afin de juger de la compétence des étudiants à « concevoir des situations 

d'enseignement-apprentissage pour les contenus à faire apprendre, et ce, en fonction 

des élèves concernés et du développement des compétences visées dans le 

programme de formation» (MEQ, 2001a). Ces canevas ont aussi le désavantage de 

placer l'accent sur la planification de leçons, qui ne rend pas compte de la complexité 

cyclique de la planification et de l'interrelation entre chaque moment de planification, 

des expériences de planification ou de pilotage antérieurs, et de celles à venir. De 

plus, ces canevas ne sont pas toujours compatibles avec le recours à des pédagogies 

qui s'éloignent de l'exposé (enseignement magistral), telle que la pédagogie par 

projet, pour ne citer que cet exemple. Sans oublier que l'analyse du problème de 

planification, nécessaire à une prise de décision pédagogique cohérente, peut être 

évacuée. 
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Considérant que cette étude démontre qu'il n'est pas nécessairement familier pour 

les enseignants d'envisager la planification ainsi, il convient de contribuer à dévelop­

per cette perspective chez les enseignants. Malgré le temps de stage réduit et la 

méconnaissance initiale des élèves, et malgré les difficultés à « faire planifier» à 

partir de situations fictives dans les cours de didactiques, il convient de chercher à 

miser sur une démarche décisionnelle rationnelle, où l'analyse des impératifs de la 

situation de planification chez les étudiants permet une prise de décision cohérente 

et de situer ce moment de planification en le reliant aux expériences d'apprentissage 

préalables et subséquentes (échéance à plus long terme). En ce sens, le modèle de 

base du processus décisionnel (voir figure 3, p. 95) peut soutenir la verbalisation ou 

la réflexion dans une logique de résolution de problèmes de planification. Toutefois, 

contextualiser ainsi la formation à la planification afin de rendre justice au caractère 

situé de cet acte nécessite fort probablement de chercher à identifier et à recourir à 

des stratégies pédagogiques universitaires particulières. À titre d'exemple, il pourrait 

être intéressant d'étudier les avantages de miser sur les études de cas, sur l'analyse 

de pratiques par vidéoscopie ou encore sur une alternance étroite entre la formation 

théorique à la planification et les stages. Des recherches ultérieures permettant 

d'identifier des modalités d'évaluation et de formation à la planification de 

l'enseignement en vigueur dans différents établissements universitaires du Québec et 

d'ailleurs seraient grandement pertinentes afin de documenter et, selon le cas, 

s'inspirer de ces pratiques. 

5.4.2 Soutenir la conscientisation et le développement des démarches planificatrices 

des enseignants 

Afin de rendre cet acte de la pratique enseignante plus intelligible pour les étudiants 

et les enseignants, considérant son caractère plus ou moins conscient, les recherches 

descriptives comme celle-ci peuvent être mises à profit pour clarifier les différentes 

logiques d'action possibles. D'ailleurs, envisager la formation à la planification de 

l'enseignement à partir d'une approche prescriptive revient à ne pas reconnaitre que 

les démarches pour réaliser ce processus décisionnel et conserver des traces sont 

grandement personnelles et dépendent de la ma!1ière dont les enseignants organisent 
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leur enseignement. Dans ce contexte, il serait pertinent qu'une formation à la plani­

fication permette aux étudiants et aux enseignants de développer et clarifier leurs 

propres démarches à l'aide d'exemples et de contre-exemples, ou encore par l'analyse 

des planifications réalisées, démarche soutenue ou non de captation vidéo de 

l'actualisation des planifications, comme Altet (2009) le suggère. Cette idée est on ne 

peut plus cohérente avec un souhait que la formation professionnelle permette de 

s'engager dans une démarche individuelle de développement professionnel et 

d'apprendre à se connaitre comme enseignant (MEQ, 2001a). 

De plus, afin de pousser un peu plus loin la conscience de soi et de ses manières de 

faire, la formation à la planification gagnerait à soutenir la clarification des différentes 

variables de l'épistémologie pratique personnelle des étudiants et des enseignants. 

Rappelons que cette théorie de la connaissance propre à chaque individu suppose 

différentes représentations qui constituent une sorte d'arrière-fond et qui se traduit 

dans les pratiques usuelles des enseignants (Sensevy, 2007, 2011). Ainsi, s'exprimer 

au sujet de leurs croyances relativement à l'apprentissage, à l'enseignement, à leur 

rôle, à la diversité, etc. pourrait aider les enseignants à conscientiser avec quelles 

représentations ils abordent la planification de l'enseignement pour une diversité de 

besoins. Puisque cette étude a démontré que l'angle d'analyse des besoins et les 

considérations pragmatiques dans le choix des stratégies pédagogiques avaient une 

influence sur la planification des enseignants pour une diversité de besoins, il pourrait 

être tout à propos d'encourager les enseignants à se positionner face à ces éléments, 

ainsi qu'à constater leur influence dans leurs décisions planificatrices. 

5.4.3 Soutenir le développement du raisonnement et du savoir-analyser 

Si soutenir la formation à la planification ne peut se faire sans reconnaitre la place et 

la valeur de l'intuition, de la spontanéité et de l'ajustement à l'égard des besoins des 

élèves qui émergent, elle gagne à cultiver le jugement professionnel et la capacité 

des étudiants et des enseignants à appuyer les décisions planificatrices des ensei­

gnants d'un raisonnement conscient qu'ils peuvent expliciter. Dans la foulée de la 

professionnalisation souhaitée au Québec vient ce désir que les enseignants soient en 
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mesure de faire preuve de jugement et puissent rendre compte de leurs choix, et 

qu'ils assument la responsabilité des moyens mis en œuvre pour faire apprendre les 

élèvesso (MEQ, 2001a). L'analyse des impératifs nécessaire à une démarche ration­

nelle suppose le développement d'un savoir-analyser qui permet la mobilisation de 

plus en plus habile de savoirs savants pour appuyer ses décisions (concepts et 

théories) (perrenoud, 2010a), que l'on peut soutenir en formation initiale ou continue. 

En tentant de contextualiser ces savoirs à leur utilisation pour planifier (prendre des 

décisions planificatrices éclairées), ces savoirs risquent d'éviter de demeurer inertes 

et d'être réellement intégrés et transférés dans la pratique enseignante. 

À titre d'exemple, à la lumière de leur utilité démontrée dans cette étude, les savoirs 

didactiques et ceux liés au programme d'études devraient être clairement développés 

de manière : à comprendre la progression type dans les contenus, à s'exercer à 

formuler clairement des intentions pédagogiques en termes de résultats escomptés, 

à s'exercer à élaborer une programmation didactique logique et profitable pour les 

élèves, et à apprendre à analyser les obstacles à l'apprentissage potentiels. Les 

savoirs relatifs aux divers besoins spéCifiques des élèves gagneraient à permettre 

d'affiner le regard des enseignants afin qu'ils soient en mesure de les cerner avec 

justesse, précision et profondeur, mais aussi qu'ils s'exercent à prendre des décisions 

pédagogiques en conséquence en jonglant entre la collectivité (une fois trente élèves) 

et les singularités des élèves (trente fois un élève). Ensuite, les savoirs professionnels 

liés aux différentes stratégies pédagogiques et modalités de gestion pédagogique de 

la diversité devraient être développés dans l'idée de constituer chez les enseignants 

un répertOire de pOSSibilités pédagogiques, et mobilisés en formation initiale et 

continue pour s'exercer à prendre des décisions pédagogiques cohérentes. 

Finalement, une autre habileté d'analyse nécessaire à la planification est reliée à la 

gestion du temps, et la formation aurait avantage à amener les étudiants et les 

enseignants à s'exercer à projeter le temps nécessaire pour atteindre les intentions 

pédagogiques, ainsi qu'à réajuster ces projections et voir à envisager différents 

moyens de planifier autrement qu'à l'aide de référents temporels. 

50 Sans pour autant être responsables de la réussite de tous les élèves. Il s'agit d'une responsabilité de 
moyens. 
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Comme le démontre cette étude, le développement de ces savoirs-analyser semble 

être facilité lorsque contextualisé dans les pratiques existantes. Pour Lenoir et 

Vanhulle (2006), la recherche a clairement démontré que toute visée transformatrice 

exige d'avoir comme point de départ les pratiques effectives des enseignants d'expé­

rience. Considérant que l'accès au raisonnement n'est pas chose facile et que l'analyse 

de la situation n'est pas nécessairement familière, il apparait plus bénéfique et 

rentable en formation continue de se centrer sur l'action pour en faire une analyse 

post-active si l'on souhaite développer ce réflexe chez les enseignants en exercice. 

Cette démarche repose sur l'alternance entre action et réflexion, mais dont le point 

de départ est clairement l'action. Cette contextualisation a aussi l'avantage d'être 

sécurisante pour les enseignants d'expérience parce que plus près de leur réalité, et 

de miser sur leur sentiment de contrôle et de pouvoir-agir. Ainsi, il serait à propos 

d'accompagner des enseignants dans cette quête de cohérence entre l'analyse de la 

situation et des décisions pédagogiques éclairées dans une démarche de recherche à 

venir. De surcroit, il pourrait être particulièrement pertinent de développer dans le 

cadre d'une recherche ultérieure des outils d'aide à l'analyse à titre de dispositif de 

soutien à la planification pour une diversité de besoins. 

5.4.4 Accompagner l'identification et la mise au jour des tensions 

Considérant les déterminants contextuels qui marquent l'acte de planifier et qui 

contribuent à alourdir sa complexité, certaines tensions peuvent créer des malaises 

chez les enseignants. Sensevy (2007) en vient même à proposer que la description 

du travail de l'enseignant devrait disposer de descripteurs sensibles aux contraintes 

qui pèsent sur eux. Au niveau de la formation initiale et continue à la planification, il 

s'avèrerait pertinent de les mettre au jour afin d'aider les enseignants à se libérer de 

l'inconfort qui résultent de ces déterminants. Ainsi, on gagnerait à les soutenir à 

nommer et expliciter les contraintes, tensions, dilemmes et paradoxes qu'ils identi­

fient spontanément. Pour le formateur, ces derniers deviennent des tremplins pour 

soutenir les enseignants à comprendre la manière dont ils gèrent personnellement 

ces contraintes, et donc à le faire plus consciemment. Pour ce faire, il est possible de 
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s'appuyer sur ces prises de conscience réelles afin d'analyser les situations éducatives 

et les déterminants contextuels qui entrent en jeu. À cet effet, Fumat, Vincens et 

Étienne (2003) proposent un modèle d'analyse pour soutenir les équipes de travail 

qui combine le triangle didactique de base (enseignant, élève, savoir) ainsi que diffé­

rents gradins correspondant à l'analyse du contexte et les effets de la société 

(relations personnelles, relations dans le groupe, relations dans l'institution, politiques 

et systèmes scolaires). Dénouer ces tensions aurait possiblement l'avantage de 

permettre aux enseignants de mieux composer avec ces déterminants contextuels et 

d'adopter une posture d'acceptation et d'affranchissement face aux contraintes. Il 

serait d'ailleurs particulièrement pertinent d'examiner une telle démarche dans le 

cadre d'une étude ultérieure. 



CONCLUSION 

Cette recherche collaborative portant sur la planification de l'enseignement pour une 

diversité de besoins reconnaissait de prime abord la complexité de cet acte, privilé­

giait une perspective descriptive et analytique de la pratique enseignante (visée théo­

risante), et cela, en tentant de saisir les systèmes de prise de décision et les 

rationalités des enseignants, et en ne mésestimant pas les contraintes qui font 

pression sur le système didactique (Bru, 2004; Bru et Talbot, 2001; Laurin et 

Gaudreau, 2001; Lenoir et al., 2011; Lenoir et Vanhulle, 2006; Philippe, 2010; 

Sensevy, 2007). En accord avec cette posture, l'étude visait à comprendre 

l'articulation des processus décisionnels et de résolution de problèmes chez les 

enseignants dans la planification de l'enseignement pour une diversité de besoins en 

classe ordinaire. Deux sous-composantes étaient particulièrement sous la loupe de la 

chercheuse, soit: 1) le cheminement intellectuel (façon de mener sa pensée) et les 

ressources structurantes mobilisées par les enseignants, ainsi que 2) les tensions 

associées aux démarches planificatrices pour une diversité de besoins. 

L'étude a eu recours à la recherche collaborative pour répondre à ces objectifs. Il 

s'agit d'une approche méthodologique qui cherche à produire des connaissances sur 

la rationalité des enseignants en action (Bednarz, 2013b; Desgagné, 2001, 2007; 

Desgagné et Bednarz, 2005; Proulx, 2013). Afin de rendre la pratique enseignante la 

plus transparente possible, une zone d'argumentation et de négociation a été mise 

en place sous la forme d'une communauté d'apprentissage (Dionne et al., 2010; 

Fontaine et al., 2013; Schussler, 2003). Réunissant trois enseignantes de 

première année du troisième cycle du primaire, cette dernière a été ponctuée 

d'activités réflexives d'analyse de pratiques animées à l'aide de techniques de 

verbalisation, dont la réflexion partagée (Forget, 2013; Tochon, 1996), le dialogue 

pédagogique (Forget, 2013; Le Poul, 2002; Murzeau, 2002) et le schéma d'action 

(Sonntag, 2002; Sonntag, 2004). Ces outils de réflexion collective ont été utilisés à 

titre d'outils méthodologiques, les activités réflexives devenant ainsi le lieu de collecte 
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de données (Bednarz, 2013b; Bourassa et al., 2007). Rappelons qu'à ces cinq 

rencontres collectives d'une demi-journée s'est ajouté un entretien final semi-dirigé 

d'une heure avec chacune des participantes, ayant aussi recours au schéma d'action 

(Sonntag, 2002, 2004). 

Le corpus de données (les transcriptions des enregistrements audio des discussions) 

a été traité selon le processus d'analyse qualitative à l'aide des catégories concep­

tualisantes décrites par Paillé et Mucchielli (2012) et associées à la tradition de la 

théorisation ancrée (Guillemette et Lapointe, 2012; Plouffe et Guillemette, 2012). En 

s'inspirant des procédures et principes suggérés dans ces deux types d'écrits, trois 

grandes opérations se sont imbriquées de manière circulaire afin d'élaborer la 

proposition théorique qui fait office de résultats de recherche : le codage et 

l'élaboration du système catégoriel, le processus de réduction et le resserrement 

analytique, ainsi que la mise en relation par la modélisation et l'écriture. Finalement, 

suivant le cycle itératif de la recherche qualitative/interprétative et le caractère 

émergeant de ce design de recherche, les données ont été analysées au fur et à 

mesure que les rencontres se déroulaient, permettant ainsi de valider progressive­

ment le fruit de l'interprétation de la chercheuse à l'aide de l'analyse critique des 

participants (Plouffe et Guillemette, 2012; Savoie-Zajc, 2011). 

Les résultats de l'analyse des données permettent de proposer une théorisation 

concernant le cheminement intellectuel propre au processus décisionnel et de 

résolution de problèmes dans la planification de l'enseignement pour une diversité de 

besoins. Globalement, ces résultats mettent en lumière que certaines représentations 

[0] font office de ressources structurantes et modulent l'interrelation entre la 

définition du problème de planification [1] et les solutions pédagogiques envisagées 

par les enseignantes [2], et par voie de conséquence, la manière dont elles planifient 

pour une diversité de besoins (voir figure 3). 
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2 
ÉLABORATION DE SOLUTIONS 

Prise de décisions pédagogiques : 
- Tâches et programmation 
didactique 

ÉTABLISSEMENT D'UN PLAN 
(TRACES ÉCRITES) 

Figure 3 Dynamique de base du processus décisionnel des enseignants 

D'abord, l'une des ressources structurantes identifiées concerne les représentations 

qu'elles ont de la planification, qui concèdent une importance relative aux différents 

impératifs à analyser. En effet, ces représentations influencent le moment où les 

enseignantes envisagent penser aux élèves et à leurs besoins, et donc l'importance 

relative qu'elles concèdent à cet impératif lors des pensées préactives ainsi que les 

solutions pédagogiques envisagées en termes de tâches ou de programmations 

didactiques. Ce ph~nomène se manifeste dans le fait que les pensées planificatrices 

oscillent entre deux grandes orientations qui se traduisent par 1) une analyse des 

besoins des élèves soit préalable, à rebours, ou évacuée, 2) une gestion proactive et 

réactive des besoins, ou principalement réactive, 3) une clarification de l'intention en 

fonction de l'apprentissage visé ou en fonction de la tâche et de l'action de 

l'enseignante, et finalement 4) une programmation temporelle en réajustement plus 

ou moins fréquent. 

Ensuite, une autre ressource structurante que les résultats de cette thèse permettent 

d'identifier concerne le regard que les enseignantes portent sur les élèves, qui 

implique un angle d 'analyse privilégié pour choisir les besoins auxquels elles décident 

de répondre et qui influencent le type de tâches ou de programmations didactiques 

qu'elles privilégient. Effectivement, cette analyse s'inscrit parfOiS 1) dans une 

démarche globalisante d'identification des besoins du groupe-classe en général, au 
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sens où elles envisagent l'ensemble comme une entité en soi, et parfois 2) dans une 

démarche individualisante, bien souvent pour les quelques élèves ayant des besoins 

particuliers qui rencontrent des difficultés. De plus, l'analyse des enseignants des 

besoins des élèves s'appuie en partie 3) sur des besoins couramment rencontrés par 

les jeunes pour apprendre et comprendre à cet âge (p. ex. les élèves ont générale­

ment besoin de ... ) à partir de leurs représentations de l'apprentissage en général ou 

d'un contenu en particulier. Elle s'appuie aussi en partie 4) sur des besoins spécifiques 

au groupe-classe et aux élèves auxquels elles enseignent (p. ex. ce groupe d'élèves 

a besoin de ... , ces quelques élèves ont besoin de ... , cet élève a besoin de ... ), et à partir 

de démarches d'identification des besoins le plus souvent centrées sur les acquis et 

au service d'une posture plus réactive à l'égard des besoins. 

Enfin, ces résultats mettent en évidence qu'une autre ressource structurante qui entre 

en jeu concerne les représentations que les enseignantes ont des stratégies 

pédagogiques, ce qui génère des considérations pragmatiques qui font office de filtre 

et influencent le choix d'y avoir ou non recours, au-delà des besoins des élèves. Dans 

le cas des participantes à ce projet de recherche, elles prennent en considération 1) 

l'accessibilité et la facilité à intégrer les stratégies pédagogiques (p. ex. le temps de 

développement de matériel qu'elles exigent, les habitudes et particularités du 

domaine d'apprentissage), 2) les attitudes et habiletés requises chez les élèves (p. ex. 

l'autonomie nécessaire au fonctionnement en plans de travail, une gestion de classe 

bien installée nécessaire au fonctionnement en ateliers), et 3) l'efficacité pour 

l'accompagnement des apprentissages des élèves (p. ex. le fonctionnement en plans 

de travail permet un accompagnement individuel, l'augmentation du soutien a des 

limites si tous les élèves en ont besoin). 

En ce qui concerne les tensions associées au processus décisionnel et de résolution 

de problèmes dans la planification de l'enseignement pour une diversité de besoins, 

trois tensions identifiées dans le cadre de cette recherche sont reliées à l'étape de 

définition du problème de planification et d'analyse des impératifs [1] . D'abord, une 

ambivalence se manifeste entre l'importance reconnue de la réflexion et les besoins 

liés à l'action immédiate, notamment due à l'urgence d'agir auprès des élèves, ce qui 

suppose un équilibre à trouver entre la part de réflexion et de spontanéité dans les 
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décisions pédagogiques. Ensuite, les frontières semblent difficiles à tracer entre les 

pensées préactives et celles ayant lieu dans l'action, ce qui crée un flou entre le 

raisonnement conscient et l'intuition, et suppose un effort supplémentaire pour 

conscientiser les décisions. Enfin, compte tenu de la programmation temporelle à 

respecter, une tension se manifeste entre l'attention à accorder au groupe-classe 

(collectivité) et celle à accorder aux élèves (singularités), ce qui amène les ensei­

gnantes à devoir prendre position quant au rôle qu'elles se donnent. Deux autres 

tensions identifiées dans cette thèse sont associées à ce qui devrait découler de 

l'élaboration des solutions et donc des décisions planificatrices [2]. Effectivement, le 

développement et la production du matériel et des tâches nécessaires à l'actualisation 

de la programmation didactique élaborée semblent au cœur de l'acte de planification 

et engendrent un sentiment de surcharge. De plus, la question des traces 

planificatrices écrites active une représentation des attentes basées sur l'expérience 

en formation initiale, ce qui amène un certain malaise par rapport aux manières de 

faire effectives, beaucoup moins systématiques et uniques parce que dépendantes de 

leurs façons d'organiser leur enseignement. 

Évidemment, ces résultats doivent être interprétés avec prudence, considérant les 

limites que l'étude présente. L'une de ces limites concerne le fait que cette recherche 

collaborative n'a pas cherché à assurer la représentativité de l'ensemble des 

enseignants québécois qui planifient pour une diversité de besoins. Ainsi, les résultats 

ne peuvent être transférés qu'à des contextes ayant des caractéristiques similaires, 

et la théorisation proposée ne prétend pas à une application universelle. De plus, un 

dispositif plus élaboré impliquant aussi l'observation en classe de l'actualisation des 

planifications et s'échelonnant sur une année scolaire complète aurait probablement 

davantage permis de rendre compte d'une plus grande variabilité dans l'illustration 

des pratiques planificatrices et de réduire la limitation à une seule des dimensions de 

la pratique enseignante (phase préactive). Toujours sur le plan des limites associées 

aux procédures de collecte de données, la difficulté vécue d'avoir accès au 

raisonnement et à l'explicitation des pensées planificatrices des enseignants est à 

prendre en considération; elle a nécessité de redoubler de prudence pour interpréter 

les discussions avec les participantes et s'éloigner de l'analyse des pratiques 

déclarées. De plus, la recherche collaborative a engendré une certaine posture active 



223 

de la chercheuse dans la coconstruction, ce qui suppose nécessairement son influence 

dans le cours de la démarche. D'ailleurs, la façon dont était formulée la fiche de 

promotion au sujet des implications du projetS1 a possiblement contribué aux attentes 

des participantes de planifier des leçons dans le détail et par écrit dans des canevas. 

Aussi, il convient de noter que l'interprétation des données qualitatives par l'analyse 

par catégories conceptualisantes est complexe et expose aux défis méthodologiques 

de rendre justice aux données, indépendamment de l'univers interprétatif et des 

sensibilités de la chercheuse ayant contribué à « être à l'écoute des données ». 

Différentes mesures ont été prises afin de réduire la distance entre la proposition 

théorique et le phénomène tel que vécu par les participantes (par ex. l'écriture des 

différents référents et postulats initiaux tels que présentés en avant-propos, l'analyse 

en continu et la validation progressive de l'interprétation avec les participantes, le 

respect de principes et de méthodes propres à l'élaboration d'une théorie, le recours 

à un pair pour « challenger» les interprétations, etc.). 

Cette recherche collaborative, telle qu'elle a été vécue, permet aussi de mettre en 

lumière certains défis méthodologiques qui peuvent être envisagés comme des 

limites. Un premier défi à considérer concerne le recrutement de participants qui ont 

une vision en partie arrimée à celle du projet tel que proposé. Effectivement, il n'est 

pas rare que le chercheur soit amené à réfléchir et construire un projet de recherche 

bien avant d'être en contact avec des participants potentiels, et ce, pour différentes 

raisons propres au domaine de la recherche et de la culture scientifique (par ex. le 

cursus de réalisation d'une thèse, le processus de subvention de la recherche). Cette 

situation se conjugue difficilement avec une recherche collaborative qui invite à ce 

que le projet soit construit et négocié avec les praticiens à partir de leurs 

préoccupations respectives, par souci de « double vraisemblance». 

Un deuxième défi à envisager se rapporte à la conciliation des buts et des besoins des 

différents participants à la recherche collaborative (chercheur, directeurs 

d'établissement, enseignants). En effet, les intentions et les attentes des uns et des 

autres sont inévitablement liées à leur mandat respectif (par ex. produire des données 

51 Plus précisément « construire en groupe des planifications » (voir annexe B). 
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de recherche fiables, mettre en place des dispositifs qui aident les enseignants à faire 

leur travail, permettre aux élèves de progresser dans sa classe). Sans oublier qu'au­

delà de ces intentions explicites, il y a aussi des intentions implicites, qui ne sont pas 

toujours facilement nommées ni même toujours conscientes. Les attentes relative­

ment aux rencontres de recherche diffèrent donc nécessairement, et les 

représentations des uns et des autres sont constamment à renégocier. Si cette 

situation est inévitable, elle n'est pas pour autant évidente à gérer dans un projet de 

recherche collaborative qui a nécessairement des visées de recherche, mais qui 

souhaite aussi offrir un contexte stable et enrichissant pour tous, en plus d'être 

suffisamment signifiant pour susciter l'engagement. 

Finalement, un troisième défi à considérer concerne la sollicitation d'un engagement 

qui dépasse les rencontres planifiées. Alors que la recherche collaborative suppose 

idéalement que toutes les phases de la recherche se réalisent « avec» les praticiens, 

celle de coproduction nécessite un engagement qui dépasse parfois le temps 

initialement prévu dans le cadre des rencontres collaboratives. Or, les enseignants 

disposent de peu de temps de travail sans la présence des élèves, ce qui les amène 

probablement à choisir prudemment l'endroit où mettre leurs énergies. De plus, 

traditionnellement, les chercheurs réalisent cette étape de diffusion en solitaire, en 

partie pour différentes raisons contextuelles (par ex. l'écriture de la thèse, le rythme 

de vie des chercheurs, la valorisation des publications pour la communauté 

scientifique au détriment de celles pour la communauté de pratique). Cette situation 

ne doit pas être négligée dans un projet de recherche collaborative qui repose 

essentiellement sur ce principe de faire « avec» les praticiens, même à cette phase 

de diffusion. 

En conclusion, la recherche collaborative telle que décrite par les chercheurs qui la 

vivent et la conceptualisent présente un devis méthodologique idéal. Ce devis 

constitue un guide qui soutient le chercheur dans sa quête de cohérence. Cependant, 

en sciences de l'éducation et plus largement en sciences sociales, les démarches de 

recherches impliquent des êtres humains et s'inscrivent dans une réalité parfois bien 

différente de celle envisagée. Cette situation appelle à la flexibilité des chercheurs par 

rapport aux devis imaginés afin de trouver l'équilibre entre ce devis idéal et la réalité 
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contextuelle, évidemment sans compromis sur la rigueur déployée à générer des con­

naissances. Ce constat n'est pas sans rappeler que face à ce qui est planifié, cette 

thèse encourage à miser sur l'équilibre à trouver entre le travail d'anticipation et 

l'ajustement dans l'action, deux habiletés complémentaires qui doivent se côtoyer 

sans s'exclure. 

Malgré ces quelques limites et défis méthodologiques, les résultats de recherche ont 

une portée certaine pour la communauté scientifique, comme il a déjà été abordé 

dans la discussion de cette thèse. L'une de ses contributions non négligeables est 

qu'elle permet d'aider à redéfinir la planification de l'enseignement pour une diversité 

de besoins et à en clarifier les contours. Notamment, les résultats permettent 

d'identifier une confusion conceptuelle, en partie associée à la prépondérance de la 

planification de leçons écrites dans les représentations des enseignants (associée à 

l'approche tylérienne). Ce constat met en lumière la nécessité de réitérer que les 

traces écrites (planification-produit) ne sont que la partie visible du processus 

décisionnel (planification-processus), et que ce processus doit être situé et 

contextualisé par une analyse de la situation pédagogique initiale (en fonction des 

besoins des élèves, d'une programmation ou d'un plan à plus long terme, etc.). Aussi, 

les résultats permettent de constater que les frontières entre le raisonnement 

conscient et l'intuition -ne sont pas toujours évidentes à tracer, surtout que l'intuition 

se révèle souvent plus raisonnée qu'irrationnelle. Ainsi, s'il convient de développer le 

raisonnement et des démarches rationnelles chez les enseignants, il ne faudrait pas 

le faire au détriment de la valorisation et du développement de l'intuition. Finalement, 

les résultats permettent de préciser qu'aborder la planification de l'enseignement, 

c'est soulever l'importance de la spontanéité dans l'enseignement, notamment parce 

que la nécessité d'ajuster dans l'action ce qui a été planifié et réfléchi est inévitable. 

Par conséquent, il convient de chercher à miser sur l'équilibre à trouver entre ces 

deux habiletés complémentaires en enseignement, qui doivent se côtoyer sans 

s'exclure. 

Une autre contribution notable de cette recherche est qu'elle aide à comprendre 

l'articulation des pensées planificatrices des enseignants pour une diversité de 



226 

besoins. Notamment, les résultats mettent en évidence l'influence des représenta­

tions et de l'épistémologie pratique dans le processus décisionnel et de résolution de 

problèmes des enseignants. Cette situation, qUi s'avère parfois délicate, incite surtout 

à s'assurer de questionner et de faire prendre conscience aux enseignants de ces 

déterminants à leur action planificatrice. Ensuite, les résultats permettent d'énoncer 

la contribution réaffirmée des savoirs didactiques et disciplinaires, notamment pour 

élaborer une séquence didactique logique, pour aider à centrer l'enseignant non pas 

sur ce qu'il fera, mais sur comment l'élève progresse ainsi que pour aider à l'identifi­

cation des intentions pédagogiques et des adaptations possibles qui ne modulent pas 

les exigences de base. Enfin, les résultats permettent de constater l'omniprésence de 

la question du temps dans la gestion de la chronogénèse (organisation chronologi'que 

des savoirs). Il s'agit donc d'un déterminant important des pensées planificatrices, 

mais qui malheureusement demeure une illusion parce que constamment en 

réajustement, en partie à cause des besoins des élèves qui émergent. Cette situation 

amène à s'intéresser aux solutions dans une programmation plus flexible et organisée 

autrement qu'à l'aide d'unités temporelles. 

Finalement, cette thèse permet de préciser certains déterminants contextuels qui 

marquent le processus décisionnel des enseignants et qui jouent un rôle structurant 

et organisateur des pratiques des enseignants. D'abord, les résultats permettent 

d'énoncer le rôle déterminant des normes et attentes relatives à la planification de 

l'enseignement pour une diversité de besoins dans l'organisation des pratiques. Ceci 

met en lumière l'importance de créer un espace pour expliciter ces normes et attentes 

perçues, mais aussi l'importance d'étudier cet objet en étant conscient de la 

délicatesse de ce volet de la pratique enseignante qui touche l'autonomie profes­

sionnelle des enseignants. Ensuite, les résultats amènent à insister sur le rôle 

déterminant que jouent les ressources pédagogiques (notamment les manuels 

scolaires) dans le processus de planification. Si ces dernières sont des alliées pour 

éviter de subir la surcharge de tout développer, elles doivent demeurer des 

compromis et être utilisées sans atteinte à l'autonomie des enseignants. Enfin, les 

résultats permettent de constater que le temps de travail dont disposent les ensei­

gnants est déterminant dans leurs pratiques planificatrices, les plaçant face au constat 

qu'il ya toujours à faire et qu'on peut toujours faire mieux. Cette situation incite à ne 
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pas négliger ce temps nécessaire au moment d'examiner cet objet, mais invite surtout 

à chercher des solutions afin de rendre plus efficient le temps consacré par les ensei­

gnants à planifier. 

Sur le plan des retombées sociales, notamment pour la communauté de pratique, les 

résultats obtenus permettent de suggérer des pistes à prendre en considération 

concernant la formation initiale et continue à la planification de l'enseignement pour 

une diversité de besoins. Ils permettent d'insister sur l'importance d'une formation à 

la complexité réelle de planifier, et ce, sans la réduire à la planification-produit. Ceci 

pourrait se faire en revisitant les modalités d'évaluation qui reposent souvent sur les 

traces écrites, mais aussi en ajustant nos pratiques de formation pour susciter une 

démarche décisionnelle rationnelle qui rend justice au caractère situé de cet acte, 

ainsi qu'au caractère cyclique et dépendant des décisions préalables et subséquentes. 

Ensuite, les résultats amènent à reconnaitre l'importance que les enseignants 

conscientisent leurs propres démarches planificatrices, par exemple en identifiant 

l'influence de leur épistémologie pratique dans leurs décisions. Aussi, les résultats 

invitent à soutenir en formation initiale et continue le développement du 

raisonnement et du savoir-analyser par la contextualisation de différents savoirs 

savants développés (par ex. les savoirs didactiques, les différents besoins des élèves, 

les stratégies pédagogiques possibles, etc.). Enfin, les résultats soulèvent 

l'importance d'accompagner l'identification et la mise au jour des tensions afin de 

mieux composer avec les déterminants contextuels. 

Pour conclure, certaines pistes de recherche déjà soulevées sont à rappeler. 

Soulignons de nouveau qu 'il serait pertinent de rechercher à m ieux comprendre 1) 

les meilleures manières de concilier une démarche collective et une démarche indi­

vidualisante pour identifier les besoins des élèves auxquels il convient de répondre 

lors de la planification de l'enseignement, 2) le rôle déterminant des savoirs didac­

tiques et disciplinaires dans la planification pour une diversité de besoins, 3) les 

distinctions entre une programmation des activités et une programmation temporelle, 

et 4) les stratégies pédagogiques auxquelles il est pOSSible d'avoir recours dans une 

posture réactive. Rappelons également que cette étude âmène à s'intéresser plus 

largement 1) aux modalités d'évaluation et de formation à la planification de 
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l'enseignement en vigueur dans différents établissements universitaires du Québec et 

d'ailleurs, 2) à la quête de cohérence entre une analyse de la situation et les décisions 

pédagogiques des enseignants, 3) aux outils d'aide à l'analyse et aux dispositifs de 

soutien à la planification pour une diversité de besoins, ainsi que 4) aux démarches 

de mise au jour des tensions qui résultent de ce processus décisionnel et qui pour­

raient permettre aux enseignants de s'en affranchir. 



ANNEXE A - SYNTHÈSE DES TECHNIQUES DE VERBALISATION 

Pré- Différentes techniques 
Caractéristiques 

supposés de verbalisation 

La verbalisation Demander de nommer les procédés mentaux utilisés pendant la 
Q) Q) concomitante à la tâche réalisation de la tâche . 
E~ La verbalisation Demander de nommer a posteriori les procédés mentaux 01> 
:c;;e rétrospective (le rappel) utilisés pendant la réalisation de la tâche. 
ro e 
... 01 

Le rappel stimulé ou Stimuler la mémoire à partir de médiums de rappel pour demander ro 0 
0.. u 

stimulated recall 
de nommer a posteriori les procédés mentaux utilisés pendant 

la réalisation de la tâche. 

1 L'objectivation clinique 
Susciter des prises de conscience concernant la tâche à partir 

0 d'un médium de rappel. lJ 

~2 La réflexion partagée 
Susciter des prises de conscience concernant la tâche à partir 

Q) ...., Vl d'un médium de rappel l mais de manière coopérative. E Q) '> Stimuler la réal isation d'une tâche et soutenir la réflexion sur les 0lQ)~ Le dialogue pédagogique :c;~g problèmes qu'il rencontre et les solutions qu'il envisage. ro > ... 
'- .- ..... Stimuler la réalisation d'une tâche et soutenir la clarification des ro ...., Vl L'entretien critique 0.. U e raisons log igues de l'action à partir de discussions critiques. ::J 0 

b U Soutenir l'explicitation de l'idée que l'enseignant se fait de sa Vl 
e Le schéma d'action logique d'action concernant la tâche à partir de discussions 0 U 

critiques . 

Q) Susciter les prises de conscience par un dialogue entourant ses ...., 
L'instruction au sosie manières de fa ire avec un pair afin qu'il soit en mesure de les Q) .!!! 

E e reproduire à sa place. Ole ._ 0 
-O~ ro U ... ro ro ... L'autoconfrontation Susciter une discussion critique autour d'une activité entre 0.. Q) ...., 

croisée experts de ladite activité . e .-

Q) L'entretien Susciter la description et l'évocation du vécu lors de la ::J 
CT d'autoconfrontation réalisation de la tâche à partir d'un médium de rappe l. 

Q) '01 
EE Susciter la description et l'évocation du vécu lors de la 010 L'entretien en re situ .- e réalisation de la tâche à partir d'un enregistrement vidéo captant le -0 ' Q) subjectif ~ E point de vue physique du participant. ro 0 

0.. e Susciter la description et l'évocation du vécu lors de la 
' Q) 
.c L'entretien d'explicitation réalisation de la tâche, uniquement à partir c.. 

de la mémoire . 



ANNEXE B - FICHE DE PROMOTION DU PROJET 

Une COwu'I,\unauté d'apprentissage 
pour rannée scolaire 2014-2015 : 

un déFi d'équipe stiMulant? 

Si ces qlAelqlAes pnrases résot'\t'\et'\t pOlAr VOlAS) ce projet de recnercne et de 
dével rofessiot'\t'\el de VOlAS it'\téresser. 

Une communauté d'apprentissage est un processus de coconstrudion permettant aux 

membres d 'apprendre les uns des autres afin de s'améliorer vers un but commun. Votre 

engagement suppose la participation à différentes activités de développement 

professionnel (entre 5 et 7) impliquant 

./ de partager et construire en groupe des 

planifications pour la diversité de vos élèves; 

./ d'expérimenter dans vos dosses; 

./ de dégager en groupe vos logiques d'action 

vous permettant de mener à bien cette tâche. 

, , VOlAS ave~ . participer 1At'\ prOjet 
développe~et'\t professiot'\t'\el cOt'\cret et slAr ~eslAre) ayat'\t 1At'\ i~pact 

i~~édiat slAr votre en.seigt'\e~et'\t et slAr VOS élèves. 

Pour manifester l' intérêt d 'un groupe d'enseignants de votre école ou pour 

en savoir plus, veuillez communiquer avec ~ 

Lét\a. Bet"get"ot'\J enseignante et dodorante en éducation 

Dirigée par Nadia RolAssealA) professeur à "UQTR 



ANNEXE C - DOCUMENT EXPLICATIF DE LA RENCONTRE PRÉALABLE 

! lGestion pédagogique de la diversité . . 

. 

• La diversité: réclame un engagement quotidien exigeant pour les enseignants et demande une 
gestion pédagogique au sein de la classe 

• Interventions réactives (quand les élèves n'y arrivent pas) = les enseignants interviennent 
individuellement, s'essouflent et réduisent parfois les exigences 

• Solutions à chercher dans interventions proactives : demandent de tenir compte des besoins 
dans la planification 

• --~ _ ~"" ~- "'7~ • r- --'--~,~ '-~".·:1 

Planification de l'enseignement pour une diversité de besoins ' 

• Complexe et suppose des tensions et des dilemmes 
• Plans linéaires inutilisés par enseignants d'expérience: pensées planificatrices ressemblent 
davantage à de la résolution de problèmes 

• Comment résout-on des problèmes de planification pour une diversité de besoins? 



Rôles e~ resr0lr\so.btlt~és 

Moi 
Vous aider à clarifier vos manières 
de faire pour mieux les 
comprendre 
Mettre à disposition des 
connaissances issues de la 
recherche pour vous aider à 
identifier des solutions qui vous 
conviennent 

Vous 
Chercher à comprendre et à 
expliquer ce que vous faites 

Tenter de dégager des solutions 
pour planifier en fonction de la 
diversité des besoins de vos 

élèves 
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ANNEXE D - PLANIFICATION GLOBALE DES RENCONTRES COLLABORATIVES 

verbal 

Intentions: 
v' Se donner un mode de 
fonctionnement et clarifier 
les rôles et responsabilités 
v' Clarifier leurs 
représentations de la 
diversité et de la 
planification, leurs croyances 
et leurs valeurs 
v' Décrire leurs façons de 
faire actuelles et aborder les 
défis vécus 
v' Se donner un but 
commun de développement 

principales: 
1) Activat ion des 
représentations de la 
diversité et comparaison 
avec des CIR52 (résumé des 
3 conceptions de la 
différence) 
2) Portra it des pratiques de 
planification actuelles à partir 
d'une expérience racontée et 
analyse collective 
3) Formulation de constats 
sur la planification et les 
défis vécus sous forme de 
phrase à compléte r : Planifier 
pour une diversité de 
besoins, c'est .. . 

Intentions: 
v' Prendre conscience des 
stratégies pédagogiques 
qu 'elles ont tendance à 
privilégier parmi l'ensemble 
des possibilités pour gérer la 
diversité 
v' S'exercer à résoudre 
consciemment des 
problèmes de planification 
v' Clarifier les contraintes 
avec lesquelles elles doivent 
composer 

Activités principales: 
1) Classification à partir de 
CIR (modalités de gestion 
pédagogique de la diversité) 
et liens avec leurs stratégies 
privilégiées 
2) Discussion autour des 
constats de l'analyse de la 
dernière rencontre et mise 
en relation avec les CIR sur 
la planification de 
l'enseignement 
3) Planification collective à 
partir d'un contenu qu'elles 
auront à travailler sous peu 

52 Connaissances issues de la recherche . 

Intentions : 
v' Prendre conscience de 
leurs façons de formuler 
leurs intentions 
pédagogiques 
v' S'exercer à résoudre 
consciemment des 
problèmes de planification 
v' Clarifier les contraintes 
avec lesquelles elles doivent 
composer 

Activités principales: 
1) Discussion autour des 
constats de l'analyse de la 
dernière rencontre 
2) Technique d'impact sur la 
planification à rebours, mise 
en relation avec des CIR et 
réflexion sur la formulation 
des intentions pédagogiques 
3) Planification collective à 
partir d'un contenu qu'elles 
auront à travailler sous peu 

Intentions : 
v' Prendre conscience des 
besoins des élèves en 
fonction desquels elles ont 
tendance à planifier 
v' S'exercer à résoudre 
consciemment des 
problèmes de planification 
v' Clarifier les contraintes 
avec lesquelles elles doivent 
composer 

Activités principales: 
1) Discussion autour des 
constats de l'analyse de la 
dernière rencontre 
2) Analyse critique d'un outil 
pour les soutenir dans la 
formulation des intentions 
pédagogique 
3) Réalisation d'un portrait 
de classe (besoins et 
obstacles à l'apprentissage) 
et comparaison avec des CIR 
sur les types de besoins 
possibles 
4) Planification collective à 
partir d'un contenu qu'elles 
auront à travailler sous peu 

Intentions: 
v' Tenter de cerner leurs 
logiques d 'action 
individuelles 
v' Prendre du recul par 
rapport à la démarche vécue 
et ses impacts 

principales: 
1) Analyse critique d'un outil 
pour conserver des traces 
écrites du portrait de classe 
2) Bilan de pratique et 
formulation de constats sur 
leurs manières de planifier 
pour une diversité de besoins 
3) Présentation des prises de 
conscience qui se sont 
succédées dans le projet et 
de la progression dans la 
compréhension collective de 
la planification pour une 
diversité de besoins 
4) Phrase à compléter pour 
se situer dans la démarche 
de développement 
professionnel : Dans ce 

'aL .. 



ANNEXE E - REPÈRES ET EXEMPLES DE QUESTIONS AYANT GUIDÉ 

LE DIALOGUE PÉDAGOGIQUE 

À partir du modèle de résolution de problèmes, métacognition assistée. Le modèle ne fait que 

soutenir jguider la réflexion. 

Mon objectif: 

Les aider à découvrir comment ils fonctionnent. Comment ils prennent leurs décisions pédago­

giques. Il est nécessaire de se plonger dans la tâche concrète pour comprendre leurs démarches 

singulières. Aider à élucider. Reconnaitre leurs façons de fonctionner. Faire émerger leurs 

habitudes mentales. Essayer de planifier ensemble pour comprendre ce qui se passe dans votre 

tête. Si des difficultés apparaissent, ils doivent tenter de trouver par eux-mêmes comment les 

contourner. 

Démarche: 

Vous : verbaliser tout ce qui se passe dans votre tête, à mesure que l'on réfléchit et qu'on 

planifie. 

Moi: reformulation active. Sentiment de compétence. 

Quel est votre but? Quels résultats souhaitez-vous atteindre? Que voulez-vous que vos élèves 

sachent, comprennent, fassent après vos activités? Est-ce qu'il s 'agit de notions fondamentales? 

Pourquoi sont-elles importantes? Y a-t-il une progression logique? 

Que feriez-vous habituellement? 

À votre avis, qu'est-ce qui fait que la poursuite de cette intention est problématique? Que la 

réussite de tous n'est pas gagnée d'avance? Quels obstacles voyez-vous? Quels besoins 

pourraient avoir vos élèves? 

Comment je fais pour ... étant donné que ... Quelles stratégies pédagogiques vous permettraient 

d'atteindre votre but? Sont-elles en adéquation avec votre analyse du problème? Vous 

permettront-elles vraiment d'atteindre votre but? 

Comment pourriez-vous les séquencer dans un plan? 

y a-t-il des plans B nécessaires? Sur quels plans devrez-vous demeurer flexibles? 
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ANNEXE G - PROTOCOLE D'ENTRETIEN INDIVIDUEL SEMI-DIRIGÉ 

Visée générale de l'entretien: Faire émerger leur compréhension de leurs processus décision­

nels individuels en situation de résolution de problèmes de planification pour une diversité de 

besoins. 

1. Établissement du lien 

Remercier chaleureusement. 

Présenter le fonctionnement et les considérations éthiques. 

2. Mise en contexte [5 min] 

L'idée de cet entretien est de 1) négocier une compréhension commune de tes logiques d'action 

pour tenir compte de la diversité, 2) comprendre ton parcours et tes expériences professionnels 

ayant contribué aux valeurs, croyances et connaissances avec lesquelles tu fais des choix comme 

enseignant, et 3) clarifier tes pensées planificatrices et ton processus décisionnel. 

3. Logiques d'action à négocier/technique de verbalisation du schéma d'action [15 min] 

À partir de tes propos depuis le début du projet, voici l'interprétation que je fais de tes logiques 

d'action pour tenir compte de la diversité de besoins (valeurs , croyances, connaissances, inten­

tions, stratégies et action). [Présenter un schéma visuel de base des logiques d'action constatées 

à l'analyse, à lire et commenter] 

Questions: En quoi cela représente ce que tu penses et ce que tu fais pour tenir compte de la 

diversité de besoins? des constats à poser? Comment vois-tu le rapport entre la logique plus 

proactive et la logique plus réactive? 

4. Parcours et expériences influentes [10 min] 

Voyons ce qui, dans ton parcours professionnel , te semble avoir une influence sur ces logiques 

d'action. 

Questions: Peux-tu me décrire ton parcours comme enseignante? En quoi ce que tu as vécu est 

déterminant dans tes logiques d'action? Est-ce que certaines expériences te semblent 

marquantes par rapport à la manière dont tu planifies et tu tiens compte de la diversité des 

besoins? 
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5. Clarification du processus décisionnel et des pensées planificatrices [20 min] 

Questions : Comment décrirais-tu ton mode de fonctionnement pour planifier des activités qui 

tiennent compte des besoins? À quoi penses-tu? Que dois-tu analyser? De quelles informations 

te sers-tu? Qu'as-tu besoin de savoir? 

Questions: Comment choisis-tu les stratégies pédagogiques qui te permettent de tenir compte 

des besoins? Qu'est-ce qui t'amène à en privilégier certaines au détriment de d'autres? 

Questions: Qu'est-ce qui te semble le plus complexe dans la planification pour une diversité? 

T'arrive-t-il de vivre des malaises ou des inconforts? Comment les gères-tu? Qu'est-ce qui te 

faciliterait le plus la tâche? 

6. Suite du projet [10 min] 

Habituellement, la recherche collaborative suppose une dernière phase dans laquelle on se 

demande ensemble s'il y a des choses qui pourraient servir d'autres enseignants et quelle forme 

ça pourrait prendre. 

Questions : À .partir de ton expérience, qu'est-ce qui pourrait servir d'autres enseignants qui 

veulent mieux planifier pour une diversité de besoins? Te vois-tu jouer un rôle là-dedans? Aime­

rais-tu mettre à l'essai certains outils discutés en rencontre pour commencer l'année prochaine? 

7. Fin de l'entretien 

Résumer les propos en relevant les éléments importants; 

Faire valider le résumé; 

Demander au participant s'il a des choses à ajouter ou ses impressions; 

Remercier à nouveau ; 

Rappeler les considérations éthiques. 

Impressions suite à l'entretien (à consigner dans le journal de bord) 

Détails techniques; 

Non verbal du sujet durant l'entretien ; 

Déroulement; 

Anecdotes significatives; 

Commentaires quant aux visées générales et spécifiques; 

Recommandations pour la suite , 

Recommandations pour l'analyse. 
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ANNEXE 1 - EXEMPLE D'UN DOCUMENT DE SOUTIEN À LA VALIDATION AUPRÈS DES PARTICIPANTES 
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